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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Plan
(politique et réglementation - perspectives)

19260. - 17 octobre 1994. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur la mise en oeuvre des
propositions contenues dans le rapport sur l ' avenir du Plan. et la
place de laplanification dans la société française. Les réformes pro-
posées quant à la régularité d' une démarche de planification ne
risquent-elles pas, à terme, de vider la planification de son sens ?
Au-delà de cette crainte, le personnel du commissariat général du
Plan s' inquiète également du « léger resserrement des effectifs » du
CGP évoqué dansce rapport . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L'honorable parlementairea bien voulu appeler
l 'attention du Gouvernement sur la mise en oeuvre des proposi-
tions contenues dans le rapport de M . Jean de Gaulle sur l'avenir
de la planification. Le rapport de M. Jean de Gaulle met en
lumière le fait que la planification française s'oriente progressive-
ment vers une démarche de planification stratégique, plus continue
et plus souple. Une conception renouvelée de la planification, ins-
trument d'un Etat stratège et régulateur plus qu interventionniste,
est en train d'émerger. La planification est désormais une activité
continue qui prend essentiellement quatre formes complémen-
taires : la prospectivedes évolutions longues et des risques de rup-
tures; la concertation avec les acteurs économiques et sociaux, les
administrations et les collectivités territoriales; l'élaboration de
stratégies cohérentes à moyen terme; l 'évaluation des politiques
publiques. Le rapport de Gaulle comporte vingt propositions arti-
culées autour de six axes de réformes: adapter la procédure de pla-
nification aux réalitéséconomiqueset sociales nouvelles, assouplir
l'exercice de planification, rendre la concertation plus opéra-
tionnelle, développerles liens entre le Plan et le Parlement, réno-
ver le Commissariat général du Plan, enfin, mieux valoriser le
potentiel des instituts d'étude et de recherche économiques. Parmi
les propositionsde ce rapport, deux concernent plus particulière-
ment le Parlement: « le Commissariat général du Plan réalise des
travaux thématiques qui se concluent par desrapports pouvant
être présentés au Parlement selon des modalités choisies par l'exé-
cutif ; le Commissariat général du Plan publie dans l'année qui
suit le début de toute législature, et au moins tous les trois ans, un
document de synthèse sur les grands défis de la Nation et lespro-
blèmes de notre société ». Ce document de synthèse est présenté
par le commissaire au Plan, devant la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan de l'Assemblée nationale et celle
des affaires économiques et du Plan du Sénat . Le Premier ministre
a demandé aucommissaire au Plan d'étudier cespropositionsafin
de lui soumettre des mesures concrètes de réforme.

Démographie
(recensements - organisation -financement)

20987. - 28 novembre 1994. - Mme Françoise Hostalier
attire l ' attention de M. le Premier ministre sur la remise en cause
du recensement prévu par l'INSEE qui doit avoir lieu en 1997 . Le
recensement de la populationest la base d' information principale
pdur connaître la situation de notre pays, Cette information ne
conserve son exactitude que pendant une durée maximale de
sept années. Les enquêtes faites entre les recensements actualisent
et précisent les données nécessaires à cette connaissance mais elles
ne sont utilisables qu'en lien avec les données de base et s'avèrent
également erronées au bout de sept ans. Le dernier recensement
datant de 1990, il était donc logique de penser que le suivant
serait organisé en 1997 avecdes opérations préalables tels que les
tests sur questionnaires, et cedeux ans auparavant, soit en 1995.

Un recensement doit s'effectuer dans de bonnes conditions avec
des moyens budgétaires suffisants pour une collecte de qualité. Or
il semble qu'actuellement ces tests ne peuvent avoir lieu car
aucune ligne budgétaire ne leur a été allouée. Préambule de tout
recensement de grande ampleur, le retard pris à leur niveau
empêche le déroulement de toute l'opération. rn conséquence, elle
lui demande quel est l'échéancier des sommes qui sont à engager
et à quelle date estprévu ce prochain recensement.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du Gouvernement sur la date du prochain recensement
général de la population. Le 33' recensement de la population a
été fixé. à 1999 (1996 dans les TOM). Il s'agit là d'un bon
compromis entre la nécessité d'étaler dans le temps des opérations
budgétairement kurdes et les contraintes techniques de telles opé-
rations. dont l' intérêt est indéniable. Avec une réalisation en 1999,
l 'écart avec le recensement de 1990 sera de neuf ans, très proche
des huit ans entre les deux recensements prédédents, et inférieur
au délai intercensitaire maximal de dix ans prescrit par les direc-
tives européennes. Le recensement ne pouvait être programmé en
1998, les mairies ayant déjà la charge cette année-là de trois
consultations électorales. Les résultats du recensement de 1999
seront disponibles au début de l'an 2000, soit au tournant du mil-
lénaire. ils pourront ainsi être notamment utilisés pour actualiser
la population active légale des communes avant les élections muni-
cipales de 2001.

ACTION HUMANITAIRE
ET DROITS DE L'HOMME

Politique sociale
(pauvreté - lutte et prévention -

commission consultative humanitaire - mise en place)

15118. - 6 juin 1994. - M. Léonce Deprez demandeà M . le
Premier ministre de lui préciser les perspectives de l' action du
Gouvernement, annoncées par ses soins le 15 avril 1994, lors d'un
colloque sur le mécénat humanitaire, selon laquelle « le Gouverne-
ment préparait un programme de lutte contre la pauvreté » suscep-
tible d ' être présenté « dans les prochaines semaines». II lui
demande, par ailleurs, les perspectives de mise en place de la
commission consultative humanitaire, alois annoncée « afin de
faciliter et d 'améliorer le dialogue et la concertation ». - Question
transmise à Mme le ministre délégué à l'action humanitaire et
aux droits de l'homme.

Réponse. - Le 15 avril 1994, lors du salon Humagora, M. le
Premier ministre a souligné l' importance croissante du bénévolat
au sein des entreprises qui, de plus en plus nombreuses, déve-
loppent des actions de mécénat humanitaire. M. le Premier
ministre a confié à M. Claude Bébéar, président de l'institut du
mécénat humanitaire la mission de lui présenter des initiatives ou
des propositions utiles pour favoriser l'engagement humanitaire,
même temporaire, de tous ceux qui y aspirent. L' institut du mécé-
nat humanitaire a donc animé un groupe de réflexion composé de
responsablesd'entreprises et de responsables d'associations.
M. Bébéar vient de remettre le rapport de synthèse de l'institut du
mécénat humanitaire à M. le Premier ministre qui a chargé le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville d'engager une concentration interministérielle sur les proposi-
tions formulées dans ce rapport. S'agissant de la commission
consultative de l'action humanitaire, celle-ci a bien été créée par le
décret du 18 mai1994, à l' image de ce qui existait déjàdans le
domaine des droits de l'homme et de l'aide au développement.
Cette instance nouvelle a pour but de favoriser une meilleure sym-
biose entre les ministères concernés, les différentes organisations et
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institutions non gouvernementales intéressées et les personnalisés
les mieux qualifiées en matière d 'action humanitaire. Cette
commission doit aussi éclairer de ses avis le Gouvernement sur les
questions de portée générale liées à l ' action humanitaire d ' urgence
en dehors du territoire national . Les travaux de la commission
consultative de l ' action humanitaire peuvent notamment avoir
pour objet d ' évoquer tout problème ayant trait à une situation
humanitaire d 'urgence ; d ' échanger des informations sur les dispo-
sitifs permettant de faire face à ces dispositions ; de débattre des
priorités en matière d 'action humanitaire de crise ; de permettre
l ' évaluation de l ' action humanitaire ; de promouvoir le droit inter-
national humanitaire. Cette commission doit également nouer tous
rapports uriles avec les autres organismes ayant une compétence
dans les domaines d'attribution voisins, notamment la Commis-
sion coopération développement et la commission nationale
consultative des droits de l 'homme. Elle pourra désigner certains
de ses membres pour constituer ries groupes de travail chargés
d 'étudier des questions spécifiques et lui présenter toute
recommandation utile. Ainsi pourront notamment être étudiés les
rapports entre l'action humanitaire et les opérations de maintien
de la paix, la protection des missions humanitaires ainsi que le sta-
tut dé personnels qui oeuvrent au titre de celle-ci . Les 47 membres
de la commission étant nommés pour une durée de trois ans
renouvelable, sa mise en oeuvre est sur le point de s'achever par la
publication dans un proche avenir des arrêtés interministériels
nommant d 'une part son président, un vice-président ainsi que les
membres appelés à y siéger soit en représentation des organisations
non gouvernementales oeuvrant dans le domaine de l 'humanitaire
soit au titre de personnalités qualifiées, choisies à raison de leur
expérience, de leur autorité ou de leur compétence dans le
domaine de l ' anion humanitaire d ' urgence.

Politique extérieure
(Arménie - droits de l'homme)

20606. - 21 novembre 1994. - Mme Françoise Hostalier
attire l'attention de Mme le ministre délégué à l'action humani-
taire et aux droits de l ' homme sur la situation dramatique de la
jeune République d'Arménie . Il semble en effet que le gouverne-
ment turc laisse se perpétrer en Arménie des actions contraires aux
droits de l 'homme, voire les initie . Aussi elle lui demande quelles
actions le gouvernement français entend mener afin de faciliter le
développement économique de l 'Arménie et y garantir la paix et la
sécurité.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
Gouvernement sur les difficultés de la jeune République d 'Armé-
nie . La France, en raison des liens traditionnels qui l'unissent à
l 'Arménie, a manifesté à celle-ci son soutien dès son accession à
l'indépendance . Ainsi, notre pays tient la première place parmi les
membres de l ' Union européenne pour l ' aide économique et finan-
cière à l 'Arménie. Notre effort a autant pour objectif de soutenir
ce jeune Etat dans les situations d ' urgence qu'il est amené à
connaître que dans la difficile construction d 'un Etat de droit et
d'une économie de marché . C ' est avant tout le sens de notre pro-
gramme d ' assistance technique qui permet notamment à des tonc-
tionnaires, des universitaires et des chefs d 'entreprise arméniens de
bénéficies de l ' expérience française . La qualité de nos relations avec
l 'Arménie s 'est trouvée renforcée par la signature, en mars 1993,
d' un traité d'entente, d ' amitié et de coopération dont le Parlement
vient d ' autoriser la ratification . En outre, la France ne ménage pas
ses efforts dans la recherche d ' une solution à la crise du Haut-
Karabakh . C'est à son initiative qu'a été créé, en 1992, au sein de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, le
Groupe de Minsk, chargé de promouvoir un règlement politique
du conflit . Au bénéfice d ' un cessez-le-feu respecté depuis plus de
six mois, la France, par le dialogue équilibré qu ' elle entretient dans
la région, s ' efforce d 'amener toutes les parties concernées à un
compromis. La France souhaite vivement que la Turquie lève son
blocus économique à l'encontre de l'Arménie . Cette position a pu
être exprimée à plusieurs reprises aux autorités turques. Les pers-
pectives de règlement du conflit du Haut-Karabakh laissent espérer
une normalisation des relations entre Erevan et Ankara, qui
répond à l 'évidence aux intérêts des deux Etats .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

20967. - 28 novembre 1994 . - M. Patrick Delnatte appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion des porteurs de titres russes . Dans le cadre de l'article 22 du
traité d'entente et de coopération signé entre la France et la Rus-
sie, des négociations techniques devaient être menées pour avancer
dans le règlement de ce contentieux financier . Il lui demande par
conséquent si des pourparlers sont actuellement engagés et s 'il est
prévu d 'obtenir des avancées dans un proche avenir.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

20969. - 28 novembre 1994 . - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion des membres du « Groupement de porteurs de titres russes ».
En effet, à la différence des citoyens britanniques, polonais, suisses
et hongrois, les prêteurs français n'ont perçu aucune indemnisation
jusqu'à ce jour du gouvernement russe qui a reconnu en 1993 la
totalité des dettes de l 'ex-URSS. Aujourd 'hui, suite à la signature
le 2 février 1994 d'un traité « franco-russe », il semble que plus
aucun obstacle ne s ' oppose à l 'engagement de négociations bilaté-
rales entre la France et la Russie afin de désintéresser des prêteurs
français . II lui demande en conséquence ce qu 'il en pense.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21036. - 28 novembre 1994. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur l ' évolu-
tion des discussions entre la France et la Russie pour la résolution
du problème de l'emprunt russe. Le nouveau gouvernement russe
a reconnu sa dette et déclaré qu' il s'engageait à l ' honorer. Les
négociations entreprises ne semblent pas progresser et il serait bon
que le gouvernement français, qui a réaffirmé son attachement au
règlement de ce contentieux, exerce une pression très importante
sur ce pays, surtout que, contrairement aux engagements pris, une
délégation d ' experts russes ne s ' est pas rendue à Paris cette année
pour discuter avec nos experts . Par ailleurs, le parlement Russe
s'est emparé de ce sujet cet été et a débattu de la question . Les
porteurs de titre russes sont de plus en lus exaspérés du non-
règlement de ce contentieux, d ' autant qûil a été réglé avec les
autres pays ; seule la France continue de voir ses intérêts lésés . Il
lui demande quelles démarches ont été engagées par la France vis-
à-vis du gouvernement Russe et quelle a été la teneur des débats
du parlement Russe sur le sujet.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21105. - 28 novembre 1994 . - M. Michel Hannoan attire
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème du remboursement des porteurs de titres russes . Alors que
rien ne s 'oppose désormais à la mise en place d ' une struture de
négociation entre la France et la Russie, les associations représenta-
tives des porteurs de titres russes s'étonnent qu'aucune démarche
n 'ait été, à ce jour, entreprise par la France dans ce sens . D ' autres
pays européens ont pourtant, semble-t-il, entrepris des négocia-
tions qui ont permis de trouver une solution pour leurs ressortis-
sants détenant des titres russes . Il lui demande en conséquence de
lui préciser Ies actions qu ' il compte entreprendre et dans quels
délais afin d 'ouvrir des négociations avec la Russie permettant de
régler le problème du remboursement des porteurs français de
titres russes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21106. - 28 novembre 1994. - M. Serge Poignant attire
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion des porteurs de titres d 'emprunts russes qui n'ont reçu aucune
indemnisation à ce jour . Or, l'ensemble des conditions préalables à
un règlement de cette question semblent aujourd ' hui résolues . La



France a par ailleurs signé avec la Russie, le 2 février 1992, un
traité franco-russe . qui stipule à l 'article 22 que les deux pays

s'engagent à régler leurs contentieux et arriérés dont la question du
recensement et de l' indemnisation des porteurs de titres
d 'emprunts russes . Il lui rappelle enfin que son collègue Eric
Raoult a déposé une proposition de loi visant à créer une agence
pour leur recensement et leur indemnisation et propre à apporter
une solution définitive à ce contentieux . Aussi il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement pour parvenir à un
déblocage de la situation.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21107. - 28 novembre 1994. - M. Jean-Bernard Raimond
attire l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la
situation des porteurs de titres russes . Le traité de février 1992
entre la France et la Russie piévoit le règlement d 'un contentieux
vieux de plusieurs dizaines d ' années, alors même que les citoyens
britanniques, suisses, polonais, bulgares et hongrois ont déjà été
indemnisés. Il sot±haiterait connalte les démarches qu 'il entend
entreprendre afin de donner satisfaction aux adhérents du groupe-
ment des porteurs de titres russes, c'est-à-dire que le gouvernement
russe honore ses engagements dans les plus brefs délais.

Politique extérieure
(Russie - emprunts muses - remboursement)

21130. - 28 novembre 1994 . - M. Jean-Pierre Soisson attire
l' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur l'indem-
nisation des porteurs de titres tusses. Il demande dans quelles
conditions une indemnisation pourra être envisagée.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21131. - 28 novembre 1994 . - M. Robert Cazalet attire
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème de l'indemnisation des porteurs de titres d emprunts russes.
En ratifiant le 7 février 1992 . le traité entre la France et la Russie,
nos deux pays se sont engagés à s 'entendre sur le règlement de ce
contentieux . Aujourd'hui plusieurs pays ont obtenu gain de cause.
Malgré la volonté réaffirmée du gouvernement français de voir ce
contentieux résolu en accord avec le droit, les nombreux épar-
gnants français attendent toujours leur d0, et s 'inquiètent de
l ' absence d ' éléments nouveaux . Il lui demande donc de bien vou-
loir l ' informer de l ' évolution des négociations en cours et des ini-
tiatives que la France compte prendre pour parvenir au règlement
de ce dossier .

Politique extérieure
(Russie - , emprunts russes - remboursement)

21132. - 28 novembre 1994. - M. Jacques Blanc attire
l' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème du remboursement des titres russes . En vertu du traité signé
le 7 février 1992 entre la France et la Russie, les deux gouverne-
ments se sont engagés à s 'entendre, dans les meilleurs délais, sur le
règlement du contentieux fié en 1917 du fait du non-rembourse-
ment des emprunts . Il lui demande quelles négociations ont été
entreprises pour la réalisation de ce traité international et l 'état
d 'avancement de ce dossier, qui concerne 400 000 porteurs russes,
qui attendent depuis plus de 75 ans le versement des indemnités
dues .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21133. - 28 novembre 1994. - M . Yves Coussain attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
contentieux relatif aux titres d 'emprunts russes . Il lui rappelle que
l ' article 22 du traité franco-russe du 7 février 1992 stipule que la
France et la Russie s'engagent à régler tous leurs contentieux rela-
tifs aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
sonnes physiques et morales. Le Parlement de la Fédération de
Russie a ratifié ce traité le 4 novembre 1992. Compte tenu du
moratoire signé au début de 1994, il lui demande de bien vouloir
lui préciser l'état d'avancement de ce dossier, pour que les porteurs
français soient indemnisés à l'instar de citoyens britanniques et
suisses.

Politique extérieure
(Rugie - emprunts russes - remboursement)

21134 . - 28 novembre 1994. - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème de l 'indemnisation des porteurs d'emprunts russes. En effet,
il semblerait que ce contentieux ait été réglé entre la Russie et plu-
sieurs pays (dont la Suisse et la Grande-Bretagne) . C' est pourquoi
il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin qu'un
règlement efficace de ce contentieux intervienne entre nos deux
pays .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21230. - 5 décembre 1994 . - M. Jean-Claude Paix attire
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème du remboursement des titres russes . En effet, la France a
signé avec la Russie, le 2 février 1992 . un traité franco-russe qui
stipule précisément en son article 22 que les deux pays s' engagent
à régler tous leurs contentieux et arriérés dont notamment les
emprunts russes. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
l'état d' avancement des négociations, et quelles dispositions ii
entend prendre pour rembourser effectivement les porteurs de
titres russes .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21232. - 5 décembre 1994. - Mme Monique Papon attire
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion des porteurs de titres russes. Alors que les citoyens britan-
niques, suisses, polonais, bulgares et hongrois ont déjà été indem-
nisés, les 7 000 adhérents du « Groupement des porteurs de titres
russes sont toujours dans l 'attente du règlement de ce conten-
tieux. Le traité du 7 février 1992, signé entre la France et la Rus-
sie, qui stipule dans son article 22, que les deux pays s 'engagent à
régler tous leurs contentieux, avait pourtant redonné espoir aux
épargnants français . Depuis, les négociations entreprises ne
semblent pas progresser . C'est pourquoi elle lui demande de bien
vouloir lui indiquer les moyens qu ' il entend mettre en oeuvre afin
d 'aboutir à un règlement rapide de ce dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21389 . - 5 décembre 1994. - M. Francisque Perrut appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème de l'indemnisation des porteurs de titres russes . Il tient à lui
rappeler que le Gouvernement s' est engagé à régler définitivement
et dans les meilleurs délais le contentieux qui pénalise encore
financièrement de nombreux Français. Aussi. il lui demande de
bien vouloir le tenir informé de l ' état d ' avancement des négocia-
tions en cours et de lui indiquer ce qu' il envisage de mettre en
oeuvre pour clore rapidement ce dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21422 . - 5 décembre 1994 . - M, Michel Vuibert attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème du
remboursement des titres russes . Depuis plus de soixante-quinze
ans, 400 000 porteurs de titres russes attendent leur rembourse-
ment. Or les gouvernements français et russe, en vertu de
l ' article 22 du traité signé le 7 février 1992 à Paris se sont engagés
à s'entendre dans les meilleurs délais sur le règlement du conten-
tieux né en 1917 du fait du non remboursement des emprunts.
Des réunions entre experts devaient se tenir au cours de l'année
1992 afin de procéder à un examen complet de ce dossier . II lui
demande de bien vouloir lui préciser l ' état d' avancement des négo-
ciations, et quelles dispositions il entend prendre pour rembourser
effectivement les porteurs de titres russes.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21455. - 5 décembre 1994 . - Mme Odile Moirin attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur l'article 22
du traité franco-russe signé le 2 février 1992 prévoyant un règle-
ment des contentieux et arriérés entre les deux pays. Aussi elle lui
demande si par l'intermédiaire de cet accord on ne pourrait trou-
ver un règlement au délicat problème des emprunts russes .



Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

21456 . - 5 décembre 1994. - M. Charles n'heerbrant attire
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur l 'indem-
nisation des porteurs de titres russes . Les conditions préalables au
règlement de ce problème semblent désormais réunies pour aboutir
à une solution comme en Grande-Bretagne, en Suisse, en Pologne,
Bulgarie ou Hongrie. Ainsi, il n' y a pins de contestation sur la
définition du débiteur, il s ' agit de la Russie . Début 1994, un
moratoire a réglé te problème des créances étatiques de la Russie et
la der:e commerciale a été rééchelonnée . La France a signé, le
2 février 1992, un traité qui stipule précisément en son article 22
que les deux pays s'engagent à régler tous leurs contentieux et
arriérés dont notamment les emprunts russes . Toutes les condi-
tions semblant enfin réunies, il lui demande en conséquence les
mesures concrètes qu ' il envisage de prendre pour veiller à la réali-
sation de ce traité international et donc à l'indemnisation des por-
teurs de titres russes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre sur la situation des porteurs de titres russes.
Le Gouvernement demeure très attaché à la recherche d 'une solu-
tion à cette question, qui permette d'apurer définitivement les
contentieux financiers existant entre la France et la Russie . Un tel
règlement devra être recherché sur la base du Traité entre la
France et la Russie, signé lors de la visite d'Etat du président Elt-
sine. Ce traité, entré en vigueur le 1" avril 1993 après achèvement
des procédures de ratification, dispose en effet dans son article 22
que nos deux pays «s 'engagent à s' entendre, si possible dans des
délais rapides, sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et intérêts des personnes physiques et morales des deux pays ».
Certains obstacles relatifs au traitement multilatéral de la dette ex-
soviétique comme aui: problèmes de succession et de responsabilité
en matière de dette, ne nous ont pas permis d'entamer aussi rapi-
dement que nous le souhaitions des négociations avec la partie
russe . L' accord intervenu au Club de Paris, le 2 avril 1993, a per-
mis de lever en grande partie ces hypothèques, puisque la Russie
s 'est elle-même reconnue comme l ' unique héritier de la dette
imputable à l 'ex-URSS, ce dont nous avons pris acte. Il semble en
outre que l ' Ukraine serait enfin parvenue, début décembre 1994, à
un accord avec la Russie sur la question des dettes et des actifs de
l ' ex-URSS à l 'étranger, qui reconnaîtrait la Russie comme seul suc-
cesseur . La Russie ayant par ailleurs déjà conclu des accords ana-
logues avec les autres Etats successeurs de l 'ex-URSS, la situation
paraît désormais clarifiée. Nous espérons donc pouvoir reprendre
sur de nouvelles bases l ' examen de ce contentieux afin de parvenir
à un règlement équitable, même si le contexte politique et écono-
mique de la Russie n'est sans doute pas le plus favorable . La
volonté du Gouvernement d 'aller de l ' avant sur ce dossier a en
effet été rappek sans ambiguïté à nos interlocuteurs russes à cha-
cune des rencontres bilatérales depuis l ' an passé . Le Premier
Ministre, à l 'occasion de sa visite à Moscou les I" et
2 novembre 1993, a en particulier soulevé cette question au cours
de ses entretiens avec son homologue russe, M . Tchernomyrdine.
Pour sa part, le ministre de l ' économie le 16 avril dernier à Saint-
Pétersbourg a appelé à nouveau l 'attention du Premier ministre de
Russie sur ce dossier, soulignant que l 'opinion publique française
attendait un geste des autorités russes en faveur d ' un règlement de
ce contentieux. Le ministre des affaires étrangères, au cours de la
visite officielle qu ' il a effectuée en Russie du 19 au 21 mai 1994, a
eu l'occasion d ' évoquer cette question avec ses interlocuteurs
russes, en insistant à nouveau auprès de M. Tchernomyrdine afin
que la partie russe accepte de s ' engager dans des pourparlers bilaté-
raux pour lesquels, de notre côté, nous continuons de nous tenir
prêts. Le ministre russe des affaires étrangères, M . Andréï Kozyrev,
qui était en visite officielle en France du 14 au 19 novembre der-
nier, s 'est vu rappeler au cours des entretiens très denses qu'il a
eus au Quai d' Orsay, la détermination du gouvernement français à
obtenir un progrès sur ce dossier. Le ministère des affaires étran-
gères apporte une attention continue à cette question, traitée en
liaison étroite avec le ministère de l 'économie.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen --

attitude de la France — mines anti-personnel)

21540. - 12 décembre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la révi-
sion de la convention sur les mines qui sera organisée en 1995 par

les Nations Unies . La fabrication des mines et des « sous-
munitions» ne cesse de se dévelopoper dans le monde et depuis
vingt ans la prolifération de ces armes a causé la mort de près de
vingt millions de personnes. Or la caractéristique principale de ces
armes est de frapper surtout les populations civiles. En France, cer-
taines entreprises de feux d'artifice produisent également des mines
anti-personnel . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre à l'occasion de la P•ochaine révision de la
convention internationale sur les mines afin d ' interdire la fabrica-
tion des mines anti-personnel au niveau international et notam-
ment en France, à l ' instar des dispositions régissant la fabrication
des armes chimiques.

Réponse. - La France est particulièrement préoccupée par l ' usage
indiscriminé des mines anti-personnel qui continuent à faire des
ravages dans les populations civiles bien après 'les conflits . Elle
figure parmi les pays les plus engagés dans les opérations de démi-
nage dans de nombreux pays, en particulier au Cambodge, où la
France a également participé activement à la formation des démi-
neurs locaux . La France, qui s ' abstient d 'exporter des mines anti-
personnel, a lancé un appel aux autres Etats pour qu'ils observent
également un tel moratoire. Plus d ' une dizaine de pays ont d ' ores
et déjà décidé une telle mesure. La France a par ailleurs demandé
au secrétaire général des Nations Unies de convoquer une confé-
rence d 'examen de la « convention sur l ' interdiction ou la limita-
tion de l 'emploi de certaines armes classiques qvi peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sa ns discrimination s, conclue le iv octobre 1980.
Le renforcement du protocole n° II consacré aux mines et pièges
constitue pour nous une priorité . S'agissant de la révision de ce
protocole, un groupe d ' experts gouvernementaux a été mis en
place et s'est réuni pour la troisième fois du 8 au 19 août dernier,
à Genève. Nous y participons activement, avec un triple objectif:
faire cesser l'usage indiscriminé des mines anti-personnel en renfor-
çant les restrictions de l ' actuel protocole : nous sommes favorables .
à l ' extension de sa portée aux conflits armés ne présentant pas de
caractère international, à une interdiction complète des mines enti-
persennel non détectables ainsi qu ' à l' introduction d'un régime de
vérification et d ' un mécanisme de sanctions ; faciliter au mieux tes
opérations de déminage, grâce à un renforcement de l ' obligation
d enregistrer l ' emplacement des mines et d 'échanger des plans à
l' issue des hostilités ; et ainsi amener le plus grand nombre d 'Etats
à adhérer à une convention plus efficace . Le problème essentiel est
en effet le très faible nombre d'Etats parties à la convention (qua-
rante et un Ecats) . Les résultats encourageants des travaux de
Genève laissent espérer que la conférence d examen de la conven-
tion, prévue en septembre 1995, - permettra d'obtenir un cadre
juridique international mieux adapté à la lutte contre les effets de
l'usage indiscriminé des mines anti-personnel.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen -

attitude de la France - mines antipersonnel)

21568. - 12 décembre 1994 . - M . Daniel Mandon attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le grave
problème de la production et de la vente de mines anti-personnel.
Depuis vingt ans, ce sont plus d ' un million de personnes, dont
une majorité de civils et d 'enfants, qui ont été tuées ou mutilées
gravement dans le monde . La France s'honore actuellement de
procéder à des opérations de déminage et d 'appareiller les per-
sonnes mutilées au Cambodge. Une conférence internationale va
sr réunir en 1995, à l 'appel de quarante et un pays, dont la
France, pour réglementer I utilisation des mines anti-personnel . 11
lui demande de bien vouloir l ' informer de l 'action du Gouverne-
ment français pour que soit interdite la fabrication et la vente de
telles armes.

Réponse. - La France est particulièrement préoccupée par l ' usage
indiscriminé des mines anti-personnel qui continuent à faire des
ravages dans les populations civiles bien après les conflits . Elle
figure parmi les pays les plus engagés dans les opérations de démi-
nage dans de nombreux pays, en particulier au Cambodge, où la
France a également participé activement à la formation des démi-
neurs locaux. La France, qui s 'abstient d'exporter des mines anti-
personnel, a lancé un appel aux autres Etats pour qu ' ils observent
également un tel moratoire. Plus d'une dizaine de pays ont, d ' ores
et déjà, décidé une telle mesure. La France a par ailleurs demandé
au secrétaire général des Nations Unies de convoquer une confé-
rence d ' examen de la « Convention sur l 'interdiction ou la limita-
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fion de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination », tondue le 10 octobre 1980.
Le renforcement du protocole n° II, consacré aux mines et pièges,
constitue pour nous une priorité . S 'agissant de la révision de ce
protocole, un groupe d'experts gouvernementaux a été mis en
place et s'est réuni pour la troisième fois du 8 au 19 août derniers,
à Genève. Nous y participons activement, avec un triple objectif;
faire cesser l'usage indiscriminé des mines anti-personnel en renfor-
çant les restrictions de l ' actuel protocole . Nous sommes favorables
à l ' extension de sa portée aux conflits armés ne présentant pas de
caractère international, à une interdiction complète des mines anti-
personnel non détectables ainsi qu 'à l ' introduction d'un régime de
vérification et d ' un mécanisme de sanctions ; faciliter au mieux les
opérations de déminage, grâce à un renforcement de l 'obligation
d enregistrer l 'emplacement des mines et d 'échanger des plans à
l'issue des hostilités ; et ainsi amener le plus grand nombre d 'Etats
à adhérer à une convention plus efficace . Le problème essentiel est
en effet le très faible nombre d 'Etats partie à la convention
(41 Etats) . Les résultats encourageants Ses travaux de Genève
laissent espérer que la conférence d'examen de la convention, pré-
vue en septembre 1995, permettra d 'obtenir un cadre juridique
international mieux adapté à la lutte contre les effets de l ' usage
indiscriminé des mines anti-personnel.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - ré,xamen -

attitude de la France - mines anti-personnel)

21569. - 12 décembre 1994. - M. Patrick Balkany attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangère sur l' utilisa-
tion des mines anti-personnel dans un grand nombre de zones
géographiques où se déroulent der affrontements armés . Ce type
d' armes totalement odieux et lâche provoque la mort ainsi que de
graves blessures et traumatismes essentiellement aux populations
civiles exposées aux combats . La France conduit une action huma-
nitaire importante en procurant des soins et en assurant un rôle
médical et chirurgical qui sont des plus louables . En outre, une
conférence internationale doit se réunir l ' an prochain à ce sujet, à
l' appel de 41 pays dont le nôtre, pour réglementer l 'utilisation de
ces armes. I1 lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour faire valoir le point de vue de la France et quels prolonge-
ments peuvent raisonnablement être attendus de cette conférence.

Réponse. - La France est particulièrement préoccupée par l' usage
indiscriminé des mines anti-personnel qui continuent à faire des
ravages dans les populations civiles bien après les conflit` . Elle
figure parmi les pays les plus engagés dans les opérations de démi-
nage dans de nombreux pays, en particulier au Cambodge, où la
France a également participé activement à la formation des démi-
neurs locaux . La France qui s'abstient d ' exporter des mines anti-
personnel, a lancé un appel aux autres Etats pour qu'ils observent
également un tel moratoire. Plus d'une dizaine de pays ont d ' ores
et déjà décidé une telle mesure. La France a par ailleurs demandé
au secrétaire général des Nations Unies de convoquer une confé-
rence d'examen de la « Convention sur l'interdiction ou la limita-
tion de l ' emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination », conclue le 10 octobre 1980.
Le renforcement du . protocole n° II consacré aux mines et pièges
constitue pour nous une priorité. S ' agissant de la révision de ce
protocole, un groupe d'experts zouvernementaux a été mis en
place et s'est réuni pour la troisième fois du 8 au 19 août dernier,
à Genève. Nous y participons activement, avec un triple objectif:
faire cesser l'usage indiscrimir,é des mines anti-personnel en renfor-
çant les restrictions de l'actuel protocole . Nous sommes favorables
à l'extension de sa portée aux conflits armés ne présentant pas de
caractère international, à une interdiction complète des mines anti-
personnel non détectables ainsi qu'à l'introduction d'un régime de
vérification et d'un mécanisme de sanctions ; faciliter au mieux les
opérations de déminage, grâce à un renforcement de l'obligation
d enregistrer l'emplacement des minés et d'échanger des plais à
l ' issue des hostilités ; et ainsi amener le plus grand nombre d 'Etats
à adhérer à une convention plus efficace. Le problème essentiel est
en effet le très faible nombre d'Etats partis à la convention
(41 Etats) . Les résultats encourageants des travaux de Genève
laissent espérer que la conférence d ' examen de la convention, pré-
vue en septembre 1995, permettra d'obtenir un cadre juridique
international mieux adapté à la lutte contre les effets de l'usage
indiscriminé des mines anti-personnel .

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Sécurité sociale
(cotisations - abattement - employeurs de salariés à temps partiel)

13870. - 2 mai 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions du décret n° 94-266
du 5 avril 1994 relatif à l'abattement des cotisations relatives aux
emplois à temps partiel . Selon ce décret, les contrats à durée indé-
terminée à temps partiel donnent lieu à un abattement des cotisa-
tions pat orales, qui passe du taux de 50 p. 100 à 30 p. 100 . Il
convient de noter que cette baisse s ' applique aux rémunérations
versées à compter du 8 avril 1994, ce qui complique une fois de
plus la confection des fiches de paie des salariés . Il lui demande en
conséquence si, par souci de simplification administrative, il ne
conviendrait pas de faire coïncider l'application de cette mesure
comptable avec le mois calendaire, alors que la quasi-totalité des
fiches de paie est établie pour une durée qui va du premier au der-
nier jour du mois. - Question transmise t1 Mme le ministre
d'Enta, ministre des a, , ffaîres sociales, de la santé et de la ville

Réponse. - La réduction du taux de l'abattement de cotisations
patronales de sécurité sociale pour l'emploi des salariés à temps
partiel de 50 p. 100 à 30 p. 100 est applicable effectivement
depuis le 8 avril 1994, date d'entrée en vigueur du décret n^ 94-
266 du 5 avril 1994. Il convient de relever que cette modification
de taux de l 'abattement porte non sur les périodes d 'emploi effec-
tuées à partir de cette date mais sur les rémunérations versées
depuis cette date, quelle que soit la période d 'emploi à laquelle se
raportent ces rémunérations. Cette modalité d'application, qui est
celle généralement retenue en cas de variation du taux des cotisa-
tions de sécurité sociale, évite ainsi aux entreprises toute complica-
tion dans la gestion de leur paye. Le taux de l 'abattement appli-
cable à chaque paye est unique et déterminé en fonction de la
seule date de son versement, sans qu ' il y ait lieu de distinguer la
partie de la paye afférente aux périodes d 'emploi antérieures et
celle afférente aux périodes d ' emploi postérieures à la date de la
modification . Du point de vue de la gestion de la paye par les
entreprises, cette modalité permet une application simple et claire,
sans qu' il soit nécessaire de faire coïncider la date d 'effet de la
modification du taux de l 'abattement avec le premier jour d ' un
mois. C'est pourquoi, il n'est pas envisagé de procéder à une
modification rétroactive de la date d ' entrée en vigueur de cette
mesure pour la faire coïncider avec le premier jour du mois sui-
vant, modification qui entraînerait au surplus une régularisation
supplémentaire et ne se traduirait donc pas en définitive par une
simplification pour les entreprises.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette - réglementation -

financement des prestations complémentaires
de retraite et de prévoyance)

17535. - 15 août 1994. - M. Adrien Zelkr attire l'attention
de Mme le ministre d'Ecat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, à titre d 'exemple, sur le cas de l 'un de ses
concitoyens titulaire du contrat Assurimmo, et auquel l 'URSSAF
conteste maintenant la déduction des primes de l 'assiette des
charges sociales . L' intéressé ayant signé ce contrat d'assurance-
risque en date du 21 janvier 1991 - décret n' 85-783 du 23 juillet
1985 autorisant la déduction des primes de l 'assiette des charges
sociales - se trouve pénalisé suite à un contrôle URSSAF pour les
années 1991, 1992 et 1993, basé exclusivement sur la lettre de la
loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 . Ce cas n'étant pas isolé, il lui
demande de prendre en considération la bonne fol des personnes
concernées et de donner les consignes nécessaires aux services
concernés afin qu'au minimum les intéressés ne soient pas pénali-
sés pour la période antérieure au 17 juillet 1992.

Réponse. - Les contrats de retraite surcomplémentaire dès lors
qu'ils comportent des dausea de rachat permettant à leur bénéfi-
ciaire la libre disposition des sommes en dehors de la réalisation
du risque ne rentrent pas dans le champ des dispositions de
l'article L 242-1, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, aux
termes duquel les contributions patronales au financement des
régimes complémentaires de retraite de prévoyance sont exclues de
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l'assiette des cotisations de sécurité sociale à hauteur de 85 p . 100
du plafond de la sécurité sociale . Antérieurement à la loi n° 92-665
du 16 juillet 1992, les contrats de retraite surcomplérner_taire
contenaient des dauses de rachat pour lesquels il n était prévu
aucun encadrement particulier. L'article 132-23 du code des assu-
rances (introduit par l'article 29 de la loi précitée) a limité la
faculté de rachat pour les contrats de groupe destinés à servir de
prestations lors de la cessation d ' activité professionnelle aux seuls
événements suivants : expiration du droit aux allocations d'assu-
rance chômage, invalidité correspond aux 2' et 3' catégories, cessa-
tion d'activité non salariée à la suite d 'un jugement de liquidation
judiciaire . Cette limitation garantissant le caractère de retraite de
ces contrats, ia lettre ministérielle du 15 juillet 1994, diffusée par
lettre circulaire de l ' agence centrale des organismes de sécurité
sociale du 28 octobre 1994, en tire les conséquences en prévoyant
que les contrats de croupe de retraite surcomplémentaire régis par
les dispositions de 1 article L .132-23 du code des assurances pré-
cité peuvent bénéficier des dispositions de l 'article L.242-1 du
code de la sécurité sociale sous réserve toutefois que les prestations
servies complètent les prestations des régimes obligatoires de
retraite. S ' agissant des contrats de groupe en cours à la date
d 'entrée en vigueur de la loi, la lettre circulaire de l 'ACOSS pré-
cise qu'il est admis que les contrats examinés à l ' occasion des
contrôles, qui auront été mis en conformité par avenant, bénéfi-
cient des dispositions favorables précitées . Les litiges en cours
doivent également être réglés sur la base de ces dispositions . En
revanche, les cotisations qui ont été versées sur ce type de contri-
bution, spontanément par les entreprises ou à la suite d 'un redres-
sement confirmé par une décision de justice devenue définitive, ne
sauraient être remises en cause.

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés -

accueil - hébergement - allocations et ressources)

17571 . - 15 août 1994. -- M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de Mme 1e - ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions d ' accueil en France
des Français rapatriés dans les centres d 'hébergement de réinsertion
économique et sociale. En effet, le contenu du règlement intérieur
de ces centres, sous le contrôle du Comité d'entraide aux Français
rapatriés, conformément à l ' article 46-4 du décret du 2 sep-
tembre 1954, modifié par le décret du 15 juin 1976, semble atten-
tatoire aux libertés individuelles essentielles, en particulier en auto-
risant le « personnel approprié » à avoir connaissance de tout
courrier « administratif» (caisse d ' allocations familiales, ASSEDIC,
ANPE, mairie, ministère des affaires étrangères, CM.AS, consulats,
ambassades, état civil, CNASEA, organismes de formation,
employeurs divers, DDASS, DIDAMS, RMI, etc .) adressé au nom
du rapatrié. En outre, les allocations de subsistance ne sont versées
qu'au titre d'avance et sont donc récupérées en intégralité sur le
RMI, dont le montant est déjà très limité et, plus grave, sur les
allocations familiales pourtant instituées pour assurer la subsistance
des enfants, toutes sommer, normalement insaisissables, y compris
par voie de justice. Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui indiquer si une actualisation de ces textes est envisagée afin
que soit mis un terme à de telles pratiques.

Réponse. - En application de l' article 46 du décret n° 54-883 du
2 septembre 1954 modifié, les personnes et les familles sans loge-
ment, de nationalité française, rapatriées de l ' étranger, peuvent, sur
leur demande, bénéficier de l 'aide sociale pour être accueillies dans
des centres d'hébergement et de réadaptation sociale. C' est dans ce
cadre juridique que le Comité d 'entraide aux Français rapatriés
(CEFR) exerce sa mission . Les personnes hébergées dans les
centres d'hébergement et de réadaptation du Comité d'entraide
aux Français rapatriés signent, à leur arrivée dans le centre, le
règlement intérieur et son annexe dans lequel il est précisé qu'ils
s 'engagent à communiquer toute les informations concernant les
ouvertures de droits et perceptions de revenus . Cela doit permettre
de fixer les participations à l 'hébergement, compte tenu des res-
sources effectives de chaque famille . En aucun cas, il n ' est procédé
à l ' ouverture des lettres destinées aux hébergés . La communication
des éléments ci-dessus est également nécessaire pour la mise à jour
des dossiers administratifs et sociaux, ainsi que pour le suivi du
contrat d' insertion . Par ailleurs, le Gouvernement a pris les
mesures appropriées pour que nos compatriotes rentrant précipi-
tamment d Algérie puissent sans délai faire valoir leurs droits au
revenu minimum d insertion . Les allocations de subsistance attri-

buées en attente d'ouverture du droit au RMI ne sont pas prises
en compte pour le calcul du RMI, conformément à l 'article 8 de
la loi du décembre 1988 modifiée . Cela a été rappelé dans la
circulaire n° 35-1994 du 7 octobre 1994 : Vous veillerez à ce que
des aides financières à caractère ponctuel, pour permettre leur
retour et leur réinsertion en France, ne soient pas prises en compte
dans ie calcul du droit au RMI, conformément à la réglementation
en vigueur. »

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier - accidents de la route dus à l'alcool -

conséquences - statistiques)

17945. - 5 septembre 1994 . - M . Jean-Claude Lefort attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fléau que représente
l 'alcool au volant. Dans une lettre du 2 août 1994 adressée aux
députés par le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme, il est indiqué que la consommation excessive d ' alcool est
aujourd ' hui la cause de 40 p . 100 des accidents mortels de la cir-
culation et donc qu 'une contravention sanctionnant les conduc-
teurs contrôlés avec une alcoolémie égale ou supérieure à
0,7 gramme par litre de sang avait été instaurée depuis leé 14 juillet
dernier. Si cette mesure va dans le sens de la sécurité sur la route,
ii reste que !es risques d 'accidents mortels sont multipliés par 10 à
0,8 g/l, par 5 à 0,7 gll et par 2 à 0,5 g/1 . En effet, à 0,5 gll, les
effets de l'alcool révèlent déjà des modifications du comportement
et des réflexes. En outre, ce sont 20 p . 100 des accidents corporels
qui sont causés par des conducteurs dépassant le taux d' alcoolémie
actuellement toléré . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indi-

j
uer si les dépenses sociales induites par les accidents de la route
us à la consommation excessive d'alcool ont été l ' objet d 'une éva-

luation et, dans la positive, de lui communiquer les résultats de
cette étude.

Réponse. - La part des accidents mortels de la route provoqués
par l 'alcoolisme a été appréciée par le professeur Got, dans une
étude publiée en 1984 dans le bulletin d 'information du haut
comité d'études et d 'information sur l 'alcoolisme, à 40 p. 100 des
accidents mortels . En outcc. le coût global des accidents de la cir-
culation, indiqué dans le bilan 1993 de la sécurité routière, est de
122 milliards de francs, dont 50 p. 100 pour les accidents corpo-
rels . S'agissant des dépenses assurées par les différents régimes de
sécurité sociale, il n ' existe pas à proprement parler d ' évaluation des
dépenses de soins induites par les accidents de la route dus à la
consommation excessive d'alcool.

Santé publique
(maladies mentales - réinsertion sociale -
établissements - création - perspectives)

17983. - 5 septembre 1994. - M. Denis Merville appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés juridiques qui
semblent faire obstacle à la création d 'établissements d ' héberge-
ment pour les adultes atteints de troubles psychiques et dont l 'état
s 'est stabilisé . Ces institutions, étant appelées à favoriser la réinser-
tion sociale des malades mentaux, devraient être considérées
comme des structures médico-sociales habilitées à bénéficier de la
double tarification. Ot, des projets de création dont l ' intérêt et la
pertinence ne sont pas discutés, se trouvent actuellement bloc1ués,
certains départements considérant que les textes en vigueur n éta-
blissent pas leur compétence de manière certaine dans un domaine
touchant à la santé mentale . La frontière ainsi maintenue entre
traitement social du handicap et traitement médical de la maladie
conduit à paralyser le d éveloppement de structures pourtant iadis
pensables et à confiner les malades mentaux à l'hôpital . Il sou-
haiterait savoir, en conséquence, si son ministère envisage une
modification des textes législatifs et réglementaires en vigueur de
manière à levez toute difficulté d' interprétation et, dans le cas
contraire, quelles solutions peuvent être mises en ouvre pour sur-
monter les blocages actuels.

Réponse. - l ' honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
difficultés d'ordre juridique qui feraient obstacle au développement
des foyers à double tarification. Il convient de rappeler que ces
foyers sont, à l 'heu,e actuelle, des structures expérimentales qui,
après plusieurs années d'existence, ont largement démontré leur



utilité. Du fait même de leur caractère expérimental, ces structures
sont appelées à évoluer pour pouvoir s 'adapter à l' accueil de caté-
gories différentes de personnes handicapée' . A ce titre, elles sont
donc susceptibles d 'offrir un cadre protégé permanent à des
malades dont l 'état de santé est stabilisé. Il apparaît cependant que
cette absence de fondement juridique solide risque de nuire, à
terme, au développement de ce type de structure. C'est pourquoi
un projet de décret va être incessament transmis, notamment, à
l'Assemblée des présidents de conseils généraux, aux fins d ' une
étroite concertation .

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés - conditions d'attribution -

salariés des CAT)

18278. - 19 septembre 1994 . - M. Gratien Ferrari attire
l'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème d es rémunéra-
tions des personnes handicapées en CAT. Alors que ces personnes
fournissent un travail réel, bien qu'adapté à leurs possibilités, les
CAT ne peuvent les récompenser réellement en fonction de leur
mérite, dans la mesure où l'augmentation de la part du salaire ver-
sée par le .AT (chez nous de 10 à 30 p. 100 du SMIC) conduit
automatiquement à la diminution de l ' allocation adulte handicapé,
et parfois de la garantie de ressources . De ce fait, il reste difficile
de jouer sur les rémunérations pour motiver les travailleurs handi-
capés puisqu ' en réalité le revenu dont dispose la personne ne varie
pas. Il lui demande s 'il ne serait pas bon d ' étudier un svtème
maintes : nt l ' allocation adulte handicapé et la garantie de res-
sources quel que soit le salaire, dans une fourchette de 0 à
30 p . 100 du SMIC.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
modalités d ' attribution de l ' allocation aux adultes handicapés aux
travailleurs handicapés qui sont employés dans les centres d ' aide
par le travail (CAT) . La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 prévoit, en
son article 32, que toute personne handicapée exerçant une activité
professionnelle . soit en milieu ordinaire, soit en milieu protégé
(notamment dans un CAT) bénéficie d ' une garantie de ressources
destinée à lui assurer un revenu minimum tel qu ' il rapproche sa
rémunération de celle des travailleurs valides . La garantie de res-
sources, fixée par rapport au salaire minimum de croissance
(SMIC), est constituée de deux éléments : d 'une part, le salaire
direct versé par l ' employeur, d' autre part, le complément de rému-
nération versé par l ' Etat, qui varie en fonction du milieu de tra-
vail . Selon les termes du décret n° 77-1465 du 28 décembre 1977
(article 5), le montant des ressources garanties aux personnes han-
dicapées admises en centre d'aide parle travail est fixé, à l'issue de
leur période d ' essai, à 70 p . 100 du SMIC. Le complément de
rémunération ne peut se cumuler avec les allocations versées aux
travailleurs handicapés que dans la mesure où les ressources des
intéressés ne dépassent pas certains plafonds . Le versement de ce
complément mitaine donc, pour les bénéficiaires, un réexamen de
leurs droits à ces mêmes allocations, en particulier l 'allocation aux
adultes handicapés . Conformément au décret n° 90-534 du
29 juin 1990 pris en application de l'article 25 de la loi n' 90-86
du 23 janvier 1990 portant diverses mesures d 'ordre social, le
cumul de l'allocation aux adultes handicapés est de la garantie de
ressources est limité à 100 p . 100 du SMIC pour les travailleurs
handicapés dont le salaire direct est inférieur ou égal à 15 p . 100
du SMIC et à 110 p . 100 lorsque le salaire direct est supérieur à
15 p. 100 du SMIC. Si le total de l'allocation aux adultes handi-
capés et de la garantie de ressources excède ces montants, l ' alloca-
tion est réduite en conséquence.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - indemnités -

administrateurs bénévoles de fédérations d 'associations
à caractère social)

18407. - 26 septembre 1994 . - Mme Danielle Dufeu attire
l'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calcul de l ' assiette des
cotisations sociales pour les indemnités forfaitaires représentatives
de frais perçus par les administrateurs bénévcl .s des fédérations
départementales de l'aide à domicile en milieu rural . En effet, lors
d'un premier contrôle effectué par l' URSSAF au siège de l ' une de
ces fédérations, il y a trois ans, l' indemnisation forfaitaire représcn-

tative de frais versée aux administrateurs fédéraux a été considérée
comme un revenu soumis à cotisations sociales, mais la caisse pri-
maire d'assurance maladie avait alors fait savoir qu'en absence de
lien de subordination, il n 'était pas possible de « salarier » les
administrateurs. Or, au cours d ' un récent contrôle, le contrôleur
de l'URSSAF a considéré que les administrateurs sont assimilables
à des travailleurs indépendants et qu ' ils doivent cotiser comme tels.
Ce qui semble totalement aberrant lorsque l ' on sait que l ' indemni-
sation ne s ' applique qu ' au-delà de huit séances de travail et que les
indemnités versées sont modestes (108,40 francs par demi-journée
avec un plafond de 48 séances) . Les indemnités perçues ne pour-
raient-elles pas être assimilées à des jetons de présence attribués
aux administrateurs de sociétés anonymes ? Dans ce cas, les jetons
de présence alloués aux administrateurs en leur qualité de membres
du conseil d ' administration ne peuvent être qualifiés de salaire et
être inclus dans l 'assiette des cotisations, les jeton, de présence
sont la contrepartie des responsabilités assumées par les administra
murs : ils constituent la rémunération du mandat social . Elle lui
demande donc si, afin de sortir de cette situation floue, il ne serait
pas envisageable de définir clairement le statut réel des administra-
teurs des fédérations d 'associations à caractère social.

Réponse. - Les sommes versées aux administrateurs des fédéra-
tions départementales de l 'aide à domicile en milieu rural, au titre
de l'exercice du mandat social et à cc seul titre, ne sont effective-
ment pas soumises à cotisations de sécurité sociale dues au régime
général, puisqu ' elles ne constituent pas des rémunérations allouées
en contrepartie ou à l'occasion d'une activité salariée (Cass . Soc.
du 31 mai 1989, Fédération des associations locales de l ' aide à
domicile en milieu rural de la Vendée dURSSAF de la Vendée).
La Cour de cassation considère par ailleurs que les fonctions d 'ad-
ministrateur d'associations ne sont pas susceptibles d 'être assimilées
à l'exercice d ' une activité professionnelle non salariée non agricole.
Il n 'y a donc pas lieu de définir un statut des administrateurs des
fédérations d'associations à caractère social.

Centres de conseils et de soins
(financement -

services d'éducation et de soins spécialisés à domicile)

18532 . - 26 septembre 1994. - Mme Henriette Martinez
attire l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que lorsqu ' un enfant
dépendant d'un service d 'éducation et de soins spécialisés à domi-
cile (SESSAD) nécessite des soins extérieurs à cette structure du
fait d ' u.t manque d ' équipement ou de personnel adapté, la CPAM
refuse de prendre en charge ces dépenses, estimant que l 'établisse-
ment concerné doit en assurer le financement. De fait, lorsque ces
frais n ' ont pas été prévus au budget, l'établissement en question se
retrouve dans l ' impossibilité de payer. Elle lui demande donc s ' il
faut dans ce cas un accord préalable de la CPAM pour autoriser
des soins extérieurs, et quelle est la structure ou l 'organisme devant
payer ces soins .

Centres de conseil- et de soins
(financement - services d'éducation
et de soins spécialisés à domicile)

18533. - 26 septembre 1994 . - Mme Henriette Martinez
attire l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fonctionnement des ser-
vices d 'éducation et de soins spécialisés à domicile (SESSAD) . Ces
services de soins à domicile s effectuent selon un prix de journée
fixé par la CPAM quels que soient le nombre et la durée des
interventions dans une fournée. Cette mesure pénalise les
SESSAD, car elle les rend moins souples et moins flexibles, et
conduit également l 'organisme de contrôle à établir un prix de
journée élevé . Elle lui demande donc s ' il ne pourrait y avoir,
compte tenu de leurs particularités, un budget global pour les
SESSAD.

Réponse. - Les éta ;lissements et services d ' éducation spéciale
sont tenus de s 'assurer les moyens en personnel correspondant aux
missions définies par les nouvelles annexes XXIV du décret du
9 mirs 1956 et den inscrire les dépenses dans leur budget prévi-
sionnel, compte tenu de la réglementation en vigueur qui interdit
toute facturation en sus au titre de soins liés à l ' affection ayant
motivé le placement et dispensés à l ' extérieur. Par ailleurs, s' agis-
sant d ' une éventuelle inadéquation des modalités de tarification
des services d 'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD),
un groupe de travail technique a été constitué afin de réfléchir aux
adaptations possibles de la réglementation existante .



Handicapés
(accès des locaux - réglementation)

18979. - 10 octobre 1994. - M. Yves Coussain attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'application de la loi n° 91-663 du
13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser
l 'accessibilité aux personnes handicapées des locaux d ' habitation,
des lieux de travail et des installations accueillant du public. A la
suite de la publication du décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 . il
souhaiterait connaître les actions qu ' entend entreprendre le Gou-
vernement pour améliorer l ' accessibilité aux installations aux per-
sonnes handicapées.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, k
décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 a instauré depuis le 1° août
1994, pour les établissements recevant du public, un contrôle
a priori des permis de construire au regard des normes d 'accessibi-
lité et une autorisation d'ouverture sur les mêmes critères . En effet,
le dossier de demande d ' autorisation de travaux ou de permis de
construire concernant les bâtiments d ' habitation collectifs et le lieu
de travail définis à l'article R. 232-1 du code du travail, auxquels
s ' appliquent les règles d 'accessibilité prévues à l 'article R. 235-3-18
du même code, doit être accompagné d'un engagement du deman-
deur et d 'une notice technique décrivant les moyens mis en oeuvre
pour le respect des règles d'accessibilité, à défaut desquels la
demande ne pourra être instruite. Par ailleurs, à l 'initiative du
ministère de 1 intérieur et l ' aménagement du territoire, un projet
de décret est en cours d 'élaboration concernant le rôle et le fonc-
tionnement des commissions départementales de la protection
civile, de la sécurité et de l'accessibilité. De même, à l' initiative du
ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme, :in projet
de décret sur les norme, d ' accessibilité de la voirie fait l 'objet
d ' une concertation entre les partenaires concernés . L'enseignement
de l ' accessibilité sera rendu obligatoire à tous les étudiants des
écoles d ' architecture et des écoles d ' ingénieurs sous la tutelle de ce
ministère et l' information sera renforcée afin que les normes d 'ac-
cessibilité soient perçues non comme une contrainte mais comme
un élément de qualité de vie pour tous .. De plus, afin d 'accélérer
l ' accessibilité aux installations pour les personnes handicapées, un
fonds interministériel pour l 'accessibilité des bâtiments ouverts au
public et cjui sont propriété de l 'Etat a été mis en place. Il est doté
de 21,7 millions de francs, soit un doublement du volume des cré-
dits consacrés à cette question par les administrations de l 'Etat
en 1993 .

Médicaments
(médicaments homéopathiques -

autorisations de mise sur le marché - réglementation)

19179. - 10 octobre 1994 . - La loi n° 94-43 du 18 janvier
1994 relative à la santé publique et à la protection sociale e. permis
la transposition en droit interne de la directive européenne i2/
73 CEE. Plusieurs décrets d'application étaient prévus, notamment
pour les articles 12 à 14 de ce texte . Malheureusement, dix mois
après l'adoption du texte précité, ces décrets n'ont toujours pas été
publiés . C est pourquoi M. Bernard Charles demande à Mme le
ministre d'Etat, .mtnrstre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, si ces décrets doivent être publiés. Il lui demande en outre
de lui indiquer les dates prévisionnelles de publication desdits
décrets.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la loi
te 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la
protection sociale transposant en droit interne la directive euro-
péenne 92173/CEE ayant trait aux médicaments homéopathiques a
prévu l' intervention d 'un décret pour préciser l ' application de plu-
sieurs dispositions . Le Gouvernement va engager, dans les meil-
leurs délais, une consultation des professionnels concernés sur un
projet de texte en ce sens, qui devrait pouvoir être publié dans le
courant du 1° semestre 1995.

Retraites : généralités
(dge de la retraite - salariés totalisant trentes t annuités et demie

avant l'dge de soixante ans

19459. - 17 octobre 1994. - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des personnes réunissant
le nombre requis de trimestres de cotisations au regard des droits à
la retraite mais n'atteignant pas l ' âge légal de départ en retraite.
Ces personnes poursuivent donc leur activité professionnelle et
continuent à verser chaque mois des cotisations retraite qui ne leur
apportent plus aucun droit et dont elles contestent le bien-fondé.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position
à cet égard.

Réponse. - En application de l'ordonnance n° 82-270 du 26 mats
1982 relative à l'abaissement de l'âge de la retraite, les salariés rele-
vant du régime général ou du régime des salariés agricoles peuvent,
depuis le 1° avril 1983, bénéficier de leur pension de vieillesse au
taux plein dès l ' âge de soixante ans. La France est ainsi un des
pays au sein de la Communauté européenne où l'âge de la retraite
est le plus bas. Les régimes de retraite obligatoires sont fondés sur
le principe de la répartition qui introduit une solidarité entre les
générations successives, constituées des actifs et des retraités. Cette
solidarité se traduit notamment par des modalités de liquidation et
de versement des pensions qui induent la condition d ' âge. De
plus, des études sur l 'abaissement de l 'âge de la retraite avant
soixante ans ont été effectuées à la demande du Gouvernement.
Les résultats de ces études ont fait apparaître que le coût d 'une
telle mesure, même au profit de catégories particulières, aussi
dignes d' intérêt soient-elles, était incompatible avec la situation
actuelle des comptes sociaux. En outre, le départ avant soixante
ans, s'il était autorisée, ne vaudrait que pour les régimes de base. Ii
appartiendrait aux partenaires sociaux de se déterminer sur cette
mesure pour les régimes complémentaires. Pour ces raisons, il est
peu envisageable actuellement de s'orienter dans cette voie, le
redressement de notre système de protection sociale et du régime
des retraites, de manière à en assurer la sauvegarde, constituant un
impératif pour le Gouvernement.

Sécurité sociale '
(cotisatians - paiement - simplification •- employeurs)

19595 . -• 24 octobre 1994. - M. Léonce Deprez se référant à
sa réponse à la question écrite n° 12240 du 21 mars 1994, relative
aux travaux de la commission Prieur (14 février 1994), demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser les perspectives des travaux
complémentaires avant la fin de l 'année, notamment à l'égard de
la simplification des déclarations sociales par la mise en place d 'un
système de dédaration unique relative aux rémunérations et aux
effectifs adressés par l 'employeur aux régimes de protection sociale,
Faisant l'objet d ' une expertise complémentaire demandée à
M. Prieur sur ce sujet, afin de réunir les éléments nécessaires à la
mise au point du décret d 'application . Les conclusions de cette
expertise devaient être rendues prochainement (JO - AN -
8 août I994).

Réponse. - L'article 32 de la loi n° 94-126 du I1 février 1994
relative à l'initiative et à l 'entreprise individuelle prévoit la mise en
place d ' un système de déclaration unique relative aux rémunéra-
tions et aux effectifs que les employeurs sont tenus de transmettre
aux organismes gérant des régimes de protection sociale . La décla-
ration unique fera l 'objet d 'expérimentations avant sa généralisa-
tion prévue au 1° janvier 1996. Une expertise complémentaire a
été demandée à M . Prieur, afin d ' explorer les différentes solutions
techniques qui pourraient être envisagées pour la mise en oeuvre
de cette déclaration unique . Les conclusions de ce rapport sont
maintenant connues. Le Premier ministre, lors de la séance de la
commission pour la simplification des formalités du 17 octo-
bre 1994, a invité celle-ci à engager sans délai la mise en place de
la dédaration ùnique. Une commission animée par un inspecteur
des affaires sociales a été aussitôt constituée dans le but de coor-
donner les expérimentations envisagées, dont les premières
devraient débuter dans les prochaines 3^.-naines . Conformément à
l ' article 51 de la loi du I1 février 1994, le Gouvernement dépo-
sera sur le bureau des assemblées un rapport dressant l'état d'appli-
cation de ladite loi, notamment de 1 article 32, un an après sa
publication .



Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

infirmiers et infirmières libéraux - remplacement)

197%. - 31 octobre 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences de la convention
nationale des infirmières de janvier 1994 au regard des remplace-
ments d ' infirmières libérales installées seules. Les conditions très
strictes que doivent :emplir les remplaçantes potentielles
conduisent, en fait, semble-t-il, à leur fermer presque complète-
ment l'accès au remplacement . Cela a deux conséquences : d ' une
part, un risque sur la qualité des soins (trop peu d 'infirmières pour
trop de soins) et, d ' autre part, une quasi-impossibilité de retravail-
ler sur ces remplacements occasionnels pour des infirmières qui,
jusque-!à, pouvaient concilier cette forme de travail à temps partiel
avec une vie familiale. Il lui demande si un assouplissement des
conditions d ' application de la convention ne pourrait pas être sug-
géré aux signataires, sans toutefois sacrifier les précautions néces-
saires à ce type de travail.

Réponse. - Les remplacements des infirmiers libéraux sont effec-
tués soit par des'' infirmiers installés, possédant un cabinet profes-
sionnel, soit par des infirmiers travaillant exclusivement en rem-
placement de confrères installés . Les parties conventionnelles ont
soumis, dans le texte approuvé par I arrêté du 28 janvier 1994,
l ' accès à l'exercice des infirmiers conventionnés à des règles iden-
tiques selon que les professionnels souhaitent s' installer ou effec-
tuer seulement des remplacements . Ainsi l ' exigence d 'une expé-
rience professionnelle de trois années en service de soins généraux
dans une structure organisée s'applique quelles que soient les
modalités de l'exercice libéral, l 'exigence de qualité des actes étant
la même. Le maintien de ces dispositions ne devrait pas entraîner
de risques pour la qualité des soins . En effet, la convention a ins-
tauré des seuils individuels d'activité limitant le nombre d'actes
annuels que peuvent effectuer les professionnels en exercice . Par
ailleurs, la très grande majorité des infirmiers a une activité infé-
rieure au niveau des seuils d 'activité conventionnel, permettant, de
ce fait, d'assurer la couverture des besoins en soins infirmiers.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier - dépenses de santé -

limitation - loi n' 93-8 du 4 janvier 1993 -
décrets d'application - publication)

19832. - 31 octobre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'évolution des dépenses de
santé depuis le mois de janvier 1994 . En effet, l 'objectif d 'une
croissance de dépenses de santé inférieure à 3,4 p . 100 pour 1994,
inscrit dans la convention conclue en octobre 1993 entre la caisse
nationale d'assurance maladie et les syndicats de médecins, semble
pouvoir être atteint . Toutefois, ce résultat positif est extrêmement
fragile et ne s' a?puie pas sur un dispositif législatif complet . Ainsi,
les décret relatifs à la loi de janvier 1993 instituant le codage des
actes médicaux ne sont pas parus. Ce codage permettrait à la
Caisse nationale d' assurance maladie de vérifier si les médecins res-
pectent les soixante-cinq références qui constituent un code de
bonne conduite pour le traitement de certaines pathologies (dia-
bète, grossesses non pathologiques, hypertension artérielle, etc .) En
l 'absence de ces décrets, les gestionnaires des caisses primaires d ' as-
surance maladie ne disposent pas de moyens juridiques leur per-
mettant de connaître précisément l'activité des praticiens libéraux.
Il souhaite savoir sous quel délai est prévue la parution de ces
décrets.

Réponse. - Le projet de décret d ' application de l'article L. 161-29
du code de sécurité sociale fait actuellement l ' objet d ' une concerta-
tion au sein du Comité national paritaire de l 'information médi-
cale créé par la loi n° 93-8 du 4 janvier 1993, qui réunit orga-
nismes d'assurance maladie et professions de santé. Ce projet de
texte sera ensuite soumis dans le courant du mois de décembre à
la Commission nationale informatique et liberté et au Conseil
d'Etat . Une fois publié, il servira de base à des arrêtés mettant en
oeuvre concrètement le codage, au regard des différentes nomencla-
tures existantes. Dans cette attente, les parties . à la convention
médicale ont élaboré un dispositif de signalement qui doit per-
mettre de suivre l'application des références médicales opposables.

Sécurité sociale
(travailleurs de la mine - caisses -

conseils d'administration - élections - perspectives)

20003. - 31 octobre 1994. -- M . Joseph Klifa attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de ia ville, sur le décret n° 46-2769 modifié du
27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines, qui prévoit en son article 25 que les ed ninistrateurs des
organismes du régime de la sécurité sociale dans les mines sont
élus pour cinq ans. Les dernières élections aux conseils d'ad-
ministration ont lieu le 9 novembre 1989 pour les sociétés de
secours minières, le 7 décembre 1989 pour les unions régionales
de sociétés de secours minières et le 22 janvier 1990 pour la caisse
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines . Les man-
dats de ces élus arrivent ainsi à échéance, respectivement, le
9 novembre, le 7 décembre 1994, et le 22 janvier 1995 . Cepen-
dant, un courrier émanant de son ministère le 3 août dernier,
adressé au président du conseil d'administration de la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines, indique que
le Gouvernement a décidé de proroger sine die, pour une durée
qui ne pourra excéder deux ans, les mandats administratifs actuel-
lement en fonction . Il justifie cette décision en mettant en avant
que l'expérience acquise par ces administrateurs aux cours des cinq
dernières années constitue un précieux apport dans les discussions
rendues nécessaires de par la situation gravement déficitaire de ce
régime spécifique. Par ailleurs, le Gouvernement stipule également
que cette prorogation de mandats répond à la demande de cer-
taines organisations syndicales . Or ces dernières réfutent cet argu-
ment. Lors de différentes réunions intersyndicales, la question a
été soulevée de savoir laquelle de ces organisations syndicales a for-
mulé une telle demande . Il s ' avère qu ' aucun des syndicats concer-
nés n ' a revendiqué pareil souhait. Au contraire, ces syndicats pro-
testent avec force contre cette décision antidémocratique et
antistatutaire. Ils estiment en effet que ces administrateurs, dès lors
qu ' ils ont rempli leur mission avec efficacité, et exécuté leur man-
dat avec sérieux et compétence, n 'ont rien à craindre du suffrage
électoral de leurs mandants. Il est évident qu' il est de l'intérêt
même pour ces syndicats de reconduire les administrateurs qui
remplissent les critères précités . Toutefois, si l ' un ou l 'autre d'entre
eux ne devait plus obtenir la confiance des électeurs, les syndicats
affirment qu ' ils disposent dans leurs organisations de personnes
parfaitement compétentes pour assurer la continuité et pour être
des interlocuteurs avisés vis-à-vis du Gouvernement . De fccto, ces
syndicats miniers demandent que cette prorogation des mandats
des administrateurs soit abrogée et que les élections pour désigner
leurs représentants soient maintenues à leurs échéances normales.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures concrètes qu'elle envisage de prendre sur le sujet qu ' il
vient d'évoquer.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la représentation
des assurés au sein des conseils d ' administration des organismes de
sécurité sociale en général, et au sein des organismes de la sécurité
social minière au cas particulier. Les mandats des représentants
actuels des assurés au sein des conseils d ' administration des sociétés
de secours minières, de leurs unions régionales et de la caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale dans les mines auraient dû
venir à échéance respectivement les 9 novembre et 7 décembre 1994
et le 22 janvier 1995 . La situation déficitaire de l 'assurance mala-
die du régime minier est aujourd'hui extrêmement préoccupante et
appellera à brève échéance des décisions qui ne sauraient être arrê-
tées qu 'en concertation avec les administrateurs du régime . A cet
égard, il ne saurait être contesté que les administrateurs actuels du
régime ont pu acquérir, au cours de I 'exercice de leur mandat . une
connaissance approfondie des attentes des assurés et des réa!'tés du
fonctionnement des organismes miniers, et tout particulièrement
des oeuvres de ce régime . De plus, la tenue des élections à
l 'échéance normale aurait inévitablement conduit à différer l'enga-
gement des discussions au moins jusqu'au terme des opérations
électorales . C'est pourquoi, compte tenu de l ' urgence de la situa-
tion de l 'assurance maladie du régime de la sécurité sociale dans
les mines, le Gouvernement a décidé de prolonger le mandat des
actuels administrateurs, ainsi qu'il avait déjà été fait notamment en
1980 et en 1987. Cette décision a fait l 'objet du décret n° 94-869
du 4 octobre 1994, publié au Journal officiel du 11 octobre. Cette
prorogation du mandat des administrateurs a été limitée à une
durée maximale de deux ans. Il sera procédé à ces élections dès
ejue possible, et donc, si les conditions sont réunies, avant l ' expira-
tion de ce délai maximal .



Centres de conseils et de soins
(CNRS - financement)

20020. - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte souhaite
attirer l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés
financières de certains centres d ' hébergement et de réadaptation
sociale . Parmi les mesures annoncées, 25,7 millions de francs ont
été débloqués l ' an dernier pour faire face aux situations les plus
urgentes. Un nouveau complément de dotation a été récemment
budgétisé. Les CHRS pourraient être à nouveau dotés de moyens
supplémentaires. Pourtant le déficit résiduel pour l ' année écoulée
reste lourd et la situation demeurera préoccupante pour plusieurs
structures de lutte contre l 'exclusion . Il lui demande donc quelles
sont les solutions qui pourraient être aménagées pour soutenir
l ' action de ces CHRS.

Réponse. - Afin d 'améliorer le fonctionnement des centres et de
répondre à leurs besoins, le Gouvernement, dès 1994, a pris des
mesures en leur faveur en dégageant 125 millions de francs de cré-
dits supplémentaires pour assainir les budgets de certains centres et
éviter leur fermeture . II est apparu primordial, compte tenu de la
place qu ' ils occupent dans la lutte contre. l'exclusion, de donner les
moyens aux CNRS de poursuivre leur mission . C ' est pourquoi cet
effort sera poursuivi en I995, puisque les crédits qui leur sont
destinés atteindront 2,4 milliards, soit une augmentation de
10,5 p . 100, et que 500 places nouvelles seront créées . Par ailleurs,
des schémas départementaux précisant sur cinq années la configu-
ration souhaitable du dispositif d ' hébergement social au regard des
autres éléments de la politique sociale seront mis en place pour
l ' été 1995, et dans ce cadre de nouveaux instruments de gestion
seront proposés à chacun des centres dont, en particulier, une
convention type à durée déterminée qui, prenant appui sur le
schéma départemental, traduira la redéfinition des missions et des
moyens de chaque centre. L 'ensemble de ces mesures prises par le
Gouvernement montre bien l 'intérêt qu'il porte au dramatique
problème de l' exclusion et devrait permettre d ' insuffler une nou-
velle dynamique à l' hébergement d 'urgence et à l ' aide à la réinser-
tion.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

20125 . - 7 novembre 1994 . - M . Philippe Vasseur attire une
nouvelle fois l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de la
prise en compte pour la retraite des périodes de service militaire . II
ne lui apparaît pas bien fondé le maintien de la condition d'affilia-
tion préalable à l ' appel sous les drapeaux requise pour la prise en
considération des périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix. Il constate en effet que l 'application de cette règle
est dans certains cas inéquitable, notamment quand elle tend à
pénaliser les appelés par rapport aux jeunes dispensés du service
entrant dans 6 vie professionnelle à l 'issue de leurs études ou
quand elle tend à traiter différemment deux personnes placées dans
des situations très proches mais dont l 'une aura acquis la qualité
d ' assuré social, à l ' issue d'une période d ' activité réduite, préalable-
ment à son incorporation . C ' est pourquoi il lui demande s ' il est
envisagé d'assouplir le dispositif en vigueur de manière à inclure le
temps de service dans la durée d 'assurance déterminant le taux ser-
vant au calcul de la pension.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L . 351-3 et R . 351-2 du cade de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel sous les
drapeaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le
2 juillet 1962, ne peuvent être prises en considération pour l ' ou-
verture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, que si les intéressés avaient anté-
rieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d' assuré social
de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l 'immatriculation et
du versement de cotisations, ausi minime soit-il, à l 'assurance vieil-
lesse au titre d ' une activité salariée ayant donné lieu à affiliation.
Ainsi, la validation gratuite des périodes de service militaire légal
se justifie par le fait que l ' assuré a été contraint d 'interrompre le
versement de ses cotisations et lui permet de compléter sa durée
d'assurance en cours d ' acquisition. Cette règle est toutefois assou-

plie du fait qu'il n'est pas exigé sine le service national interrompe
effectivement l ' activité salariée. C est ainsi qu 'une activié salariée et
cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances par exemple)
est suffisante pour valider les périodes ultérieures de service mili-
taire légal, même si elle n ' est plus exercée à la date d' incorpora-
don. Les difficultés financières actuellement rencontrées par le
régime général d 'assurance vieillesse rendent nécessaire la rectnerche
d 'une plus grande contributivité de ce régime et ne permettent pas
d'envisager la création de nouveaux droits sans contrepartie de
cotisations .

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais - conséquences - entreprises)

20139. - 7 novembre 1994. - M . Patrick Delnatte attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences que pour-
rait avoir une modification des dates d ' exigibilité des cotisations de
sécurité sociale pour les entreprises employant cinquante salariés et
plus . Dans certains secteurs d ' activité, notamment en ce qui
concerte les services, les charges sociales et fiscales afférentes aux
salariés peuvent représenter jusqu ' à 75 p . 100 de leur chiffre d'af-
faires. 1 lui demande si l'acquittement des cotisations sociales
au 25 du mois courant, au lieu généralement du 5 du mois sui-
vant, ne risque pas de nuire à l'équilibre financier d ' entreprises
d' un secteur traditionnellement créateur d ' emplois.

Réponse. - Le régime actueliement applicable aux dates de verse-
ment des cotisations des entreprises occupant 50 salariés et plus
permet à certaines d ' entre elles de bénéficier d 'un délai plus long
et d'un avantage de trésorerie au détriment du régime général
selon la date de versement de la paie . Ainsi, un versement de la
rémunération le premier jour du mois suivant la période travaillée
permet à l ' entreprise de bénéficier d'un délai de 10 jours ; un ver-
sement de la rémunération le 11' jour du mois suivant la période
travaillée lui permet de bénéficier d 'un délai de 30 jours . Le Gou-
vernement a souhaité mettre fin à ce système qui, tout en affaiblis-
sant la trésorerie du régime général, introduit une distorsion de
concurrence entre les cotisants . Aussi un décret en cours d 'adop-
tion fixera de nouvelles dates d ' exigibilité permettant d 'éviter que
des décalages minimes de la date de versement de la paie ne
génèrent des décalages importants du versement des cotisations.
Cette mesure assurera le traitement équitable des entreprises
devant leurs obligations sociales tout en permettant d 'améliorer de
près d ' un milliard de francs le profil de la trésorerie du régime
général.

Médicaments
(médicaments homéopathiques -

autorisations de mise sur le marché - réglementation)

20182. - 7 novembre 1994. - M. Jean Ueberschlag attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la loi n° 94-43 du 18 jan-
vier 1994 relative à la santé publique et à la protection sociale.
Concernant les médicaments homéopathiques en particulier, ce
texte prévoit que des décrets d 'application seront appelés à préciser
les conditions pratiques selon lesquelles les différents laboratoires
pharmaceutiques concernés pourront déposer des dossiers d'enre-
gistrement ou d'AMM pour leurs produits homéopathiques. Or, à
ce jour, aucun décret n est paru ni même annoncé. Cette situation
est préoccupante pour deux raisons : faute de disposer des AMM
ou enregistrements requis, l 'activité à l 'export des laboratoires
concernés ne peut se développer . Par ailleurs, ces mêmes labora-
toires craignent de ne pouvoir déposer dans les délais tous leurs
dossiers, la date limite a été fixée au 31 décembre 1996 . Il lui
demande par conséquent de bien vouloir autoriser la parution de
ces décrets dans les meilleurs délais.

Réponse. - Comme le souligne l 'honorable parlementaire, la
loi n' 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la
protection sociale, transposant en droit interne la directive euro-
péenne 92/73/CEE ayant trait aux médicaments homéopathiques,
a prévu l ' intervention d'un décret pour préciser l 'application de
plusieurs dispositions . Le Gouvernement va engager, dans les meil-
leurs délais, une consultation des professionnels concernés sur un
projet de texte en ce sens qui devrait être publié dans le courant
du 1" semestre 1995 .



Sécurité sociale
(personnel - indemnité de difficulté particulière -

montant - Alsace-Lorraine)

20211. - 7 novembre 1994 . - M. Jean Kiffer attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une des particularités du droit local de la
sécurité sociale d 'Alsace-Moselle, « l'indemnité de difficulté parti-
culière». Il s ' agit en effet d ' une prime dont bénéficie le personnel
des organismes sociaux d 'Alsace-Moselle, en vertu de l'accord du
28 mars 1953 indus dans leur convention collective nationale du
travail qui en fixe initialement le montant . Or celui-ci a été réduit
dans un premier temps unilatéralement par l ' employeur, puis lors
de l'entrée en vigueur de nouvelles classifications . Face à cette
situation, les organisations syndicales concernées ont engagé plu-
sieurs procédures judieiairce visant à obtenir l ' application stricte de
l ' accord de 1953, conforme à la convention collective précitée.
Cela étant, la loi Santé publique et protection sociale (cf art. 85),
adoptée au Parlement en décembre 1993, a confirmé la réduction
de cette prime pour des considérations d ' ordre financier. Madame
le ministre d 'Etat a précisé, lors de la séance du 30 novembre 1993,
à l'Assemblée nationale, que « compte tenu de l 'importance des
enjeux financiers. . ., et du fait des difficultés financières du régime
général . . . », il conviendrait de consolider l' indemnité telle qu'elle
est actuellement calculée. Ainsi, il ne serait plus question de cal-
culer cette indemnité en fonction de la valeur du point prévue à la
convention collective nationale ; l 'IDP versée aux agents corespon-
drait à 3 .95 fois la valeur du point. Il s'étonne de cette inter-
vention gouvernementale alors que l'action judiciaire en cours était
sur le point d'aboutir. C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui dire si elle entend revenir sur cette mesure portant injuste-
ment atteinte au droit local.

Réponse. - La multiplication des contentieux relatifs à l 'indem-
nité de difficultés particulières a donné lieu à des décisions juridic-
tionnelles très différentes et souvent contradictoires, que ce soit
devant les Conseils des prud ' hommes de la région ou devant les
différentes cours d'appel qui ont été saisies de ce problème . Ces
graves divergences d ' interprétation ne pouvaient qu 'entraîner,
outre un nombre de contentieux toujours plus important et des
difficultés dans la gestion financière des organismes en cause, des
différences de traitement entre les agents des organismes de
sécurité sociale d ' Alsace-Moselle, que ceux-ci aient ou non intro-
duit un recours. C'est précisément pour remédier à cette situation
que l'article 85 de la loi du 18 janvier 1994 a été adopté, afin de
fixer de façon uniforme les conditions d 'attribution de l ' indemnité
de difficultés particulières.

Handicapés
(stationnement - macaron GIC - conditions d'attribution)

20293 . - 7 novembre 1994. - M. Serge Poignant attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'attribution de la carte
d ' invalidité pour obtenir le macaron GIC avec un taux d ' invalidité
égal ou supérieur à 80 p. 100 . En effet, nombre de personnes
reconnues handicapées mais dont le taux d 'invalidité est inférieur à
80 p. 100 ne peuvent obtenir la carte d 'invalidité et par
conséquent le macaron GIC dont toutefois ces personnes auraient
besoin pour pouvoir se garer près des cabinets médicaux ou éta-
blissements hospitaliers. Aussi, il propose de dissocier l 'attribution
du macaron GIC avec l ' attribution de la carte d ' invalidité et la
reconnaissance d ' un taux d'invalidité égal ou supérieur à 80 p . 100.
Par conséquent il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position au regard de cette proposition.

Réponse. - I1 est exact que la station debout peut s'avérer mani-
festement pénible pour certaines personnes handicapées sans que
pour autant l' invalidité qui les frappe entraîne à elle seule un taux
d 'incapacité de 80 p. 100. Néanmoins, il ne peut être envisagé
d 'instituer en leur faveur un nouveau macaron qui ne serait pas lié
à la possession de la carte d ' invalidité, sous peine de différencier
les conditions d'octroi d'un même avantage et lui faire perdre, à
terme, toute valeur. En subordonnant l' octroi du macaron GIC à
l ' exigence préalable d'un taux d'incapacité permanente au moins
égal à 80 p . 100, le législateur a entendu l 'attribuer uniquement
aux personnes qui, du fait de la lourdeur de leur handicap, se
trouvent dans une situation de grande dépendance. Pour des rai-
sons de cohérence et d'équité, il importe que la décision de déli-
vrance du macaron continue de s'appliquer à ces mêmes personnes
qui sont précisément celles qui justifient le plus de son bénéfice .

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation - régime local d'Alsace-Lorraine -

instance de gestion - création - perspectives)

20317. - 14 novembre 1994. - M . jean-Paul Fuchs appelle
l' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur ia disposition créant une
instance locale de gestion du régime de l 'assurance maladie en
Alsace-Lorraine . Il lui demande dans quel délai sera pris le décret
d'application correspondant tout en souhaitant que cette instance
locale soit effectivement mise en place pour l'exercice 1995.

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation •- régime local elAlrace-Lorraine -

instance de gestion - création - perspective)

20501 . - 14 novembre 1994. - M. Joseph Klifa attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le régime local d 'assurance maladie
en Alsace-Moselle . Les députés alsaciens et mosellans , ont obtenu
au mois de juin dernier un vote au Parlement instituant une ins-
tance régionale de gestion, qui pourra fixer le taux des cotisations
dans une fourchette fixée par décret . Le taux de cotisations actuel
est valable jusqu'au 31 décembre de cette année . Il est donc impé-
ratif que les nouvelles dispositions retenues puissent entrer en
application dès le 1" janvier 1995 . Or Ies décrets d 'application ins-
tituant la création de cette instance régionale de gestion n ' ont pas
encore paru à ce jour. Il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires afin que ces décrets paraissent sans délai et de
lui communiquer rapidement la date de parution.

Réponse. - Les articles 39 et 40 de la loi n° 94-637 du 25 juil-
let 1994 ont prévu la possibilité de créer une instance gestionnaire
du régime local de sécurité sociale des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Les textes d'application néces-
saires à la mise en place de cette instance sont actuellement soumis
à une ultime concertation locale et un décret fixera, pendant la pé-
riode transitoire, les taux de cotisation applicables.

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - étudiants)

20752. - 21 novembre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des étudiants
qui doivent s' acquitter, au cours de l 'année de leur vingt ans, du
montant annuel de la cotisation de la sécurité sociale, quelle que
soit la date de leur anniversaire . Actuellement, un étudiant qui
atteindra ses vingt ans au cours de l'année universitaire doit s'ac-
quitter, en début d ' année, de la cotisation de sécurité sociale. Ce
système ne tient pas compte-de la date d ' anniversaire et contraint
un étudiant dont le vingtième anniversaire intervient dans la
seconde partie de l'année à payer pour toute l ' année alors même
qu'avant cet âge, il est pris en charge par le régime général d ' un de
ses parents . Le paiement de cette cotisation annuelle entraîne des
difficultés financières pour les familles à revenus modestes et dont
l' enfant ne bénéficie pas d ' une bourse d'enseignement supérieur.
Un système de cotisation trimestrielle et non annuelle serait de
nature à répartir cette charge financière tout au long dè l ' année. Il
permettrait également d ' assujettir les étudiants au régime de la
sécurité sociale à compter du trimestre où ils atteignent l ' âge de
vingt ans, leur permettant ainsi une économie substantielle . Il sou-
haite savoir si le Gouvernement entend prendre des mesures pour
modifier le système actuel de la cotisation annuelle de sécurité
sociale pour les étudiants.

Réponse. - Les élèves qui, en cours d ' année universitaire
atteignent l ' âge limite pour être reconnus ayants droit de leurs
parents - soit vingt ans dans le régime général de la sécurité
sociale - doivent effectivement solliciter leur immatriculation et
verser intégralement leur cotisation au régime de sécurité sociale
des étudiants, au moment de leur inscription d'ans l'établissement
d'enseignement. Le maintien de la qualité d ' ayant droit d ' un
assuré social ne saurait primer sur l ' affiliation au régime des étu-
diants et, par voie de conséquence, dispenser les élèves du verse-
ment intégral de la cotisation forfaitaire y afférant. A cet égard
l'article R. 381-15 du code de la sécurité sociale précise que la
cotisation forfaitaire étudiante est indivisible et fait l ' objet d ' un
versement unique pour chaque année d'assurance. Cette disposi-
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tion se justifie par le fait que la mise en oeuvre de mécanismes, de
fractionnement à la charge des établissements d 'enseignement, ou
de remboursements partiels a posteriori à la charge des organismes
de sécurité sociale engendrerait un coût élevé, eu égard à la somme
demandée .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion - taux)

20864. - 2I novembre 1994. - M. Didier Mathus appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la discrimination créée par
la loi du 25 juillet 1994 relative à la famille qui exclut les veuves
de mineurs de la revalorisation des pensions de réversion . Les
150 000 veuves de mineurs que compte notre pays et qui sont
souvent dans des situations précaires sont, en effet, exclues de la
revalorisation du taux des pensions de réversion de 52 p. 100 à
54 p . 100 qui devrait intervenir au janvier 1995 . Déjà inter-
rogée par plusieurs de ses collègues sur cette question, il avance le
fait que dans le régime minier existent des conditions particulières
et « avantageuses » pour les ;cuves de mineurs par rapport aux
veuves de salariés du régime général de sécurité sociale . C est parce
que ces pensions sont accordées « sans condition d 'âge, ni de res-
sources qu' il refisse de leur étendre le bénéfice de la revalorisa-
tion . Or cet argument ne tient pas devant les réalités vécues locale-
ment. Du fait du faible nombre de mineurs actifs (nombre qui va
d'ailleurs en décroissant chaque année), il n 'y a plus beaucoup
aujourd ' hui de veuves de mineurs qui ont moins que l 'âge légal
pour bénéficier de la pension de réversion dans le régime général,
soit cinquante-cinq ans. L 'ensemble de la corporation minière
comprend mal la discrimination qui est faite à leurs veuves . Cette
injustice est contraire à la nécessaire reconnaissance de la dette de
la collectivité nationale envers la population minière. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir examiner avec plus d 'atten-
tion la réalité démographique de la population des veuves de
mineurs et de mettre fin à la discrimination dont elles sont l'objet.

Réponse. - Dans le régime minier, les conditions d 'attribution
des pensions de veuves sont posées aux articles 166 et suivants du
décret r.° 46-2769 du 27 novembre 1946 modifié, portant organi-
sation dé la sécurité sociale dans ler mines . Ces pensions sont attri-
buées sans condition d' âge ni de ressources . Ainsi, les veuves de
mineurs sont dans une situation spécifique par rapport, notam-
ment, aux veuves de salariés du régime général de la sécurité
sociale . Par ailleurs, le financement du régime minier est assuré par
une subvention de l ' Etat et par des transferts de compensation à la
charge des autres régimes de sécurité sociale, à hauteur de
90 p . 100 . Dans ces conditions, il n'est pas possible au Gouverne-
ment d'envisager de modifier la réglementation actuelle du régime
minier. S ' il devait en être autrement, une telle réforme ne saurait
intervenir sans un réexamen d'ensemble des conditions d'attribu-
tion des pensions de réversion dans les régimes spéciaux par rap-
port à celles en vigueur dans les autres régime de retraite de base.
Enfin, sur un pian général, ' les régimes spéciaux de retraite sont
propres à certaines catégories de salariés . Ils sont totalement auto-
nomes par rapport au régime général de la sécurité sociale . Les
règles en vigueur dans ces régimes leur sont spécifiques et pré-
sentent peu de ?oints communs avec celles applicables dans le
régime général . L alignement systématique de chacune de ces règles -
sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres régimes conduirait à alourdir considérablement les charges
de retraites alors même que cet alignement n 'est pas réalisé lorsque
les règles des autres régimes sont revues dans un sens plus restric-
tif. Un tel surcroît de charges serait particulièrement inopportun
pour les régimes spéciaux de retraite, compte tenu des contraintes
financières qui pèsent sur eux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais dentaires et frais d 'optique - remboursement)

20885 . - 28 novembre 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot attire
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'augmentation sensible du
nombre d'assurés sociaux dissuadés d' accéder aux appareils
dentaires et aux lunettes. Leur coût élevé et la médiocrité des rem-
boursements accordés par la sécurité sociale en sont les raisons
essentielles . Pourtant, il est évident que les appareil'.« permettant à
chacun de se nourrir et de voir correctement sont indispensables et

ne peuvent être considérés comme un luxe ou un confort person-
nel . Il est donc nécessaire que, d ' une part, leurs prix soient étudiés
avec justesse, et d 'autre part, que le taux de leur prise en charge
soit fixé de manière à ce que chacun puisse en bénéficier normale-
ment . Il lui demande les mesures qu elle compte prendre dans ce
sens.

Réponse. - S'agissant de la lunetterie, si pour une partie des frais
d'optique les tarifs de responsabilité sont, en effet, éloignés des
prix demandés aux assurés, certaines catégories d 'assurés ont fait
l ' objet de mesures spécifiques. C 'est la cas notamment des enfants
de moins de six ans pour lesquels un effort important a été
consenti afin de permettre la prise en charge des verres et des
montures, pour des raisons médicales, sans limitation annuelle du
nombre d 'attributions, et des déficients visuels puisqu'un arrêté
permet la prise en charge des matériels pour arrtblyopes pour les
personnes âgées de moins de 21 ans . Pour ce qui concerne les
soins dentaires, il faut souligner que si le remboursement des pro-
thèses dentaires admet une différence entre le tarif effectivement
pratiqué et le remboursement de l ' assurance maladie, le rem-
boursement des soins conservateurs et chirurgicaux, qui sont déter-
minants pour l'hygiène bucco-dentaire, s'effectue sur la base de
tarifs opposables . Le ticket modérateur éventuel laissé à la charge
de l'assuré peut être supporté par un organisme de protection
sociale complémentaire . Pour les assurés sociaux les plus démunis,
l ' admission à l' aide médicale permet aux personnes d 'être dispen-
sées de l 'avance des frais et de ne pas supporter le ticket modéra-
teur . Enfin, certains départements ont prévu, dans le cadre de
l ' aide médicale, la prise en charge des prothèses dentaires au-delà
des tarifs de responsabilité de l 'assurance maladie. I1 faut, par ail-
leurs, ajouter que dans le cadre de leur action sociale, les caisses
d'assurance maladie peuvent toujours, après examen du dossier de
l ' assuré, prendre en charge tout ou partie des frais exposés sur leur
fonds d ' action sanitaire et sociale. Le montant des crédits affectés à
ce type d ' actions a été, sur proposition du conseil d ' administration
de la CNAMTS, augmenté de 43 millions de francs pour l 'exer-
cice 1994.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

20958. - 28 novembre 1994 . - M . Georges Colombier attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le souhait formulé par la
plupart des retraités de se voir représenter de manière plus consé-
quente au sein des commissions et conseils d 'administration de la
sécurité sociale. Il lui demande si elle envisage de donner satis-
faction aux intéressés.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C' est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nent . Outre leur coopération au sein d' instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d 'action sociale . Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d ' administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L. 215-2, L . 215-7, L. 222-5 et L. 752-6 du
code de la sécurité sociale. Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S ' agissant des régimes
complémentaires de salariés, l ' article R .731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentativité des retraités
au sein des conseils d'administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du livre VI du
code précité. Les retraités habilités à y sièger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations des caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux : responsables de la création et de la
gestion des clisses, de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les



modalités de leur élection. L'administration, qui ne dispose en ce
domaine que d'un pouvoir d ' agrément, ne participe aucunement à
l' élaboration des statuts des caisses et ne peur, en conséquence, les
modifier . Par ailleurs, le Premier ministre a nommé au Conseil
économique et social, le président de l ' Union française des retrai-
tés, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet
organisme. Enfin, la participation des retraités au Fonds de solida-
rité vieillesse a été organisée par le décret n° 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d 'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisme . Ce même texte indique que le comité de surveillance qui
assiste le conseil d'administration comprend « trois représentants
désignés par le Comité national des retraités et personnes âgées u.

Retraites : régimes autonomes et .spéciaux
(pro fessions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

21245. - 5 décembre 1994 . - Mme Jeanine Bonvoisin sou-
haite attirer l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, : l' inquiétude expri-
mée par les chirurgiens-dentistes quant à l'as mir de leur retraite.
La caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes connaîtrait
en effet de graves difficultés à équilibrer le régime avantage social
vieillesse, qui représente près de la moitié des pensions perçues par
les retraités de cette profession. Elle aimerait connaître les mesures
envisagées par le Gouvernement afin de garantir le maintien de
cette allocation face à l' accroissement constant du nombre de ses
bénéficiaires .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

21251 . - 5 décembre 1994. - M . Patrick Delnatte attire
l'attention du Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème posé par
l'annonce faite par la Caisse autonome de retraite des chirurgiens-
dentistes de la réduction prochaine des pensions de l 'avantage
social vieillesse, liée à l ' épuisement des réserves . Cette information
a provogtié un émoi bien compréhensible au sein de l ' ensemble de
la profession et en particulier des retraités pour qui ce régime
représente une part subtatltielle des revenus . Il lui demande en
conséquence quelle solution peut être envisagée pour répondre à ce
problème en respectant les droits acquis.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(pro casions libérales : montant des pensions -

chirurgiens- titres - avantage social vieillesse - financement)

21280. - 5 décembre 1994 . - M. Jean-Louis Leonard attire
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le financement du régime
acantav social vieillesse (ASV) des chirurgiens-dentistes . Il note
qu 'à 1 instar des -ses régimes de retraite, la constante aug-
mentation du nomme de retraités sursit imposé une augmentation
annuelle régulière des cotisations pour équilibrer ce budget ASV.
Or, seul un décret aurait permis d augmenter ces cotisations . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons pour
lesquelles ce décret n'a pas été pris.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant airs pensions -

chirutgiens-dentistes -
avantage social vieillesse - financement)

21295 . - 5 décembre 1994 . - M . François Cornut-Gentille
attire l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les vives inquiétudes dont
lui ont fait part des retraités de la Caisse autonome de retraite des
chirurgiens-dentistes (C.A.R .C.D.) concernant la situation préoc-
cupante de leur régime Avantage social vieillesse (A .S .V.) . En effet,
la constante augmentation du nombre des retraités et des droits
acquis compromet très sérieusement l' équilibre budgétaire de
l ' avantage social vieillesse et menace la pérennité de ce dispositif. A
ce titre, les adhérents viennent d ' être informés que la C.A .R .C .D.
ne pourra verser qu'à compter de 1995, des pensions A .V.S . n for-
tement réduites * . En conséquence, il souhaite connaître les
mesures qu ' elle entend mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation .

Réponse. - Par lettre du 7 octobre dernier, le président du
conseil d'administration de la caisse autonome de retraite des
chirurgiens-dentistes (CARCD) a informé les dentistes allocataires
du régime ASV et leurs ayants droit d ' une forte réduction du
montant de leur pension en 1995 . Cette affirmation appelle plu-
sieurs précisions . Ce régime supplémentaire de retraite institué au
profit des dentistes conventionnés est financé par une cotisation
dont le tiers est à la charge des dentistes, les deux tiers à la charge
des organismes d ' assurance maladie . Les évolutions démogra-
phiques attendues rendent indispensable, à brève échéance, une
réforme du régime de manière à rétablir son équilibre financier.
Une concertation avec les syndicats professionnels est en cours afin
de définir au mieux le contenu de cette réforme . En tout état de
cause, le Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour assu-
rer le versement des pensions et le ministre d'Etat ne peut donc
que désapprouver une attitude qui consiste à inquiéter inutilement
les retraités et leurs ayants droit quant au versement de leurs pen-
sions en 1995.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

21258. - 5 décembre 1994. - M. Charles Miossec appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les suites attendues par les
artisans de la proposition formulée le 5 juillet dernier par les
administrateurs élus des caisses mutuelles régionales de création
d' un système d ' indemnités journalières permettant de couvrir le
risque de maladie des artisans . Le mise en place de cette nouvelle
prestation permettrait de rapprocher la situation des artisans de
celle des salariés et constituerait une étape importante dans
l ' harmonisation de la couverture sociale des uns et des autres. Elle
est donc attendue avec impatience par les intéressés. Il souhaiterait
savoir en conséquence quels sont les délais prévus pour la publica-
tion du décret correspondant.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

21290. - 5 décembre 1994. - M . Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la mise en place du régime
obligatoire d ' indemnités journalières pour les artisans . Ce dispositif
a fait l ' objet d 'un vote favorable des administrateurs élus des
caisses mutuelles régionales, le 8 juillet 1994 . Il lui demande si elle
entend créer les conditions pour que puisse se mettre en place
rapidement ce nouveau régime.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

21412. - 5 décembre 1994 . - M. Michel Vuibert attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l'application des dispositions légales
concernant les indemnités journalières pour les artisans et chefs
d 'entreprise artisanale . Le 5 juillet 1994, le principe des indemni-
tés journalières a été voté par les artisans administrateurs des
caisses mutuelles régionales . II lui demande quand seront publiés
les textes d ' application, très attendus par la profession.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

21423 . -- 5 décembre 1994 . - M. André Berthol appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que les artisans
peuvent bénéficier du régime obligatoire des indemnités journa-
lières . Or les d" sets d ' application de cette disposition législative
ne sont pas encor parus . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la date de publication de ces décrets.

Réponse. - Le projet de mise en place d 'un régime d ' indemnités
journalières qui a été adopté par la majorité des membres de
l'assemblée générale des -administrateurs artisans du régime d ' assu-
rance maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles doit, pour être mise en place, faire l 'objet d 'un décret . la
mise en place de ces dispositions, au principe desquelles le ministre
d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville est
favorable, est actuellement liée à la mise en application du décret
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n e 94-896 du 12 octobre 1994 prévoyant la prolongation, au-delà
de trois ans, de la durée d ' invalidité dans le régime d ' assurance
vieillesse des artisans (CANCAVA) . Ces deux dispositifs, qui
entraîneront des augmentations de cotisations pour les artisans,
doivent être coordonnés. Ce dossier est actuellement étudié par les
services du ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville,
en coordination avec ceux du ministère des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

21279 . - 5 décembre 1994 . - M . Jean-Louis Leonard attire,
une nouvelle fois, l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la surcompen-
sation à laquelle est soumise la CNRACL. Il note que le décret du
16 août 1994 pérennise le taux de recouvrement de la surcompen-
sation à 38 p . 100 fixé initialement à ce taux pour la seule année
1993 . Ii s ' inquiète vivement de la situation actuelle de la
CNRACL à la suite de ces prélèvements . Il lui demande sa posi-
tion sur ce dossier.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
' (collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

21436. - 5 décembre 1994 . - M. Julien Dray attire l ' attention'
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation de la CNRACL . La CNRACL
est un régime général de sécurité sociale qui a toujours largement
participé' au financement des régimes de retraite déficitaires. Par
un décret du 16 août 1994, le Gouvernement pérennise le taux de
recouvrement de la surcompensation à 38 p . 100, fixé initialement
à ce taux pour la seu!e année 1993 . Ce prélèvement compromet
gravement l'équilibre financier de la CNRACL . Pour la seule
année 1994, ce seront environ 17 milliards de francs qui seront
prélevés . mettant ainsi en péril la trésorerie de la CNRACL Cette
mesure conduirait à un déficit de plus de 6 milliards en 1994 et
8 milliards en 1995, réduisant à zéro les réserves de la CNRACL.
Il lui demande de bien vouloir revoir le mécanisme de compensa-
tion spécifique.

Réponse. - Les mécanismes de compensation entre les régimes
spéciaux d ' assurance vieillesse visent à introduire une solidarité
spécifique entre les régimes spéciaux de retraite de salariés qui,
dans leur majorité, sont garantis par l'Etat . Il s' agit de réduire
l' effet des déséquilibres démographiques constatés au sein des
régimes qui ont en commun de servir des prestations dont les
règles de calcul sont homogènes et dont les montants sont en
moyenne plus élevés que ceux des pensions de retraite servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrai,
d 'un effort contributif plus important des salariés et des
employeurs . Il est donc normal que la charge de la solidarité
envers les régimes spéciaux les plus affectés par la dégradation du
rapport démographique ne soit pas intégralement reportée sur
l'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement aux régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables, et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la CNRACL. Il est prévu que le taux
retenu pour cette compensation spécifique soit en 1994 et les
années suivantes identiques à celui appliqué en 1993 . Le gouverne-
ment prendra prochainement les dispositions adéquates pour assu-
rer le service des pensions de la CNRACL

AGRICULTURE ET PÊCHE

DOM
(Martinique : pêche maritime -

comité régional des pêches - fonctionnement)

18666 . - 3 octobre 1994. - M. André Lesueur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la p&he sur la
situation du comité des pêches de la Martinique . Une réunion
organisée en préfecture le 16 mai dernier a montré que lei diffé-
rents partenaires souhaitent trouver des solutions à la crise institu-
tionnelle et financière que connaît cet organisme . Il s'inquiète de

cette situation et des conséquences qu'elle pourrait avoir pour
l ' ensemble de la profession et souhaite donc que toutes les mesures
soient prises pour accélérer la tenue de nouveiies élections.

Réponse. - Les difficultés soulignées par l 'honorable parle-
mentaire et qui avaient empêché jusqu ' ici la mise en place du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins, élu le
19 novembre 1992, sont désormais en voie de solution . Consta-
tant la carence de l 'institution, le préfet de la région Martinique a
en effet prononcé la dissolution du comité et souhaité qu ' il soit
procédé à de nouvelles élections . Le jour du scrutin a été fixé sur
sa demande, par arrêté du 27 septembre 1994, au 22 mars 1995.
Le ministre de l'agriculture et de la pêche souhaite que soit rétabli,
à l ' issue de cette procédure, et au travers d' un nouveau comité
régional légalement constitué et fort de la légitimité électorale, un
cadre propre à restaurer le dialogue entre les différents acteurs de
la filière de la pêche maritime.

AMÉNAGEMENT DU TERR!TOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Aménagement du territoire
(DATAR - dhentra!isation - perspectives - Nord - Pas-de-Calais)

18541 . - 26 septembre 1994 . - M . Léonce Deprez se référant
aux déclarations de M . le délégué à l ' aménagement du territoire
(septembre 1993) envisageant une récrganisation de la DATAR
suivant le modèle de déconcentration de l ' administration et sou-
lignant l' intérêt et l 'importance qui s ' attachent à cette décentralisa-
tion effective, demande à M . le ministre délégué à l ' aménage-
ment du territoire et aux collectivités locales de lui préciser les
perspectives de cette décentralisation qui devait s 'effectuer à partir
de septembre 1994 vers sept grandes régions, préfigurée par la
mise en place de la DATAR-Atlantique couvrant les cinq régions
de la façade océane (Basse-Normandie, Bretagne, Pays de Loire,
P e:- .,II-1.: .arente et Aquitaine) . Il lui demande notamment les
perspectives de cette action de décentralisation concernant la
région Nord - Pas-de-Calais (La Lettre du maire, n° 928,
28 juin 1994).

Réponse. - Une réorganisation de la DATAR est effectivement à
l ' étude . Elle devrait déboucher dans un premier temps sur une res-
tructuration des services implantés à Paris, et est susceptible de
toucher ensuite les implantations en province, constituées aujour-
d'hui essentiellement des commissariats de massifs et des commis-
sariats au développement économique. Aucune décision n'a été
prise à ce jour, qu'il s ' agisse de la création éventuelle d'une
antet ne sur la façade atlantique ou de structures comparables dans
d'autres régions .

Communes
(finances - plan épargne équipement - création -

perspectives - zones rurales)

18676 . - 3 octobre 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre délégué à l' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur le projet souvent avancé de
création d'un plan épargne équipement en faveur des communes
rurales . Il lui demande si un tel projet de gestion peut être envi-
sagé et quelles sont les suites qu'il entend prendre dans ce
domaine.

Réponse. - L'article 15 de l ' ordonnance n° 59 du 2 janvier 1959
mitant loi organique relative aux lois de finances, repris par

l'article 43 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique dispose que les
fonds des organismes publics autres que l' ;Etat doivent être déposés
au Trésor. La mesure qui permettrait aux petites communes de
participer à un plan d'épargne communal ne peut que s'inscrire
dans le cadre plus général d ' une réforme de la règle de dépôt des
fonds libres des collectivités locales au Trésor. Compte tenu des
contraintes financières et budgétaires qui s 'exercent actuellement
sur de nombreux budgets locaux, une telle réforme n 'est pas envi-
sagée pour le moment .
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Fonction publique territoriale
(filière sociale -

agents spécialisés des écoles maternelles - carrière)

19262. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques de Peretti
appelle l 'attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement

u territoire et aux collectivités locales sur le tableau de déroule-
ment de carrière des assistantes et assistants maternels de la fonc-
tion publique territoriale dont le cadre d ' emploi est issu du décret
r.° 92-850 du 28 août 1992. Il lui demande s 'il ne conviendrait
pas d' instituer un grade supplémentaire « hors classe », permettant
d'offrir ainsi une perspective d 'avancement à des fonctionnaires

l
ui, près de dix années avant l 'âge de départ à la retraite, sont au

dernier échelon du grade d 'ASEM de première classe.

Réponse. - Avant I ' intervention du décret n° 92-850 du
28 août 1992, les agents spécialisés des écoles maternelles dérou-
laient toute leur carrière dans l'échelle I de rémunération qui
comportait 11 échelons allant des indices bruts 209 à 314 . Désor-
mais, ces fonctionnaires sont intégrés dans un cadre d ' emplois qui
comprend les grades d ' agent territorial spécialisé de deuxième
classe des écoles et d ' agent territorial spécialisé de première lasse
des écoles maternelles . Ces grades relèvent respectivement de
l 'échelle 3 (indices bruts 232-364, 11 échelons) et de l ' échelle 4 de
rémunération (indices bruts 238-378, 11 échelons) . Peuvent être
nommés agents spécialisés de première classe des écoles mater-
nelles, les agents spécialisés de deuxième classe des écoles mater-
nelles qui justifient, au 1° janvier de l 'année au titre de laquelle est
dressé le tableau d'avancement, d'au moins dix ans de services
effectifs dans ce grade, y compris la période normale de stage . Le
nombre des agents spécialisés de première classe des écoles mater-
nelles ne peut être supérieur à 15 p . 100 de l'effectif du cadre
d ' emplois . Ces dispositions apportent donc, outre une améliora-
tion indiciaire, une possibilité nouvelle de déroulement de carrière
q ui peut être plus ou moins rapide selon les avancements obtenus.
C' est toutefois un rythme moyen d'avancement qui doit servir de
référence. A cet égard, il n ' apparaît pas que la durée de carrière des
agents spécialisés des écoles maternelles doive être modifiée et il
n est pas envisagé d ' aller au-delà des améliorations déjà apportées
par le décret du 28 août 1992.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

19900. - 31 octobre 1994 . - M. Jean Kiffer attire l' attention
de M. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les problèmes de la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), dont la
situation financière se voit sérieusement menacée en raison notam-
ment du prélèvement de la compensation spécifique dite «sur-
compensation » . En outre, ces difficultés sont aggravées par l ' appli-
cation du décret du 16 août 1994, qui devrait entraîner une
augmentation excessive des charges pour cette caisse de retraite
tant sur les budgets locaux, que sur ceux des hôpitaux. Il lui rap-
pelle en effet que la CNRACL est soumise, d 'une part à une
contribution au titre de la compensation généralisée entre les
régimes de base obligatoires (loi du 24 décembre 1974), et d 'autre
part, à la compensation spécifique entre les régimes spéciaux
d 'assurance-vieillesse, visée ci-dessus (loi du 30 décembre 1985).
Or les prélèvements effectués pour cette dernière ont été considé-
rablement accrus : le taux de recouvrement de la surcompensation
estimé à 22 p . 100 jusqu'en 1991 (4,8 milliards) est passé à
30 p . 100 en 1992 (6,6 milliards), et 38 p. 100 pour l'année 1993
(8,8 milliards) ; le déficit prévisionnel pour 1995 est quant à lui
évalué à 5 milliards . Ces chiffres démontrent donc le besoin impé-
ratif de financement de la CNRACL . Si ie taux de surcompensa-
tion est maintenu, il devra être assuré par de nouvelles recettes fis-
cales des collectivités locales, et le relèvement des taux directeurs
des budgets hospitaliers et par conséquent sur ia part à la charge
de la sécurité sociale . Déjà, la gestion de cette caisse nationale de
retraite est gravement pénalisée par ce transfert de charges à son
détriment . C ' est pourquoi il lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour remédier au déséquilibre financier qui
la trappe durement, et plus précisément s'il entend revoir, et selon
quelles modalités, le mécanisme de la compensation spécifique .

Retraiter : régimes autonome; et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20301. - 7 novembre 1994 . - M. Georges Marchais appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les importantes difficultés de
la Caisse de retraite des fonctionnaires territoriaux et du personnel
hospitalier titulaires. Créée par une ordonnance du 17 mai 1945,
l 'existence de ce régime spécifique de retraites constitue une condi-
tion du maintien et du développement du service public local en
direction des habitants des communes . C 'est pourquoi les person-
nels concernés, les élus . lui attachent une importance particulière
et n ' acceptent pas le pillage de ses fonds, réalisé par le prélèvement
de la surcompensation pour financer le déficit de certains régimes
spéciaux. Les régimes spéciaux sont un acquis précieux pour per-
mettre d ' assurer à leurs cotisants une couverture sociale au plus
près des besoins spécifiques de chaque catégorie . C'est à l ' Etat
d ' assumer ses responsabilités quand sa politique, par exemple en
matière agricole, provoque le déséquilibre de ces régimes par la
disparition des cotisants . En tout état de cause, rien ne saurait jus-
tifier que, au-delà du principe de la compensation démographique
entre les régimes, le Gouvernement mette artificiellement en défi-
cit un régime de retraite . En maintenant le taux de prélèvement à
38 p. 100, le Gouvernement contraint la CNRACL à emprunter
deux milliards de francs pour payer les pensions du mois de
décembre à un taux de 9,8 p. 100, ce qui représente
200 000 francs par jour pour le.; seuls intérêts . Considérant que les
collectivités territoriales, les hôpitaux, les offices HLM, les usagers
de ces services et les personnels vont devoir une nouvelle fois sup-
porter les conséquences de la réduction des moyens consacrés au
système de protection sociale, il lui demande de prendre immé-
diatement les mesures pour supprimer ce dispositif de surcompen-
sation, pour ïembourser aux collectivités territoriales les sommes
indûment versées à ce titre et pour baisser les cotisations au niveau
permis par la situation financière de la CNRACL qui serait très
largement excédentaire sans la surcompensation.

Réponse. - Le législateur a mis en place des mécanismes de
« compensation » et de « surcompensation » pour remédier aux iné-
galités provenant des déséquilibres démographiques et des dispari-
tés contributives entre les différents régimes de sécurité sociale et
traduire un e'.fort de solidarité conforme à la logique de notre sys-
tème de protection sociale. C'est ainsi que la loi n° 74-1094 du
24 décemb r e 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au titre des risques maladie-
maternité, prestations familiales et vieillesse . En outre, la loi n° 85-
1403 du 30 décembre I985 (loi de finances pour 1986) a institué
une compensation supplémentaire dite «surcompensation» spéci-
fique aux régimes spéciaux de retraite (Etat, callectivités territo-
riales, SNCF, RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de
l ' Etat, etc.) . Il est, en effet, apparu justifié que les régimes spéciaux
qui, globalement, offrent à leurs bénéficiaires des avantages
souvent importants par rapport aux autres régimes de ret raite
(régime général, régimes complémentaires) contribuent à prendre
en charge le coût du maintien de ces avantages sans le faire sup-
porter par ceux qui n'en bénéficient pas, à travers une prise en
charge par le seul budget de l 'Etat . Les flux financiers ainsi instau-
rés compensent les disparités extrêmement importantes des rap-
ports démographiques des régimes spéciaux, c est-à-dire du rap-
port, pour chacun d'eux, entre le nombre de cotisants et le
nombre de pensionnés dont les retraites sont, par définition,
payées par les contributions des actifs . Ainsi, il n'y a qu 'un actif
cotisant pour dix retraités mineurs (40 000 pour 400 000), moins
d'un actif pour un retraité dans les régimes de la SNCF, des
marins ou des ouvriers de l ' Etat . Pour les fonctionnaires dans leur
ensemble, il y a près de 2,5 cotisants pour un retraité, ce nombre
restant à plus de 3 pour les fonctions publiques territoriale et hos-
pitalière . L'état des comptes de la caisse nationale de retraites des
agents des collectivit és locales (CNRACL) et la structure de ce
régime, notamment en démographie, comparativement à la situa-
tion des autres régimes spéciaux, ont, jusqu'à présent, rendu pos-
sible un accroissement du montant des compensations payées par
cette caisse depuis 1992, sans un relèvement des cotisations, le
besoin de financement complémentaire pour la CNRACL pouvant
être assumé grâce à ses réserves . Toutefois, le Gouvernement, sou-
c ieux d'assurer des facilités de trésorerie à la CNRACL, a d ' ores et
déjà modifié le calendrier des versements dus par cette institution
au titre de ia « surcompensation » en novembre et décembre - de
cette année. Pour la suite, le Gouvernement est très attaché à la
pérennité de la CNRACL et au fait qu 'elle puisse remplir
l 'ensemble de ses obligations vis-à-vis de ses retraités. En cotisé-
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quence, les mesures nécessaire_. pour assurer l'équilibre du régime
en 1995 seront prochainement arrêtées et rendues publiques avant
la fin de 1994.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL -

équilibre financier)

20810. - 21 novembre 1994 . - M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les problèmes de la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL).
En effet, la situation financière de la CNRACL est sérieusement
menacée par le prélèvement de la compensation spécifique dite
« surcompensation » . Depuis 1985, l ' Etat opère des prélèvements
sur les réserves de la CNRACL pour compenser des régimes de
retraite déficitaires . Par un décret du 16 août 1994, le Gouverne-
ment pérennise le taux de recouvrement de la surcompensation à
38 p. 100 fixé initialement pour la seule année 1993 . Pour l' année
1994, ce ser'nnt environ 17 milliards de francs qui seront prélevés
(soit plus de 50 p. 100 des pensions servies) mettant en péril la
trésorerie de la CNRACL. Ces prélèvements conduisent à un défi-
cit prévisible de plus de 6 milliards de francs en 1994 et de 8 mil-
liards de francs en 1995, annihilant totalement les réserves de la
CNRACL. Elle est ainsi obligée d 'emprunter 2 milliards de francs
à un taux de 9,8 p. 100 pour payer les pensions de
décembre 1994 . Dans un même temps, une augmentation de la
cotisation des communes devient inévitable, d ' environ 6 p. 100,
représentant 3 p. 100 de fiscalité locale et 3 p . 100 du taux direc-
teur des budgets hospitaliers . Le risque existe que cela se traduise
en restrictions de postes budgétaires, ce qui est également inaccep-
table. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rem-
bouser aux collectivités territoriales les sommes versées au titre de
la surcompensation . Il lui demande également s ' il entend revoir, et
selon quelles modalités, le mécanisme de la compensation spéci-
fique.

Réponse. - Le législateur a mis en place des mécanismes de
« compensation » et de « surcompensation » pour remédier aux iné-
galités provenant des déséquilibres démographiques et des dispari-
tés contributives entre les différents régimes de sécurité sociale et
traduire un effort de solidarité conforme à la logique de notre sys-
tème de protection sociale. C ' est ainsi que la loi n° 74-1094 du
24 décembre 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au. titre des risques maladie-
maternité, prestations familiales et vieillesse . En outre, la loi n° 85-
1403 du 30 décembre 1985 (loi de finances peur 1986) a institué
une compensation supplémentaire dite « surcompensation » spéci-
fique aux régimes spéciaux de retraite (Etat, collectivités territo-
riales, SNCF, RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de
l 'Etat, etc.) . Il est, en effet, apparu justifié que les régimes spéciaux
qui, globalement, offrent à leurs bénéfciaires des avantages
souvent importants par rapport aux autres régimes de retraite
(régime général, régimes complémentaires) contribuent à prendre
en charge le coût du maintien de ces avantages sans le faire sup-
porter par ceux qui n ' en bénéficient pas, à travers une prise en
charge par le seul budget de i 'Etat. Les flux financiers ainsi instau-
rés compensent les disparités extrêmement importantes des rap-
ports démographiques des régimes spéciaux, c est-à-dire du rap-
port, pour chacun d 'eux, entre le nombre de cotisants et le
nombre de pensionnés dont les retraites sont, par définition,
payées par les contributions des actifs . Ainsi, il n ' y a qu'un actif
cotisant pour dix retraités mineurs (40 000 pour 400 000), moins
d'un actif pour un retraité dans les régimes de la SNCF, des
marins ou pourouvriers de l ' Etar. Pour les fonctionnaires dans leur
ensemble, il y près de 2,5 cotisants pour un retraité, ce nombre
restant à plus de 3 pour les fonctions publiques territoriale et hos-
pitalière . L'état des comptes de la Caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales (CNRACL) et la structure de ce
régime, notamment en démographie, comparativement à la situa-
tion des autres régimes spéciaux, ont, jusqu'à présent, rendu pos-
sible un accroissement du montant des compensations payées par
cette caisse depuis 1992, sans un relèvement des cotisations, le
besoin de financement complémentaire pour la CNRACL pouvant
être assumée grâce à ses réserves. Toutefois, le Gouvernement, sou-
cieux d'assurer des facilités de trésorerie à la CNRACL, a d 'ores et
déjà modifié le calendrier des versements dus par cette institution
au titre de la « surcompensation » en novembre et décembre de
cette année. Pour la suite, le Gouvernement est très attaché à la

pérennité de la CNRACL et au fait qu 'elle puisse remplir
l ' ensemble de ses obligations vis-à-vis de ses retraités . En consé-
quence, les mesures nécessaires pour assurer l 'équilibre du régime
en 1995, seront prochainement arrêtées et rendues publiques avant
la fin de 1994 .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuith liquidables - rapatriés -

commissions edministratives de reclassement - composition)

21396. - 5 décembre 1994 . - M. Jean-Claude Beauchaud
attire l'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur les conséquences de l 'abrogation, par le
décret n° 94-536, du décret n° 85-70 pris pour l 'application de la
loi n° 82-1021 relative au règlement de certaines situations résul-
tant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d 'Indochine
ou de la Seconde Guerre mondiale . En effet, le décret n° 85-70
créait les commissions de redassement où siégeaient six anciens
combattants rapatriés désignés par la Commission nationale per-
manente pour les rapatriés . A la date du 22 juin 1994, ces
commissions de reclassement, présidées par un conseiller d ' Etat,
avaient examiné 3 023 dossiers sur environ 4 000 et fonctionnaient
à la satisfaction générale . Or, les nouvelles commissions, créées
sans aucune concertation préalable : éliminent les anciens combat-
tants (à l ' exception d 'un seul) de commissions dont le texte de
référence, l'ordonnance n° 45-1283, prévoyait une représentation
très importante, voire exclusive ; éliminent le Conseil d' Etat de
leur présidence au profit d'un représentant de la Cour des
comptes ; confient aux grandes organisations syndicales le soin de
représenter les rapatriés et les anciens combattants . Ainsi, ce décret
prive les rapatriés de défenseurs éclairés et convaincus dans les
commissions et sera particulièrement préjudiciable aux 352 anciens
combattants âgés de soixante-dix à quatre-vingt-dix ans dont les
dossiers ont été examinés par les précédentes commissions et dont
le nouvei examen sera fait par des commissions : où le ministère
des finances détient 3 sièges (il n ' en détenait aucun dans les pré-
cédentes commissions) ; où les organisations syndicales . appelées à
se substituer aux anciens combattants, ignorent tout des textes et
de la jurisprudence à appliquer ; et où les considérations écono-
miques primeront, sans nul doute, les considérations juridiques,
contraignant de ce fait les intéressés à se pourvoir au contentieux.
Compte tenu de l 'émotion légitime soulevée par ce texte qui
annule sans motif un dispositif respecté pendant neuf ans par tous
les ministres des rapatriés, il lui demande le retrait du décret n° 94-
356 du 27 juin 1994.

Retraites : fonctionnaires civile et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

21445. - 5 décembre .994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le décret du 27 juin 1994, qui a modifié la
composition des commissions chargées d'examiner les demandes de
reclassement des fonctionnaires anciens combattants rapatriés. En
effet, auparavant les commissions étaient composées de
onze membres dont six rapatriés . La nouvelle composition ne
réserve qu'un siège aux rapatriés sur les seize qu ' elle comporte. Il
lui demande les raisons de ce changement et s ' il est dans se inven-
tions de revoir la composition de ces commissions afin que les
rapatriés y retrouvent une représentation plus adéquate.

Réponse. - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement ' technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
par la loi du 3 décembre 1982, relative au règlement de certaines
situations résultant des évènements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. Cette
modification a été réalisée par les décrets du 27 juin 1994 et du
17 novembre 1994, dans le souci d ' une coordination plus efficace
de l ' action des administrations et d 'une meilleure représentati cité
des fonctionnaires requérants . Le fonctionnement administrant- des
CAR, chargées d ' émettre un avis sur le reclassement des fonction-
naires ayant servi en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au
ministre des rapatriés. Or ce ministère ne dispose que de moyens
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très limités et de compé-onces techniques exclusivement orientées
vers l' élaboration et la mise en oeuvre de la réglementation spéci-
fique relative aux problèmes du rapatriement des Français d 'outre-
mer . Tel n'est pas l'objet des CAR qui ont à statuer sur des
demandes de reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant
subi un préjudice lié à la Seconde Guerre mondiale. Cette situa-

• tion avait conduit à un certain nombre de dysfonctionnements et
de lenteurs dans l'instruction des dossiers . En revanche, il est
apparu que le service des pensions de l'Etat relevant du ministère
u budget possédait dans ce domaine une compétence technique

incontestable qui devait être de nature à faciliter le traitement des
dossiers présentés aux CAR. Cet aménagement a eu pour consé-
quence un accroissement du nombre des représentants de l 'admi-
nistration au sein des commissions pour tenir compte en parti-
culier de la nécessité de faire siéger des représentants du ministère
du budget . En ce qui concerne par ailleurs la représentation des
administrés, le rôle des associations d' anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale est confirmé puisqu ' elles auront un
représentant. Toutefois, s ' agissant du reclassement d 'agents de
l 'Etat, il a paru opportun d 'élargir cette représentation en y faisant
figurer les sept organisations syndicales de fonctionnaires les plus
représentatives, comme cela avait été demandé par les intéressés.
Enfin, bien entendu, la parité qui est de règle pour ce type de
commissions administratives a été, respectée. Ainsi recomposées, les
CAR seront opérationnelles dans les prochaines semaines. Leur
nouvelle organisation devrait permettre un règlement accéléré des
dossiers des anciens combattants su- la situation desquels le gou-
vernement souhaite mettre l ' accent.

COMMUNICATION

Radio
(radios associatives - publicité - politique et réglementation)

20784. - 21 novembre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la communication de lui préciser les perspe_-
tives de publication du décret réglementant l ' accès de radios à la
publicité locale, décret qui est attendu avec intérêt par les orga-
nismes concernés par la publicité radiophonique locale.

Réponse. - Ce décret, pris le 9 novembre 1994 sous le
numéro 94-972, a été publié au Journal officiel de la République
française le 10 novembre 1994, page 15999.

COOPÉRATION

Retraites - généralités
(montant ales pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

21154. - 28 novembre 1994 . - M. Daniel Picotin appelle
l 'attention de M. le ministre de la coopération sur certaines
conséquences de la dévaluation du franc CFA intervenue au prin-
temps 1994. En application d ' accords internationaux signés entre
la France et certains pays africains, les retraites versées à d ' anciens
expatriés français sont acquittées par les Etats d 'Afrique concernés.
La dévaluation du franc CFA a donc entraîné une réduction de
moitié des pensions et rentes ainsi perçues . C ' est pourquoi il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin
de pallier la baisse très sensible du pouvoir d'achat de ces anciens
expatriés consécutive à la dévaluation du franc CFA.

Réponse. - L'attention du ministre de la coopération a été appe-
lée sur la situation de nos compatriotes prestataires de pensions ou
rentes versées par des organismes de prévoyance sociale africains et
dont la valeur, calculée en franc CFA, a subi l ' effet de la dévalua-
tion de cette monnaie en janvier 1994 . Dans le cadre d'ac-
compagnement de ces ajustement monétaire, le Gouvernement a
étudié la mise en place de dispositions spécifiques pour la protec-
tion sociale de la communauté française . A la demande du Premier
ministre, la question des retraites a fait l ' objet d 'un examen atten-
tif par les ministères intéressés et d'une concertation avec les repré-
sentants de nos compatriotes. Au titre du préjudice subi en 1994,
une indemnité exceptionnelle sera versée aux titulaires de retraites
libellée en francs CFA. Les modalités de versement de cette

indemnité ont été précisées dans une circulaire du ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville du 4 octobre 1994. Fon-
dée sur un principe dit solidarité, cette aide, donc le montant est
plafonné, est destinée à atténuer les difficultés rencontrées par nos
compatriotes les plus défavorisés . Aussi est-elle assortie d 'une
condition de 'revenu . Elle fera l ' objet d' un versement unique avant
le 31 décembre de cette année. Le montant global de cette aide
représente un effort de près de 100 millions de francs. Par ailleurs,
une concertation avec les autorités africaines et les caisses locales
de retraite va être entreprise pour que l ' assainissement des écono-
mies nationales permis par la dévaluation du franc CFA ait égale-
ment un effet positif sur la gestion de ces établissements et le res-
pect de leurs engagements.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Spectacles
(salles de spectacles - cafés-musr ue -

politique et réglementation

18508. - 26 septembre 1994 . - M. Georges Sarre attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les difficultés financières du café-musique parisien Le Passage
du Nord-Ouest. Créés à la fin de 1991 dans le cadre de la poli-
tique d' aménagement de lieux musicaux, financés dans le cadre des
procédures du développement social des quartiers, ces cafés-
musique sont nécessaires, parce que dans e e type de lieux peuvent
éclore les artistes majeurs de demain et les programmateurs qui
feront vivre la musique . Le 13 septembre dernier, le tribunal de
commerce de Paris a prononcé la mise en liquidation judiciaire de
la société Européenne Rÿthme Machine (ERM), exploitante de
cette salle de spectacle de la rue du Faubourg-Montmartre . Dans
le même temps, la société des Spectateurs, qui revendique
700 adhérents, avait transmis au ministère de la culture un plan de
relance des activités de cette salle . Cette initiative originale est res-
tée sans réponse à ce jour. Aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser, d ' une part, quelles sont les intentions des pouvoirs
publics sur ce dossier, d autre part, s' il prendra en compte le plan
de relance proposé par les spectateurs . Cette année 1994 avait
commencé par la « Journée de la chanson française à l 'Assemblée
nationale ; il ne faudrait pas qu'elle se termine par la fermeture
d ' un lieu indispensable à l'expression des jeunes talents.

Réponse. - Les difficultés financières rencontrées par le café-
musique parisien Le Passage du Nord-Ouest ont fait l objet d ' une
attention toute particulière des services du ministère de la culture
et de la francophonie . Il est rappelé au parlementaire qu'une aide
du ministère de la culture et de la francophonie a été apportée au
démarrage de la srrtrccure de ce café-concert, en 1992 et 1993, qui
comalétait divers financements d 'équipements (gérés . en 1991, par
le Centre national de la cinématographie et la direction de ia
musique et de la danse) . Devant faire face à d 'importantes diffi-
cultés financières, les responsables de la société ont entamé une
procédure de redressement à l ' automne 1993 . Informées de cette
situation, les instances de l'Etat et de la ville de Paris ont envisagé
la possibilité d ' une aide conjointe des collectivités publiques. Une
étude approfondie de la situation a amené l ' Etat à la conclusion
qu'un plan de redressement était impossible . Le tribunal de
commerce de Paris est arrivé aux mêmes conclusions et a prononcé
la liquidation de la société ERM . Le ministère de la culture et de
la francophonie a reçu tous les repreneurs potentiels et reste atten-
tif à toute solution présentant un caractère de viabilité économique
allié à une exigence de qualité et d 'ouverture artistique.

Livres
(librairies - emploi et activite - zones rurales)

18870. - 3 octobre 1994 . •- M. Jean-Jacques de Peretti attire
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les difficultés rencontrées par les libraires dans l 'exercice de leur
activité. Nombre d'entre eux sont condamnés à fermer leur
commerce ou ne trouvent pas de successeurs du fait de la concur-
rence des grands circuits de distribution . Pourtant, des mesures
proposées par la profession pourraient être de nature à éviter le
«déménagement culturel « tant redouté en milieu rural . Ainsi, la
loi limite à 5 p . 100 la remise accordée aux clients à la caisse . Les
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libraires devraient pouvoir, s 'ils le souhaitent, majorer les prix de
5 p . 100 comme cela se pratique déjà en Grand .:-Bretagne et en
Allemagne . Cela aurait pour effet d améliorer la marge des plus
petits libraires et de rendre le livre à une certaine concurrence (de
- 5 à + 5 p . 100, soit un différentiel de 10 p . 100) sans pour
autant écraser les prix . Les =urnes exercés par les directions
départementales de la concurrence, de la consommation et des prix
devraient être plus fréquents à l 'encontre des distributeurs de livres
ne respectant par. l ' encadrement tarifaire. Il est quasiment impos-
sible pour les libraires ruraux qui constatent des infractions d ini-
tier des procédures . Il lui demande les mesures qui ont été ou qui
pourraient être prises afin de conforter le maillage du territoire en
librairies et de faire respecter les règles de concurrence entre les
libraires ruraux et les circuits de grande distribution.

Réponse. - Le réseau des librairies contribue de manière irrem-
plaçable à la présence de tous les livres pour tous les publics. Par
là même, ce réseau s ' inscrit as tout premier rang des moyens qui
concourent à la couverture culturelle du territoire . Ses qualités, et
notamment sa modernisation au cours de ces dernières années, ne
doivent cependant pas cacher sa fragilité économique . Son main-
tien et son développement, souhaités par les pouvoirs publics,
nécessitent avant tout une réelle rémunération des libraires . Cette
question concerne au premier plan les partenaires « en amont » de
la librairie : éditeurs et distributeurs, que le ministère de la culture
et de la francophonie encourage à se montrer de plus en plus vigi-
lants et volontaires pour améliorer significativement la marge
financière des libraires . Cette question touche bien évidemment
aussi aux conditions de vente aux collectivités . La loi du
10 août 1981 relative au prix du livre comporte à cet égard une
lacune puisqu 'elle ne prévoit pas de plafonnement des rabais sus-
ceptibles d ' être accordés aux collectivités, ce qui ouvre la voie à des
surenchères commerciales qui à la longue peuvent finir par
détruire le réseau des librairies. C ' est pourquoi les services du
ministère de la culture et de la francophonie étudient actuellement
un projet de modification de la loi plafonnant les rabais suscep-
tibles d ' être accordés aux collectivités à 10 p . 100 du prix de,vente
au public fixé par l 'éditeur . Cette mesure contribuerait à améliorer
la marge commerciale des entreprises de librairie, et donc leur ren-
tabilité, en permettant à tous les détaillants de répondre dans les
mêmes conditions aux appels d 'offres des collectivités, la concur-
rence portant sur la qualité du service rendu et non sur le prix . La
mise en oeuvre d'une telle réforme suppose cependant que puissent
être apaisées les appréhensions des collectivités locales ou des éta-
blissements d'enseignement quant à un éventuel renchérissement
du coût de leurs acquisitions; Dans l ' immédiat, le soutien direct
aux entreprises de librairie est une priorité du ministère de la
culture et de la francophonie. A ce titre a été mis en place un dis-
positif d 'aides financières, dont les librairies desservant le milieu
rural bénéficient déjà largement. Ce dispositif comprend notam-
ment les avances remboursables du Centre national du livre, le
soutien à l 'Association pour le développement de la librairie de
création (ADELC) et les subventions accordées par les directions
régionales des affaires culturelles. En 1994, ces dernières ont aug-
menté de 50 p . 100 le montant des crédits déconcentrés réservés
au soutien et à la modernisation des librairies . Cet effort sera
accentué en 1995 . En ce qui concerne spécifiquement les zones
rurales, le ministère de la culture et de la francophonie a en outre
mis en oeuvre, avec les « relais-livres en campagne », un pro-
gramme d 'aides à la création dans les petites communes d'équipe-
ments permettant le prêt, mais aussi la vente de livres, en assurant
aux libraires la possibilité d 'y créer des dépôts . Enfin, il convient
de rappeler que les libraires bénéficient déjà de mesures fiscales
particulières leur permettant de déprécier la valeur comptable de
leur stock d'ouvrages acquis depuis plus d'un an . Quant à auto-
riser les détaillants à majorer d ' au plus 5 p. 100 les prix de vente
au public fixé par l ' éditeur, de même que la loi autorise à consen-
tir un rabais du même ordre, cette mesure ne profiterait pas aux
libraires . La possibilité d ' une telle majoration, soutenue par quel-
ques libraires qui- y voyaient un moyen d 'augmenter leur marge
commerciale, avais été envisagée par le Parlement lors des travaux
préparatoires de la loi de 1981 mais n 'a pas été retenue dans le
texte final . En effet, la majoration du prix ne ferait que renforcer
le pouvoir attractif des grandes surfaces au détriment . des librairies
pratiquant des prix plus élevés, ne fût-ce que de 5 p. 100. En ce
qui concerne les infractions à la loi, elles sont aujourd'hui moins
nombreuses et surtout moins systématiques que dans les premières
années suivant l 'entrée en application de - ra loi ; les grandes sur-
faces, notamment, ont renoncé aux grandes campagnes de dénigre-•
ment du prix unique, auxquelles la confirmation de la conformité

de la loi avec le traité de Rome, en 1985, par la Cour de justice
des communautés européennes a mis fin . Des infractions sub-
sistent, portant notamment sur les livres scolaires et sur les
ouvrages importés de Belgique ou de Suisse (notamment les
bandes dessinées) ; des recours en justice effectués par des librai-
ries, soutenus par leurs organisations professionnelles (syndicats,
groupements, associations), selon les dispositions prévues par la loi,
s'avèrent un moyen efficace de les combattre, en instaurant une
jurisprudence sur certains points du texte de loi dont l ' interpréta-
tion est délicate. La direction du livre et de la lecture soutient les
professionnels en les aidant à interpréter la loi et à la défendre (elle
a notamment publié une brochure intitulée « Prix du livre, mode
d 'emploi»), ainsi qu'en intervenant directement pour faire cesser
les infraction_.

DÉFENSE

Service national
(services civils - exploitants agricoles - réglementation)

19775 . - 31 octobre 1994. - Mme Anne-Marie Couderc
a pelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense, sur le caractère très restrictif des dispenses des obligations
du service national accordées aux jeunes chefs d ' exploitation agri-
cole. L'incorporation de jeunes agriculteurs peut, en effet, copduire
à la cessation d'activité de leurs entreprises. Sans porter atteinte à
l'universalité du service national, ne pourrait-on pas envisager de
reconnaître à cette catégorie d ' appelés un statut équivalent à celui
dont bénéficient les VSNE ou VSNA, qui permet aux étudiants
sortant d'universités ou de grandes écoles d 'apprendre leur métier
dans le cadre d'un service civil d'autant que les jeunes agriculteurs
peuvent assumer des tâches d 'intérêt général de protection de
l'environnement ? Cet assouplissement du régime en vigueur per-
mettrait de réduire les graves conséquences économiques et sociales
d ' une cessation d 'activité et accentuerait la légitimité du service
civil trop souvent réservé à des catégories sociales aisées . Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Parmi les cas de dispense, l ' article L.32 du code du
service national distingue notamment les dispenses demandées
pour assurer le maintien d 'exploitations familiales et celles dont
l'objectif est d 'assurer le maintien de l ' emploi de salariés d ' entre-
prises . Ces dispositions s ' appliquent aux situations des jeunes agri-
culteurs, qui peuvent fonder leur demande de dispense sur l 'ali-
néa 4 de l ' article L.32, qui précise que les jeunes gens dont
l' incorporation aurait pour effet l ' arrêt de l'exploitation familiale
peuvent bénéficier d ' une dispense, notamment « lorsque les res-
sources de l'exploitation ne permettraient pas d ' en assurer le fonc-
tionnement en l ' ab,, .nce de l ' intéressé » . Dans ce cas, la demande
doit être accompagnée de toutes justifications et notamment, pour
un jeune agriculteur, d ' une attestation délivrée par la chambre
d'agriculture qui certifie que l' incorporation entraînerait l 'arrêt de
l ' exploitation familiale, le futur appelé étant seul en mesure d 'en
assurer le fonctionnement . Lorsqu'il ressort des renseignements
portant sur le patrimoine, le train de vie du jeune homme et de sa
famille et sur les revenus à provenir de l 'exploitation, que l' incor-
poration du requérant ne fait pas obstacle à la marche de l 'exploi-
tation, les possibilités financières permettant le remplacement de
l ' intéressé, la dispense ne peut être accordée . Les jeunes agri-
culteurs peuvent également fonder leur demande sur l ' alinéa 5 de
l ' article L.32, qui permet d ' accorder une dispense du service actif
aux jeunes chefs d une entreprise depuis deux ans au moins, dont
l ' incorporation aurait des conséquences inévitables sur l 'emploi de
salariés par cessation de l 'activité de cette entreprise. L'objectif de
cette mesure est de protéger les salariés dont l'emploi pourrait être
mis en péril en raison de l' appel au service national du chef
d ' entreprise et non le seul emploi de ce dernier qui, lui, est soumis
comme tous les autres jeunes gens aux obligations du service
national . Ces dispositions sont les seules qui s'imposent aux
commissions régionales de dispense compétentes, indépendantes
du ministère de la défense, qui prennent leurs décisions sous le
contrôle du juge administratif . Les commissions sont bien infor-
mées des cas présentés et examinent avec le plus grand soin les
situations individuelles difficiles. Par ailleurs, lorsque le jeune
homme s ' estime lésé dans la décision prise à son encontre, il a
toujours la possibilité de déférer celle-ci, dans les deux mois,
devant le tribunal administratif. Ainsi, au titre de l'année 1993, les
commissions régionales de dispense ont prononcé 1 263 dispenses
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au titre de l'arrêt de l 'exploitation familiale à caractère agricole,
commercial ou artisanal et 437 dispenses pour les chefs d 'entre-
prise . Le département de la défense, soucieux de ne pas porter
atteinte à l 'universalité du service national, n 'envisage pas actuelle-
ment de modifier ces dispositions. Cependant, le ministre de la
défense est prêt à envisager chaque cas afin de réduire au mini-
mum les inconvénients engendrés par le service national, dès lors

T
ue l'emploi et l 'activité économique sont menacés. La proposition
élargir le statut des volontaires service national en entreprise

(VSNE) aux jeunes agriculteurs n 'apparaît pas aller dans le sens
des intérêts de ces jeunes gens . qui seraient quand même amenés à
quitter leur exploimtion . En effet, le service des VSNE, prévu aux
articles L.9, L .96 et R' 23-1 du code du service national, relève
du service de la coopération et a pour objet de permettre à des
jeunes gens d 'erre affectés, à l'étranger, dans des entreprises fran-
çaises qui concourent au développement économique de ces pays,
et d 'acquérir ainsi une première expérience avant d 'entamer leur
vie professionnelle . S'agissant enfin du service national effectué au
titre de la protection de l ' environnement, en application du proto-
cole Défense-Environnement du 19 octobre 1993, les jeunes agri-
culteurs peuvent déposer auprès de leur bureau du service national
d 'administration et 4 mois avant leur incorporation une demande
afin d'effectuer leur service dans ce cadre . En 1995, 500 jeunes
gens, soit le double par rapport à 1994, pourront, sans qualifica-
tion particulière, ête affectés dans un organisme sous tutelle du
ministère de l' environnement ou être employés par une collectivité
locale à des travaux manuels ou à des tâches scientifiques, de sur-
veillance ou de gestion concernant l 'environnement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - militaires devenus fonctionnaires civils -

bonification - conditions d 'attribution)

19960. - 31 octobre 1994 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation de certains militaires de carrière qui ont accédé à la
fonction publique . Selon les termes de la loi n° 72-662 du 13 juil-
let 1972 portant statut général des militaires, il était prévu d 'accor-
der une ancienneté de dix ans pour le cadre C ec de cinq ans pour
le cadre B aux sous-officiers accédant à la fonction publique, mais
étaient exclus de son champ d ' application les sous-officiers de car-
rière . Dans un souci d 'équité, le législateur a réparé cette omission
en adoptant la loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975 modifiant la Ici
n° 72-662 portant statut général des militaires et édictant des dis-
positions concernant les militaires de carrière ou servant en vertu
d'un contrat. Ainsi, la loi n° 75-1000 prévoit d 'accorder aux sous-
officiers de carrière les bonifications accordées aux sous-officiers
par la loi du 13 juillet 1972. Dans ces conditions, les sous-officiers
de carrière entrés dans la fonction publique par la voie des emplois
réservés entre juillet 1972 et octobre 1975 se trouvent pénalisés
dans leur droit à retraite. Dans ce contexte, il lui demande s ' il ne
serait pas possible de réparer cette injustice en établissant la rétro-
activité de cette loi pour les intéressés entrés dans l ' administration
entre les promulgations de ces deux lois, afin qu' ils ne soient pas
pénalisés injustement dans le calcul de leur pension de retraite.

Réponse. - La prise en compte de la durée des services militaires
pour le calcul de l ' ancienneté des anciens militaires engagés accé-
dant à un empli public, prévue à l 'article 97 de la loi n° 72-662
du 13 juillet 1972 'dative au statut général des militaires, a été
étendue aux sous-officiers de carrière par la loi n° 75-1000 du
30 octobre 1975 . Ainsi, les militaires non officiers engagés, qui
ont été recrutés dans un emploi public au titre des emplois réser-
vés, bénéficient des dispositions de l 'article 97 depuis le 16 juil-
let 1972 et les sous-officiers de carrière depuis le 2 novembre 1975.
Ces dispositions n ' étant pas d 'application rétroactive, la pension
civile de retraite perçue par les sous-officiers de carrières recrutés
dans un emploi public avant 1c 2 novembre 1975 sera donc liqui-
dée sur un indice ne prenant pas en compte l 'ancienneté sous les
drapeaux prévues par l' article 97 susvisé. Toutefois, ces anciens
militaires pourront prétendre au cumul immédiat de leur pension
militaire de retraite avec la rémunération de leurs nouvel emploi
poublic et seront en droit de cumuler cette même pension avec
celle qui leur sera servie au titre de leurs services civils .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - gendarmerie -

prise en compte de l'indemnité de sujétions spéciales)

20036 . - 31 octobre 1994 . - M. Paul Mercieca attire l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur une
revendication importante des retraités de la gendarmerie : l ' intégra-
tion de l ' indemnité de sujétions spéciales de police. La prise en
compte de l 'intégration de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police dans le calcul des pensions de retraite a été accordée au per-
sonnel de la police à compter du 1° janvier 1982, avec étalement
sur dix ans . Elle est terminée depuis le 1° janvier 1992 . Elle a été
accordée à la gendarmerie à compter du 1 a janvier 1984 mais avec
un étalement sur quinze ans, qui prendra fin le 1° janvier 1998.
Depuis, les services pénitentiaires Ions obtenue le 1° janvier 1986
sur quinze ans également, mais la durée a été réduite à treize ans,
à la suite de manifestations. Les services extérieurs des douanes et
les pompiers professionnels ont obtenu l'intégration de leur prime
de risques e' de feu, équivalences de l ' ISSP sur dix ans, à compter
du 1° janvier 1990 . Les personnels de la gendarmerie ont
demandé en vain jusqu'à ,naintenant, la réduction de la durée à
treize ans au lieu de quinze ans . Le coût de cette réduction serait
de trois cents millions pour l ' Etat, soit cent millions par an . Mon-
sieur le ministre d ' Etat a précisé que le dossier n'était pas clos et
s ' il était fermement décidé à le faire avancer . Pourquoi ne pas le
aire, alors que les parlementaires et les membres de la commission

de la défense nationale, s ' étonnent que cette revendication ne soit
pas encore réalisée . Actuellement, ne bénéficient de cette pension
que les militaires partant à la retraite à cinquante-cinq ans, sauf
ceux radiés des cadres ou mis à la retraite pour invalidité et pour
les ayants cause des militaires de la gendarmerie décédés avant leur
admission à la retraite . Là encore, il n 'y a pas parité avec la police,
dont les fonctionnaires bénéficient de ladite prime à partir de cin-
quante ans, s' ils ont accomplis vingt-cinq ans de service . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour qu 'aux militaires
de la gendarmerie soient accordées les mêmes dispositions et les
moyens dégagés en ce sens dès le présent budget.

Réponse. - Les militaires retraités de la gendarmerie bénéficient,
en application de l 'article 131 de la loi de finances n° 83-1179 du
29 décembre 1983, de l ' intégration progressive sur quinze ans, du
1° janvier 1984 au 1" janvier 1998, de l 'indemnité de sujétions
spéciales de police dans le calcul de leur pension de retraite . Cet
étalement a été motivé par l 'augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur la solde des militaires en activité de ser-
vice, mais également par la charge budgétaire importante que
représente la réalisation de cette mesure . Il est certain que ces
arguments gardent leur force et qu'il convient de veil l er tout à la
fois à la situation des militaires de la gendarmerie en activité de
service et à la nécessaire maîtrise des finances publiques . Le
ministre d ' Etat, ministre de la défense n'en demeure pas moins
attaché à la poursuite de toute action allant dans le sens d ' une
amélioration de la situation des retraités de la gendarmerie . C ' est
pourquoi ce dossier ne sera pas clos avant qui ait été recherchée la
possibilité, si minime soit-elle dans le contexte financier actuel, de
faire aboutir cette très ancienne revendication des associations qui
représentent ces personnels.

Retraites : régime général
(annuités liquidables - anciens militaires -

prise en compte des services accomplis d l 'étranger)

20204. - 7 novembre 1994. - M. François Loos attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des anciens militaires ayant servi en dehors du territoire
métropolitain et radiés des cadres sans droits à pension de leur
régime spécial de retraite. En effet ; l'article L . 65 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite et les articles D 173-16 et
D 173-17 du code de la sécurité sociale prévoient pour eux le
rétablissement dans les droits au regard du régime' général de la
sécurité sociale . Ce rétablissement n est cependant jusqu ' à présent
possible que pour des périodes de services accomplis sur des terri-
roires où le régime général est ou a été applicable. Tel n ' est cepen-
dant pas le cas pour la Tunisie, par exemple. après le 31 mai 1951,
ni pour bon nombre d 'autres pays. Or, il est particulièrement cho-
cpuant que des soldats qui ont exercé leurs activités sur ordre de
1 Etat français soient obligés de procéder au rachat des trimestres
qu il ont passés à servir la France. Il lui demande donc le nombre
d'anciens militaires concernés par cette non-prise en compte des
trimestres servis pour la Francs à l ' étranger.
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Réponse. - Les militaires qui ont quitté l 'armée sans droit à pen-
sion sont, conformément au code des pensions civiles et militaires
de retraite et au code de la sécurité sociale, affiliés rétroactivement
à l'assurance vieillesse du régime général pour les services militaires
qu'ils ont accomplis. II leur est alors fait application non pas des
règles régissant 1 attribution des pensions militaires mais de celles
propres à l'assurance vieillesse et en particulier de la règle de la ter-
ritorialité en vertu de laquelle seuls les services militaires effectués
depuis 1930 en métropole et en Corse, 1947 en Allemagne et en
Autriche et 1948 dans les départements ci'outre-mer, donnent lieu
à une affiliation rétroactive . Les services accomplis hors de ces ter-
ritoires `ont réputés avoir été effectués à l'étranger et doivent faire
l'objet d ' un rachat. Une exception à cette règle permet toutefois la
prise en compte, sans condition, par le régime général, de la durée
des services accomplis en cas de conflit ou d 'opérations de main-
rien de l ' ordre. S ' agissant des opérations de maintien de l 'ordre en
Afrique du Nord (Algérie, Maroc et Tunisie), il est à souligner que
seule la durée des opérations menées jusqu 'à la date d' indépen-
dance des territoires concernés échappe à la règle de la territoria-
lité. Les services rendus sur ces territoires après leur indépendance
sont, au regard des dispositions propres au régime général, réputés
avoir été effectués à l 'étranger. Depuis le 1° janvier 1989, il a été
admis que tous les services militaires, quel que soit le lieu où ils
ont été accomplis depuis cette date, feront dorénavant l 'objet
d ' une affiliation au régime général par le département de la
défense. Toutefois, cette mesure favorable n 'ayant pas d'application
rétroactive, les militaires qui ont servi en Afrique du Nord, après
la date d' indépendance de ces territoires et avant le 1" janvier 1989,
ne sont pas visés par ces dispositions et restent dans l'obligation de
procéder au rachat des périodes d 'activité militaire auprès des
caisses qui gèrent leur assurance vieillesse . Cette démarche étant
faite par les intéressés eu-.:-mêmes qui, radiés des cadres depuis
longtemps, ne sont plus considérés comme des ressortissants du
ministère de la défense, leur nombre ne peut être évalué.

Gendarmerie
(fonctionnement - efectifs de personnel - JJautes-Pyrénées)

20399. - 14 novembre 1994. - M. Jean Glavany appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les difficultés de fonctionnement des services de gendarmerie dans
le département des Hautes-Pyrénées ayant pour origine une insuf-
fisance notoire des moyens humains et matériels. Les astreintes
imposées aux militaires de cette arme sont particulièrement
lourdes . Cette situation est d'aurant plus inacceptable qu'elle se
trouve en contradiction avec les mesures prises en 1989, destinées
à améliorer la qualité de vie des gendarmes. II lui demande de lui
indiquer quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette
situation tant sur le plan des effectifs que des moyens matériels.

Réponse. - Un plan de réorganisation de la gendarmerie natio-
nale, qui s 'accompagne d ' un effort considérable en terme d'effectifs
et de moyens, a été mis en place afin d ' accroître l 'efficacité de
cette arme et de développer ses missions de proximité . Le nouveau
dispositif mis en place depuis le i" mars 1994, dans tous les grou-
pements de gendarmerie départementale, améliore l ' organisation
du service de nuit instaurée en 1989 . Il permet, en particulier,
d'assurer l'accueil, par toutes les brigades territoriales, des per-
sonnes se présentant la nuit et de réduire les délais d ' intervention.
Ces améliorations ont été obtenues par un aménagement du ser-
vice de permanence des brigades territoriales . Des mesures parti-
culières ont été prises simultanément en matière d ' effectifs et
d'équipement, pour que ces aménagements ne compromettent pas
les dispositions prises en 1989 pour améliorer la qualité de vie des
gendarmes affectés dans ces unités et ne remettent pas en cause
l ' octroi des quartiers libres . La mise en place de groupes de gen-
darmes auxiliaires dans les groupements comptant le plus grand
nombre de brigades à faible effectif (6 sous-officiers) et le renforce-
ment de nombreuses brigades par des sous-officiers et par des gen-
darmes auxiliaires s' inscrivent parmi ces mesures . Le groupement
de gendarmerie départementale des Hautes-Pyrénées dispose d ' un
effectif de 381 militaires . Il a été renforcé de 16 militaires
depuis 1989 et ne compte plus que 9 brigades à faible effectif sur
un total de 28 . Dans le même temps, (a population a diminué de
3 163 habitants. Par ailleurs, grâce aux dispositions prises par le
commandement local, les brigades territoriales sont assoziées par
binôme pour mieux coordonner leurs actions et le groupement est
renforcé par 30 militaires pendant la période touristique estivale
Ce renfort est porté à 38 pendant la période hivernale.

Depuis 1989, les matériels mis à la disposition des unités territo-
riales du groupement des Hautes-Pyrénées ont été notablement
renforcés par la modernisation et 1 accroissement du parc auto-
mobile ainsi que par la mise en place de moyens d 'informatique et
de bureautique. A moyen *cerne, le groupement des Hautes-
Pyrénées sera doté, comme les autres groupements, du système de
télécommunications et de télématique Rubis qui va considérable-
ment améliorer les conditions matérielles de travail des gendarmes.
Ainsi, la meilleure adéquation possible des moyens humain: et
matériels aux charges qui incombent sur le terrain à la gendarme-
rie est réalisée dans le département des Hautes-Pyrénées.

Transports urbains
(RATP - tarifs réduits - conditions d'attribution - appelés)

20758. - 21 novembre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
le fait que si les appelés du contingent bénéficient, à juste titre, de
réductions pour leurs transports SNCF, il n ' en est pas de même
pour les transports assurés par la RATP. Cette situation est d'au-
tant plus regrettable que de plus en plus d ' appelés du contingent
doivent transiter par Paris et la région parisienne, sans bénéficier
d ' un tarif réduit. II lui demande s' il ne lui semble pas opportun de
proposer des modalités nouvelles, tendant à permettre aux jeunes
qui effectuent leurs obligations militaires au titre du service natiô-
nal de bénéficier, à juste titre, de conditions préférentielle de
transport en région parisienne, au titre de la RATP.

Réponse. - Le ministère de la défense s'est toujours attaché à
améliorer les conditions de prise en charge des frais de transport
des militaires appelés à l 'occasion de leurs permissions en privilé-
giant ceux dont les trajets sont les plus longs : attribution d'un
voyage gratuit aller es- retour mensuel, réduction de 75 p . 100
pour les autres voyages sur les lignes SNCF et remboursement des
suppléments TGV à chaque voyage gratuit mensuel quel que soit
le réseau TGV emprunté. Ces avantages représentent un effort
financier très important pour les armées et il ne peut être envisagé
actuellement de créer de nouvelles charges en modifiant la régle-
mentation pour que les appelés puissent bénéficier de réductions
dans les transports assurés par la RATP. Toutefois, dans le cadre
de leur droit mensuel à voyage gratuit, les militaires appelés transi-
tant entre deux gares parisiennes, peuvent être dotés de titres de
transports délivrés gracieusement par leur corps d ' affectation ou
pris en charge a posteriori sur justification des dépenses afférentes.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

20991. - 28 novembre 1994. - M. François Rochebloine
attire l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de la
défense, sur les modalités d'incorporation au service national pont
les sursitaires. En effet, il constate qu'un très grand nombre de
jeunes voient leur incorporation différée, ce qui ne manque pas de
poser pour un grand nombre d' entre eux d'importantes difficultés
(absence. de revenus. . .) . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les dispositions qu 'il compte mettre en oeuvre
afin de tenir compte plus précisément de la situation des futurs
appelés.

Réponse. - La majorité des jeunes gens qui peuvent disposer
d'un report ont la possibilité de choisir leur date d ' incorporation.
La ressource se présente donc de façon très déséquilibrée, ses fluc-
tuations suivant les rythmes des cursus scolaires et professionnels
des jeunes Français ; 70 p . 100 des jeunes sont volontaires pour les
trois appels du deuxième semestre, août, octobre et décembre,
dont 30 p . 100 pour le seul appel d 'octobre . Ce déséquilibre par
rapport aux besoins des armées conduit la direction centrale du
service national (DCSN) à procéder alors à un décalage d'appel
pour adapter les ressources aux besoins . Cette mesure qui est prise
une seule fois et pour une durée de deux à six mois maximum, en
application des dispositions des articles R' 11 e: R.' 20 du code
du service national, est notifiée au plus tôt aux intéressés afin de
leur. permettre de s 'organiser en conséquence . La décision, prise en
juillet par la direction centrale du service national, de reporter les
incorporations sur une période de six mois de décembre 1994 à
juin 1995 en raison d ' un excédent, par rapport aux besoins, de
23 000 demandes d ' incorporation, a été portée à la connaissance
des intéressés, par lettre individuelle, dès le début août. Les jeunes



s xlsVsDL.r.D 1Vt111VNALx.

gens ont ainsi été prévenus au plus tôt afin qu ' ils puissent, le cas
échéant, prendre toutes dispositions nécessaires à la poursuite
d' une année de formation ou à la réorganisation de leurs activités
avec un meilleur préavis . Ce courrier les invitait par ailleurs à faire
connaître, avant le l a' octobre 1994, à leur bureau du service
national, les difficultés que cette mesure pourra.- leur occasionner
afin que celles-ci soient étudiées au cas par cas . De plus, conscient
de l'importance de ce report et de la gêne qu'il pouvait occasion-
ner, le ministre d ' Etat, ministre de la défense, a fait connaître ces
éléments dans un communiqué de presse, publié le 11 août 1994
et repris par la presse nationale et régionale . Par ailleurs, le 1° sep-
tembre 1994, le ministre d ' Etat a adressé une lettre à tous les par-
lementaires, qui don_nsit des éléments chiffrés sur le service natio-
nal ainsi que des informations précises sur les perspectives
d'évolution de la ressource et les modalités d "appel des jeunes
Français au service national afin que chacun des membres de la
représentation nationale puisse répondre aux interrogations des
concitoyens. Pour l ' avenir, le ministère de la défense a engagé une
réflexion pour permettre de mieux répondre à l ' intérêt des jeunes
et des armées . Les solutions à retenir tassent nécessairement par
un développement du dialogue avec les bureaux du service natio-
nal et par la mise en oeuvre de règles de gestion plus affinées en
matière de reports d ' incorporation.

ÉDUCA1 ION NATIONALE

Enseignement supérieur
(CAPES et agrégation - allemand -

admission - réglementation)

18334. - 19 septembre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert
appelle l'attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur
et de la recherche sur les préoccupations des étudiants préparant
les concours du CAPES et de l'agrégation d 'allemand. En effet, les
résultats de cette année pour l ' académie de Nantes montrent que
seuls quatre Français ont été admis ait CAPES, pour huit germa-
nophones. Dans le même temps, les deux postes de pprofesseur
agrégé à pourvoir ont été attribués à deux Allemands . Ce héno-
mène n ' est pas isolé puisqu' il se retrouve dans l ' académie de Bor-
deaux . Cette situation est d'autant plus déconcertante que les ger-
manophones ne sont pas systématiquement habitués aux exigences
pédagogique du système scolaire. Elle lui demande donc de quelle
manière il envisage de rétablir un équilibre dans l 'accès à l ' ensei-
gnement de l 'allem,tnd entre francophones et germanophones . -
Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Les résultats obtenus par les candidats de nationalité
allemande aux con . surs externes de l ' agrégation et du certificat
d 'aptitude au prof	 rat de l ' enseignement du second degré
(CAPES) ouverts aux Allemands, doivent être appréciés au regard
du nombre total de places offertes, d ' une part, et du nombre total
de candidao admis, d ' autre part. ein 1994, los jurys de ce
concours n 'ont pu pourvoir toutes les places offertes, quatre-vint.
douze à l'agrégation externe et trois cent cinquante au CAPES
externe. Sir soixante candidats admis à l ' agrégation externe, treize
sont de nationalité allemande, soit un lauréat sur cinq ; cette pro-
portion est sensiblement la même an : d'IPES externe : cinquante-
sept Allemands ont été reçus sur un total de deux cent quarante et
un admis . Les candidats ont été jugés sur la bases de leurs presta-
tions écrites et orales ; aucun élément extérieur aux épreuves ne
por .•rait être pris en compte pour établir les Bites d 'admission aux
concours. Il n'est pas démontré que la qualité de germanophone
assure un avantage décisif ; les épreuves des concours permettent
aux jun vs de vérifier cjue les futurs professeurs d'allemand de
l'e^seigtcment secondaire fiançais maîtrisent les deux langues,
aussi bien à l 'écrit qu'à l ' oral, et qu ' ils ont une connaissance suffi-
...aine des programmes de la discipline et de l'organisation du sys-
tème éducatif.

Enseignement
(fonctionnement - rapports de l7nrpeetibn générale

de l'éducation nationale - bilan et perspectives)

18434. - 26 septembre 1994. - . M . Léonce Deprez: appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
deux rapports gamets de ..L'inspection générale de l'éducation

nationale et de l 'inspection générale de l'administration de l'éduca-
tion nationale qui constituent l ' essentiel des rapports et évaluations
effectués en 1992 et 1993 par les deux cents inspecteurs généraux
de l ' IGEN. Soulignant des évolutions positives, ces rapports sou-
lignent par ailleurs le manque de clarté et l ' an :bigu •é de cerfsins
textes réglementaires, le manque de coordination entre services ou
leur cloisonnement excessif, ou la timidité des établissements sur le
terrain de l ' innovation . II lui demande de lui préciser la suite qu' il
envisage de réserver à ces rapports qui soulignent la nécessité abso-
lue d ' améliorer l ' adéquation des formations à l'emploi par une
meilleure liaison entre école, entreprises et régions.

Réponse. - Les rapports de l ' inspection générale sont des élé-
ments très précieux pour la connaissance du fonctionnement réel
du système éducatif Les rapports et évaluations effectués en 1992
et 1)93 soulignent à la fois les évolutions positives et la nécessité
d ' améliorer encore l'adéquation des formations à l ' emploi par une
meilleure liaison entre les établissements, les entreprises et les
régions . De nouvelles mesures allant dans ce sens ont été prises
dans le cadre de la loi quinquennale relative à l ' emploi, au travail
et à la formation professionnelle et du nouveau contrat pour
l 'école, notamment sur les points suivants : amélioration de l ' infor-
mation sur les métiers dans les collèges, possibilité d 'ouvrir des sec-
tions d'apprentissage dans les établissements de l ' éducation natio-
nale, mise en place de formations professionnelles spécifiques pour
les jeunes sortant du système éducatif sans qualification.

Enseignement
(fonctionnement - rapports de l'Inspection générale
de l 'éducation nationale - bilan et perspectives)

18435 . - 26 septembre 1994 . - M . Léonce Deprez appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
deux rapports annuels de l 'inspection générale de l 'éducation
nationale et de l ' inspection générale de l' administration de l ' éduca-
tion nationale qui constituent l 'essentiel des rapports et évaluations
effectués en 1992 et 1993 p les 200 inspecteurs généraux de
l 'IGEN. Soulignant des évol's• .nns positives tant pour le respect
des horaires que le recruter _ .et des enseignants, le rapprochement
avec le monde de l 'entreprise et pins généralement le « climat » des
établissements, ces rapports sr lignent, par ailleurs, le manque de
clarté et l 'ambiguïté de certains textes réglementaires, le manque
de coordination entre services ou leur cloisonnement excessif et la
timidité des établissements sur le terrain de l 'innovation . Il lui
demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à ces
rapports qui soulignent notamment que, malg-é certains progrès,
l ' éducation nationale n'a toujours pas résolu le problème des
enfants en grande difficulté scolaire, tes SES (sections d ' éducation
spécialisée) faisant l ' objet de critiques, s' agissant de « structures-
ghetto renforçant le sentiment d 'exclusior ».

Réponse. - La situation des enfants en grande difficulté scolaire
constitue un des éléments importants de la réflexion menée actuel-
lement par le ministère de l'éducation nationale dans le cadre du
nouveau contrat pour l' école et de sa traduction par une nouvelle
organisation du collège, expérimentée à partir de la présente année
scolaire dans 368 collèges, au niveau de !a classe de sixième . C 'est
ainsi, que pour permettre aux élèves en difficulté de bénéficier
d ' une remise à niveau individualisée, un dispositif de consolidation
est mis en place. Ce dispositif où l'enseignement est dispensé à
effectif réduit est recentré sur les apprenti gage.: fondamentaux et
se propose c'-mine objectif de ménager, selon les psogras réalisés,
une meillet"e insertion dans la classe de 6' ou un passage en classe
de 5` . Il est complété, comme pour l 'ensemble des élèves de col-
lè,c par des aides pédagogiques . Ainsi, en cers de trois heures
ht ' madaire d' études dirigées, l ' accent est mis sur la réponse aux
besoins précis des élèves et à leur formation ? la méthodologie
propre à l ' enseignement secondaire . S'agissant des jeunes présen-
+nt des difficultés spécifiques d 'adaptation et orientés en

SESSEGPA par les commissions de l 'éducation spéciale, le nou-
veau contrat pour l'école souligne la nécessité de mieux intégrer les
enseignements généraux et professionnels au sein du collège . Il met
également l ' accent sur la validation des acquis dispensés dans ces
sections dans la perspective d ' un veilleur accès à une formation

j
ualifiacte de niveau 5 . L' étude des modalités de le mise en oeuvre
e ces mesures a eté confiée à un groupe national constitué en

septembre 1994 et dent les travaux devront s'achever à la fin du
premier trimestre 1995.
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Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - efietifs de personnel -

enseignement primaire • territoire de Bert)

18897. - 10 octobre 1994 . Le servir : de santé scolaire, dont
le rôle de prévention en primaire est indispensable, traverse de
grosses difficultés. L'obligation d ' une visite médicale en primaire
est loin d 'être partout satisfaite . M. Jean-Pierre Chevènement
demande à M . le ministre de l'éducation nationale si ses services
sont en mesure de présenter un bilan de l 'action du service de
santé scolaire dans le territoire de Belfort au cours de la dernière
année scolaire . Il lui demande par ailleurs quelles mesures il
entend prendre pour renforcer les moyens dont dispose ce service
et qui apparaissent notoirement insuffisants.

Réponse. - En ce qui concerne les emplois, le volume des
moyens attribués au service de promotion de la santé en faveur des
élèves du Territoire de Belfort a été arrêté, conformément aux
règles de déconcentration, par le recteur de l'académie de Besan-
çon, en concertation avec les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l ' éducation nationale et les instances
paritaires académiques. Il s'est efforcé, dans les limites de l 'enve-
loppe globale dont il disposait, et après une étude attentive de la
situation des . quatre départements de l' académie, de répondre aux
besoins prioritaires, en ayant le souci d ' une adaptation optimale
entre les charges et les moyens disponibles . A cet égard, il convient
d'observer que les emplois de médecin ouverts au budget de l 'édu-
cation nationale sont implantés, par priorité, dans les académies
comportant des établissements difficiles . De ce fait l ' académie de
Besançon, qui ne compte pas d'établissements de cette nature, n'a
pas été retenue au nombre des bénéficiaires d ' emplois nou-
veaux 1994 . S 'agissant dès frais de fonctionnement et de déplace-
ment, les crédits destinés aux services de santé scolaire sont globa-
lisés et imputés sur les chapitres de fonctionnement et
d'équipement des services académiques, Leur répartition, comme
celle des emplois, relève des com pétences rectorales. Si les chapitres
de fonctionnement des services déconcentrés ont été remis, dans la
loi de finances de 1994, au niveau de ceux de le loi de finances
initiale de 1993, il n 'en demeure pas moins que la nécessaire maî-
trise de la dépense publique contraint les autorités académiques
responsables à opérer der choix de gestion en fonction des priorités
et spécificités définies sur le plan local . Aussi, en vue d' apporter
une réponse aux difficultés que connaît actuellement le secteur des
frais de déplacement, une mesure nouvelle a été inscrite à ce titre
dans le projet de la loi de finances 1995.

Enseignement : personnel
(contractuels - contrats emploi solidarité - consolidation)

19469 . - 24 octobre 1994. - M. Michel Terrot attise l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
des chômeurs embauchés par des établissements scolaires et univer-
sitaires en contrat emploi-solidarité (CES) . Les chômeurs ayant
une qualification reconnue de technicien de mzintenance en infor-
matiques trouvent des emplois dans les établissements scolaires
sous forme dc CES. Or il existe un besoin d ' emplois pour rempla-
cer les personnes plus ou moins qualifiées gérant les parcs infoi ma-
tiques. Le décret autorisant les emplois consolidés à l ' issue des
CES semble ne pas être possible au ministère de l'éducation natio-
nale . Il souhaite savoir de monsieur le ministre s 'il est possible de
transformer les CES en contrat emploi consolidé, permettant ainsi
d'avaii du personnel qualifié dans les établissements scolaires et au
chômeur de trouver un emploi.

Réponse. - le ministère de l'éducation nationale s ' est engagé de
manière importante dans l 'action que mène le Gouvernement pour
lutter contre l'ex. .i„„on et le chômage. Dans cet objectif,
60 000 personnes occupent un emploi de contrat emploi-solidarité
dans les établissements relevant de l'éducation nationale et le
ministère n ' entend pas diminuer sa participation à l 'effort national.
Toutefois, s'il est difficile de s'eneaÇer à l ' heure actuelle dans la
consolidation de ces contrats, le ministère de l'éducation nationale
veillera à faciliter encore davantage la réinsetion sociale et profes-
sionnelle des titulaires de contrats emploi-solidarité.

Enseignement maternel et primaire
(écoles - annexes des écoles nationales d'instituteurs

transfert de compétences - financement)

19766. -• 31 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Lamant appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le sta-
tut actuel des anciennes écoles annexes aux écoles normales d 'insti-
tuteurs . Instituées par un décret du 18 janvier 1887, les écoles
annexes, installées obligatoirement auprès des écoles normales,
accueillaient des enfants des diverses communes pour suivre un
enseignement du 1° degré . L' installation et l'entretien des écoles
annexes étaient à !a charge du département . Une instruction provi-
soire du 21 décembre 1959 détaille les charges obligatoires du
département : entretien des bâtiments, dépenses de fonctionne-
ment, frais de chauffage et d ' éclairage, rémunération des agents de
service, acquisition et renouvellement du mobilier et du matériel
d'enseignement, registres et imprimés à l'usage de l ' école . Or le
transfert de compétences en matière d'enseignement prévu par la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 entre les communes, les départements et les régions
(art . 12 à 27-9) n 'envisage pas explicitement le devenir de ces
écoles annexes . Certains départements ont, avec l 'accord des
communes sièges, opéré ce transfert . Mais, dans un cas au moins,
les écoles normales ayant été transformées en institut universitaire
de formation des maîtres (IUFM), ces écoles annexes restent à la
charge du département, bien qu'accueillant des enfants du premier
degré. Aucune convention n 'a encore réglé les financements res-
pectifs pour ces écoles annexes . Dans l'hypothèse où ces établisse-
ments seraient maintenant transférés, l ' accueil des enfants des
communes extérieures devrait donner lieu à une répartition inter-
communale des charges de fonctionnement des écoles publiques
maternelles et primaires, alors même que les maires des communes
concernées n ' ont pas été consultés et qu ' aucun accord n'est inter-
venu avant l 'inscription des enfants. Devant les difficultés d ' appli-
cation de ces diverses dispositions, il lui demande de préciser si les
écoles annexes, actuellement départementales, doivent être réelle-
ment transférées aux communes et comment doit s ' effectuer le
transfert de ressources correspondant à cette dépense nouvelle pour
la ville siège.

Réponse. - Comme l'indique l 'honorable parlementaire, les
écoles annexes, faisans partie intégrante des écoles normales pri-
maires, étaient à l'origine à la charge des départements, contraire-
ment aux autres écoles qui sont des écoles communales . Le rem-
placement des écoles normales primaires par les Instituts
universitaires de formation des maîtres ne leur a pas conféré de
statut communal . En effet, la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990 rela-
tive aux droits et obligations de l 'Etat et des départements concer-
nant les instituts universitaires de formation des maîtres a orévu
un mécanisme optionnel. Les biens meubles et immeubles aftéctfs
aux écoles normales primaires et à leurs écoles annexes ont été
affectés de plein droit aux instituts universitaires de formation des
maîtres, à la date de leur création, en tout état de cause avant le
1" octobre 1991 . Les départements ont pu demander à passer avec
l'Etat une convention afin de continuer à exercer les responsabili-
tés qu'ils assumaient à l ' égard de ces biens, ainsi qu'à l ' égard des
personnels désignés pour leur entretien et leur gestion . Cette
convention détermine les conditions et les modalités dc la prise en
charge par les départements des dépenses correspondantes . A
défaut d intervention de cette convention avant le în octobre 1991,
les biens meubles et immeubles de l ' école annexe, affectés à
l'IUFM, ont été mis à la disposition de l ' Etat . Dans ces condi-
tions, l ' Etat les prend en charge, ainsi que les personnels affectés à
leur gestion et à leur entretien (la date de la prise en charge a été
fixée par le texte législatif précité au 1° janvier 1992) . Il est précisé
que la transformation éventuelle d 'une école annexe en école
communale de droit commun s'apparente à la création ex nihilo
d 'une école primaire et ne peut intervenir que selon la procédure
suivante : 1°) suppression de l 'école annexe dans les conditions
prévues par l 'article 2 du décret n° 48-1825 du 29 novembre 1948
modifié (c'est-à-dire par arrêté ministériel pris sur proposition du
recteur, après avis du Conseil général) . Cette suppression, qui doit
être suivie d ' un arrêté préfectoral de désaffectation des biens affec-
tés à l 'école annexe (arrêté pris sur la demande du conseil d ' ad-
ministration de l' i '?FM responsable de leur gestion), entraîne la
sortie de ces biens du régime juridique mis en place par la loi du
4 juillet 1990. 2°) si la commune siège de l ' école en est d' accord,
création d ' une école communale par décision du conseil municipal
(cf. art . 13-1 de la

	

n° 83-663 du 22 j uillet 1983 modifiée).
1 L'école peut ensuite être éventuellement désignée par le recteur,
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comme école d'application . Le département, propriétaire des
locaux affectés auparavant à l ' école annexe, peur, s ' il le souhaite,
les louer ou les vendre à la commune responsable de la création et
du fonctionnement des écoles primaires ou encore les mettre à sa
disposition pour abriter la nouvelle école communale . La prise en
charge des dépenses afférentes à la scolarisation des élèves non
domiciliés dans la commune relèverait alors du régime de droit
commun institué par l ' article 23 de la loi du 22 juillet 1983 préci-
tée, étant préciaé que les enfants en cours de scolarité dans une
école soit maternelle, soit élémentaire, qui n 'est pas celle de leur
commune de résidence ont droit au maintien dans cette école jus-
qu 'au terme de leur scolarité maternelle ou élémentaire déjà
commencée .

Enseignement privé
(erue.'gnants - délégués rectoraux - statut)

19808. - 31 octobre 1994 . - M. Michel Jacquemin * appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat . Un certain nombre d 'entre
eux, dont la délégation d 'enseignement a été reconduite d ' année
en année, voient leur situation devant l 'emploi rendue plus pré-
caire depuis la mise en oeuvre de la procédure de recrutement née
de l ' accord Lang-Cloupet . C' est pourquoi il lui demande s ' il envi-
sage de prendre une mesure de contractualisation de ces personnels
analogue à celle prise par le décret n° 86-1008 du 2 sep-
tembre 1986.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux -- statut)

19809. - 31 octobre 1994 . - M. Main Gest * attire l'attention
de M. k ministre de l' éducation nationale sur la situation des
délégués rectoraux en fonction dans les établissements d ' enseigne-
ment privés sous contrat . Un certain nombre d' entre eux, dont la
délégation d' enseignement a été reconduite d' année en année, et ce
depuis de nombreuses années, voient leur situation devant l 'emploi
rendue encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procé-
dure de recrutement née de l ' accord Lang-Cloupet . C'est pourquoi
il est nécessaire, aujourd'hui plus encore qu'hier, de prendre une
mest,re de contractualisation de ces personnels analogue à celle
prise par un de ses prédécesseurs par le décret n° 86-1008 du
2 septembre 1986, par exemple. Il lui demande ce qu ' il compte
faire devant l ' urgence et la gravité de ce problème beaucoup plus
humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

19810. - 31 octobre 1994. - M. Mare lileymann * attire
l'attention de M. le minutie de l ' éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat . Un certain nombre d'entre eux,
dont la délégation d 'enseignement a été reconduite d 'année en
année, et cc depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l ' accord Lang-
Cloupet . C'est pourquoi, il est nécessaire, aujourd'hui plus encore
qu ' hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels . analogue à celle prise par un de ses prédécesseurs par le
décret 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple . Il lui demande
ce qu'il compte faire devant l ' urgence et la gravité de ce problème
beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignant - délégués rectoraux - statut)

19811. - 31 octobre 1994 . - M. Harry Lapp * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d 'ensei-

nement privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux, dont
faf délégation d'enseignement a été reconduite d ' année en année, et
ce depuis de nombreuses années, voient leur situation rendue
encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procédure de
recrutement née de l'accord Lang-Cloupet. C 'est pourquoi il lui
semble nécessaire de prendre rapidement une mesure de contrac-
tualisation de ces personnels . Il lui demande de bien vouloir l'in-

former des mesures qu' il compte prendre dans les meilleurs délais
en faveur de ces personnels dont la situation est particulièrement
précaire.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20002. - 31 octobre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc * attire
l' attention de M . k ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d ' enseignement privé sous contrat . Un certain nombre d'entre eux,
dont la délégation d'enseignement a été reconduite d'année en
année, et ce depuis de nombreuses années, voien leur situation
devant l 'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l'accord Lang-
Cloupet . C 'est pourquoi il est nécessaire, aujourd 'hui plus encore
qu 'hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels, analogue à celle prise par son prédécesseur par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple. Il lui
demande ce qu 'il compte faire devant l ' urgence et la gravité de ce
problème beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20121 . - 7 novembre 1994 . - M. Adrien Zeller * attire l ' atten-
tion de M. k ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d ' ensei-
gnement privés sous contrat avec 1'Etat . Ceux dont b délégation a
été reconduite par tranches d' un an se couvent dans une situation
rendue encore plus précaire t-i ar la mise en ouvre de la procédure
de recrutement issue de 1 accord Lang-Cloupet . Aussi, il lui
demande s'il compte prendre une mesure de contractualisation
analogue à celle de 1986 (décret n° 86-1008 du 2 sep-
tembre 1986) .

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20122. - 7 novembre 1994. - M. Claude Girard * appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d ' enseignement privés sous contrat . Un certain nombre d ' entre
eux, dont 1a délégation d ' enseignement a été reconduite d' année
en aimée, et ce depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l ' accord Lang-
Cloupct . C' est pourquoi il lui demande, devant la gravité et l ' ur-
gence de ce problème, s ' il envisage de prendre une mesure de
contractualisation de ces personnels analogue à celle prise par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20123. - 7 novembre 1994 . - M . Aloyse Warhouvcr * attire
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur la
situation dm délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d ' enseignement privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d ' enseignement a été reconduite d'année en
année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
œuvre de la procédure de recrutement née de l 'accord lang-
Cloupet . C' est pourquoi, il est nécessaire, aujourd 'hui plus encore
qu'hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels, analogue à celle prise par un ses prédécesseurs par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986 par exemple. 11 lui
demande re qu ' il compte faite devant l ' urgence et la gravité de
problème beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20124 . - 7 novembre 1994. - M. Denis Jacquat * attire
l ' attention de M . k ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d 'enseignement privé sous contrat. Un certain nombre d 'entre eux,
dont la délégation d 'enseignement a été reconduite d ' année en
année, et ce depuis de nombreuses années . voient leur -ituation
devant l 'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en

i Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6458, aptes la question n° 21448 .



oeuvre de la procédure de recrutement née de l ' accord Lang-
Cloupet . C'est pourquoi il est nécessaire, aujourd 'hui plus qu'hier,
de prendre une mesure de contractualisation de ces personnels,
analogue à celle prise par un de nos prédécesseurs par le décret
n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple . Il lui demande ce
qu'il compte faire devant l ' urgence et la gravité de ce problème,
beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20217. - 7 novembre 1994 . - M. Claude Gaillard * appelle
l' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat. Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d'enseignement a été reconduite d'année en
année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l ' emploi tendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l ' accord Lang-
Cloupet . Aussi, ne serait-il pas envisageable à l 'heure actuelle de
prendre une mesure de contractualisation de ces personnels, ana-
logue à celle prise par le décret n°86-1008 du 2 septembre 1986,
par exemple ? Il le remercie de bien vouloir indiquer ce qu ' il
compte faire devant l'urgence et la gravité de ce problème beau-
coup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20227. - 7 novembre 1994. - M . Gérard Léonard * attire
l' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d'enseignement a été reconduite d'année en
année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l ' accord Lang-
Cloupet . C 'est pourquoi il est nécessaire, aujourd ' hui plus encore
qu'hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels, analogue à celle prise par un de vos prédécesseurs pat le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple . Il lui
demande ce qu'il compte faire devant l 'urgence et la gravité de ce
problème beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20282. - 7 novembre 1994. - M. François Loos * attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans tee érablisseme s
d 'enseignement privé mus contrat . Ut. certain norr.ore d'entre eux,
dont la délégation d ' enseignement a été reconduire d ' année ea
année, et ce depuis de nombreuses années, scient leur situation
devant l'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l' accord Lang-
Cloupet. C' est pourquoi, il semble nécessaire de prendre une
mesure de contractualisation de ces personnels, analogue à celle
prise par le décret 86-1008 du 2 septembre 19 ; li lui demande
donc ce qu'il compte faire devant l'urgence et la gravité de ce pro-
blème .

Enseignement privé
(enseignants - déligués rectoraux - statut)

20283. - 7 novembre 1994. - M. Charles Févre * attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat. Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d 'enseignement a été reconduite d'ante en
année, voient leur situation devant l'em• loi rendue encore plus
précaire depuis la mise en oeuvre de la p océdure de recrutement
née de l 'accord Lang-Cloupet . C 'est pourquoi il est nécessaire,
aujourd 'hui plus encore qu 'hier, de prendre une mesure de
contractualisation de ces personnels, analogue à celle prise par
décret du 2 septembre 1986 . Il lui demande ce qu' il compte faire
pour régler ce problème beaucoup plus humain que financier .

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20428. - 14 novembre 1994. - M. Georges Gorse * attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat. Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d 'enseignement a été reconduite depuis de
nombreuses années, voient leur situation devant l 'emploi rendue
encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procédure de
recrutement née de l' accord Lang-Cloupet. C'est pourquoi il est
nécessaire, aujourd 'hui plus encore qu'hier, de prendre une mesure
de contractualisation de ces personnels, analogue à celle prise par
un de vos prédécesseurs par le décret n° 86-1008 du 2 sep-
tembre 1986, par exemple . Il lui demande ce qu 'il compte faire
devant l'urgence et la gravité de ce problème, plus humain que
financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20445. - 14 novemb re 1994 . - M. Léon Aimé * attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d 'ensei-
nement privé sous contrat . Un certain nombre d'entre eux, dont

fa délégation d'enseignement a été reconduite d' année en année, et
ce depuis de nombreuses années, voient leur situation devant
l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la
procédure de recrutement née de l 'accord Lang-Cloupet. C'est
pourquoi il est nécessaire, aujourd'hui plus encore qu'hier, de
prendre une mesure de contractualisation de ces personnels, ana-
logue à celle prise par un de ses prédécesseurs par le décret n° 86-
1008 du 2 septembre 1986, par exemple . Il lui demande ce qu ' il
compte faire devant l'urgence et la gravité de ce problème beau-
coup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20478. - 14 novembre 1994 . - M . Jean-Pierre Philibert *
attire l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sut
la situation des délégués rectoraux en fonction dans les établisse-
ments d ' enseignement privé sous contrat . Un certain nombre
d ' entre eux, dont la délégation d 'enseignement a été reconduite
d ' année en année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur
situation devant l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la
mise en oeuvre de la procédure de recrutement née de !accord
Lang-Cloupet. C' est pourquoi il est nécessaire aujourd 'hui de
prendre une mesure de contractualisation de ces personnels, ana-
logue, par exemple, à celle prise par décret n° 86-1008 le 2 sep-
tembre 1986. Il le remercie de bien vouloir lui préciser si une telle
décision sera mise en examen prochainement.

Enseignement privé
(enseignants - dttégrsés rectoraux - statut)

20545. - 14 novembre 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer * attire
l' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privé sous contrat . Certains d 'entre eux, dont la
délégation d ' enseignement avait été reconduite d 'année en année,
voient leur situation rendue plus précaire depuis la mise en oeuvre
de la procédure de recrutement née de l 'accord Lang-Cloupet, et
demandent la mise en place d'une mesure de contractualisation
similaire à celle du décret du 2 septembre 1986 . Il souhaiterait
connaître les intentions du Gouvernement à l 'égard de la préoc-
cupation de cette carégorie de personnel.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20547. - 14 novembre 1994 . - M. Yves Coussain * attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d 'enseignement privés sous contrat . En effet, un certain nombre
d 'entre eux, dont la délégation a été reconduite par tranches d'un
an, se trouvent dans une situation devant l'emploi rendue encore
plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procédure de recrute-
ment née de l 'accord Lang-Cloupet. C ' est pourquoi il lui demande
s'il envisage de prendre une mesure de contractualisation de ces
personnels analogue à celle prise pu le décret n° 86-1008 du 2 sep-
tembre 1986.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une répentse commune page 6458, après la question n° 21458 .



Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20647. - 21 novembre 1994 . - M. Joël Sarlot * attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d ' ensei-

nement privés sous contrat. Un certain nombre d ' entre eux . dont
faf délégation d'enseignement a été reconduite dannée en année, et
ce depuis de nombreuses années, voient leur situation devant
l' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en œuvre de la
procédure de recrutement née de l ' accord Lang-Cloupet. Il semble
important de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels . 11 lui demande ce qu ' il compte faire devant l ' urgence et la
gravité de ce problème essentiellement humain.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20648. - 21 novembre 1994 . - M . Michel Hunault * attire
l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation du personnel enseignant des établissements privés sous
contrat et plus particulièrement sur les conséquences de la non-
reconduction de la mesure sociale assurant le reclassement des
échelles des AECE ou PLPI de cinq cent maîtres rémunérés selon
les échelles des MA III - MA IV et des conséquences du 'dus
d'adopter une mesure de sauvegarde de l ' emploi des délégués rec-
toraux en place depuis de nombreuses années . Il lui demande ce
qu 'il entend mettre en oeuvre pour assurer la situation de ce per-
sonnel enseignant .

Enseignement privé
(enseignants - délégués-rectoraux - statut)

20649. - 21 novembre 1994 . - M. Jean-François Chossy
appelle l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur
la situation des personnels, délégués par les inspections acad,
miques en qualité d ' instituteurs remplaçants dans les établi
ments d'enseignement privé sous contrat d'association . Ces
gnants, dont la délégation est reconduite d'année en année,

	

ce
parfois depuis longtemps, s'inquiètent d'une situation qui leur
interdit tout avancement de carrière et ne leur permet pas de
bénéficier d'une formation professionnelle . Il lui demande en
conséquence s' il peut être envisagé de prendre une mesure de
contractualisation de ces instituteurs remplaçants, analogue à celle
prise en 1986, dans le cadre du décret n° 86-1008 du 2 sep-
tembre 1986.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20697 . - 21 novembre 1994. - M. Jean-Picrre Soisson * attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationrle sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d 'enseignement privés sous contrat . Un certain nombre d'entre
eux, dont la délégation d 'enseignement a été reconduire d ' année
en année - et cc depuis de nombreuses années -, voient leur situa-
tion devant l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement rée de l 'accord Lang-
Cloupet . Il lui demande les mesures ,r<u' il compte prendre pour
résoudre un problème humain particulièrement critique.

Enseignement privé
(enseignant]. - délégués rectarcu.r - statut)

20866. - 21 novembre 1994. - M. Gérald Voisin noire
l 'attention de M . le ministre de l' éducation national* sur ta
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d'enseignement privés sous contrat . Un certain nombre d'entre
eux, dont la délégation d ' enseignement a été eeconduite d ' année
en année - et ce depuis de nombreuses années - voient leur situa-
tion devant l'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l 'accord Lang-
Cloupet. Il lui demande donc s ' il envisage de prendre une mesure
de contractualisation de ces personnels analogue à celle prise par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20962. - 28 novembre 1994 . - M . Jacques Briat * attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux des établissements privés sous
contrat qui sont en fonctions depuis de nombreuses années et lui
demande s'il envisage de prendre des mesures de sauvegarde peur
leur emploi .

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

20963. - 28 novembre 1994. - M. Charles de Courson *
attire l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
la situation des délégués rectoraux en fonctions dans les établisse-
ments d ' enseignement privé sous contrat . Un certain nombre
d ' entre eux, dont la délégation d ' enseignement a été reconduite
d ' année en année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur
situation devant l 'emploi rendue encore plus précaire depuis la
mise en oeuvre de la procédure de recrutement née de l accord
Lang-Cloupet. C'est pourquoi il est nécessaire, aujourd 'hui plus
encore qu 'hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces
personnels analogue à celle prise par un de vos prédécesseurs par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple. Il lui
demande ce qu ' il compte faire devant l ' urgence et la gravité du
problème, beaucoup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21126. - 28 novembre 1994 . - M . Jean-Paul Fuchs * attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation précaire des délégués rectoraux en fonction . depuis de
nombreuses années, dans les établissements d 'enseignement privé
sous contrat . Leur situation s' est encore dégradée, en particulier
pour certains de ces personnels dont la délégation d 'enseignement
est renouvelée chaque année, suite à l ' accord Lang-Clouet qui pré-
voit de mettre en place une procédure de recrutement. Il lui
demande quelles dispositions pourraient être prises afin de sauve-
garder l 'emploi de ces personnels.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21157 . -- 28 novembre 1994 . - M . Eric Duboc * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d 'ensei-
nement privé sous contrat . Un certain nombre d'entre eux, dont

faf délégation d ' enseignement a été reconduite d 'année en année, et
ce depuis de nombreuses années, voient leur situation devant
l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la
procédure de recrutement née de l 'accord Lang-Cloupet . C 'est
pourquoi il est nécessaire aujourd'hui, plus encore qu'hier, de
prendre une mesure de contractualisation de ces personnels, ana-
logue à celle prise par un de ses prédécesseurs par le décret n° 86-
1008 du 2 "ptembre i986, par exemple . Il lui demande ce qu ' il
compte fair devant l ' urgence et la gravité de ce problème, beau-
coup plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21233. - 5 décembre 1994. - M. Pierre Bédier * appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonction dans les établissements
d' enseignement privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux,
dont la délégation d 'enseignement a été reconduite d'année en
année, et ce depuis de nombreuses années, voient leur situation
devant l'emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
œuvre de la procédure de recrutement née de l 'accord Lang-
Cloupet. C' est pourquoi il est nécessaire aujourd ' hui encore plus
qu'hier, de prendre une mesure de contractualisation de ces per-
sonnels, analogue à celle prise par un de vos prédécesseurs par le
décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple . Il lui
demande ce qu 'il compte faire devant l 'urgence et la gravité de ce

I problème beaucoup plus humain que financier.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une aéponse commune page 6458, après la question n° 21448 .



Enseignema :t privé
(enseignants - délégués et coraux - statut)

21234. - 5 décembre 1994 . - M . Patrick talkany appelle l ' in-
térêt de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des délégués rectoraux en fonction dans les établissements d ' ensei-
nement privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux, dont

L délégation d ' enseignement a été reconduite d 'année en année
depuis parfois longtemps, voient leur situation devant l ' emploi
rendue encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procé-
dure de recrutement issue de l 'accord Lang-Cloupet. C ' est pour-
quoi il est nécessaire de réaliser la contractualisation de ces person-
nels, selon une procédure analogue à celle prévue au décret
n° 86-1008 du 2 septembre 1986, par exemple. Il lui demande
donc ses intentions devant l' urgence et la gravité de ce problème
plus humain que financier.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21235 . - 5 décembre 1994 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des délégués rectoraux en fonctions dans les établisse-
ments d ' enseignement privé sous contrat . Il lui précise que, depuis
de nombreuses années, ces délégués rectoraux, dont la délégation
d'enseignement est reconduite d année en année, voient leur situa-
tion devant l ' emploi rendue encore plus précaire depuis la mise en
oeuvre de la procédure de recrutement née de l'accord Lang-
Cloupet . Aussi il lui demande de prendre r apidement une mesure
de contractualisation de ces personnels analogue à celle figurant
dans le décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986. Par conséquent,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour régler
cette question.

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21247. - 5 décembre 1994 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des délé-
gués rectoraux en fonctions dans les établissements d ' enseignement
privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux, dont la déléga-
tion d'enseignement a été reconduite d'année en année, et ce
del:uie de nombreuses années, voient leur situation devant l 'emploi
rendue encore plus précaire depuis la mise en Oeuvre de la procé-
dure de recrutement née de l ' accord Lang-Cloupet . C ' est pourquoi
il est nécessaire aujourd 'hui plus encore qu ' hier, de prendre une
mesure de contractualisation de ces personnels, analogue à celle
prise par un de ses prédécesseurs par le décret n° 86-1008 du
2 septembre 1986, par exemple . Il lui demande ce qu' il compte
faire devant l ' urgence et la gravité de ce problème beaucoup plus
humain que financier .

Enseignement privé
(enseignants - délégués rectoraux - statut)

21294. - 5 décembre 1994. - M. François Cornut-Gentille
attire l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur
la situation des délégués rectoraux en fonctions dans les établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat . Un certain nombre
d ' entre ec ::, don: la délégation d'enseignement a été reconduite
d 'année en année, et ce depuis de nombreuses apnées, voient leur
situation devant l 'emploi rendue encore plus précaire depuis ia
mise en oeuvre de la procédure de recrutement née de I accord
Lang-Clouper . Il lui demande donc s ' il compte prendre une
mesure de contractualisation de ces personnels, analogue à celle
prise par le décret n° 86-1008 du 2 septembre 1986.

Enseignement privé
(etueig;-wnts - délégués rectoraux - statut)

21448. - 5 décembre 1994 . - M. Eric Doligé s' .ire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale st±: la situation des
délégués rectoraux en fonction dans les établissements d ' enseigne-
ment privé sous contrat . Un certain nombre d ' entre eux, dont la
délégation d 'enseignement a été reconduite d ' année en année, et ce
depuis de nombreuses années, voient leur situation devant l'emploi
rendue encore plus précaire depuis la mise en oeuvre de la procé-
dure de recrutement née de l ' accord Lang-Cloupet. C'est pourquoi
il est nécessaire aujourd'hui plus encore qu'hier de prendre une
mesure de contractualisation de ces personnels analogue à celle

prise par un de ses prédécesseurs par le décret n° 86-1008 du
2 septembre 1986. En conséquence, il lui demande ce qu 'il
compte faire devant l ' urgence et la gravité de ce problème beau-
coup plus humain que financier.

Réponse. - Le décret n° 94-824 du 23 septembre 1994, portant
organisation de concours spécifiques réservés à certains personnels
exerçant des fonctions d'enseignement, d ' éducation et d'orientation
relevant du ministre chargé de l ' éducation a instauré, pour les
sessions de concours de 1995, 1996, 1997, 1998, des concours
spécifiques ayant pour objet, notamment, de favoriser la résorption
de l 'auxiliariat . Ils sont ouverts aux maîtres délégués des établisse-
ments d ' enseignement privés du second degré . Ces derniers
doivent justifier du diplôme requis pour s'inscrire aux concours
internes préexistants et totaliser cinq années d 'enseignement ou de
documentation effectués dans des établissements privés du second
degré sous contrat. Cette période est cependant réduite à trois
années de services, appréciés dans les mêmes conditions, pour les
maîtres délégués qui justifient d'une admissibilité à l ' une des trois
sessions précédant celle au titre de laquelle ils se présentent . qu' il
s'agisse soit du concours externe ou du concours d accès à l'échelle
de rémunération du CAPES, du CAPET ou du PLP 2, soit du
concours d'accès à des listes d ' aptitude en vue de l ' obtention du
CAFEP correspondant au CAPES, au CAPET ou su PLP 2, soit
du concours externe de l' agrégation.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - conditions d 'attribution)

19854 . - 31 octobre 1994 . - M. Daniel Pennec attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le sujet du
calcul des bourses nationales . En effet, la distance enue le lieu de
scolarisation et le domicile familial n 'est pas pris en considération
dans le barème national . En milieu rural, un élève devant se
rendre au lycée doit souvent parcourir plusieurs dizaines de kilo-
mètres, et parfois même devenir pensionnaire de son établissement,
ce qui engendre des frais importants pour les familles . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si une modification du
barème peut être envisagée afin d 'y intégrer la notion de distance.

Réponse. - L' Etat apporte une aide, sous forme de bourses
nationales d 'études du second degré, aux familles les plus modestes
afin de leur permettre d ' assumer les frais entraînés par la scolarisa-
tion de leurs enfants . Elles sont attribuées en fonction des charges
de familles, évaluées en points et des ressources appréciées selon un
barème national . L'aide accordée comprend un certains nombre de
parcs et de primes en fonction de l 'enseignement suivi par l 'élève.
Depuis la rentrée de septembre 1993, à l 'instar des élèves qui
accèdent à la classe de première et de seconde, les élèves boursiers
des classes de terminale perçoivent une prime d'un montant de
1 400 francs annuel . Dans l'état actuel de la réglementation, il
n ' est pas envisagé d 'octroyer de points de charge supplémentaires
pour tenir compte de la notion de distance entre le lieu de scolari-
sation et le domicile familial . Toutefois, ceux des élèves qui sont
confrontés à des difficultés financières, qu ' ils soient ou non bour-
siers, peuvent demander à bénéficier d ' autres aides . Depuis la créa-
tion du fonds social lycéen en 1991, des secours d 'études excep-
tionnels ont été mis à la disposition des établissements pour aider
les lycéens confrontés à des difficultés particulières . Ces crédits ont
vocation à permettre une réponse à des situations familiales diffi-
ciles dont les chefs d ' établissement viendraient à avoir connaissance
et qui n 'ont pu être prises en compte dans le cadre du régime nor-
mal d ' aide aux familles . En outre, les familles dont plus de deux
enfants fréquentent la pension ou la dem'-pension d un établisse-
ment public du second degré bénéficient de remises de principe
sur les frais d'hébergement ou de cantine . Enfin, dans le cadre du
nouveau contrat pour l'école, la création d 'un fonds social collé-
gien destiné à aider de façon ponctuelle les éleves confrontés à des
difficultés financières particulières de nature à gêner leur scolarité,
a été retenue sous réserve toutefois que les crédits nécessaires à sa
mise en oeuvre soient votés par le Parlement dans le cadre de la loi
de finances 1995 . Ce fonds viendra compléter le dispositif du
fonds social lycéen dans les établissements d ' enseignement public.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6458, après la question n° 21448 .



Enseignement : personnel
(politique et réglementation -

maîtres de demi-pension - statut)

19946. - 31 octobre 1994 . - Mme Christine Boulin attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des maîtres de demi-pension . Ces personnes, recrutées
par les chefs d'établissement pour un certain nombre d 'heures au
moment de la demi-pension, remplissent souvent des tâches
diverses (secrétariat, intendance. . .) en cas de défaut de personnel.
Elle lui demande donc quelles sont les mesures qu ' il envisage de
prendre pour définir de façon claire k statut de ces personnes, en
leur proposant une titularisation (à certaines conditions) dans le
cadre C des personnels et faire cesser par là même leur statut pré-
caire.

Réponse. - Le concours des maîtres de demi-pension au bon
fonctionnement des établissements est très apprécié des chefs d ' éta-
blissements et des parents d ' élèves . S ' ils n ' ont pas un statut propre-
ment dit, les tâches qui leur sont confiées et leur rémunération ont
été définies par un ensemble de textes réglementaires élaborés par
référence aux statuts des maîtres d ' internat et surveillants d' ex-
ternat, lesquels sont des agents non titulaires de l ' Etat recrutés
pour une durée maximum de sept ans et qui doivent poursuivre
des études supérieures . Dans la mesure où, d ' une part, la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à ;a fonction publique d ' Etat
ne soumet pas les emplois de maîtres d ' internat et surveillants
d ' externat à la règle de l'occupation d ' un poste par un fonction-
naire et que, d ' aune part, les maîtres de demi-pension sont assimi-
lés aux personnels de surveillance précités, il n ' apparaît pais possible
d ' envisager pour eux une titularisation dans des emplois qui, en
l' état actuel de la législation, ne sont pas destinés à être occupés
par des personnels titulaires.

Médecine scolaire et universitaire
(secrétaires - statut)

20010. - 31 octobre 1994 . - M . Jean-Pierre Pont appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des secrétaires médicales de l' éducation nationale qui,
contrairement à leurs homologues qui travaillent avec la DDASS,
n ' ont pas été intégrées en catégorie A dans le cadre des emplois de
la filière médico-sociale, par décret n° 92-841 . Serait-il possible de
remédier à cette situation qui est ressentie comme une injustice
par cette catégorie socioprofessionnelle.

Réponse. - Il est précisé, tout d 'abord, que la revendication des
secrétaires médicales de l ' éducation nationale porte sur un classe-
ment dans la catégorie B et non dans la catégorie A. Le classement
en catégorie B des secrétaires médico-sociaux relevant de la fonc-
tion publique territoriale a été décidé en application du protocole
d'accord du 9 février 1990 sur la refonte de la grille des classifica-
tions et des rémunérations des trois fonctions publiques . II s'est
traduit par la publication du décret n° 92-874 du 28 août 1992
instituant le cadre d' emplois des secrétaires médico-sociaux territo-
riaux . Cependant, il s ' agit d 'une mesure spécifique à la fonction
publique territariale. Un projet tendant à ce qu'une mesure iden-
tique soit retenue pour les personnels de l ' Etat chargés de secréta-
riat médical est actuellement en cours d'étude.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires - perspectives)

20235. - 7 novembre 1994. - M. Daniel Msrdon attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de l ' aménagement du temps scolaire . Une circulaire du
24 avril (991 a prévu la possibilité de développer des expériences
locales d ' aménagement du temps scolaire dans les écoles mater-
nelles et primaires. Depuis lors, divers types d 'organisation ont été
expérimentés. Si, dans certaines communes, la semaine de quatre
jours a été instaurée, sans classe le mercredi et le samedi, dans
d ' e:itres, la semaine à « l 'allemande. . a été retenue, caractérisée par
des enseignements scolaires traditionnels le matin et des activités
culturelles, artistiques et sportives l ' après-midi . Les conseils d ' école
ont été consultés sur l 'organisation de la semaine et le ministère de
Péducation nationale préférait à une solution uniforme une décen-
tralisation des décisions au niveau académique. Lors de la dernière

rentrée scolaire, le . débat s' est amplifié, comme en témoignent les
nombreux articles de presse évoquant les expériences menées . Cette
nouvelle répartition du temps de travail nécessite la création de
postes d'éducateurs sportifs et d ' animateurs formés et compétents
qui soutiendront et accompagneront l ' enseignant tout au long des
activités extrascolaires. Or un tel dispositif s'avère particulièrement
coûteux, car il suppose d 'importants efforts d ' organisation et des
investissements d'un montant élevé . De ce fait, s 'il existe certes des
villes pionnières, souvent citées, elles ont fait trop peu d ' émules
pour cette raison . Pourtant, de nombreux élus comprennent
qu ' une offre éducative variée et de qualité dynamise leur ville.
Mais les différents instruments de partenariat mis en pince depuis
plusieurs années : aménagements du temps scolaire (ATS), contrats
bleus, contrats d ' aménagement du temps de l ' enfant (CATE),
contrats de ville, sont précieux mais ne sont pas suffisants.
D 'autres moyens doivent être mobilisés. Il serait souhaitable que le
ministère de l ' éducation nationale envisage de mener des actions
conjointes avec le ministère de la jeunesse et des sports . Aussi il lui
demande quelles sont ses intentions dan- ce domaine.

Réponse. - Le décret n° 91-383 du 22 avril 1991 et sa circulaire
d ' application ont fixé les modalités d'aménagement de l ' organisa-
tion du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires.
Ces textes permettent aux conseils d'école d'élaborer un projet
d 'aménagement de la journée, de la semaine ou de l 'année qui
déroge aux règles nationales. Ce projet est soumis à la décision
finale de l ' inspecteur d'académie, prise au terme d'une concerta-
tion avec tous les interlocuteurs concernés, à la recherche du
consensus le plus large . Pour l' année scolaire 1993-1994, ce sont
près de 23 p . 100 des écoles publiques qui ont adopté un amé-
nagement du temps scolaire. II a été décidé, dans le cadre du nou-
veau contrat pour l ' école, d'encourager cette procédure, qui privi-
légie les initiatives locales et associe étroitement les acteurs locaux
à la prise de décisions. Les mêmes préoccupations d 'une meilleure
gestion du temps de l ' enfant dans les écoles maternelles et élé-
mentaires - que celles-ci fonctionnent conformément aux règles
nationales ou que la procédure dérogatoire décrite ci-dessus ait été
mise en oeuvre - ont conduit depuis plusieurs années déjà les
ministères de l'éducation nationale et de la jeunesse et des sports,
ainsi que celui de la culture, à s'associer dans différentes opérations
destinées à donner la possibilité aux enfants de pratiquer des acti-
vités culturelles, scientifiques ou sportives, pendant le temps sco-
laire comme en dehors (circulaire Calmat-Chevènement de 1984
et Contrats Bleus de 1987) . Les contrats d ' aménagement du temps
de l' enfant (CATE), institués en 1988 dans le cadre de la politique
d ' aménagement des rythmes de vie de l 'enfant, associent plus
étroitement k milieu de l ' école pour favoriser la continuité des
actions tout en incitant à l' aménagement des rythmes de vie des
enfants. Les CATE visent en effet à établir une cohérence et une
continuité entre les enseignements de l'école et les activités propo-
sées par les organisations ayant en charge le temps péri et post-
scolaire, que ce soit dans le temps, l 'espace, les contenus ou la
combinaison de ces paramètres . Cette politique globale s ' appuie
particulièrement sur une politique contractuelle entre l ' Etat et les
collectivités locales . Dans ce dispositif, le dynamisme et le volonta-
riat des collectivités qui signent !es contrats sont déterminants dans
tous les cas de figures . En effet, tout aménagement du temps sco-
laire implique fortement les collectivités locales, en particulier pour
l 'organisation et la prise en charge des activités dans le temps
libéré par une scolarité aménagée. La politique interministérielle
d'aménagement des rythmes de vie des enfants doit permettre de
faciliter la mise en place de ces dispositif d 'accueil et d 'éducation.
La cohérence de ces actions et de celles de l 'école est une des
conditions de leur réussite.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - cours élémentaire deuxième année)

20331 . - 14 novembre 1994 . - M. André IFanton a pris
connaissance avec intérêt de l 'étude à laquelle la direction de l ' éva-
luation et la prospective du ministre de l ' éducation nationale a
procédé à propos des pratiques d 'enseignement en cours élé-
mentaire de deuxième année . S ' il est réconfortant de constater que
tous les instituteurs qui ont ouvert lc'tr classe aux observateurs
délégués par la direction étaient volontaires, les conclusions qui
peuvent être tirées de cette étude n 'en restent pas moins préoc-
cupantes, sinon pour l 'éducation nationale, en tout cas pour les
élèves et leurs familles . En effet, on s'aperçoit que le temps consa-
cré aux disciplines essentielles enseignées à l ' école élémentaire varie



de façon considérable d ' une darse à l' autre. En mathématiques,
pas exemple. le temps moyen d'enseignement quotidien peut varier
de 33 minutes à 1 h 45, ce qui signifie en clair qu 'en une semaine
certains élèves suivent 2 heures d'enseignement des mathématiques
tandis que d'autres y consacrent plus de 7 heures de leur temps.
La situation est plus déséquilibrée encore pour l ' enseignement du
français puisque certains élèves de CE 2 ont pris de 13 heures
d 'enseignement du français par semaine tandis que d 'autres n ' en
ont guère plus de 3 . On ne peut pas manquer de s ' interroger sur
les résulats de ces différences quant au niveau de connaissances
atteint par les élèves à l' issue de leur année de scolarité . Si les
mêmes différences existent en CM 1 et en CM 2, en peur naturel-
lement espérer un réér'"` ' .brage en fonction des changements de
classes, mais on peut tout autant redouter un effet cumulatif sus-
ceptible d ' avoir une influence négative sur le niveau de connais-
sances atteint par les élèves concernés lors de leur entrée dans
l 'enseignement du second degré. Si on ajoute à cela que les pro-
blèmes de mémorisation ne semblent guère préoccuper la majorité
des enseignants qui ont participé à cette expérience, on ne peut
que s ' inquiéter du caractère inégalitaire de l ' enseignement dispensé
aux élèves du cycle élémentaire. Or, la mission bien souvent rappe-
lée de l ' école élémentaire est d ' apporter à tous les enfants, quelles
que soient leur origine ou leur situation, les connaissances de base
permettant à tous . d ' affronter dans les meilleures conditions
l ' entrée au collège. Il demande à M. le ministre de l ' éducation
nationale de lui faire connaître les conclusions qu ' il tire de cette
étude et les mesures qu'il compte prendre pour assurer à tous les
enfants des conditions d' enseignement équivalentes.

Réponse. - La direction de l ' évaluation et de la prospective a
mené une étude exploratoire des pratiques d ' enseignement en
classe de CE 2 dont les résultats ont été publiés en septembre
1994 . Ce rapport propose notamment une observation du temps
que les maîtres consacrent respectivement à l 'enseignement du
français et des mathématiques . Les observateurs ont pu relever à
cet égard des disparités plus ou moins notables entre classes. Il
convient de rappeler tout d ' abord les réserves et les remarques
exprimées par les auteurs du rapport eux-même, qui invitent le
lecteur à une relative prudence quant à l 'extrapolation qu'on pour-
rait être tenté de faire à partir de ces observations sur la gestion du
temps . En effet, il se trouve que les trente-et-une classes observées
ne sont pas représentatives de la population nationale pour plu-
sieurs raisons : taille réduite de l 'échantillon des classes observées,
sélection conditionnée par le volontariat des rnaitres et non par un
tirage aléatoire . . . Les classes ainsi retenues et, par conséquent, les
résultats tirés des observations, doivent être vt.s comme des
exemples qui n'ont pas valeur de généralité. Il convient de noter
également que la période d'observation sur la gestion du temps n ' a
duré que huit demi-journées, soit vingt-quatre heures de classe . Ce
laps de temps est donc inférieur à la durée hebdomadaire moyenne
de la scolarité, fixée à 26 heures. D ' autres remarques sur le plan
pédagogique, amènent à relativiser la notion de temps consacré à
la discipline : la prise en compte de caractéristiques concernant les

P
ratiques pédagogiques des maîtres apporte un très faible gain dans
explication de la variabilité des acquis des élèves ; la notion de

« temps utile », fortement liée à celle d ' implication des élèves dans
les activités scolaires, doit être également prise en compte . En
effet, le temps imparti pour accomplir une activité n ' est pas forcé-
ment égal au temps de travail effectif ; le choix des modalités
pédagogiques (enseignement de type collectif frontal, petits
groupes de travail, individualisation. . .) a un impact important sur
le temps consacré à telle ou telle discipline, remarque renforcée par
la constatation que les trois-quarts des classes observées regroupent
des élèves de plusieurs niveaux, voire de cycles différents, cc qui
complique la mesure du « temps consacré » à une discipline parti-
culière par les élèves du niveau CE 2 . Il apparais par conséquent
délicat de distinguer les temps d'apprentissage, d 'application et
d 'évaluation, l' articulation harmonieuse entre ses activités donnant
à l'action pédagogique sa pleine efficacité . La polyvalence du
maître, principe essentiel de la scolarité élémentaire, rend plus dif-
ficile encore la comptabilisation du « temps consacré », dans la
mesure où elle permet la mise en oeuvre d'activités inter-
disciplinaires . En effet, des situations en géographie ou en sciences
peuvent donner lieu à une exploration mathématique . De même,
toute activité procure des temps de lecture, d 'expression orale ou
écrite, relevant directement de « l'enseignement du français » . Il
faut rappeler enfin que l ' arrêté du 1n août 1990 a réparti les
horaires des écoles élémentaires par groupes de disciplines, et non
par disciplines. Ainsi le français, l ' histoire, la géographie et l 'éduca-
tion civique disposent d'un horaire global hebdomadaire de 8 h 30

à 12 h 30 pour le cycle des approfondissements, 6 h 30 à 8 heures
étant consacrées à 1 enseignement des mathématiques, des sciences
et de la technologie. Les horaires constatés par les observateurs de
l'étude en cause rentrent par conséquent pour l'essentiel dans cette
fourchette horaire, sauf cas extrêmes et donc rares par définition.
En tout état de cause, les décisions prises dans le cadre du nou-
veau contrat pour l' école en juin 1994 visent à corriger les inégali-
tés face à 1 école . Dès la rentrée scolaire 1995, de nouveaux
horaires et programmes seront mis en place à l 'école primaire. Mis
en cohérence avec les cycles, les programmes eeroitt allégés et
recentrés sur les savoirs essentiels . Les horaires seront redéfinis en
conséquence et répartis par charnps disciplinaires, des horaires fixes
étant attachés au fia nçais et aux mathématiques . Par ailleurs, trente
minutes quotidiennes doivent être consacrées à des études dirigées,
destinées essentiellement à apporter dans le cadre scolaire une aide
méthodologique au travail personnel des élèves .,_ Cette mesure
constitue un facteur d'égalité entre enfants de milieux sociaux dif -
férents.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires — statut)

20387. - 14 novembre 1994. - M. André Berthol attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le
nombre particulièrement important de maîtres auxiliaires qui
attendent présentement une affectation dans l 'académie de Nancy-
Metz, alors que l' on compte encore nombre de classes surchargées.
Il lui demande ce qu'il entend mettre en oeuvre pour mettre fin à
cette situation difficile, à l' heure où le souci de formation et la dis-
ponibilité de personnes devraient permettre un meilleur accompa-
gnement pédagogique.

Réponse. - Sensible au devenir des maîtres auxiliaires, sans
l ' apport desquels le service public de l' éducation n' aurait pu être
convenablement assuré, le ministre de l 'éducation nationale a déve-
loppé les actions de formation et d' incitation à se présenter aux'
concours, ainsi que des mesures destinées à limiter le volume de
maîtres auxiliaires non réemployés. La circulaire n° 94-214 du
25 juillet 1994 publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale
n° 31 du septembre 1994 reconduit les dispositions de la cir-
culaire n° 93-267 du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption
de l'auxiliariat. Le dispositif mis en oeuvre améliore les conditions
de préparation des concours en recourant aux possibilités offertes
par le congé de formation professionnelle, le mécanisme des alloca-
tions d'institut universitaire de formation des maîtres, ou en per-
mettant aux candidats aux concours d'être affectés sur des postes
de su .-veillant d ' externat pour une année. Les mesures prises per-
mettent é alement à des maîtres auxiliaires non réemployés d 'exer-
cer les fonctions de surveillant d 'externat dans I attente d'un
emploi de maître auxiliaire devant leur être proposé en priorité.
L' académie de Nancv-Metz illustre cet effort en faveur du réem-
ploi des maîtres auxiliaires. En effet, entre la rentrée scolaire 1994
et la mi-octobre, le volume de maîtres auxiliaires en attente de
réemploi y a diminué de 47 p. 100 . Par ailleurs, le décret n° 94-
824 du 23 septembre 1993 publié au Journal officiel du 24 sep-
tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargir
le champ des concours déjà existant, et cela pour quatre sessions
de concours à partir de 1995 . Ces concours sont spécialement
conçus pour les maîtres auxiliaires, tant au plan des conditions
d'inscription . (ils font appel à la notion de « services d' enseigne-
ment dans un établissement d'enseignement du second degré » au
lieu de la notion de « service public » pour les concours internes
classiques) qu ' au plan de simplification du déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d 'admission),
complétant un dispositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des maîtres auxiliaires qui a déjà permis, entre 1990
et 1994, la titularisation de plus de 15 900 maîtres auxiliaires.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - rémunérations -

heusri supplémentaires)

20388. - 14 novembre 1994. - M. Philippe Vasseur souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
sa réponse à la question écrite n° 88 relative aux problèmes statu-
taires des professeurs certifiés de documentation et plus précisé-
ment sur l'impossibilité d'accorder à ces personnels des heures sup-
p!émentaires-années. Le rappel des textes de référence semble



n ' autoriser aucune ambiguïté et l'expiication avancée paraît légale-
ment fondée . Cependant, une réflexion prenant en considération
l' historique du problème permet de soulever la question de la vali-
dité de l 'application juridique du décret du 10 janvier 1980 aux
professeurs certifiés de documentation : ce décret a été pris à un
moment où le CAPES de documentation n 'existait pas. Il permet-
tait à des professeurs de toutes disciplines et de tous grades de se
faire détacher dans des fonctions de documentation . Depuis, les
documentalistes en titre qui étaient considérés comme non chargés
d'enseignement ont vu leur activité pédagogique reconnue par le
décret n° 87-665 du 5 août 1987 et la lettre ministérielle DGF 87
du 14 septembre 1987 . Enfin, l ' arrêté du 16 juin 1989 a institué
un certificat d'aptitudes professionnelles à l ' enseignement
secondaire mention « Documentation ». Désormais, les docu-
mentalistes ont la possibilité d ' accéder au corps des professeurs cer-
tifiés par la voie d un concours ; ils sont ainsi statutairement à éga-
lité avec les professeurs certifiés des autres disciplines et ne peuvent
être considérés comme des personnels chargés de fonction de
documentation comme cela était le cas auparavant et comme cela
est toujours le cas pour les certifiés non titulaires d ' un CAPES de
documentation gui, avec leur accord, sont détachés dans un CDI.
Par la création d un CAPES spéficique la documentation est passée
de l ' état de fonction à l ' état de discipline et les professeurs certifiés
de documentation doivent être soumis pour la définition de leur
service aux instructions du décret n° 50-581 du 25 mai 1950.
L ' application de ce décret aux professeurs certifiés de docu-
mentation et, par conséquent, son actualisation au niveau de ces
personnels, est d'une impérieuse nécessité si l ' on veut solutionner
le dernier point d ' un contentieux ouvert depuis 1958 . L'actualisa-
tion du décret de 1950 pourrait se réaliser à partir d'une réflexion
où toutes les organisations syndicales seraient représentées en pre-
nant pour base de discussion la circulaire ministérielle n° 77-070
du 17 février 1977 et un ajout du décret de 1950 codifiant
l' horaire hebdomadaire des documentalistes par référence à la cor-
respondance entre l 'heure d 'enseignement général et l ' heure
d 'enseignement documentaire (qui est actuellement de 1 heure
pour 1 h 40) permettrait de résoudre positivement le problème.
Quoi qu'il en soit de cette question, il n 'est pas sain pour la
morale juridique qu 'un décret de 1980 soit utilisé aujourd 'hui
pour réglementer 1 exercice d ' une activité qui n 'existait que fonc-
tionnellement à cette date.

Réponse. - La création en 1990 du CAPES de documentation
visait à offrir aux lauréats de nouvelles perspectives dc carrière et
s'inscrivait dans le cadre des mesures de revalorisation de la fonc-
tion enseignante mise en oeuvre à partir de 1989 . Cette mesure n 'a
pas eu pour effet de rendre caduques les dispositions du décret
n° 80-28 du 10 janvier 1980 relatif à l 'exercice des fonctions de
documentation et d 'information par certains personnels relevant
du ministre de l 'éducation nationale, et définissant, à titre princi-
pal, leurs maxima de service hebdomadaire, quel que soit le corps
de fonctionnaire auquel ces personnels appartiennent . La modifica-
tion de la réglementation sur ce point n'est pas actuellement à
l'ordre du jour .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20954 . - 28 novembre 1994 . - M . Edouard Landrain inter-
roge M. le ministre de l 'éducation nationale au sujet des maîtres
contractuels de 3' et 4' catégorie, enseignant dans un établissement
privé sous contrat . Depuis 1990, les personnels ayant plus de
quinze ans d 'ancienneté peuvent accéder à l 'échelle des AECE ou
PLPI sut liste d ' aptitude (décret n° 91-203 du 25 février 1991) . Le
projet de budget 1995 ne reprend pas cette mesure sociale qui,
seule, peut permettre à ces maîtres d ' accéder enfin à une échelle de
titulaire. Compte tenu du vif mécontentement que ce projet pro-
voque, le Gouvernement a-t-il l ' intention dc proroger le décret en
cause ?

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20988. - 28 novembre 1994. - M . Jacques Le, Nay appelle
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nation ale sur la
situation des maîtres de l ' enseignement privé, en paré lier ceux
dont la rémunération est basée sur des échelles de manies auxi-
liaires . En effet, le projet de loi de finances pour 1995 ne prévoit
pas la poursuite, du plan de résorption de 1 auxilariat des maîtres

classés sur des échelles d'auxiliaires en troisième ou quatrième caté-
gode (MA III et MA IV) . Il demande donc que la mesure sociale
permettant l ' accès de 500 MA III et MA IV à l ' échelle de rémuné-
ration des AECE puisse être reconduite en 1995, conformément
acte conclusions de l ' accord signé le 31 mars 1989 et aux engage-
ments nés de son application.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20989. - 28 novembre 1994 . - M. Michel Vuibert attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
craintes exprimées par les personnels enseignants des établissements
privés sous contrat en ce qui concerne certaines dispositions visant
à ne plus reconduire pour 1995 un plan de résorption de l ' auxilia-
riat des maîtres classés sur des échelles d 'auxiliaires en troisième et
quatrième catégorie. Des assurances avaient été données pour que
ce plan, qui concerne les catégories les plus basses, soit prorogé au-
delà de 1994. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour ces personnels des établissements sous
contrat .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

21119. - 28 novembre 1994 . - M. Amédée Imbert a l ' hon-
neur d 'attirer l 'attention de M . le ministre de l 'éducation natio-
nale sur la situation des maîtres contractuels de 3' catégorie de
l' enseignement privé. En effet, depuis 1990, les maîtres contrac-
tuels de 3' catégorie ayant plus de 15 ans d ' ancienneté pouvaient
accéder à l'échelle des AECE, sur la liste d 'aptitude . Il était envi-
sagé de reconduire cette mesure pour les prochaines années avec,
même, un contingent en augmentation . Celle-ci présente en effet
un caractère social évident et est seule de nature à permettre à ces
maîtres, après de nombreuses années, d 'accéder enfin à une échelle
de titulaire . Il semblerait que le projet de loi de finances pour
1995 ne comporte pas de moyens petmettant de renouveler ces
dispositicns en faveur des maîtres, auxiliaires qui, de ce fait, seront
pénalisés et laissés dans une situation de sous-classement tant d ' un
point de vue statutaire que pour leurs rémunérations, alors que les
exigences à leur égard, et après plus de 15 ans de carrière, sont les
mêmes que pour leurs collègues d 'autres catégories. Aussi il sou-
haiterait connaître les dispositions qu ' il compte prendre pour l ' ave-
nir en faveur de ces maîtres contractuels de l 'enseignement privé.

Réponse. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de
l ' article 7 du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 et pendant une
période de cinq ans à compter de la renrrée scolaire de 1990, il a
été décidé que les maîtres bénéficiant des échelles de rémunération
des maîtres auxiliaires de troisième et quatrième catégories pou-
vaient accéder par liste d 'aptitude soit à l 'échelle de rémunération
des adjoints d'enseignement, soit à l 'échelle de rémunération des
professeurs de lycée professionnel du premier grade dans des
conditions fixées par le décret n° 91-203 du 25 février 1991 . Cette
mesure a concerné 2 500 maîtres . Ce di_positif concrétise le relevé
de conclusions sur la revalorisation de la fonction enseignante du
31 mars 1989, signé par le ministre d ' Etat, ministre de I éducation
nationale et deux des principaux syndicats représentant les maîtres
contractuels et agréés des établissements d ' enseignement privés. Le
relevé de conclusions avait prévu l 'étalement de cette mesure sur
cinq ans à compter de !a rentrée de 1990 . Les dispositions du
décret précité n ' ont cependant pu être reconduites dans le cadre
du projet de loi de finances pour 1995 . Cette non-reconduction
tient au contexte extrêmement difficile qui a présidé à la prépara-
tion du budget 1995, et dans lequel une priorité absolue a dû être
donnée à l 'exécution des engagements préalablement pris.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans k corps des professeurs certifiés)

21084. - 28 novembre 1994. - M. jean-Pierre Delalande
appelle l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
les préoccupations exprimées par les professeurs d 'enseignement
généra! des collèges (I'GGC) qui, actuellement, n 'ont pas la possi-
bilité d' intégrer le corps des professeurs certifiés. En 1989, une
décision ministérielle a établi un processus d ' unification des
adjoints d ' 'seignement, des professeurs de lycées professionnels,
des conseilters d' éducation, qui sont intégrés ou assimilas au corps
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des professeurs certifiés, qu' ils soient ou non titulaires d'une
licence d ' enseignement. Pourtant les PEGC assument les mêmes
responsabilités que leurs collègues et un tiers d 'entre eux sont titu-
laires d'une licence d'enseignement. Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas opportun et équitable que les PLGC puissent égale-
ment et progressivement intégrer le corps des professeurs certifiés
et bénéficier, ainsi, du processus d'unification qui a été mis en
rouie . C'est pourquoi il souhaiterait recueillir son sentiment à ce
sujet et savoir s'il envisage de prendre des mesures dans cette pers-
pective.

Réponse. - Deux décrets en date du 2n mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
peuvent désormais soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d 'origine, doté d'une lasse exceptionnelle, laquelle
culmine à l ' indice majoré 731, soit demander leur intégration dans
le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription sur
une liste d 'aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de services
publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l'inspection pédagogique concernée . Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d'une réduction de l' horaire d'enseignement
dû par les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1° septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des mêmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d' orientation des élèves, indemnités pour activités péri-
éducatives) . C' est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s' applique à la carrière des PEGC puisqu'il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires. Il prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

21111 . - 28 novembre 1994 . - M . Jean-Pierre Cave attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction de nos établissements d 'ensei-
gnement, et la nécessaire revalorisation de leur fonction . L' écart de
rémunération entre ces personnels et les personnels enseignants
s'est très nettement réduit ces dernières années, et la somme de
travail lié à la préparation du concours donnant accès aux postes
de direction entraîne, dans certains cas, une diminution de salaire.
En effet, l' obtention du concours prive un certain nombre d ' ensei-
nants de la catégorie hors-darse de leur ancien grade (731 pour

fes certifiés) . Avec 725 postes non pourvus en 1994, il apparaît
nécessaire de revaloriser ces fonctions afin qu 'elles redeviennent
pour les personnels qui les ont choisies une réelle promotion, c0u-

respondant à l ' accroissement des charges de travail et de responsa-
bilités. Il lui demande s' il envisage cette revalorisation, et de
prendre des mesures destinées à pallier ces inconvénients.

Réponse. - A la demande du ministre de l ' éducation nationale,
un groupe de travail vient de se mettre en place pour étudier les
nouvelles dispositions qui permettraient de rendre plus attractives
les fonctions de chef d ' établissement. Ce groupe est composé de
représentants des organisations représentatives syndicales et des ser-
vices compétents du ministère de l'éducation nationale . Il a pour
premier objectif d'établir un constat précis de l ' écart de rémunéra-
tion qui existe entre les enseignants et les personnels de direction.
Cette étude sera basée sur des critères objectifs prenant en compte
l'ensemble des paramètres concourant à la rémunération de ces
personnels. A l' issue de ces travaux, des propositions seront remises
au ministre de l 'éducation nationale en janvier prochain . Par ail-
leurs, il convient de relativiser l 'idée de crise de recrutement : cette
année, 2 700 candidats se sont présentés aux épreuves du concours
pour 650 postes offerts.

Enseignement : personnel
(frais de déplacement -• montant)

21146. - 28 novembre 1994 . - M. Augustin Bontepau x attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
graves conséquences que va avoir la réduction des frais de déplace-
ment des inspecteurs de l'éducation nationale, des conseillers péda-

gogiques, psychologues scolaires et autres. En effet, depuis 1993,
les crédits qui sont affectés à ces frais de déplacement ne cessent
de diminuer. C' est ainsi qu'au cours de l ' année 1993 ils ont été
réduits de 50 p. 100 et qu'ils ont encore été diminués peur
l 'année 1994 . Or ces personnels sont amenés à avoir de fréquents
déplacements dans le ressort de leur circonscription pour visiter les
écoles et apporter leurs conseils au personnel enseignant . Ces
déplacements sont encore plus importants dans les départements
ruraux et de montagne où les distances à parcourir sont souvent
très longues. Si une telle situation se poursuivait, il est à craindre
que ces personnels ne soient amenés à supprimer pratiquement
tous leurs déplacements et à ne plus remplir leur mission . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les
moyens qu' il envisage de mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Dans la loi de finances 1994, les crédits des chapitres
de fonctionnement des services déconcentrés du ministère de
l 'éducation nationale, sur lesquels s'imputent les frais de déplace-
ment des personnels, ont été remis au niveau de ceux de la loi de
finances initiale de 1993 . Compte tenu des difficultés que connaît
actuellement le secteur des frais de déplacement, cet effort sera
poursuivi en 1995. Dans le cadre du projet de loi de
finances 1995, il est prévu d'augmenter les crédits affectés au rem-
boursement des frais de déplacement de 22 millions de francs, soit
une augmentation de plus de 10 p . 100 . En outre, ces crédits
feront l'objet d'une identification spécifique en gestion qui per-
mettra d'en assurer an meilleur suivi. En conséquence, !es person-
nels soumis à des déplacements professionnels, et notamment les
personnels qui interviennent en zone rurale, devraient pouvoir à
nouveau exercer leur métier dans des conditions convenables.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

21246. - 5 décembre 1994 . - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
maîtres de l ' enseignement privé, et notamment, pour près du tiers
d'entre eux, ceux qui sont rémunérés sur des échelles de maîtres
auxiliaires . Il souhaite que les conclusions du relevé signé le
31 mars 1989 ainsi que les engagements nés de son application
puissent être honorés. Il souhaite que la mesure sociale permettant
l 'accès de 500 MA III - MA IV à l 'échelle de rémunération des
AECE ou P .l'I puisse être reconduite dans la loi de
finances 1995 .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

21394 . - 5 décembre 1994 . - M. Seige Roques attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les craintes
exprimées par les personnels enseignants des établissements privés
sous contrat en ce qui concerne certaines dispositions visant à ne
plus reconduire pour 1995 un plan de résorption de l ' auxiliariat
des mitres dansés sur des échelles d 'auxiliaires en troisième et qua-
trième catégorie. Des assurances avaient été données pour que ce
plan, qui concerne les catégories les plus basses, soit prorogé au-
delà de 1994 . Il lui demande quelles sont les mesures çu'il envi-
sage de prendre pour ces personnels des établissements sous
contrat .

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

21405 . - 5 décembre 199't . - M. Patrick Balltany attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres de l'enseignement privé, et notamment, pour
près du tiers d ' entre eux, ceux qui sont rémunérés sur des échelles
de maîtres auxiliaires. La mesure sociale assurant le reclassement
dans lu échelles des AECE ou PLP1 de 500 maîtres rémunérés
selon les échelles des MA III et MA IV n'a pas été reconduite
dans le projet de budget pour 1995, en contradiction avec des
engagements pris par l'Etat en 1989 . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer ses intentions, en liaison avec le ministère du
budget, pour que ce reclassement puisse être opéré au plus vite.

Réponse. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de
l'article 7 du décret n° 64-217 du 10 mars 1964 et pendant une
période de cinq ans à compter de la rentrée scolaire 1990, il a été



décidé que les maîtres bénéficiant des échelles de rémunération des
maîtres auxiliaires de troisième et de quars ième catégorie pouvaient
accéder par liste d ' aptitude soit à l'échelle de rémunération des
adjoints d ' enseignement, soit à l ' échelle de rémunération des pro-
fesseurs de lycée professionnel du premier grade dans des condi-
tions fixées par le décret n° 91-203 du 25 février 1991 . Cette
mesure a concerné 2 500 maîtres . Ce dispositif concrétise le relevé
de con:lusinns sur la revalorisation de la fonction enseignante du
31 mars 1989, signé par le ministre d ' Etat, ministre de !éducation
nationale, et deux des principaux syndicats représentant les maîtres
contractuels et agréés des établissements d 'enseignement privés. Le
relevé de conclusions avait prévu l ' étalement de cette mesure sur
cinq ans à compter de la rentrée de 1990 . Les dispositions du
décret précité n'ont cependant pu être reconduites dans le cadre
du projet de loi de finances pour 1995 . Cette non-reconduction
tient au contexte extrêmement difficile qui a présidé à la• prépara-
tion du budget 1995, et dans lequel une priorité absolue a dû être
donnée à l ' exécution des engagements préalablement pris.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

21252 . - 5 décembre 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur ls
nécessaire revalorisation de la situation des personnels de direction
des établissements d 'enseignement du second degré . En effet, ces
personnels ont touijours été écartés des « accords Durafour » signés
dans la fonction publique et n 'ont bénéficié que de très modestes
opérations qui n ' ont concerné qu ' une faible partie de ces person-
nels . Au moment où ce corps de fonctionnaires souffle d 'une grave
crise de recrutement qui gêne le bon fonctionnement des établisse-
ments scolaires concernés, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour répondre à la légitime attente de ce corps.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

21259. - 5 décembre 1994. - M. Claude Pringalle attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le sta-
tut du personnel de direction de l ' éducation nationale. Il note
qu'en acceptant un poste de direction à l 'issue d 'un concours k
lauréat perd l '1SO (soit 6 705 francs), l 'indemnité de professeur
principal (environ 6 500 francs) et le paiement de deux heures
supplémentaires généralement assurées (soit 11 200 francs) . De ce
fait, cette « promotion » s ' avère coûteuse en terme de revenu. De
plus, le système de promotion des personnels de direction fait que
la moyenne d 'âge des promus est particulièrement élevée (cin-
quante-quatre ans) . De ce fait, l ' effet de la promotion disparaît
pour le corps des agrégés, le jour du départ à la retraite, par suite
de l'écrêtement à l 'indice 960 . Il note également que le temps de
vacances est amputé d 'au moins" un mois pour les intéressés.
Considérant le rôle primordial du personnel de direction dans la
tenue d ' un établissement, il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser sa position sur ces problèmes.

Enseignement secondaire : personnel
(p r ,,nnel de direction - rémunérations)

21406. - 5 décembre 1994 . - M. Patrick Balkany appelle l'in-
térêt. de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
statutaire et financière des personnels de direction des établisse-
ments d ' enseignement, notamment dans le second degré . Tandis
que la responsabilité personnelle de ces fonctionnaires et les tâches
qu 'ils ont à remplir s ' alourdissent continuellement, le statut qui
leur est applicable et les rémunérations auxquelles ils peuvent pré-
tendre évoluent de manière très lente et imparfaite. 11 en résulte
un appauvrissement qui ne peut guère inciter à poser sa candida-
ture pour occuper ces postes d'encadrement . De ce fait, un grand
nombre d 'entre eux ne sont pas poutre aussi vite qu'il serait sou-
haitable . . II lui demande donc quelles sont ses intentions pour les
rendre plus attractifs et susciter les indispensables vocations qui
pourront seules permettre un fonctionnement optimal des éta-
blissements concernés .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

21446. - 5 décembre 1994 . - M. Claude Girard appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction des établissements d ' enseigne-
ment du second degré . Avec la mise en place de la décentralisa-
tion, ces personnels ont vu leurs tâches et leurs responsabilités
s ' alourdir et devenir plus complexes . Depuis 1988, leurs fonctions
n'ont pas été véritablement revalorisées . Ils sont toujours écartés
des « accords Durafour » et n ' ont bénéficié que de très modestes
opérations soit de .* repyramidage » de leurs catégories, soit d 'aug-
mentation très limitée et temporaire du nombre des promotions.
Aujourd 'hui, ce corps de fonctionnaires souffre d'une grave crise
de recrutement . Environ 700 postes n ' étaient pas occupés lors de
la dernière rentrée scolaire, par des fonctionnaires titulaires formés
à cet effr . Compte tenu de l' importance du rôle des personnels de
direction, notamment en matière de laïcité et de sécurité dans les
établissements scolaires, il le remercie de lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour revaloriser leur situation.

Réponse. - A la demande du ministre de l'éducation nationale,
un groupe de travail vient de se mettre en place pour étudier les
nouvelles dispositions qui permettraient de rendre plus attractives
les fonctions de chef d 'établissement. Ce groupe est composé de
représentants des organisations représentatives syndicales et des ser-
vices compétents du ministère de l 'éducation nationale . Il a pour
premier objectif d ' établir un constat précis de l ' écart de rémunéra-
tion qui existe entre les enseignants et les personnels de direction.
Cette étude sera basée sur des critères objectifs prenant en compte
l ' ensemble des paramètres concourant à la rémunération de ces
personnels . A l ' issue de ces travaux, des propositions seront remises
au ministre de l ' éducation nationale en janvier prochain . Par ail-
leurs, il convient de relativiser l ' idée de crise de recrutement : cette
année, 2 . 700 candidats se sont présentés aux épreuves du concours
pour 650 postes offerts.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans le corps des professeurs certifiés)

21301 . - 5 décembre 1994. - M . Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l ' éducation s, tionale sur
la situation des PEGC . Ces enseignants vivent très diflicilemr.nr le
fait qu ' ils sont actuellement les seuls à demeurer dans un corps en
extinction alors même que tous les enseignants sont progressive-
ment intégrés dans le corps des certifiés ou un corps équivalent.
Dans ce contexte', i! lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut -

intégration dans le corps des professeurs certifiés)

21454. - 5 décembre 1994. - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation ssetionale sur l ' inéga-
lité de traitements existant entre les professeur• certifiés et les pro-
fesseurs admis dans le corps des certifiés dans le cadre de l 'intégra-
tion des PEGC . En effet, il semblerait que les professeurs qui ont
eu le courage de présenter le CAPES et le mérite de l ' obtenir
n ' obtiennent aucun bénéfice par rapport à leurs collègues promus
à l 'ancienneté. Elle demande donc si, compte tenu de l 'intégration
massive dans le corps des professeurs certifiés d ' enseignement, pour
lesquels aucune condition de titres n 'est requise (décret n° 93-443
du 24 mars 1993, note de service n° 93-212 du 3 juin 1993
publiée au Bulletin officiel n° 20 du 10 juin 1993), il serait pos-
sible d ' accorder aux professeurs titulaires lauréats du CAPES une
bonification importante de points '.ors de l'accès à la hors-classe
des professeurs certifiés. D ' autre part, elle lui demande quelles
mesures envisage de prendre pour valoriser les carrières des pro-
fesseurs titulaires du CAPES.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs c«ciliés . . Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d 'origine, doté d 'une classe. exceptionnelle, laquelle
culmine à l ' indice majoré 731 ; soit demander leur intégratinn
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leur inscription
sur une liste d ' aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de



diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de service
public, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l ' inspection pédagogique concernée. Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d' une réduction de l'horaire d'enseignement
dû par les PEGC laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le 1" septembre 1990, le service de ces personnels est axé à 18, 19
ou 20 heures par semaine, selon la nature des disciplines ensei-
gnées par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des
mêmes indemnités que les autres personnels enseignants (indem-
nité de suivi et d ' orientation des élèves - indemnités pour activités
péri-éducatives) . C ' est donc un dispositif complet et cohérent de
revalorisation qui s'applique à la carrière des PEGC puisqu'il
combine des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . II
prévoit désormais des perspectives de carrière analogues à celles
offertes aux professeurs certifiés.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

21417 . - 5 décembre 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l' attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires . Le plan quinquennal de résorption
de l ' auxiliariat des maîtres auxiliaires de 3' et 4° catégories (M IH
et MA IV) s ' achève cette année, mais, au moment de son élabora-
tion, le ministère s ' était engagé publiquement à poursuivre ce plan
au-delà de 1994 . Or, le projet de budget pour 1995 ne recondui-
rait pas, pour l ' année à venir, ce plan . Cette situation inquiète le
corps enseignant et les maîtres auxiliaires concernés, dont l 'avenir
devient extrêmement précaire. II lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui préciser quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en oeuvre à
l'occasion du plan de titularisation par voie d ' insc'iption sur liste
d ' aptitude réalisée en application de la loi du 11 juin 1983 n ' est
envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un corps
relevant du ministère de l'éducation nationale constitue la seule
voie de titularisation des maîtres auxiliaires . Le principe du
concours permet d ' assurer l' égale admissibilité aux emplois publics
et de vérifier les aptitudes professionnelles requises des futurs
enseignants . Ainsi entre 1990 et 1994 . plus de 15 900 maîtres
auxiliaires ont été titularisés dans les corps enseignants, d 'orienta-
tion et d' éducation . Sensible au devenir des maîtres auxiliaires,
sans l ' apport desquels le service public de l ' éducation n'aurait pu
être convenablement assuré, le ministre de l 'éducation a développé
les actions de formation et d ' incitation à se présenter aux
concours. La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994 publiée au
bulletin officiel de l 'éducation nationale n° 31 du 1" sep-
tembre 1994 reconduit les dispositions de la circulaire n° 93-267
du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption de l 'auxiliariat. Le
dispositif mis en oeuvre améliore les conditions de préparation des
concours en recourant aux possibilités offertes pa . I : congé de for-
mation professionnelle, le mécanisme des allocations d ' institué• uni-
versitaire de formation des maîtres ou en permettant aux candidats
aux concours d ' être affectés sur des postes de surveillant d 'uternat
pour une année . Les mesures prises permettent également à des
maîtres auxiliaires non réemployés d ' exercer les fonctions de sur-
veillant d ' externat dans l'attente d'un emploi de maître auxiliaire
devant leur être proposé en priorité . Par ailleurs le décret n° 94-824
du 23 septembre 1993 publié au journal officiel du 24 sep-
tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargi;
le champ des concours déjà existant, et ceci pour quatre sessions
de concours à partir de 1995 . Ces concours sont spécialement
conçus pour les maîtres auxiliaires, tant au plan des conditions
d ' inscription (ils font appel à la notion de a services d ' enseigne-
ment dans un établissement d'enseignement du second degré » au
lieu de ïa notion (le « service public » pour les concours Internes
classiques), qu'au plan' de la simplification du ' déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d'admission)
complétant un dispositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des maîtres auxiliaires. Enfin, à ce jour, plus de 80 %
des maîtres auxiliaires employés en 1993-1994 ans été réemployés .

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(étudiants - bizutage - interdiction)

18494. - 26 septembre 1994 . - M. Frantz Taittinger attire
l 'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur le
bizutage . Conçu initialement comme une tradition permettant
l 'accession à un groupe, et longtemps cantonné dans les grandes
écoles, classes préparatoires et aux facultés de médecine, le bizutage
s'est étendu à de nombreux autres établissements . Ce phénomène
tend à se généraliser et les épreuves endurées par les « bizuts » sont
de plus en plus violentes et humiliantes . Hormis les quelques acci-
dents graves, et heureusement rares, le bizutage est majoritairement
ressenti coins-ne une épreuve difficile et est appréhendé par de
nombreux étudiants parmi lesquels certains restent traumatisés . La
Commission nationale des droits de l ' homme a d'ailleurs dénoncé
« les outrances auxquelles conduisent les prat ques du bizutage et
les excès qui constituent des traitements dégradants ». Nous savons
que durant cette période toute tentative de révolte ou de non-
soumission est bannie. La sanction touchant le jeune réfractaire est
terrible : représailles, exclusion du groupe, isolement, mise à l ' écart
systématique, etc. Suite à divers dérapages, le ministre de l'éduca-
tion nationale avait été amené, en 1992 et 1993, à faire certains
rappels au règlement et la dernière circulaire sur le sujet, si elle ne
sanctionnait pas la pratique du bizutage, visait à en réprimer les
excès . Malgré tout, certaines pratiques sont toujours d'actualité
dans de nombreux établissements, où elles sont souvent couvertes
par le personnel de direction et le corps enseignant. Conscient des
difficultés rencontrées lorsque l 'on s' attaque à des traditions vieilles
de dizaines d 'années et qui font partie du patrimoine de certaines
écoles, et si la justification de ce rite nous est expliquée par le fait
de créer un sentiment d'appartenance à un groupe, il n ' en
demeure pas moins qu'aujourd hui le bizutage reste un phénomène
exhortant la loi du plus fort et la domination du plus faible . Il
n'est pas acceptable qu ' une coutume, si ancienne qu 'elle soit,
puisse primer sur les interdictions édictées par la loi . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre à court terme afin d 'éviter les dérapages et les incidents
liés à ces pratiques et quel est son sentiment sur une interdiction
totale du bizutage. - Question transmise à M. le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - La prévention et la répression des excès du bizutage
restent une préoccupation constante du ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche . A l'occasion de la préparation de la
rentrée universitaire 1994-1995, de nouvelles recommandations
ont été adressées par circulaire aux chefs d 'établissement, afin que
toutes les mesures nécessaires soient prises pour prévenir les abus
et pour faire évoluer le bizutage vers des pratiques acceptables par
tous. La nécessité de sanctionner les auteurs de pratiques condam-
nables a notamment été rappelée aux chefs d 'établissement, de
même leur a-t-il été demandé de dispenser tune information sur les
possibilités de recours à l'action pénale qui est ouverte aux vic-
times. Tradition ancienne, le bizutage reste un phénomène difficile
à canaliser . Si la répression des abus s 'avère indispensable, elle n 'est
pas en elle-même suffisante compte tenu du caractère sociologique
du phénomène de bizutage qui revêt parfois des formes souter-
raines difficilement contrôlables. Aussi convient-il surtout de favo-
riser des mentalités et des comportements en mettant tout en
ouvre pour faire évoluer le bizutage vers de nouvelles formes d ' in-
tégration des étudiants, qui privilégient la convivialité, l 'ouverture

ce ment .I— chacun,les réalités extérieures, l'enrichissement va, et qui
garantissent le respect de la personne . C'est pourquoi les ehe1
d'établissement ont été invités à prendre toutes initiatives allant
dans ce sens en développant le dialogue avec les élèves. Le bilan de
la précédente rentrée universitaire permet de tirer le consrat d'une
évolution positive. En effet, dans un certain nombre d ' établisse-
ments, le bizutage a été interdit par la direction . Mais, le plus
souvent, les pratiques traditionnelles de bizutage ont été rempla-
cées par de nouvelles modalités d'accueil prenant la forme de
compétitions sportives, de festivités organisées parfois avec le
concours de partenaires extérieurs (municipalités, entreprises, etc .)
ou encore d 'actions à caractère écologique ou humanitaire . Dans
tous les cas, l ' établissement d' un dialogue constructif entre la
direction et les associations d ' étudiants et d'anciens élèves joue un
rôle essentiel dans cette évolution.



Recherche
(politique de la recherche -

comité d'orientation stratégique - création - perspectives)

20314. - 14 novembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. k ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche
de lui préciser les perspectives de création et de réflexion du
comité d 'orientation stratégique de la recherche en France, chargé
de contribuer à assurer à l ' Etat un contrôle de la recherche
publique, selon l 'annonce qu'il avait faite le 17 septembre 1994.
Ce nouvel organisme devait, dès sa création, réunir « treize grands
chercheurs et de très grands industriels », concrétisant ainsi la déci-
sion prise à l ' issue de la consultation nationale sur les grands
objectifs de la recherche française au début de l 'année 1994. Cette
création devant être accompagnée « d 'un transfert des tâches de
gestion de la recherche du ministère aux organismes scientifiques
publics » . Partageant !es objectifs de son action ministérielle à cet
égard, il lui demande de lut en préciser les perspectives de mise en
oeuvre.

Réponse. - La consultation nationale sur les grands objectifs de
la recherche française a mis en évidence la nécessité de mettre en
place un dispositif de réflexion stratégique auprès du ministre de
l ' enseignement supérieur et de la recherche . Ce dispositif, à carac-
tère permanent, doit être adapté à la dynamique propre de la
recherche et impliquer les divers secteurs d'activité qui bénéficient
des crédits du budget civil de recherche et de développement tech-
nologique (BCRD) . Le comité d ' orientation stratégique, qui doit
jouer ce rôle, devrait être institué avant la fin de cette année . Il
sera composé de quinze personnalités, choisies en fonction de leur
haute compétence dans le domaine et de leur capacité à promou-
voir une vision prospective globale en matière de recherche et de
technologie . Ses membres seront issus de la communauté scienti-
fique, du monde économique et des entreprises, ainsi que des
autres grands secteurs d ' intérêt collectif représentant les différents
domaines couverts par le BCRD. Ce comité exercera auprès du
ministre une mission d ' analyse, de synthèse et de conseil. Il
concourra à la préparation du rapport annuel d 'orientation straté-
gique de la recherche que le ministre de l ' enseignement supérieur
et de la recherche présente au Parlement. Par ses réflexions à
moyen et long terme, il permettra d 'éclairer les choix du Gouver-
nement et de garantir la cohérence de la politique nationale en
matière de recherche et de développement technologique. Les pre-
miers résultats des travaux du comité d 'orientation stratégique sont
attendus pour l ' été prochain . Ils contribueront à la qualité du
débat d ' orientation qui aura lieu au Parlement lors du vote de la
loi de finances initiale pour 1996.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(commerce - cessions de fonds -

aides à l'installation)

18441 . - 26 septembre 1994. - M. jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des jeunes qui
voudraient reprendre un commerce, soit dans les quartiers difficiles
en zone urbamc, soit en zone rurale. Alors qu ' un commerçant, au
moment de k cession de son fonds, parfois difficile, peut bénéfi-
cier d'une indemnité de départ si son chiffre d 'affaires n ' est pas
très important, un jeune qui veut s ' installer ne peut prétendre à
aucune aide à moins d ' être au chômage depuis plus d ' un an . Dans
la mesure où le commerçant qui arrête son activité pourrait pré-
tendre à une retraite décente, il lui demande s ' il ne serait pas sou-
haitable d' encourager plutôt les jeunes qui souhaitent reprendre
des petits commerces qui ont tendance à diparaitre . Par ailleurs,
cette aide financière bénéficierait indirectement aux cédants puis-
qu'eue faciliterait l ' achat du ronds de commerce par les repreneurs.

Commerce et artisanat (artisanat - cessions de fond -
aides à ! 'installation)

19758. - 31 octobt e 1994 . - Mme Danielle Dufeu attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, cisargé des p<.ites et moyennes entreprises

et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés rencontrées
par les artisans qui prévoient de céder leur entreprise en vue de
prendre leur retraite . En effet, si des aides sont apportées aux créa-
teurs d' entreprise, rien n 'est prévu pour les repreneurs . Ainsi, en
milieu rural, où l ' artisanat est très présent, nous rencontrons de
plus en plus d ' artisans qui, avec une affaire saine et du personnel
qualifié, sont confrontés au problème de la reprise . Les repreneurs
se manifestant sont souvent très hésitants car les banques sont peu
encourageantes . L'artisan qui pensait vendre son affaire pour amé-
liorer sa retraite ne trouve aucune solution alors qu 'il est évident
que le risque est moindre de reprendre une entreprise dont on
connaît le bilan plutôt que d 'en créer une. Elle lui demande donc
quelles mesuras il envisage afin de faciliter les reprises d ' entreprises.

Commerce et artisanat
(artisanat - cessions de fonds -

aides à l'installation)

20826. - 21 novembre 1994. - M. François Baroin attire
l'attention de M . k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les enjeux que représente la
cession d 'entreprises par les artisans prenant leur retraite . En effet,
si certaines dispositions ont été prises, destinés à permettre la créa-
tion d 'entreprises, d 'autres devraient être annoncées dans le cadre
des reprises . Ainsi, de nombreux artisans sont dans une situation
difficile, car disposant d ' entreprises viables, ils ne peuvent en céder
la direction dans des conditions satisfaisantes. I1 lui demande s' il
envisage de prendre des mesures dans ce domaine, afin d ' assurer la
continuité d'entreprises qui représentent un tissu dynamique et de
nombreux emplois, particulièrement indispensables en milieu rural.

Réponse. - Les mutations économiques intervenues depuis une
vingtaine d'années ont entraîné une dépréciation du fonds ou de
l ' entreprise de certains commerçants et artisans âgés . Ceux-ci sont
alors privés d'une partie du capital qu ' ils espéraient retirer de la
vente de leur outil de travail après de longues années d 'activité.
C 'est pour les aider à prendre leur retraite dans de meilleures
conditions que l ' Etat a institué, en 1972, l ' aide spéciale compensa-
trice relayée, à partir de 1982, par l ' indemnité de départ . Celle-ci
permet, en effet, de compenser au moins partiellement, la perte de
valeur d'un fonds commercial ou artisanal, lorsque son exploitant
souhaite mettre un terme définitif à son activité. Afin d 'élargir le
dispositif d'aide aux artisans et commerçants âgés dans une pers-
pective de revitalisation des structures, le bénéfice d ' indemnité de
départ pourra prochainement être accordé dès cinquante-sept ans
aux artisans et commerçants dont la baisse d ' activité conduit à la
cession du fonds à un repreneur plus jeune, oit qui cessent leur
activité dans le cadre d'une opération collective de restructuration
de l ' artisanat et du commerce . L' aide aux chômeurs repreneurs
d ' entreprise (ACCRE) est accordée, depuis la loi quinquennale du
20 décembre 1993, aux demandeurs d'em p lois indemnisés, quelle
que soit leur durée d 'inscription à l'ANP)r ainsi qu 'aux chômeurs
non indemnisés depuis plus de six mois et aux RMlstes . La trans-
mission et la reprise des entreprises commerciales sont par ailleurs
encouragées au sein de diverses procédures d ' intervention de l ' Etat.
Sont notamment gérées par le ministère des entreprises et du deve
loppement économique les opérations de restructuration de l 'arti-
sanat et du commerce (ORAC) qui lui font une large plac„ dt ies
actions de transmission et de reprise de l ' artisanat et du commerce
(ATRAC) qui servent plus particulièrement cet objectif. Opéra-
tions territoriales et collectives, ces dernières consistent notamment
en des diagnostics d ' entreprises, lx mise en place d ' une banque de
données, des aides à la rénovation des locaux et surtout à la for-
mation du repreneur . En troisième lieu, l'opération « mille villages
de France» permet d'accorder des subventions aux communes
rurales qui souhaitent créer ou rénover un commerce multi-
services. Depuis le lancement de cette opération en 1993, plus de
500 communes ont bénéficié de ce dispositif. Il convient, entra, de
souligner que les responsables des collectivités territoriales dis .
posent, en application des lois de décentralisation, d'un éventail de
mesures susceptibles de favoriser l' implantation d'entreprises,
notamment par l ' octroi de primes nu d ' exonérations.

Impôts et taxes
(taxe sur les grandes surfaces -

champ d'application - vente au détail)

19344 . - 17 octobre 1994. - M. Raymond C4,uderc attire
l'attention de M. le ministre du buet sur l'extension du champ
d ' application de la tore sur :es grand

dg
es surfaces à des sociétés gros-



sistes, notamment à des sociétés de négoce en matériaux de
construction, inscrites à la nomenclature d'activités française sous
le code 51-5F . Prenant en compte que ces sociétés réalisent
l ' essentiel de leur activité avec les clients professionnels que sont
les entrepreneurs et les artisans du bâtiment, que l 'existence de ces
mêmes sociétés grossistes de négoce n 'a pas entraîné la disparition
d 'un commerce de détail de matériaux de construction (lequel
n 'existe que depuis quelques décennies avec les grandes surfaces de
bricolage et a ,c lequel il n ' y a pas lieu d 'assimiler les sociétés de
négoce en matériaux de construction), il lui demande s ' il n ' est pas
possible de limiter la perception de ladite taxe aux seuls établisse-
ments effectuant un pourcentage de leur chiffre d 'affaires dans la
vente au détail (à fixer avec la profession) . -. Question transmise à
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
i 'artiranet

Réponste. -- La taxe créée par l 'article 3-2° de la loi n° 72-657 du
13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines caté-
gories de commerçants et artisans âgés, est assise sur la surface des
locaux destinés à la vente au détail lorsqu 'elle est supérieure à
400 mètres carrés . Le décret n°72-1076 du 1" décembre 1972
fixant les conditions d ' application de la loi du 13 juillet 1972 pré-
citée, dispose que sont réputés destinés à la vente au détail les
locaux dans lesquels le public est admis pour effectuer des achats
au détail et où la marchandise est exposée . En application des dis-

positions qui ont été rappelées, le fait générateur de l 'exigibilité de
ia taxe pour un grossiste en matériaux de construction résulte du
choix commercial d 'accepter dans ses locaux une clientèle de non-
professionnels, concurremment avec celle des entrepreneurs et des
artisans du bâtiment. L'ouverture à une clientèle concernée par la
vente au détail peut s ' accompagner d 'une diversification de l 'acti-
vité vers des ventes accessoires comme l ' outillage, la quincaillerie,
le matériel électrique, et plus généralement, l ' équipement intérieur
de l ' habitat . De L sorte, à travers divers degrés de transition, la
situation des entreprises de vente de matériaux de construction
tend à se rapprocher de celle des grandes surfaces spécialisées dans
les articles pour le bricolage . Dans le cas particulier du commerce
de matériaux de construction, l ' imprécision actuelle des textes
d ' application conduit toutefois à déterminer le taux de la taxe au
mètre carré sur la base du chiffre d 'affaires total, activités de gros
et de détail confondues . Cette application peut apparaître excessive
dans la mesure où la loi du 13 juillet 1972 prévoit de taxer les
surfaces de vente au détail en fonction d 'un taux fixé logiquement
d ' après un chiffre d 'affaires lui-même réalisé à partir d 'une activité
de détail. Aussi, le ministère des entreprises et du développement
économique examinera lors de la refonte en cours de la taxe sur les
grandes surfaces, les conditions d ' une distinction plus franche
entre la vente en gros et la vente au détail, l ' idée d 'un critère repo-
sant sur un pourcentage du chiffre d 'affaire réalisé dans la vente au
détail n' étant pas, a priori, écartée.

Communes
(bâtiments -• salles communales - location -

conséquences - professionnels de la restauration)

20229. - 7 novembre 1994 . - M . Daniel Mandon attire
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé dm, petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur des situations de concur-
rence déloyale dont il a eu à connaître. Il est fréquent q ue les col-
lectivités locales mettent des locaux (la salle des fêtes, par exemple)
à la disposition d ' associations ou de particuliers pour notamment
des soirées ou des mariages. Très souvent, il est fait appel à des
traiteurs pour organiser ces réunions. Mais ces organisateurs ne
sont pas tous des professionnels régulièrement inscrits au registt -
du commerce et des société et s'acquittant normalement des
diverses charges qui leur incombent. Aussi, afin de lutter contre ce
phénomér ..c qui tend à se développer, il conviendrait de mettre en
place des mesures qui imposeraient notamment aux propriétaires
des locaux d ' exiger de ces professionnels qu ' ils justifient, lors de
l 'établissement du contrat de location, de leurs qualités de
commerçants par !a production d ' un extrait K bis. Il lui demande
ce qu ' il envisage de faire dans cc sens.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont engagé, depuis plusieurs
années . une action visant à lutter contre les pratiques paracommer-
ciales, dont les orientations ont été définies par une circulaire du
12 août 1987 ; il y est demandé aux préfets d 'améliorer l ' informa-
tion des pers onnes concernées et de coordonner les contrôles . A

cet égard, la vigilance de l'administration ne s'est pas relâchée
comme en témoignent les 985 enquêtes, les 71 procès-verbaux et
les 172 avertissements effectués cette année par les services de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes ; au demeurant, le taux relativement faible
d' infractions constatées semble indiquer qu ' un certain nombre de
comportements qui paraissent a priori relever du paracommercia-
lisme se révèlent en règlè avec la législation . Parallèlement aux
contrôles, l' information des maires, des particuliers et des respon-
sables dn secteur associatif sur les règles à respecter et leur jusufica-
rion est poursuivie . S 'agissant des associations, elles ne connaissent
d'autres limites légales à leurs activités que celle, essentielle, qui
leur interdit de partager des bénéfices entre leurs membres et qui
les distingue de la société commerciale. La jurisprudence leur a,
par ailleurs, toujours reconnu la faculté d 'exercer, même à titre
habituel, des activités commerciales. Le droit fiscal a tiré les consé-
quences de cette situation, en traitant les associations à raison de la
nature et de l' importance économique de leur activité et en impo-
sant celles-ci, le cas échéant, selon les mêmes modalités que les
entreprises . S'agissant pins particulièrement de la restauration,
l 'article 1655 du code général des impôts prévoit qat « les per-
sonnes qui, sous le couvert d ' associations régies par la loi du
1" juillet 1901, servent des repas, vendent des boissons à consom-
mer sur place ou organisent des spectacles ou divertissements, sont
soumises à toutes les obligations fiscales des commerçants et aux
dispositions relatives à la réglementation administrative des débits
de boisson ». Par ailleurs, en vertu de l ' article 37 de l 'ordonnance
du 1" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, les associations qui désirent pratiquer de façon habituelle la
vente de produits ou de services sont désormais tenues, sous peine
de sanction pénale, de le mentionner dans leurs statuts . En dépit
de la vigilance que les pouvoirs publics s'efforcent d' exercer en
permanence à l 'égard de toutes les formes de paracommercialisme,
des distorsions de concurrence peuvent encore se manifester. Dans
le cadre des réflexions menées actuellement par le Gouvernement
concernant la lutte contre la concurrence déloyale, le ministère des
entreprises et du développement économique souhaite notamment
un renforcement des dispositions applicables aux organismes sans
but lucratif, mais qui exercent une véritable activité commerciale,
afin qu ' ils ne puissent entrer de manière déloyale en concurrence
avec les entreprises commerciales.

Commerce et artisanat
(commerce - concurrence - grande distribution)

20230. - 7 novembre 1994 . - M. Daniel Mandon attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et del artisanat, sur la situation du commerce
indépendant face à la concurrence exercée par les grands groupes
de la distribution . Selon le Premier ministre, « le petit commerce
indépendant constitue une forme irremplaçable de distribution (...)
qui contribue à l 'animation des zones rurales et des centres
urbains ». L'enjeu est primordial puisqu'une campagne nationale
est actuellement orchestrée autour du maintien du petit commerce
et donc de la vie économique et sociale dans les centres-villes.
Mais cette grande idée se heu:te à plusieurs problèmes . Ainsi, on
constate une distorsion dans la concurrence. Les grandes surfaces
semblent utiliser au .dieux les imperfections juridiques de le régle-
mentation du commerce . Et lorsqu'elles enfreignent la loi, les
sanctions qu'elles encourent sont ridiculement faibles par rapport
aux enjeux financiers et commerciaux que peuvent constituer par
exemple l 'ouvers re le dimanche ou des promotions hors du cadre
légal . 11 triste également un véritable « chantage au référence-
ment n que les grands groupes de distribution exercent sur leurs
fournisseurs qui se voient alors contraints, sous peine de ne plus
être présents dans les rayons, de consentir des tarifs et des condi-
tions dont ne pourra jamais bénéficier le petit commerce . Un sys-
tème économique dans lequel les écarts de prix entre la grande dis-
tribution et le commerce de détail sont tels que « le droguiste
achète le flacon d ' eau de Cologne au prix où le vend une grande
surface » est-il viable i? Sang revendiquer le retour à une politique
de contrôle des prix ou ira interventionnisme administratif qui
fausserait le libre jeu du marché, il s'avère cependant urgent de
préserver les intérêts du commerce traditionnel, dont le rôle n'est
plus à démontrer en matière d ' animation, de développement cultu-
rel et de sécurisation dis centres-tilles, ainsi que dans la sauvegarde
des équilibres essentiels dans l ' aménagement des zones rurales.
Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre dans ce
sens.



26 décembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6467

Réponse. Il appartient aux pouvoirs publics de veiller au déve-
loppement harmonieux de routes les formes de distribution, dans
le respect des principes de liberté du commerce et de l ' indsutrie et
de libre concurrence . Dans ce contexte, la loyauté de la concur-
rence est une préoccupation majeure du ministère des entreprises
et du développement économique qui participe aux travaux menés
par le Gouvernements sur cette question . A cet égard, le rapport
de M. Chimie a constitué une excellente base de téflexion qui
devrait étre encore enrichie par la contribution demandée à M . Vil-
!sin par le ministre de l'économie . L' examen minutieux de dif-
férentes options, en concertation avec les milieux professionnels, se
poursuit ; ces réflexions n'ont toutefois pas permis, à ce jour, rie
dégager le contenu d' une réforme du droit en vigueur qui n 'est
concevable qu'au prix d'un large consensus . Par ailleurs, toute
modification éventuelle des textes actuels doit être étudiée avec
soin car une décision hâtive pourrait facilement recéler des effets
pervers qui se retourneraient rapidement contre ceux que l 'on veut
protéger. Au demeurant, le droit offre déjà des solutions efficaces à
la plupart des problèmes rencontrés par les opérateurs écono-
miques et permet, si les entreprises y recouraient davantage, de
disnaader des comportements déloyaux . On peut ainsi citer la
réglementation des annonces de réductions de prix par
l ' arrêté n° 77-105 P du 2 septembre 1977 et l ' article L 121-1 à 7
du code de la consommation ainsi qt e les titres III et IV de l 'or-
donnance du décembre 1986 qui permettent le contrôle par !e
juge civil ou commercial des discrim i nations abusives ; l'applica-
tion de ces textes a entraîné de nombreuses condamnations de la
put des tribunaux. S'agissant de la préservation directe du petit
commerce, il s'agit en effet d 'un enjeu essentiel. L' aménagement
du territoire est également une préoccupation constante du dépar-
tement qui mène, sur les trois types d'espaces que sont les centres-
villes, les quartiers défavorisés et les communes rurales, une poli-
tique volontariste d ' aide au maintien et au développement du
commerce, par le biais notamment des opérations urbaines de
développement du commerce et de l ' artisanat et des opérations de
restructuration de l'artisanat et du commerce en miiieu rural . A la
suite du succès de l 'opération « 1 000 villages de France ., le
département réfléchit à un dispositif analogue pour les centres-
villes dont le but serait la revitalisation du commerce touché
notamment par la concurrence . Au demeurant, le commerce tradi-
tionnel conserv e des moyens efficaces pour affronter la concur-
rence générée par les grandes surfaces ; ainsi, le tegroupement dans
le cadre de structures coopératives ou de chaînes de franchise per-
met-il à des détaillants indé pendants d ' optimiser leurs conditions
d 'achat et de bénéficier des effets d ' une politique d 'enseigne.
Enfin, il convient de souligner que la concurrence entre les distri-
buteurs ne s ' exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel possède des atouts propres qu 'il lui appar-
tient de valoriser, en développant notamment une politique axée
sur la qualité des produits offerts et des services rendus.

Commerce et artisanat
(zones rurales - maintien)

20231. - 7 novembre 1994 . - M. Daniel Mandon appelle
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur l'opération « mille viûages .
qu ' il avait lancée en faveur du petit commerce en zone rurale . Il
lui demande quels en sont les résultats et quelles mesures il envi-
sage prendre en faveur de l ' aménagement du territoire au vu du
bilan de cette opération « mille villages ..

Réponse. - L 'opération « 1 000 villages de France ., lancée en
juin 1993, connaît depuis le début de 1994 une impressionnante
montée en puissance. L'objectif de l ' opération est de conserver ou
de redonner à la population des villages victimes de la désertifica-
tion natale l ' accès aux biens et services de première nécessité par la
mise en place de commerces multi-ser vices. Cela concerne aussi
bien l'alimentaire (alimentation générale, boulangerie, métiers de
bouche en généra} que des services comme la station-service, le
tabac-presse, le coiffeur nu la livraison de repas à domicile. A ce
jour, ont été accordées près de 500 subventions pour un montant
d'environ 48 MF et au rythme actuel de transmission des de,ssiers
de demande de subvention au secrétariat de la commission FISAC,
le chiffre de 1 000 proiets subventionnés devrait être atteint à la
fin du premier semestre 1995, terme de l 'opération. L= succès ren-
contré par cette opération montre à l ' évidence qu'elle répond à un

besoin rie de la population . Toutefois, en attendant un bilan défi-
nitif, il a été décidé d ' en renforcer l ' impact auprès des consomma-
teurs par une campagne nationale et 1 élaboration d ' un logo.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans - bâtiment)

20535. - 14 novembre 1994 . - M. Ambroise GueIlec appelle
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur l ' instauration d ' indemnités
journalières mutualisées au bénéfice des artisans du bâtiment afin
d ' améliorer leur protection sociale . La mise en place. de ces indem-
nités votées par les administrateurs des calmes mutuelles régionales
ne peut s'rtfectuer en l' absence d'un texte réglementaire le permet-
tant. Il lui demande si les conditions de publication de ce texte
sont réunies et dans quel délai elle pourrait intervenir.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans - bâtiment)

21439. - 5 décembre 1994. - M. Jean-Luc Préel interroge
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
migae, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des artisans du bâti-
ment. En effet, depuis de nombreuses années, ceux-ci ont souhaité
pouvoir bénéficier d'un régime d ' indemnités journalières c.bliga-
toire . En 1992, une pétition auprès des entreprises artisanales du
bâtiment du département vendéen avait provoqué plus de
1 000 courriers en ce sens. A l 'heure actuelle, cette garantie a été
votée par les élus artisans au sein de leur régime maladie . Il lui
demande donc de publier les décrets d ' application afin que les arti-
sans puissent eux aussi bénéficier de cette garantie.

Réponse. - L'article L 615-20 du code de la sécurité sociale
résultant de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 a donné la
faculté aux administrateurs des caisses du régime des travailleurs
indépendants représentant chaque groupe processionnel, de propo-
ser, à la majorité absolue, la création d'indemnités ))journalières liées
à une interruption d'activité pour maladie ou accident du travail, à
couvrir par des cotisations supplimentaires . Le collège artisanal a
adopté, le 5 juillet dernier, un projet de cette nature par 114 voix
sur 211 votes exprimés. La formule envisagée est assez coûteuse
puisqu' elle nécessiterait près d'un point (0,87 exactement) supplé-
mentaire de cotisation d'assurance maladie. De plus : les disposi-
tions nouvelles issues des articles 24 et 41 de la loi sur l'initiative
et l' entreprise individuelle du I1 février I994 et de son décret
d'application du 5 septembre 1994 permettent aux travailleurs
indépendants de souscrire, à titre facultatif, des garanties de pré-
voyance fiscalement déductibles, notamment afin de bénéficier
d ' indemnités journalières en cas d 'arrêt de travail . Le ministère des
entreprises et du développement économique a donc prévu, en
liaison avec le ministère des affaires sociales, pour concilier la
volonté majoritairement exprimée par les représentants de l'artisa-
nat de disposer d'une protection obligatoire et la nécessité de ne
pas augmenter trop fortement les prélèvements qui pèsent sur les
petites entreprises, de procéder dans les meilleurs délais à une
expertise de l'impact de cette mesure pour déterminer la meilleure
couverture au moindre coût.

Foires et marchés
(brocantes - développement -

conséquences - antiquaires professionnels)

21357. - 5 décembre 1994 . - M. Bernard Carayon appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur la situation que rem:entre .
aujourd ' hui le commerce de l'antiquité et de l ' occasion . La prolifé-
ration des manifestations paracommerciales, telles que let marchés
aux puces ou les brocantes, ouvertes aux particuliers, est de nature
à menacer parfois l'activité des revendeurs d'objets mobiliers décla-
rés. Il lui demande s 'il n ' envisage pas de compléter le projet de loi
actuellement en préparation par une disposition prévoyant l ' accès
restreint à ces manifestations - celles-ci devant être uniquement
ouvertes aux particuliers qui résident dans la commune d ' accueil et
qui ont obtenu une autorisation délivrée à titre exceptionnel par le
maire -, ainsi que des sanctions à l'égard des contrevenants .
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Réponse. -- Aucun v6sta : le juridique ne s ' oppose à ee que des
particuliers procèdent . exceptionnellement, à la revente d'objets
usagés leur appartenant. La multiplication des braderies et foires à
la brocante, souvent encouragées par les municipalités elles-mêmes,
qui y voient une source dan_mation locale, favorise cependant
l ' exercice par certains particuliers d'un véritable commerce clandes-
tin . De telles pratiques portent préjudice aux vrais professionnels
et favorisent les trafics illicites ; aussi, une circulaire du ministre de
l ' intérieur, en date du 7 août 1990 a-t-elle demandé aux préfets de
!cc combattre par des mesures de contrôle renforcées . Les activi=és
de brocante sont régies par la loi n' 87-962 du 30 novembre 1987,
relative à la prévention et à la répression du recel et organisant la
vente et l ' échange d 'objets mobiliers, qui prévoit deux types d 'obli-
gations . Elle impose aux revendeurs professionnels d'objets usagés
ou d 'occasion la tenue d ' un registre permettant l ' identification des
objets qu'ils détiennent . Elle his par ailleurs obligation aux per-
sonnes qui organisent dans un lieu public ou ouvert au public, à
l ' exception des officiers publics ou ministériels, une manifestation
en vue de la vente ou de l 'échange d'objets usagés ou d ' occasion
d ' établir journellement une liste nominative des participants . Le
regroupement des listes ainsi établies, qui doivent être déposées en
préfecture ou en sous-préfecture . permet d ' identifier les particuliers
dont la présence renouvelée sur plusieurs manifestations laisse pré-
sumer I -'ercice clandestin d'un véritable commerce . Les opéra-
nons de contrôle prévues à cet effet, par la circulaire précitée, ue
peuvent évidemment, en raison de icur lourdeur, être mises en
œuvre en permanence . Il est cependant demandé aux préfets d 'y
faire procéder de manière régulière . 11 est indispensable, par ail-
leurs, que les efforts des services de police soient relayés par une
plus grande vigilance des maires . Il appartient à ceux-ci, dès lors
qu'ils autorisent la tenue d ' une brocante sur le territoire de leur
commune, voire l'organisent eux-mêmes, de s 'assurer du respect
des dispositions légales applicables, en subordonnant notamment la
participation des particuliers à la délivrance d 'une autorisation
nominative d ' occupation du domaine public et, le cas échéant, en
réservant cette participation aux particuliers résidant dans la
commune .

ENVIRONNEMENT

Risques naturels
(inondations - lutte et prévention -- Loire)

16443. - 11 juillet 1994. - M . Jean--François Chossy appelle
l' attention de M . le ministre de l ' environnement sur les décisions
adoptées par le comité intermini s tériel du plan Loire le 4 janvier
1994 . Face au risque d' inondation, il est prévu d'identifier des
zones inondables et de dresser les cartes de risques de ces zones . Il
lui demande de bien vouloir préciser où en sont les travaux d'éla-
boration de ces cartes et notamment si cette mesure concerne bien
les zones riveraines du fleuve dans sa partie où il traverse le dépar-
tement de la Loire.

Réponse . - Le a flan Loire, grandeur nature » arrêté par le Gou-
vernement en comité interministériel le 4 janvier 1994 prévoit,
afin d ' assurer la sécurité des populations face au risque d'inonda-
tion, un effort important d identification des zones inondables
pour tous les vals de Loire . Cet effort passe par une accélération
importante de la publication des atlas de zones inondables . La
publication de l'ensemble des atlas des vals de Loire, du Bec d 'Al-
lier à Nantes, sera achevée dans k courant de l ' année 1995 . La
délimitation arrêtée k 4 janvier 1994 pour cette mesure dans le
cadre du .' Plan Loire, grandeur nature» ne comprend pas les
zones riveraines de la Loire dans le département de la Loire.
Cependant, dans le cadre du programme pluriannuel de préven-
tion des risques naturels décidé le 24 janvier 1994 par k Gouverne-
ment en comité interministériel, il est prévu de porter de 15 miI-
lions francs à 40 millions de francs les crédits annuels destinés à la
cartographie <s risques naturels de façon à accélérer la délimita-
tion des zones soumises à des risques naturels importants. Une
dotation de 200 000 francs a été ouverte à ce titre à M. le préfet
du département de la Loire en 1994. Dans cette optique, M. le
préfet du département de la Loire a été invité, par circulaire du
19 juillet 1994, à proposer un programme pluriannuel de carto-
graphie des risques naturels, qui comprendra bien évidemment les
abords de la Loire, pour lesquels existe, par ailleurs, un plan de
surfaces submersibles pris par décrets en Conseil d ' Etat du 2 sep-
tembre 1947 et du 4 mars 1976.

Communes
(finances - gestion .se ''eau et de l 'auainissernent - comptabilité)

I8050. - 12 septembre 1994 . - M. Bernard Accoyer 1pYeïle
l'attention de M. ,e rednistre du budget sur k fait nue l 'eau est
un élément naturel indispensable à ia vie de l 'homme. Sa distribu-
tion et son traitement après usage font appel à des technologies
avancées qui sont de moins en moins accessibles aux collectivités
territoriales . Les problèmes sont si complexes et les solutions si
lourdes que la concurrence est restreinte . Les élus locaux pour-
raient donc rencontrer des difficultés pour choisir les solutions
techniques aux problèmes liés à l 'eau. Il lui demande quelles
mesures ii entend prend', :fin de palier ces difficultés . - Question
trensrrtise à M. le ministre oie 1 environnements

Réponse . - Le secteur de l 'eau et de l ' assair•.isseinent, attractif en
termes financiers, attire un nombre croissant d 'entreprises . Les
prorram: ses d'investissements aidés par les agences de l ' eau dans le
cadre de leurs sixièmes programmes d ' intervention (90 milliards de
francs de travaux sur cinq ans de 1992 à 1996 après la révision
arrêtée par le Gouvernement au printemps 1994) stimulent en
outre fortement la demande dans ce secteur . Comme k montrent
lis réussites à l 'exportation, les entreprises françaises ont la réputa-
tion de bien maîtriser les technologies avancées clins le domaine
de l' épuration . Lis directives communautaires conduisent à renfor-
cer les règles de concurrence. Par ailleurs, plusieurs agences de
l'eau on; mis en place des disposities pour aider ler collectivités
locales à maîtriser les coûts des stations d 'épuration qui leur sont
proposés et à faire jouer la concurrence.

Mer et littoral
(aménagement du lininal -

loi n' 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

18062. - I2 septembre 1994 . - M . Jean Roatta attire l 'atten-
tion de M. !e ministre de l 'environnement sur la loi Littoral du
3 janvier 1986, relative à l 'aménagement, à la protection et à la
mise en valeur du littoral . L'esprit de cette loi est de préserver le
littoral sans empêcher le développement d' activités économiques
comme les ports ou la conchyliculture . Cette loi prévoit, par ses
dispositions, de restreindre singulièrement l 'octroi des permis de
construire sur le littoral français. C ' était nécessaire car la tens :an
urbanistique y devient forte : 10 p . 100 de la population vit au
bord de mer, la densité des 894 communes littorales est deux fois
supérieure à la moyenne nationale et plus de 40 p. 100 des loge-
ments autorisés et . France en 1993 l'ont été dans les 26 départe-
ments littoraux . De plus, il appariait que 13 p . 100 des 185 grands
milieux naturels recensés en 1976 ont subi une régression impor-
tante au cours de ces quinze dernières années . Si r esprit de cette
loi est remarquable et unanimement apprécié, on peut néanmoins
relever deux faiblesses : les petits lotissements et les permis de
construire individuels passent à travers les mailles du filet de la loi
s'ils ne sont pas attaqués devant k tribunal administratif. Le litto-
ral n'est donc pas totalement protégé des constructions anar-
chiques. En outre, le système fiscal français n ' encourage guère les
communes qui ont choisi de préserver leurs espaces naturels . En
effet, les constructions sont sources de revenus (taxes prn'es-
sionnelles . . .) . Il iui demande si le Gouvernement envisage de pro-
poser au Parlement la modification de certains aspects de la loi
Littoral.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de l ' environnement sur le champ d'application de fa loi
n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative ià l 'aménagement, à la protec-
tion et à la mise en valeur du littoral, et lui deman, si le Gouver-
nement entend apporter des modifications à ce texte . La loi n° 86-2
du 3 janvier 1986 comporte un volet important pour permettre la
préservation des espxcrs naturels et ses dispositions sont également
directement opposables aux autorisations individuelles de
construire. Le Gouvernement n'envisage pas de modifier cette loi,
dont le contenu sera précisé par les directives territoriales d 'amé-
nagement prévues par la loi d'orientation sur l 'aménagement du
territoire. Quant à la fiscalité proprement dite, depuis de nom-
breuses années, le ministère de l ' environnement mène des
réflexions sur une fiscalité prenant en compte les efforts des
communes pour protéger et gérer leur environnement naturel . Lors
de la réforme des textes applicables à la dotation globale de fonc-
tionnement, ies objectifs prioritaires retenus visaient principale-
ment les banlieues en difficulté et l 'espace rural en déshérence.
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Une proposition du ministère de l'environnement a pu toutefois
être prise en compte afin que « des actions er, faveur dm espaces
naturels .i puiasent être subventionnées sur la part de la dotation
de développement rural attribuée pst les représentants de l ' Etat.
Par ailleurs, dans le cadre de la diction du projet de loi relatif
au renfercement de la protection de l 'environnement, des disposi-
tions prévoient que des taxes sur les passages maritimes à destina-
tion d 'îles rotégéc pourront être instituées pour contribuer 1
l' entretien des espaces naturels.

Risqua naturels
(lutte et prévention - plan décennal -- installation de redan -

perspectives - Sud-Est de Lr France)

18553. - 26 septembre 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur l'implanta-
finit en Fiance, dans le cadre du plan décennal de prétention des
risques naturels, de 5 nouveaux radars dans les 5 prochaines
années . îl est prévu que l' installation du premier de cm 5 radars se
fasse en Haute-Loire. Toutefois, lors de sa visite dans le départe-
ment de Vaucluse le 28 juillet 1994, M . le ministre de !'équipe-
ment a tenu à. préciser que cette densification du réseau radar
concernerait largement le Sud-Est de la France et, qu'à ce titre, il
accorderait, dès 1995, une priorité toute particulière au ciéparte-
ment de Vaucluse actuellement couvert, niais de manière
incomplète, par le radar de détection de Nîmes . Cette prieuré
devrait se traduire par l 'implantation dans le Vaucluse, ou à proxi-
mité, d'un nouveau radar capable de couvrir de manière satis-
faisante l ' ensemble de ce département . Or étant donné le fonc-
tionnement incertain de l 'actuel radar de Météo-France de Nîmes,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le calendrier et
les crédits prévus : d ' une part, pour la réalisation du futur radar
couvrant entièrement le Vaucluse. d 'autre p : t, pour la couverture
de l 'ensemble du Sud-Est de la France.

Réponse. - Le réseau Aramis de 12 radars météorologiques de
Météo-Fra-ce ne couvre pas la totalité du territoire français . De
plus, l ' utiiisation des images radars à des fins d 'annonce der crues
récessive une densification de ce réseau . C ' est pourquoi les plans
« Loire • et « risques naturels • adoptés par le Gouvernement en
janvier 1994 prévoient un financement sur le budget du ministère
de l ' environnement, de cinq radars supplémentaires, disposés sur la
partie sud de la rance exposée aux risques de pluies intenses, de
type cévenol . Les radars seront réalisés par Météo-France . Un pre-
mier radar financé en 1994 sera installé en Haute-Loire, et per-
mettra de couvrir les parties nord des Cévennes. Les services de
Météo-France et le ministère de l'environnement étudient actuelle-
malt la meilleure réparation géographique possible des quatre
radars supplémentaires à financer dans les quatre années suivantes.
Celui concernant le Vauduse est considéré comme prioritaire et
devrait être décidé dès 1995. L'éventualité du déplacement d'un
radar de Nimes fait également partie des réflexions en cours sur le
dispositif final ,de couverture radar à mettre en place au niveau
national .

Chasse
(sangliers - battues administratives - politique et réglementation)

19218 . - 17 octobre 1994 . - M. Hervé Mariton attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur le problème du
manque d'efficacité des battues administratives . La prolifération de
certains gibier;, en particulier des sangliers, et les aégârs lu 'ils
occasionnent aux cultures amènent la mise en place de battues
administratives . Ces battues administratives sont peu efficaces et
leurs résultats de peu d ' effet, en particulier parce que tes animaux
abattus ne peuvent être emportés par les chasseurs pour être
consommés . Il lui demande si une modification de la régle-
mentation, permettant d 'emporter le gibier abattu, ne serait pas de
nature à améliorer une situation préoccupante dans certaines
régions.

Réponse. - La battue administrative est une mesure administra-
tive qui permet de procéder à la destruction de certaines espèces
sauvages, et notamment le sanglier, comme le rappelle l ' honorable
parlementaire. Les animaux tufs appartiennent aux personnes qui
les ont détruits, et non aux propriétaires du sol ou aux détenteurs
du droit de chasse, à moins que l'areété préfectoral autorisant la
battue n 'en fixe autrement la dévolution (destruction, don à un

établissement de bienf'.isance. . .) . La réglemert .tion actuelle per-
met, dans les conditions indiquées ci-dessus, aux chasseurs partici-
pant à la battue d 'emporter k gibier. Il n'y a donc pas lieu de la
modifier . II convient de souligner q,ue le recours à la battue admi-
nistrative ne doit être envisagé qu en dernier ressort pour régler
des situations préoccupantes de dégâts de gibier, en particulier de
sanglier. Le recours à la battue administrative doit être réserve aux
cas où les règles normales de gestion n'ont pas permis dt juguler
les dégâts de gibier constatés. La chasse, avec le recours éventuel
au plan de chasse qui entraîne une abligat?on de résultats pour les
bénéficiaires du plan de chasse, L classement sur la liste des
espèces classée nuisibles dans les déportements où de nombreux
dégâs sont constatés, ainsi que les modalités de destruction arrê-
tées far les préfets, doivent en effet permettre dans la majorité des
cas de ;imiter les dégâts à un niveau acceptable . Le récent décret
,l° 94-67' du 5 août 7994, portant modification de certaines dis-
positions du titre 11 du iivre II de code rural, permet désormais au
préfet d ' autoriser la chier dit sanglier est Natre. à l ' affût ou à
t ' approche à compter du 15 août . Par ailleurs, une politique de
prévention des dégâts, par l ' installation de clôtures électriques dis-
suasives, à l 'initiative des fédérations departementales des chasseurs,
est de plus en plus chcisie comme une alternative au classement
du sanglier comme espèces nuisibles avec en corollaire la mise en
place du plan de chasse et de groupements d ' intérêt cvnégé-
tiques (G1C).

ÉOWPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Tourisme et !Disc;:
(tourisme rural - bilan et perspectives)

9408 . - 20 décembre 1993 . - M. Didier Migaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les propositions contenues dans le rapport de
M. Jean-Jacques Descamps relatif au tourisme dans l ' espace rural.
Ce rapport préconise une panoplie de mesures améliorant l 'offre et
la commercialisation du tourisme de pays . Il le remercie d ' avance
de bien vouloir lui préciser Ls perspectives concrètes qu'il entend
donner aux condusions de ce rapport.

Réponse. - Le rapport Descamps met l ' accent sur un important
potentiel de développement touristique en espace rural, mais égale-
ment sur les lacunes liées notamment à une insuffisante connais-
sance de la demande et à une mauvaise adaptation des équipe-
ments et des produits . A la suite du nippon Descamps, un groupe
de travail a été constitué autour du thème de l'organisation de
l ' offre du tourisme en espace rut ai . A ce titre, le lancement d ' un
programme d 'opérations pilotes à caractère démonstratif abordera
les thèmes prioritaires relevés dans le rapport : conseil/assistance
technique aux r *ours de projets touristiques (notamment pour la
reprise d'entrepris hôtelières, pépinières d'entreprises) ; innova-
tien dans le domaine du financement des entreprises (mobilisation
de l 'épargne privée locale . . .) ; démarche qualité s' appuyant sur des
produits d ' appels (loisirs actifs. . .) conformes aux attentes de la
clientèle ; généralisation des plans de formation-développement des
acteurs du tourisme en espace rural à la suite du progtarna e inter-
ministériel mené depuis 1989 . S ' agissant de la mise en oeuvre de
nouveaux concepts de produits, deux études sont proposées dans le
cadre du programme de travail de l 'Agence française d'ingénierie
touristique pour 1995 . Il s ' agit, d'une part, d ' une étude sur l 'évo-
lution des dientèles et des produits touristiques en espace rural et,
d 'autre part, d'une étude sur l' efficacité commerciale des agences
réceptives locales qui devrait déboucher sur des mesures concrètes
pour faciliter le rassemblement d ' une offre de qualité et assurer sa
commercialisation de manière efficace.

Ministères et secrétariat; d 'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publia de l'Etat - statut)

14763 . - 30 mai 1994 . - M. Arthur Paecht appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des ingénieurs des travaux publics de l ' Etat
qui exercent dia fonctions de responsabilité et qui ont vocation à
occuper des postes de directeurs départementaux et de directeurs
régionaux de l' équipement . En effet, la récente réforme des statuts
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des ingénieurs des travaux publies de l 'Etat n ' a concerné que les
deux premiers niveaux de ce corps . Ainsi, les ingénieurs des tra-
vaux publics, lorsqu ' ils exercent de hautes fonctions, ne voient pas
leurs capacités reconnues en termes indiciaires dans les mêmes
conditions que leurs homologues ingénieurs des ponts et chaussées.
II lui demande donc s' il compte prendre les mesures propres à per-
mettre la création d ' un troisième niveau de grade se terminant au
chevron A des indices hors échelle, qui viendrait reconnaître la
çualité de ces agents.

Ministères et secrétariats (l'Eut
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de 1 Dar - statut)

15066 . - 6 juin 1994 . - M. Henri d' Attilio attire l 'attention
de M. k ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des ingénieurs des travaux publics de l'Etat
qui occupent des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de plus
en plus nombreux depuis la création de l 'emploi de chef d 'arron-
dissement en 1976, et l ' ouverture de leur accès aux emplois de
directeurs départementaux et régionaux de l ' équipement en 1984.
; pur projet de statut soutenu par tous les ministres successifs de
l 'équipement prévoit donc logiquement trois niveaux de grade
pour leur corps avec l ' accès à la hors échelle A . Sa traduction
aujourd ' hui serait une mesure de justice car elle reconnaîtrait cette
promotion sociale en donnant à égalité de fonction, égalité de
rémunération avec les vautres corps et elle mettrait fin à la précarité
de cette promotion dont ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand
ils quittent leur emploi . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre peur donner satis-
faction aux ingénieurs des travaux publics de l ' état quant à la
parité de leur troisième niveau de grade avec

	

ingénieurs dest-s

ponts et chaussées .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat - statue)

15495 . - 13 juin 1994 . - M. Marius Masse attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des ingénieurs des travaux publics de l ' Etat
qui occupent des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de plus
en plus nombreux depuis la création de l ' emploi de chef d'arron-
dissement en 1976 et l ' ouverture de leur accès aux emplois de
directeurs départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984.
Leur projet de statut soutenu par tous les ministres successifs de
1équipement prévoit donc logiquement trois niveaux de grade
pour leur corps avec l ' accès à la hors échelle A . Sa traduction
aujourd 'hui serait une mesure de justice car elle reconnaîtrait cette
promotion sociale en donnant à égalité de fonction, égalité de
rémunération avec les autres corps et elle mettrait fin à la précarité
de cette promotion dont ils perdes aujourd ' hui le bénéfice quand
ils quittent leur emploi. Il lui demande de bien vouloir lui faire
cog nante les mesures qu' il envisage de prendre pour donner satis-
faction aux ingénieurs des travaux publics de l ' Etat quant à la
parité de leur troisième niveau de grade avec les ingénieurs des
ponts et chaussées .

Ministères et secrétariat d 'état
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l 'Etat - starter)

15819. - 20 juin 1994 . - M . Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des ingénieurs des travaux publics de
l 'Etat qui occupent des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de
plus en plus nombreux depuis la création de l'emploi de chef d 'ar-
rondissement en 1976 et l'ouverture de leur accès aux emplois de
directeurs départementaux et régionaux de l ' équipement en 1984.
Leur projet de statut soutenu par tous les ministres successifs de
l 'équipement prévoit donc logiquement trois niveaux de grade
pour leur corps avec l ' accès à la hors-échelle A. Sa traduction
aujotrd ' hui serait une mesure de justice : elle reconnaîtrait cette
promotion sociale en donnant, à égalité de fanerions, égalité de
rémunération avec les autres corps ; elle mettrait fin à la précarité
de cette promotion dont ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand
ils quittent leur emploi ; elle rendrait compte de l 'arbitrage rendu
par le Gouvernement en janvier 1991. En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte mettre en
œuvre pour donner satisfaction aux ingénieurs des travaux publics
de l ' Est quant à la parité de leur troisième niveau de grade avec
les ingénieurs des ponts et chaussées .

Mtniuèe r et secrétariats d'Etat
(éqc' ier,:ent : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l 'Etat - statut'

15929. - 27 juin 1994 . Mme Ségolène Royal at;elle l 'atten-
tion de M. k ministre , l'équipem .•t, des meniports et du
tourisme sur la situation d•=s ingénieurs des travmts publics de
l 'Etat ccupant des postes de nivca_t, c sent de plus en plus
nombreux depuis la création de l 'emploi de chef d ' arrondissement
en 1976 et l'ouverture de leur accès aux emplois de directeurs
départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984 . Leur pro-
et de statuts prévoit trois niveaux de grade peur leur corps avec

l "accès à la hors-échelle A. Sa traduction serait une mesure de jus-
tice car elle reconnaîtrait cette promotion sociale en donnant, à
égalité de fonction, égalité de rémunération avec les autres corps,
et elle mettrait un terme à la précarité de cette promotion dont le
bénéfice est perdu quand l 'emploi est quitté . C'est pourquoi elle
lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
donner satisfaction aux ingénieurs des travaux publics de I Etar
quant à la parité de leur 3' niveau de grade avec les ingénieurs des
ponts et chaussées .

)69inistères et secrétariats d'Est
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

16095. - 27 juin 1994. - M . jean-Marie Bertrand attire
l 'attention de M, ' .ainistre de l ' équipement, des transports rt
du tourisme sur let situation des ingénieurs des travaux publics de
l ' Etat qui occupent des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de
plus en plus nombreux depuis la création de l ' emploi de chef d 'ar-
-ondissement en 1976 et l ' ouverture de leur accès aux emplois de
directeurs départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984.
Leur projet de statut soutenu par tous les ministres successifs de
l ' équipement prévoit donc logiquement trois niveaux de grade
pour leur corps avec l 'accès à la hors-échelle A. Sa traduction
aujourd'hui serait une mesure de justice : elle reconnaîtrait cette
promotion sociale en donnant, à égalité de fonctions, égalité de
rémunération avec les autres corps ; elle mettrait fin à la précarité
de cette promotion dent ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand
ils ouillent leur emploi ; elle ne serait que le respect de. la parole
der Etat puisqu'elle était contenue dans l'a-rir eEue rendu par le
Gouvernement en janvier 1992 . Il souhaiterait donc connaître les
mesures qui vont être prises pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs des travaux publics de 1 Etat quant à la parité de leur troi-
sième niveau de grade avec les ingénieurs des ponts et chaussées.

Réponse. - Le rôle des ingénieurs des travaux publics de l ' Etat,
essentiel pour l' équipement de notre pays et l 'aménagement du
territoire, est connu et apprécié. C'est pourquoi le gouvernement a
décidé, dans k cadre de l 'application du protocole du
9 février 1990, une substantielle revalorisation de leur carrière.
Outre la fusion des deux classes du grade d ' ingénieur des travaux
avec augmentation de l ' indice brut terminal de 701 à 750 (effet au
1" août 1993} sont prévues, avec effet au 1" août 1994 . la revalo-
risation du grade d ' ingénieur divisionnaire dont l'indice terminal
est porté de 801 à 966 (soit 165 points d 'indice brut d ' aug-
mentation) et celle de l ' emploi de chef d 'arrondissement dont l ' in-
dice brut terminal passe de 852 à 1015 (soit une augmentation de
163 points d ' indice brut). Les différents niveaux auxquels corres-
pondent les grades d ' ingénieur des travaux publics de l ' Eut, d ' une
part, d ' ingénieur divisionnaire des travaux publics de l 'Eut, d 'autre
part, et l' emploi de chef d ' arrontssement se trouvent ainsi revalo-
risés, étant précisé que l 'emploi de chef d ' arrondissement recouvre
en fait plusieurs niveaux de fonction. C' est en tenant compte à la
fois de cette dernière situation et des améliorations déjà décidées,
que ie gouvernement conduit actuellement une réflexion sur la
question posée .

Hôtellerie et restauration
(restaurants - exercice de la profession -

réglementation - respect)

17646. - 15 août 1994 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire
l ' attention de M . k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la volonté des restaurateurs
que soit admise la reconnaissance du professionnalisme de leur
activité . En effet, aucun diplôme n ' étant requis pour l ' exercer, le
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respect de certaines obligations telles que l 'hygiène, le respect des
appellations, les déclarations préalables d ' emoauche, les délais de
paiement, le facturation des achats, devrait être contrôlé. De plus,
une différence de régime fiscal rompt l 'égalité entre, d ' une part, les
points de vente de nourriture, vente à emporter, restauration dite
sociale ou collective, qui sont soumis au taux préférentiel de TVA
à 5,5 p . 100 et, d ' autre part, les établissements grands et petits qui
accueillent et servent leur clientèle en étant soumis à un taux de
18,6 p . 100. Elle lui demande quelles sont ses intentions à l 'égard
de la profession des restaurateurs . - Question tranernise à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Le ministère de l 'équipement, des transports et du
tourisme n'envisage pas de mettre en place une réglementation
rendant obligatoires des qualifications dans cette profession . Une
telle réglementation porterait en effet atteinte à la liberté du
commerce et n 'est pas souhaitée par les professionnels . Par contre,
soucieux de la moralisation souhaitée par les restaurateurs eux-
mêmes, les services du ministère sont intervenus auprès du
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisa-
nat, pour examiner dans quelles conditions les restaurateurs pour-
raient être inscrits au répertoire des métiers . La demande reçoit un
accueil favorable de la part des services de M . Madelin . Il s'agit
désormais de poursuivre la négociation pour permettre de lever les
réticences des chambres de commerce et d ' industrie . S ' il s ' avérait
impossibie de faire aboutir ces travaux, une réflexion pourrait être
engagée au sein du ministère de l'équipement, des transports, et
du tourisme, en liaison avec les professionnels, en vue de mettre
au point un système de labélisation . Quant aux mesures concer-
nant la TVA sur la restauration, le ministère poursuivra les efforts
déjà accomplis pour que poisse être envisagé au moins un aligne-
ment de notre régime sur celui de nos partenaires de la Commu-
nauté.

Sécurité routière
(poils tourds - contrôle des charges - réglementation)

17880. - 29 août 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
demande â M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme s'il ne serait pas plus judicieux, dans les contrôles de
charges des poids lourds, de ne tenir compte que du poids de la
remorque. Cela éviterait de pénaliser certaines sociétés de trans-
ports qui, pour un plus grand confort de leurs chauffeurs, ont ten-
dance à investir dans des tracteurs plus lourds.

Réponse. - Conformément à l'article 55 du code de la route, des
limites générales de tonnage ont été fixées . Cet article fixe d ' une
part le poids total autorisé en charge (PTAC) à 19,26 et 32 tonnes
pour les véhicules à moteur selon que le véhicule compte respec-
tivement2,3 et 4 essieux ou plus. Pour les remorques et les seuil
remorques, ce poids ne doit pas dépasser 19 et 26 tonnes selon
que le véhicuie compte 2,3 essieux ou plus . D 'autre part, le poids
maximu- de l ' ensemble que l 'on peut constituer à partir des véhi-
cules à moteur et appelé poids total roulant autorisé (P DIA), ne
doit pas dépasser 38 tonnes si cet ensemble compte 4 crssieux et
40 tonnes sil comporte 5 essieux ou plus . Cette dernière limite est
portée à 44 tonnes si l 'ensemble exécute un transport combiné . II
s'agit là de normes qui ont été établies sous la forme de poids glo-
bal pour obtenir un équilibre entre le véhicule tracteur et la
remorque, équilibre d 'autant plus recherché qu'il est essentiel pour
assurer la sécurité des usagers de la route. Il est d ' ailleurs précisé à
l ' article 54-1 du code de la route que le poids réel de la remorque
ou des remorques attelées derrière ur. véhicule tracteur ne peut
exéder 1,3 fois le poids de celui-ci . Il est utile de rappeler que la
directive du Conseil de... Communautés européennes 8513 fixe éga-
lement à 40 tonnes le poids maximal autorisé des véhicules . Il
parait donc sage de s'en tenir aux normes actuellement en vigueur
qui permettent de maintenir un équilibre entre l ' utilisation ration-
nelle des véhicules routiers et les impératifs de la sécurité routière,
l ' entretien et la préservatio des infrastructures routières et de
l'environnement .

Transports routiers
(chauffeurs routiers - obligation de charger et d- décharger

les marchand'ses - conséquences - sécurité routière)

17881 . - 29 août 1994 . - Il y a le métier de cl .auffeur livreur
et celui de chauffeur de poids lourds . Mme Marie-Thérèse Bois-
seau trouve regrettable que ces derniers, une fois arrivés à destina-
tion, soient tenus trop souvent de décharger ou de charger les
marchandises . Cette pratique est préjudiciable à la santé de ces
chauffeurs, à la qualité de leur conduite et donc à la sécurité rou-
tière . Elle demande à M . le ministre de l' équipement, des trans-
ports et du tourisme si l ' interdiction de charger et de décharger
ne serait pas une bonne disposition à ajouter are train de mesures
très justifiées qui vont être prises pour augmenter la sécurité rou-
tière dans notre pays.

Réponse. - L 'article 8 il de la loi n° 82-1155 du
30 décembre 1982 modifiée d ' orientation des transports intérieurs
spécifie notamment que tout contrat de transport public de mar-
chandises doit comporter des clauses précisant les modalités d 'exé-
cution du service en ce qui concerne les conditions d 'enlèvement
et de livraison des objets transportés, les obligations de l'expéditeur
et du destinataire ainsi que le prix des prestations accessoires pré-
vues . A défaut de convention écrite définissant les rapports entre
les parties ou contrat sur ces matières, les clauses de contrats types
s ' appliquent de plein droit . I .e décret du 4 mai 1988 a approuvé le
contrat type applicable aux envois de moins de trois tonnes ;
l ' article 6 du contrat type prévoit que les opérations de charge-
ment, d'arrimage et de déchargement de l'envol sont exécutées par
k transporteur sous sa responsabilité. Le décret du 7 avril 1988 a
approuvé le contrat type applicable aux envois de trois tonnes et
plus pour lesquels il n'existe pas de central type spécifique ;
l ' amide 7 du contrat typpe prévoit que I . chargement, le calage et
l ' arrimage des riatchandises incombent au donneur d 'ordre qui a
la charge de let .r exécution . que le déchargement est effectué par le
destinataire et que la responsabilité des dommages survenus au
cours des opérations de chargement et de déchargement incombe à
celui qui effectue ces opérations. Les contrats types étant supplé-
tifs, un contrat de transport peut prévoir que les opérations de
chargement et de déchargement des envois ue plis de trois tonnes
incombent au transporteur ; en l 'absence d'une telle clause, celui-ci
n ' est pas tenu d ' effectuer ces opérations ; il en est autrement dans
la réalité, le transporteur n ' étant pas en position de refuse- d'ob-
tempérer aux demandes du donneur d ' ordre ou du destinataire.
Pour remédier à cette situation, la loi t :lative à la sécurité et à la
modernisation des transports, votée en première lecture par
l ' Assemblée nationale le 18 novembre dernier, contient plusieurs
articles relatifs à l ' exécution d ' une opération de transport.
L'article 22 prévoit que le cocontractant de l ' entreprise de trans-
port qui effectue la prestation est tenu de tsaiusntettre à celle-ci les
informations nécessaires à l 'exécution du contrat, la liste des pres-
tations n.unexes convenues, ainsi que les conditions de rémunéra-
tion dei, différentes opérations . Les opérations de chargement et de
déchargement font partie de ces prestations annexes qui devront
être prévues et rémunérées . L'article 23 précise que toute opération
annexe non expressément prévue au contrat de transport donne
droit à une rémunération complémentaire . Enfin, l 'article 24 pré-
voit que toute prestation annexe non prévue au contrat de tt . ns-
port qui cause un dommage engage la responsabilité de l ' entreprise
bénéficiaire de la prestation . Toutes ce;: dispositions sont d 'ordre
public . En toute hypothèse, une loi ne pourrait pas interdire aux
transporteurs de procéder au chargement et au déchargement sans
porter atteinte aux libertés publiques et 'a liberté du commerce ;
en revanche, l ' obligation de rémunérer ces opérations ne remet pas
en cause les principes posés par la Constitution.

Sécurité routière
(alcoolémie - taux légal - politique et réglementation)

17944 . - 5 septembre 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fléau que représente l 'alcool au volant . Dans
une lettre du 2 août 1994 aux députés, le ministre indique que
l ' alcool au volant est aujourd ' hui la cause de 40 p . 100 des acci-
dents mortels de la circulation et donc qu 'une contravention sanc-
tionnant les conducteurs contrôlés avec une alcoolémie comprise
entre 0,7 p . 100 et 0,8 p. 100 par litre de sang avait été instaurée
depuis le 14 juillet dernier. Si cette mesure va dans le sens de la
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sécurité sur la route, il reste sue les risques d ' accidents mortels
sont multipliés par 5 à 0,7 g/f et par 2 à 0,5 g!1, sachant qu 'à
0,5 gll les effets de l 'alcool impliquent déjà une modification du
comportement et des réflexes . En outre, ce sont 20 p . 100 des ac-
cidents corporels - et les dépenses que cela induit - qui sont cau-
sés par des conducteurs dépassant le taux légal d ' alcoolémie . Aussi
il 1 ..ti demande de lui indiquer les implications - sans aucun : doue
positives - d ' une décision qui consisterait à abaisser ie ta_,x légal
d'alcool dans le sas pour la sécurité routière à un taux inférieur à
0,5 g/1. étant entendu qu'une limitation très stricte de l ' alcoolémie
au volant est efficace pour combattre le danger rencontré par cha-
cun sur la route . Il tient à signaler que, même si la situation en
Europe n ' est pas harmonisée en ce domaine, le taux maximal auto-
risé est de 0 .5 g/i aux Pays-Bas, au Portugal, en Finlande et en
Norvège . il est même de 0 ;2 g!1 en Suède.

Réponse - La lune contre l ' alcool au volant reste au centre des
préoccupations du Gouvernement car, comme le rappelle l ' hono-
rable parlementaire, hi conduite en état d ' alcoolémie est à l ' origine
de prés de 40 p . 100 des accidents mortels . Cela concerne 3 p . 100
des conducteurs, soit environ 20 000 conducteurs . L' évolution de
la législation va en faveur d'un abaissement du taux légal d 'alcoolé-
mie . En effet, le Gouvernement a engagé un processus d ' abaisse-
ment progressif de ce taux, qui est passé dans un premier temps
par la voie réglementaire de 0,8 à 0,7 g/I (décret du 11 juil-
let 1994) . Le Gouvernement, par sa décision en comité inter-
ministériel de la sécurité routière du 17 décembre 1993, a indiqué
que les résultats de l ' abaissement à 0 .7 gll seraient évalués après un
an d 'applLation et que l 'opportunité d' un nouvel abaissement à
0,5 g/I serait alors examinée.

Tourisme et inities
(campin'-crtravaning - politique et réglementation)

18225 . - 19 septembre 1994 . -- M. Dominique Bussereau
attire l ' attention de M. le ministre 'le l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur des vides juridiques préoccupants pour
la profession des hôteliers de plein air . En effet, il s ' avère qu ' un
certain « vide juridique', avantage le développement du camping
sur parcelles privées et accentue le stationnement des camping-cars
sur le domaine public. De même, ii n ' existe pas de législation en
matière de grivèlerie pour les hôteliers de plein air . Compte tenu
du développement considérable du tourisme de plein air dans
notre pays, il lui demande s' il ne serait pas envisageable de revoir
las textes en vigueur et d ' assimiler les hôteliers de plein air à des
hôteliers classiques.

Réponse. - La pratique du camping ne peut se faire que sur des
terrains aménagés hormis deux exceptions, et la réglementation est
très stricte à ce sujet ; 1) il est possible d ' installer une tente sur
une parcelle attenante à la résidence principale ; 2) selon l ' article
R . 44 .3-7 du décret nt 84-227 du 29 mars 1984, route personne
morale ou physique peut recevoir de façon habituelle, sur un ter-
rain lui appartenant ou dont elle a la jouissance, au maximum six
abris de camping ou vingt personnes, sur simple déclaration en
mairie . Au-delà de cette limite, elle doit préalablement obtenir
l 'autorisation d'aménager le terrain et un arrêté de classement . De
même, le stationnement des autos-caravanes sur le domaine public
est régi par l ' article R. 443-4 du même décret de 1984, lequel sti-
pule clairement qu ' une caravane ne peut stationner pendant plus
de trois mois par an, consécutifs ou non, sans obtenir une ato-
risatior, délivrée par l'autorité compétente . La législation en
matière de grivèlerie relève du ministère de la justice . La formula-
tion du délit de grivèlerie (art . 401 du code pénal) étant très
restrictive dans son application, son extension aux terrains de
camping demande une étude approfondie avant d 'envisager la
modification de la loi .

Enseignement
(rythmes et naccnces scolaires - calendrier -

conséquences - Midi-Pyrénées)

18375. -• 19 septembre 1994 . - M. Augustin Bonrepaux fait
remarquer à M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme que les zones des vacances scolaires ne permettent
pas un étalement satisfaisant des vacances scolaires d ' hiver pour le
massif pyrénéen . D 'une part, les académies de Toulouse et Mont-
pellier sont dans la même zone que celles de Nantes et Rennes qui

fréquentent de préférence ce massif. D'autre part . la semaine du
18 au 27 février 1995 de la zone A va se superposer avec celle de
la urne de Bordeaux, si bien que cette semaine-là il y aura une fré-
quentation excessive dépassant largement les capacités d ' héberge-
ment du massif pyrénéen . Il lui demande de bien vouloir revoir la
répartition des académies par zones afin de réaliser un étalement
effectif sur quatic semaines des vacances d 'hiver pour le massif
pyrénéen.

Réponse. - la politique d ' étalement des vacances est un des dos-
siers prioritaires du ministère de l 'équipement, des transports et du
tourisme. Une concertation a été conduite avec le ministère de
l' éducation nationale afin de faire évoluer le calendrier des
vacances scolaires pour les années 1994-1995 et 1995-1996 . Les
modifications apportées à l'organisation de ces deux années consti-
tuent des avancées positives dans ia voie de la èonciliation entre
l ' inté rêt de l'enfant, les préoccupations de l 'éducation nationale,
l 'amélioration des conditions d ' accueil des familles sur les lieux de
vacances, le; impératifs de sécurité routière et les nécessités de
l 'économie touristique . II apparaît nécessaire au ministre que la
réflexion et les discussions avec le ministre de l 'éducation nationale
portent désormais sur les problèmes du positionnement des
vacances intermédiaires . La concertation et les études, en parti-
culier en matière de circulation routière, se poursuivent sur ces
sujets. La répartition des académies entre les différentes zones fait
également partie des réflexions que k ministre de l ' équipement,
des transports et du tourisme entend mener avec le ministre de
l ' éducation nationale .

Transports routiers
(transporteurs - emploi et art!r cité -

fnnds de péréquation des transports terrestres -
création - conséquences)

18408 . - 26 septembre 1994 . - M . Michel Voisin appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations des professionnels du transport
routier quant au financement du fonds de péréquation des trans-

nias terrestres prévu par le projet de loi d ' orientation sur le déve-
loppement du territoire . En effet, le système envisagé, qui consiste-
rait à faire alimenter ce fonds par les sociétés d ' autoroutes en
contrepartie d ' un allongement de la durée de leurs concessions
apparais insuffisant au regard du montant prévisible des recettes de
péage . De fais, les transporteurs routiers redoutent, au même titre
que les particuliers, d ' avoir à supporter, par le biais d ' une aug-
mentation des péages, la majeure partie du financement d ' un dis-
positif de péréquation qui, en tout état de cause, nt pourra satis-
faire la totalité des besoins nécessaires aux autres modes de
transport. En conséquence, il lui demande comment il envisage de
préserver la compétitivité des transports routiers de notre pays
dans la perspective de l 'application de la future loi d ' orientation
sur k développement du territoire.

P,épense. - Le dispositif envisagé ne saurait avoir pour consé-
quence l'augmentation des péages autoroutiers ; dans la pratique,
les sociétés d 'autoroutes obtiendront un allongement de la durée
des concessions dont clics bénéficient, ainsi qu ' il l ' a été explicite-
ment prévu lors de la discussion du projet de loi en première
lecture à l ' Assemblée nationale. En aucun cas, il ne s'agira d 'opérer
un prélèvement supplémentaire sut les usagers de la route et sur le
transport routier de marchandises, pas plus que de retarder la réali-
sation du programme autoroutier arrêté par k Gouvernement.

Voirie
(routes et autoroutes - voies de détresse - statistiques)

18548 . - 26 septembre 1994 . - M . JeanlFrançois Chossy
demande a M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme de bien vouloir lui préciser le nombre de voies de
détresse actuellement en service sur le réseau routier et autoroutier
français. Il souhaiterait également savoir si des statistiques sur l ' uti-
lisation de ces voies, par des véhicules en détresse, ont été établies,
et dans l ' affirmative combien de véhicules ont dû avoir recours à
ces équipements.

Réponse. - Les voies de détresse se sont développées depuis une
dizaine d ' années sur autoroutes, routes nationales et départe-
mentales. Bien qu ' aucun recensement exhaustif n'ait été effectué,
le nombre de ces voies actuellement en service peut être estimé à
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environ 30, et à autant le nombre de celles en cours d ' étude sur
l ' ensemble des réseaux, avec une répartition pour moitié entre
autoroutes et autres réseaux. il n ' existe pas à l'heure actuelle de
statistiques précises sur leur utilisation, qui est très variable en
fonction des caractéristiques de la descente, du lieu d' implantation,
du trafic de poids lourds . . . Certaines voies de détresse ne sont
jamais utilisées et d 'autres très fréquemment, comrw dans la
descente de Ceignes sur l'autoroute A 40 qui •..ompren :d voies de
détresse avec en moyenne une utilisation par semaine de l' une ou
l 'autre . En revanche, sur l ' A 72 dans la descente de Thiers, la fré-
quentation est d ' environ une fois par mois.

Hôtellerie et restauration
(hôte l' — emploi et activité)

18818 . - 3 octobre 1994 . - M . Michel Merder attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et dit
tourisme sur la situation préoccupante de l ' industrie hôtelière,
provoquée principalement par le phénomène de surcapacité . La
création d ' établissements automatisés, faiblement utilisateurs de
main-d'aeuvre, entraîne la disparition de l ' hôtellerie de services for-
tement utilisatrice de personnel . I .a diversité de ! 'offre d ' héberge-
ment représente également un atout ma j eur du développement
touristique de notre pays et une hôtellerie stéréotypée risque
d'amoindrir fa séduction de la France en tant que destination tou-
ristique. Par ailleurs, cette n'xrvelle hôtellerie périurbaine accentue
la désertification des centres-villes, au détriment de l'animation
commerciale . C ' est pourquoi, il lui demande quelles mesures sont
envisagées, afin de réglementer les implantations nouvelles d ' hôtels

Réponse. - L'apparition et le développement d'établissements
d ' hébergement hôtelier et l'accroissement ,énéral de l ' activité tou-
ristique ont modifié dans certaines zones I équilibre offre-demande
et accentué les difficultés d'exploitation de certains hôtels ducs à la
dégradation de la conjoncture . Il a paru judicieux de mettre en
place un dispositif de maîtrise de l ' offre, basé sur l ' information, la
concertation et la responsabilité des différents acteurs intéressés.
C 'est dans cette perspective qu ' a été décidée, dans un premier
temps, la création d un Observatoire des industries hôtelières,
composé d ' élus, de professionnels et des administrations concer-
nées . Il était appelé, sous la présidence de M . Roques, député de
l ' Hérault, secondé par M . Pascallon, député du Puy-de-Dôme . et
vat M. Voisin, député de la Saône-et-Loire, à. rassembler l 'infor-
mation sur l ' évolution du marché, les réalisations et les projets, à
informer les décideurs locaux et toute instance amenée à éclairer
les décisions d ' investissement ou d'implantation . Sur la base des
travaux menés par l 'o'aeri'toire, le ministre de l 'équipement, des
;ransports et du tourisme vient de mettre en place la commission
nationale de régulation des hébergements touristiques Cette
commission a pour mission, d ' une part de dresser la carte natio-
nale de la capacité hôtelière, en repérant n les bassins d' héberge-
ment atteints par un phénomène de surcapacité, d'autre part de
proposer des mesures d'ordre législatif, réglementaire et fiscal,
visant à réguler l 'offre d ' hébergements sur le plan local . La
commission est coprésidée par les parlementaires précités qui
apporteront leur contribution pour les besoins législatifs et juri-
diques.

Sécurité routière
(ceinture de s!_urité - port obligatoire - transports collectifs)

18972. - 10 octobre 1994. - M . Philippe 1. .egrms appelle
l' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l ' opportunité d ' instituer une obligation du port
de la ceinture de sécurité dans les transports collectifs, plus parti-
culièrement s' agissant des transports scolaires et des transports
d 'enfants . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Les véhicules de transport en commun ne sont équi-
pés ni de ceintures de sécurité, ni même d ' ancrages permettant
d'installer des ceintures, et il n ' est donc pas envisageable de rendre
obligatoire, à court terme, le port de la teinture dans ces véhicules.
Pour une décision à plus long terme, il cnnvicnt d ' analyser les pro-
blèmes techniques que pose l'installation d'ancrages et de cein-
tures, l'efficacité potentielle des ceintures dans les configurations
d'accidents d 'autocars qui sont très différentes ale celles des voi-
tures, et les problèmes concrets de toute nature pour les usagers . A
ces problèmes généraux s ' ajoutent, pour les transports d'enfants et

les transports scolaires, les questions spécifiques liées à l ' adaptation
des ceintures à la taille des enfants et à l' efficacité pour la protec-
tion de ces enfants en cas de choc, Il convient par ailleurs de noter
ia part très faible du nombre d ' usagers de transports en commun
dans le bilan des accidents de la route : ils ne représentent qu'envi-
ron deux tués pour mille . C'est pourquoi le gouvernement fran-
çais, tout en prenant une part active aux travaux menés sous
l ' égide de la Commission européenne, ne considère pas ce dossier
comme prioritaire et préfère concentrer ses efforts sur le port de la
ceinture à toutes les places des voitures, où l ' enjeu en termes de
sécurité routière est le plus élevé.

Télévision
(redevance - montant - réglementation - hôtellerie)

19024 . - 10 octobre 1994 . - Suite à l 'augmentation de la rede-
vance télévision décidée par M . le ministre du budget, M . Yvon
Bonnot appelle l 'attention de M . le ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme sur les conséquences néfastes d ' une
telle décision pour les professionnels de l ' hôtellerie . Cette hausse
sensiblement supérieure à l'évolution de l ' inflation souligne la
nécessité d 'envisager la possibilité d ' une taxation forfaitaire ne
dépendant pas du nombre de téléviseurs installés dans l 'établisse-
ment concerné a l ' imaF de ce qui se pratique au Royaume-Uni.
En effet, aujourd'hui, I hôtelier paie une redevance pour les quinze
premiers téléviseurs, puis par groupe de ciné; supplémentaires. Il
lui demande donc quelles mesures il entend mettre en ouvre avec
M. le ministre du budget pour corriger cette situation préjudi-
ciable au développement de l 'industrie hôtelière.

Réponse. - En France l ' exploitant d ' un hôtel est tenu d'acquitter
une redevance pour chacun des récepteurs installé dans son éta-
blissement . Une tarification dégressive corrige cependant ce prin-
cipe : abattement de 25 p. 100 du 1 1' au 30' poste. de 50 p. 100
à partir du 31 La redevance audiovisuelle étant perçue pour
droit d'usage des appareils récepteurs de télévision », il est apparu
équitable de prendre en compte le caractère saisonnier de l ' activité
de certains établissements hôteliers ; c ' est poutquoi la redevance
audiovisuelle des hôtels saisonniers bénéficiera désormais d 'un
abattement de 25 p. 100 par rapport au barême actuel et sera
applicable aux hôtels dont la durée d'ouverture n ' excède pas 9
mois . Cette disposition fera l ' objet d 'un décret et sera appliquée à
compter du I° janvier 1995 . La preuve de la saisonnalité de l ' acti-
vité sera apportée par l ' hôtelier sur la base de l' arrêté de classement
établi par les préfectures à réception de l ' avis d ' échéance émanant
des services de la redevance . Une circulaire de la direction du tou -
risme rappellera aux préfets l ' obligation de faire figurer la mention
n Hôtel saisonnier » sur les arrêtés de classement.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -
transport de marchandises - réglementation)

19422 . - 17 octobre 1994 . - M . jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés que rencontrent de nombreuses
entreprises de travaux agricoles suite à l 'obligation d ' obtenir l 'attes-
tation de capacité de transporteur pour continuer à. exercer cette
activité. En effet, cette attestation n'est délivrée que sur présenta-
tion d 'un diplôme d'enseignement supérieur ou après avoir réussi
un examen spécifique de niveau BTS . Seuls lei personnels de
direction qui justifient de l 'expérience et de la compétence requises
en sont dispensés. Cette exigence a pour conséquence de mettre en
péril l 'avenir de nombreuses entreprises dont l ' existence est pour-
tant essentielle au maintien de l 'activité en zone rurale . II demande
donc au Gouvernement d'envisager l ' extensmn de l 'exemption
d 'attestation dont bénéficient actuellement les personnels de direc-
tion aux entrepreneurs de travaux agricoles . qui justifient de la
même expérience ou, à défaut, une réforme des conditions d 'ob-
tention de la capacité de transporteur pour la rendre accessible au
plus grand nombre d 'entrepreneurs de travaux agricoles compé-
tents.

Réponse. - Outre le cas où elle peut être obtenue par examen,
qui est la voie commune pour son obtention, l ' attestation de capa-
cité professionnelle peut être délivrée soit aux personnes titulaires
de certains diplômes de l ' enseignement supérieur ou des enseigne-
ments techniques ou technologiques, soit aux personnes qui ont

e
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exercé pendant au moins cinq années des fonctions à un niveau de
direction dans une entrepris : de transport routier et qui justifient
des connaissances et compétences requises pour exercer une activité
de transporteur public routier de marchandises ou de loueur de
véhicules industriels . Ces fonctions doivent avoir été exercées eu
sein d ' une entreprise inscrite soit au registre des entreprises de
transport public routier de marchandises, soit au registe des entre-
prises de location de véhicules industriels, soit au registe des entre-
prises de transport public de personnes et doivent avoir consisté
soit dans la direction d 'une entreprise en tant que responsable
d ' établissement principal ou secondaire, soit dans un emploi de
cadre responsable du département transport ou location de l 'entre-
prise . Ainsi, les dirigeants des entreprises de travaux agricoles ne
peuvent prétendre à faire acte de candidature pour obtenir l ' attes-
tation de capacité professionnelle par la voie dr l 'expérience profes-
sionnelle . Lattestation de capacité professionnelle donnant droit à
l ' exercice de l 'ensemble des activités du transport routier de mar-
chandises, il n'est pas envisageable d' en moduler les conditions
d 'obtention en fonction du profil de chaque candidat . En effet,
l ' exigence de la capacité professionnelle ne constitue pas une
mesure discriminatoire prise à l'égard d ' une catégorie profes-
sionnelle particulière . il n'est pas non plus légalement possible de
faite bénéficier une catégorie professionnelle d ' une mesure déroga-
rrire concernant l'accès à la profession de transporteur public rou-
tier de marchandises . Il n 'est pas envisagé de réformer les condi-
tions d ' obtention de la capacité professionnelle, que ce soit par la
voie de l'expérience professionnelle, de l 'équivalence de diplôme
ou de l 'examen, la décision de relever le niveau d 'entrée dans la
profession ayant été prise, en concertation avec les organisations
professionnelles concernées et les organismes de formation profes-
sionnelle du secteur, devant la situation très difficile que
connaissent notamment de nombreuses petites et moyennes entre-
prises de transport public routier.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - conditions d'attribution - handicapés)

19548. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des personnes handicapées, dont le
taux d ' invalidité est égal ou supérieur à 80 p. 100 qui perçoivent
l 'allocation d ' AAH. Ces personnes qui ont d 'énormes difficulté' à
se déplacer, et ont de petits revenus, ne bénéficient d 'aucune
réduction particulière sur les transports ferroviaires (SNCF), alors
que comme toutes les autres personnes, elles sont amenées à se
déplacer dans toute la France . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnes de réductions
conséquentes pour circuler sur le réseau SNCF.

Réponse. - Les invalides civils ont la possibilité d 'obtenir les
réductions accessibles à tout voyageur, mais ne disposent pour
leurs propres déplacements d ' aucune réduction spécifique en raison
de leur handicap. Toutefois, en fonction du degré de leur invali-
dité, la personne qui les accompagne est susceptible de bénéficier
de la gratuité (pour les titulaires, d un avantage tierce personne) ou
du demi-tarif si la personne handicapée est titulaire de la carte
d 'invalidité avec un taux d ' incapacité de 80 p . 100 ou plus, en pé-
riode bleue du calendrier voyageurs (et blanche avec réservation).
Ce calendrier voyageurs ne s 'applique plus depuis le 29 mai sur les
TGV, qui sont tous accessibles aux handicapés . Ces mesures ont
été prises après une large concertation avec les associations de han-
dicapés siégeant au sein du comité de liaison pour le transport des
handicapés (Colitrah), qui ont estimé que, en matière de trans-
ports, seul devait être pris en compte le surcoût lié au handicap.
route extension de ces réductions, notamment l ' instauration d ' une
tarification spécifique en faveur des invalides civils eux-mêmes,
impliquerait un engagement accru de l'Etat qui parait difficilement
envisageable à l ' heure actuelle, en raison des contraintes pesant sur
les finances publiques.

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle -

fonctiorantment - ouverture vingt-quatre heures sur vingt-quatre -
troisième piste d 'atterrissage - construction)

19641. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Michel Fourgous attire
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation de l ' aéroport international Charles-

de-Gaulle à Roissy . Lors de sa conception puis de son ouverture
au trafic aérien en 1974, il était prévu que l ' aétoport Charles-de-
Gaulle fonctionnerait avec quatre pistes vingt-quatre heures sur
vingt-quatre . Aujourd'hui, soit vingt ans après, qu'en est-il ?
L' aéroport ne fonctionne qu'avec deux pistes et le vingt-quatre
heures sur vingt-quatre semble plus ou moins remis en cause . La
construction de la troisième piste, qui devrait être en service
depuis déjà quelques années, a semble-t-il été repoussée dans le
temps pour des raisons budgétaires. Or qu 'en est-il aujourd ' hui ?
L' aéroport de Roissy est pratiquement à saturation avec ses deux
pistes . Il est soumis à la très vive concurrence internationale des
aéroports de Londres, Francfort, Munich, Bruxelles, Amsterdam
qui se sont tous modernisés ces dernières années . Les récents inci
dents techniques ont poussé les riverains de l ' aéroport, installés
pour beaucoup depuis moins de vingt ans, donc en toute connais-
sance de cause, au voisinage de l ' aéroport, à exiger des mesures
draconiennes concernant Roissy, et notamment sa fermeture la
nuit, c'est-à-dire la remise en cause de l ' ouverture vingt-quatre
heures sur vingt-quatre. La très rude concurrence internationale à
laquelle est soumis notre pays en terme de trafic aérien inter-
national, et européen notamment, exige que l ' aéroport de Roissy
puisse tourner vingt-quatre heures sur vingt-quatre, trais aussi et
surtout que son trafic puisse être accru, avec la troisième puis la
quatrième piste, afin d empêcher l ' asphyxie qui guette notre pre-
mier aéroport français . C' est pourquoi il lui demande quel est son
point de vue sur ces deux questions.

Réponse . - Dès 1970, les services de l'Etat avaient prévu la créa-
tion d 'un futur aéroport à Roissy doté de cinq pistes . L'avant-
projet de plan de masse (APPM), document de panification,
approuvé par le ministre, qui précise le périmètre de l ' aéroport
ainsi que la localisation des infrastructures dans son extension
maximale, prévoyait la réalisation de cinq pistes . Deux pistes paral-
lèles seraient tout d ' abord construites, écartées de 3 000 mètres par
rapport à leur axe . II était ensuite envisagé de doubler chacune de
ces pistes en construisant deux autres pistes distantes de 310 mètres
des premières . Enfin, une cinquième piste, perpendiculaire aux
autres avait été envisagée pour offrir une qualité de service plus
importante, par mauvaises conditions météo pour les avions de
faible taille . Les deux premières pistes ont été construites à ce jour.
En 1993, elles ont permis l ' accueil de 26 millions de passagers,
ainsi que 310 000 mouvements . Compte tenu des perspectives
mondiales d ' évolution du trafic aérien (+ 5 p . 100 en moyenne
d ' ici à 2003 selon l ' OACI), la capacité d ' accueil des aéronefs, mais
aussi des passagers s 'avérera nettement insuffisante dans les toutes
prochaines années . Ainsi le gouvernement décida en 1993 le prin-
cipe de la construction d ' une troisième piste, ainsi qu ' une exten-
sion de l ' aérogare CDG 2 . Toutefois, depuis 1970, les caractéris-
tiques techniques des infrastructures aéroportuaires, ont été
modifiées sous l ' impulsion de l ' OACI . La distance minimale
nécessaire entre deux pistes équipées tout temps est ainsi passée de
310 mètres en 1970 à 384 mètres . Pour réduire les nuisances
sonores, il fut par ailleurs convenu de réorienter la future piste 5
parallèlement aux autres, de façon à confondre les courbes d : bruit
selon un même axe. Dans cette nouvelle configuration, le péri-
mètre initial de l ' aéroport, s 'avère insuffisant . Il est donc apparu
nécessaire de modifier l 'APPM, en vue notamment de l ' achat de
nouveaux terrains. A l 'occasion des consuitations locales prévues
dans la procédure de révision de l 'A!'rM, certains élus locaux se
sont inquiétés d ' un développement des nuisances lié à la construc-
tion de pistes supplémentaires . Pour répondre à ces interrogations,
une mission d ' expertise a été confiée à M . Feve poour examiner
notamment la question de la gêne sonore et proposer des solutions
en vue d' optimiser l ' intégration de l 'aéroport dans son environne-
ment . Dès la remise du rapport de M . Feve, la perspective impro-
bable d 'un chiffre de 80 millions de passagers à terme a été écar-
tée . En tevanche, le projet d ' extension de l ' aérogare CGD 2 a été
maintenu il permettra l 'accueil de 12 millions de passagers sup-
plémentaires par an. S ' agissant de la construction de nouvelles
pistes, M . Doufliagues vient d 'être chargé d ' une réflexion globale
sur les possibilités de desserte aéroportuaire du grand bassin pari-
sien . Dans le cadre de cette réflexion seront exam inées les condi-
tions et les limites de l ' extension de la plate-forme aéroportuaire
de Roissy. Dans un second temps, cette étude devra prévoir les
solutions les plus pertinentes quant au développement à long
terme des infrastructures aériennes indispensables

à
l ' économie et à

l 'emploi . Elle permettra non seulement de tirer le meilleur parti de
l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, mais aussi de trouver un
moyen terme entre les enjeux de l 'économie et de l ' emploi, et ceux
de l 'environnement. Dans ce contexte, la fermeture de l 'aéroport
de Paris Charles-de-Gaulle la nuit n'est pas envisagée . Le choix du
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site de Roissy, éloigné de Paris, avait été retenu dès l 'origine pour
répondre à l 'objectif d'un aéroport ouvert 24 heures sur 24 et
satisfaire ainsi à tous les types de besoins du transport aérien, ce
qui reste considéré comme un atout indispensable à la place de
Paris parmi les grandes métropoles européennes.

Urbanisme
(permis de construire - conditions d 'attribution - permis précaire)

19919 . - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre •:1e l ' équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui préciser si le maire peut délivrer à un pétition-
naire un permis de construire précaire au sens des articles L . 423-1
à 5 du code de l 'urbanisme, lorsque la construction objet de la
demande doit être édifiée sur le domaine public.

Réponse. - La procédure de permis de construire précaire prévue
par les articles L. 423-1 à L. 423-5 du code de l ' urbanisme s' ap-
plique notamment aux terrains inscrits en emplacement réservé par
un plan d 'occupation des sols ou un document d ' urbanisme en
tenant lieu . Mais elle ne concerne pas les dépendances du domaine
public. Pour ces dernières, l ' autorité administeative dont dépend la
conservation du domaine public peut délivrer une autorisation
temporaire d ' occupation (permission ou concession de voirie) qui
permettra à son bénéficiaire de justifier d ' un titre l ' habilitant à
construire . Cette autorisation devra être jointe à la demande de
permis de construire qui sera instruite dans les conditions de droit
commun (CE . 20 mai 1994, Comité d ' intérêt le Col Champverr.
n° 10655) . Les conditions d ' occupation temporaire du domaine
public, notamment en ce oui concerne la construction, seront
déterminées par application des règles générales de la domanialité
publique et des conditions particulières figurant dans l ' autorisation
d 'occupation du domaine public.

Transports ferroviaires
(lignes - desserte de Châteaubriant)

20174. - 7 novembre 1994 . - M. Michel Hunault attire
l ' attention de M. le ministre de l ' s uipement, des transports et
du tourisme sur l ' annonce faite par M . le Premier ministre à
Rennes, le 4 février 1994, concernant l 'engagement de la procé-
dure d 'étude devant conduire à la réalisation de la ligne ferroviaire
à grande vitesse entre Le Mans et Rennes, procédure complétée
depuis par le rattachement au projet de la ligne nouvelle entre Le
Maur:, et Angers . Il lui demande si le Gouvernement est favorable à
la création d ' une seule ligne ferroviaire qui desservirait Sablé vers
Châteaubriant, d ' où pourrait être créée une ligne rapide vers
Rennes et Nantes.

Réponse . - Le schéma directeur national des liaisons ferroviaires
à grande vitesse a été adopté par le Gouvernement et publié par
décret du 1" avril 1992 après une large concertation des conseils
régionaux et des milieux représentatifs de monde du transport . Ce
schéma répond à deux objectifs : l ' aménagement du territoire et
l ' intégration européenne . Ce schéma a retenu pour la desserte de
l ' Ouest du territoire deux projets : le TGV -Bretagne prolonge-
ment du TGV - Atlantique du Mans à Rennes et le TCV - Pays-
de-la-Loire prolongement du TGV - Atlantique du Mans à Angers.
Lors de son déplacement à Rennes le 4 février 1994 devant le
conseil régional de Bretagne, le Premier ministre a proposé d ' enga-
ger la première phase de la procédure relative aux études qui
comporte deux étapes : 1) un large débat sur les grandes fonctions
du projet dans son ensemble, organisé dans le cadre de la cir-
culaire n° 92-71 du 15 décembre 1992 relative à la conduite des
grands projets nationaux d' infrastructure ; 2) les études prélimi-
naires des grandes variantes de tracé dans le cadre de la circulaire
n° 91-61 du 2 août 1991 relative à l 'établissement des projets de
nouvelles lignes ferroviaires à grande vitessse . Par courriers en date
du 26 avril et 13 juin 1994 le ministre de l 'équipement, du trans-
port et du tourisme a désigné le préfet de la région Bretagne
comme coodonnateur des phases de consultation et lui a demandé
d'engager le débat préalable . Ce débat a été lancé officiellement au
Mans k 24 octobre dernier. A l ' issue de ce débat sera élaboré un
cahier des charges de l ' infrastructure . Ce document qui sera rendu
public précisera les fonctionnalités du projet et définira les zones•à
desservir ainsi que les itinéraires les plus performants . 1l faut rap-
peler cependant que s ' agissant d ' infrastructures lourdes et coû-
teuses, elles ne trouvent de justification que sur les axes où les tra-
fics sont importants .

FONCTION PUBLIQUE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant dei pensions - disparités)

19538. - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Godfrain attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre de la fonction publique
sur la différence qui existe quant aux pensions destinées à certaines
catégories de retraités du secteur public . En effet, certains retraités,
qui ont cotisé durant de nombreuses années auprès d ' une caisse,
ne bénéficient que d 'une retraite minime alors que d' autres catégo-
ries professionnelles de la fonction publique bénéficient d ' une
retraite annuelle supérieure . II lui demande ; en conséquence, ce
qui signifie un tel écart de traitement.

Réponse. - Le régime spécial de retraite des fonctionnaires est
régi par la lai n° 64-1339 du décembre 1964 portant réforme
du code des oensions civiles et militaires de retraitre (CPCM).
L'article L . 1 du code précité prévoit que la pension est une allo
cation pécuniaire personnelle et viagère accordée aux fonction-
naires civils et militaires et, après leurs dé s, à leurs ayants cause
désignés par la loi, en rémunéi .tion des sentiers qu'ils ont accom-

lis jusqu ' à la cessation régulière de leurs fonctions . Le montant de
la pension tient compte du niveau, de la durée et de la nantie des
services accomplis . Ainsi, les articles L . 13 et L. 15 du même code
indiquent que la durée des services et bonifications liquidables
sont rémunérées à raison de 2 p . 100 des éléments de base afférent
à l ' indice de traitement correspondant à l 'emploi, grade, classe et
échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le
fonctionnaire ou le militaire au moment de la cessation d 'activité.
Dans ces conditions, les disparités pouvant exister entre retraités
relevant du régime spécial des foncionnaires s ' expliquent par les
différences de durée et de nature des services effectifs ainsi que du
niveau des intéressés.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz
(facturation EDF - relevés - périodicité)

17828 . - 29 août 1994 . - M. Yvon Bonnot appelle l'attention
de M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le problème de la périodicité
du relevé des compteurs de consommation électrique chez les par-
ticuliers . Entre des relevés espacés de six mois, ECF procède à une
estimation fondée sur les consommations passées . Il semble néan-
moins que ces estimations soient parfois très différentes de la réa-
lité, entraînant nécessairement, soit au moment de la facture inter-
médiaire, soit à celui de la régularisation, des montants à payer
très importants pour les clients concernés . Une telle situation est
particulièrement difficile à supporter pour ceux et celles qui ne
disposent que de peu de revenus . Ainsi, même s' il convient de
prendre en considération les possibilités de mensualisation, il lui
demande en conséquence d'intervenir auprès d'EDF pour que
cette évolution vers des intervalles plus larges entre les relevés
puisse être limitée.

Réponse. - Electricité de France procède deux fois par an au
relevé des consommations d ' électricité chez les particuliers . Les
usagers reçoivent donc tous les six mois une facture d 'électricité
établie sur la base des consommations réelles . Pour les usagers
dont la consommation annuelle d 'énergie électrique dépasse
3 000 francs hors taxes, EDF applique k dispositif de facturation
intermédiaire mis en place par I ordonnance n° 58-881 du 24 sep-
tembre 1958 complétée par l'arrêté du 12 octobre 1967 . Ce dispo-
sitif concerne 48 p . 100 des 28,5 millions de contrats gérés par
EDF•GDF Services . En plus des factures semestrielles, les usagers
reçoivent quatre factures intermédiaires sur index estimé, soit au
total six factures par an . Le calcul des factures intermédiaires est
établi à partir de la moyenne des consommations sur la dernière
année, modulée suivant un coefficient dépendant du mois de
l ' année sur laquelle s ' applique la facturation . Dans la grande majo-
rité des cas, la moyenne des coefficients appliqués pour chacun des
douze mois de l ' année est voisine de 0,95 . Cela signifie que, dans
l ' hypothèse d ' une stabilité, voire d ' une progression des consomma-
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Lions, la facturation intermédiaire sous-estime par construction les
consommations réelles . Toutefois, dans le cas où l ' estimation serait
défavorable au client, celui-ci a toujours la faculté de saisir son
agence EDF-GDf Services pour demander une facturation rectifi-
cative à partir des chiffres qu' il aura lui-même communiqués . La
généralisation de cette mesure à l ' ensemble des usagers a été étu-
diée afin que la facturation soit la plus représentative possible des
consommations réelles enregistrées. Ainsi, les factures intermé-
diaires représentent un compromis entre dis iérentcs contraintes.
Elles permettent de pallies les conséquences de l ' espacement des
relevés, lequel réduit la gêne causée aux usagers par des relevés fré-
quents et par une présence effective, parfois nécessaire, lors du pas-
sage des releveurs (46 p . 100 des compteurs sont inacressibles car
situés à l' intérieur du domicile de l 'abonné) . EDF n 'envisage pas
de modifier l 'espacement des relevés des appareils de comptage.
Néanmoins, lorsque la mise en place d ' une facturation sur index
estimés rend nécessaire des quittances de régularisation d ' un mon-
tant élevé, un échéancier de remboursement peut être demandé
par l 'usager à l ' agence EDF-GDF Services qui grée le contrat afin
d 'étaler le remboursement dans le temps.

Télécommunications
(France Télécom -

accord signé avec Singapore 7elecommunicatiens -
installation de réseaux câblés - perspectives)

18219 . - 19 septembre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser les perspectives d ' appli-
cation des deux protocoles d ' accord signés entre France Tek-
communication et Singapore Télécom pour étudier la mise en
place de réseaux câblés (Messages, u 430, mars-avril 1994).

Réponse. - Le 10 décembre 1993, France Télécom et Singaporc
Tdecommunications ont signé un protocole d ' accord pour I édude
de faisabilité d'un nouveau système de câbles sous-marins à fibres
optiques reliant l 'Europe à l ' Asie du Sud-Est via l ' océan indien
(projet Seat-Me-We 3) . Un protocole complémentaire a ensuite
été signé le 10 janvier 1994 par France Télécom, Singapore Tele-
communications et les opérateurs ATT (Etats-Unis) et KDD
(japon) pour étudier plus particulièrement un système de câblages
dans l ' océan Indien . A !a suite de la signature de ces protocoles,
l ' étude a été entreprise par les quatre signataires . Elle envisage plu-
sieurs configurations possibles, ainsi que diverses hypothèses d uti-
lisation . Afin d ' affiner ces hypothèses, France Télècom et ses parte-
naires vont rencontrer les principaux opérateurs potentiels
intéressés par ce système, ainsi que les opérateurs des pays d ' abou-
tissement . On peut noter que le câble Sea-Me-We 2, qui relie
l ' Europe à l ' Asie du Sud-Est, a '.té mis en service en juillet 1994.
Le projet Sea-Me-We 3 permettra, sur cette route, d 'assurer une
diversification des moyens disponibles et de faire face aux nou-
veaux besoins en capacité.

Politiques communautaires
(poste - courrier - repostage - pays d'Europe de l 'Est -

conséquences

18566. - 26 septembre 1994 . - M . jasa-Jacques Jegou attire
l ' attention de M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur le développement de plus en plus important du repostage,
technique qui consiste à poster son courrier dans certains pays de
l ' Est, dont les tarifs sont plus avantageux . Cette pratique crée une
concurrence inéquitable à l ' égard de la poste . li lui demande de
bien vouloir lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle, tendant à réglementer cette pratique,
notamment dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne. - Question transmise à M. le ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - La pratique du repostage trouvait son origine dans
les insuffisances du système de rémunération des échanges postaux
internationaux, appelé « frais terminaux », introduit dans les Actes
de l ' union postale universelle lors du congrès de Tokyo en 1969
pour compenser la charge financière subie par la poste du pays
destinataire pour le traitement du courrier international . En effet,
malgré ses avantages liés essentiellement à sa simplicité (caractère
forfaitaire, calcul sur la base des déséquilibres et non sur les flux
réels), ce système e favorisé la pratique du repostage qui consiste à

poster dans un pays tiers des env ois nationaux ou à destination dc
pays étrangers afin de profiter des fortes disparités de tarifs entre
pays . Afin de remédier à cette situation qui entraînait une évasion
de chiffre d 'affaires (cependant difficilement chiffrable), la déléga-
tion française à l 'UPU a proposé une modification du système qui
a été accep tée lors du XXI' congrès de l'UPU réuni à Séoul en
août 1994. Les décisions sont applicables à i ' ensemble des offices
postaux. Ce nouveau mécanisme, qui devrait entrer en application
à partir du 1" janvier 1996, substitue une logique économique
fondée sur coûts réels au forfait mondial unique en vigueur
depuis 1969. De plus, (cour éviter toute dérive durant tete période
transitoire, ers particulier la délocalisation de la production du
courrier dans des pays pratiquant des tarifs bas (pays de l ' Est mais
aussi certains pays d 'Asie), un dispositif dit de « protection exté-
rieure » a été adopté. Dans ce cas, l ' article 26 de la Convention de
l ' UPU prévoit en guise de rémunération soit l'utilisation du méca-
nisme de correction at. taux unique de 0,14 DTS par objet plus
1 DTS par kilo, soit l ' application d'un pourcentage du tarif inté-
rieur en vigueur dans le peyt de destination fixé à hauteur de
80 p . 100 . Il autorise le renvoi du courrier à l ' expéditeur qui refu-
serait de s'acquitter de ces frais terminaux ; ces règles de protection
s'appliquent au repostage de réimportation (repostage ABA) non
autorisé par la Convention.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics et privés -

polyvalence - développement)

18953. - 10 octobre 1994. - M. Jean Seitlinger appelle
l ' attention de M. le ministre dc l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le bilan, estimé
« décevant » que La Poste fait de la mise en oeuvre, depuis quinze
années de la « polyvalence administrative » en zone rurale . Cette
polyvalence, instituée pat un décret du 16 octobre 1979, enncer-
nais 6 000 bureaux en zone rurale . Or, nn millier seulement ont
pratiqué ou pratiquent encore la polyvalence administrative, dont
90 p. 100 des op 'listions exécutées dans cc cadre ne concerne que
la vente des vignettes auto . Le décret de I979 prévoyait (c règle-
ment n individualisé par service ou organisme en cause dts presta-
tions rendues par les bure, ux de poste », mais la traduction sur le
terrain des décisions nationales a été incertaine en raison de textes
d ' application imprécis ou inexistants, d 'opérations insuffisamment
ou non rémunérées, de règlements non actualisés . Il apparaît donc
que la diversification postale ne petit être efficace et économique-
ment viable que dans une approche décentralisée, adaptée aux
besoins régionaux ou locaux, les conventions nationales étant inef-
ficaces . Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il envisage de
réserver à ces réflexions publiées, notamment, dans l 'organe de son
ministère consacré à l ' activité des postes et télécommunications
(Messages n' 430 - mars-avril 1994).

Réponse. - La participation de La Poste aux opérations dites de
polyvalence administratives et destinée à revitaliser les bureaux de
poste et à fournir aux habitants des zones rurales des services
publics de proximité . Les efforts consentis par La Poste depuis de
nombreuses années se sont soldés par un échec relatif, car la poly-
valence administrative concerne, en fait, moins de 1 000 bureaux,
90 p. 100 des opérations exécutées dans ce cadre porte sur la seule
vente de vignettes auto, qui s'effectue durant une période 'rès
courte de l'année . Le trafic généré par les autres opertations est
très faible : 100 000 F de billets vendus pour le compte de la
SNCF en 1993, 89 500 cotisations perçues pour le Comité inter-
professionnel de le pomme de (erre, 44 500 imprimés de cartes
d ' identité, de cartes grises et de certificats de non-gage délivrés et
collectés . Cet échec est imputable principalement à une faible uti-
lisation de ces services par une population dont le nombre est allé
en diminuant et qui est devenue de plus en plus mobile, mis aussi
aux évolutions technologiques permettant un accès direct à un cer-
tain nombre d ' informations ou services, réservations SNCF par
Minitel, par exemple), enfin aux difficultés pour La Poste d 'ob-
tenir en rémunération à la hauteur de sa contribution . Concentrer
l 'activité de polyvalence administrative da g : ., les bureaux de poste
ne pouvait, dans ces conditions, améliorer leurs résultats écono-
miques . Pourtant, la solution, ainsi que l ' indique l ' honorable par-
lementaire, passe par une apptache décentralisée du problème et
par la recherche des suppo rts les mieux adaptés à une offre de ser-
vices diversifiés, administratifs ou non . La Poste s ' est engagée dans
cette démarche et a défini deux types de partenariat . Le premier
consiste en une prise en charge par les bureaux de poste d ' activités
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non postales relevant de la polyea!ence administrative, de services
courants améliorant la vie de tous les jours, tels la vente de jour-
naux ou le dépôt de pain, cela bien entendu dans le respect des
régies de la concurrence . Le second consiste à confier des activités
postales, dans le cadre des contrats, à des entités locales, telles les
collectivités locales, les points Mille Villages, les débitants de
tabac, . . L' agence postale communale est . à cet égard, exem p laire
car elle permet le maintien à la fois de l ' emploi et d 'une offre de
services de qualité . En effet, le gérant d 'agence postale, employé
communal, est utilisé selon le choix du maire à d 'autres activités
telles ie secrétariat de mairie, le transport de personnes ou la ges-
tion d ' une bibliothèque. C' est là une manifestation de la volonté
de La Poste d ' inscrire son action dans une logique de développe-
ment local en négociant des partenariats en vue de contribuer à la
réalisation d 'une véritable pluriactivité.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

rayonnements ionisants - rfgiementation)

•19050. - 10 octobre 1994 . - M . Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la position du
Parlement européen concernant la proposition de directive « fixant
les normes de base relatives à la protection sanitaire de la popula-
tion et des travailleurs contre les dangers résultants des rayonne-
ments ionisants » . Lors de la session plénière du 20 avril dernier, la
position du Parlement européen concernant !a proposition de
directive du conseil était la suivante : il s'opposait : à la dissémina-
tion des déchets faiblement radioactifs, à ia possibilité de déli-
vrance, par les autorités liées aux Etats membres, d ' autorisations
pour les pratiques concernant l ' élimination de substances radio-
actives ou ie recyclage de matériaux en conteo .tr,t . Il demandait :
de limiter les possibilités d ' exemption aux isotopes à vie courte et
de faible radiotoxicité ainsi qu ' aux pratiques non liées à l ' industrie
nucléaire ; des mesures de protection particulières pour le foetus
étant donné sa grande radiosensibilité ; l ' adoption de limites de
doses en cas d'incorporation de substances radioactives ; la défini-
tion au niveau parlementaire de niveaux d ' interventions en cas
d ' accident ; des mesures visant à assurer, dans les mines d ' uranium
situées en dehors du territoire communautaire, une protection
sanitaire des travailieurs . équivalente à celle prévue à l'intérieur de
la Communauté . Cette position visant à protéger la santé et l ' envi-
ronnement aussi bien des populations actuelles que des générations
futures, il requiert vivement l 'adhésion de M . le ministre de l ' in-
dusuie lors de la prise de décision française à cet égard.

Réponse. - Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur partage globalement les
préoccupations émises par le Parlement européen et rappelées par
l ' honorable patlementaire. La proposition en cause est basée sur la
publication n 60 de la commission internationale de protection
radiologique (CIPRI . Le Gouvernement est particulièrement ccnsi-
ble à la nécessité de protéger la santé et l 'environnement aussi bien
des populations actuelles que des générations futures . La France
mettra donc en application les directives communautaires en la
matière. Les normes recommandées par la CIPR reposent sur des
connaissances scientifiques datant de 1988 . Elles retiennent une
approche épidémiologique des problèmes qui est complexe et qui
comporte une grande incertitude. Les connaissances scientifiques
ont évolué depuis, et certains savants indiquent aujourd ' hui que
les faibles doses radioactives font intervenir d ' autres mécanismes
non pris et, compte par la CIPR . C ' est pourquoi le Gouvernement
a demandé un avis sur ce sujet à l ' académie des sciences pour le
début de l 'année 1995 .

Médicaments
(laboratoires Rebat - emploi et activité - Garches)

19240. - 17 octobre 1994 . - M. Jacques Brunhes attire
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
laboratoires Debat, à Garches, dans les Hauts-de-Seine . Ceux-ci
ont été rachetés par les laboratoires Fournier, en février 1993 . En
a résulté un plan de redéploiement en juillet 1993 comprenant
160 licenciements . Selon la direction, ce plan était nécessaire pour
redresser la situation financière de l ' entreprise . Or, un nouveau
plan vient d ' être présenté aux salariés, prévoyant une délocalisation

de la produetion à Dijon ainsi que 1 suppression de 117 postes se
traduisant par, au minimum, une centaine de licenciements . Cette
décision, aux conséquences graves pour les salariés et leurs familles,
néfastes pour l ' emploi et qui porte atteinte au potentiel productif
de Ille-de-France, est motivée par une rentabilité jugée trop faible
et le refus de la direction d ' effectuer les investissements nécessaires
à la mise en conformité de l 'entreprise aux normes applicables aux
établissements pharmaceutiques : pollution et BPF. Les représen-
tants syndicaux estiment qu' il est possible de maintenir I emploi
sur le site de Garches pourvu que l 'entreprise dégage les moyens
financiers nécessaires et qui existent . Il lui demande s' il envisage
d ' intervenir en ce sens.

Réponse. •- Les laboratoires De-bat ont été acquis par le groupe
Fournier, en février 1993 . La situation financière de Debat a
conduit Fournier à engager un plan de restructuration qui s ' est
clos en juillet 1993 : 89 emplois ont été supprimés et des activités
de diversification ont été cédées, représentant 50 emplois suppls-
me . -taires . Debat a subi mi-1993 deux sérieux revers . Une spécia-
lité produire et commercialisée sous licence d 'un groupe étranger a
été reprise par ce dernier au moment du changement d ' actionnaire
principal et confiée sous licence à un concurrent . Un autre produit
a dû être retiré du marché suite à des problèmes détectés en phar-
macovigilance. Ce sont près de 140 millions de francs de chiffres
d 'affaires annuel escomptés lors de la reprise, qui ont ainsi été per-
dus . Debat a alors estimé nécessaire de conter . mper ses ressources, à
la fois géographiquement et en termes de compétences . Debat
devient le pôle urologie et andrologie du groupe Fournier, rassem-
blé sur le site de Garches. L ' activité industrielle de Garches, à des
prix de revient trop élevés, a été confiée à deux sites de Fournier et
à la sous-traitance . Cette nouvelle réorganisation conduira 117 sup-
pressions d 'emploi, compensées en partie par 24 reprises de per-
sonnel par Fournier, 32 reconversions sur le site de Garches, et
16 recours au FIN . Debat s 'est engagé à mettre en place les
mesures sociales nécessaires p our accompagner les 45 licenciements
restants. Les laboratoires Debat devraient voir ia fin de cette phase
transitoire difficile en 1996, et trouver, par la suite, des perspec-
!ives de croissance en fonction de l ' effort et des résultats de
recherche qu ' il réalisera en tant q te pôle spécialisé du grimpe
Fournier .

Textile et habillement
(haute couture - exercice de la profession)

19248. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez soulignant
l ' intérêt et l ' importance du rapport remis en octobre 1992, par
une commission de réflexion relative à la situation de ia haute
couture, demande à M . le ministre de l' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur de lui préciser la
nature, les perspectives et les échéances de son action ministérielle
s ' ins p irant de ce rapport, afin de contribuer au maintien et au
développement de cette activité économique qui te,id au déve-
loppement du rayonnement de la France dans le monde.

Textile et habillement
(haute couture - exercice de la profession)

19249. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande .
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur de lui préciser la suite qui a été réser-
vée au rapport remis en octobre 1992, à l'égard de la situation de
la haute couture dont les statuts datant de 1945 méritaient de
bénéficier d ' une mise à jour, tendant à la reconnaissance et à la
protection du statut de la haute couture, soit dans le cadre d 'un
mécanisme de protection à définir par le législateur, suit par le rat-
tachement à un mécanisme juridique existant, tel le code de la
propriété intellectuelle.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire,
l ' objectif général de l ' action des pouvoirs publics vise à maintenir
et à développer en France l' activité de la haute couture qui exerce
un effet d'entraînement sur les autres industries de luxe et consti-
tue une partie intégrale de l' image de la France dans le monde.
Dans ce but le ministère de l ' industrie a réuni durant l 'année 1992
une commission de professionnels afin d 'étudier les mesures pos-
sibles pour conforter la haute couture et accroître son rôle vis-à-vis
de la création en s ' attachant principalement aux changements
législatifs et réglementaires qui seraient nécessaires . Un rapport sur
ces points a été effectivement transmis au ministre, Il envisagerait
divers changements afin, d ' une part ; d ' assouplir certaines règles de
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sélection iigides et de faciliter l ' accès de nouveau, créateurs à ce
statut et . d ' autre part, d 'améliorer la base juridique de cette profes-
sion . Ces hypothèses d ' évolution de la législation sont toujours en
cours d ' examen tant pat les pouvoirs publics que par la profession,
une urgence réelle n 'étant pas apparue, le système d ' agrément
étant géré de manière pragmatique par le comité compétent . II
faut ajouter que les récentes manifestations consacrées à la mode
ont montré une vitalité maintenue sinon accrut tant en ce qui
concerne la haute couture que les créateurs de mode et de prer-à-
porter, organismes oui font preuve d'un dynamisme qui se ren-
force mutuellement . De même, dans le cadre du soutien au déve-
loppement des exportations du secteur textile/habillement géré par
le comité français des manifestations à l ' étranger, la haute couture
a été appelle à participer aux actions et à les valoriser pat sa pré-
sence.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions - ret alarisution)

19402. - 17 octobre 1994. - M. Gérard Sauntade attire
l ' attention de M. le minietre de l ' industrie, dee postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la baisse des pres-
tations versées aux retraités des anciennes mines . La diminution du
montant des allocations servies par l ' URRPIMMEC aux retraités
et veuves d'employés, techniciens, agents de maîtrise du groupe
des mines métalliques et diverse .: génère une perte de pouvoir
d ' achat particulièrement importante pour ces retraités . L ' absence
de rappel pour 1993 pour les allocations de raccordement ETAM
et les retards constatés dans le règlement du dossier relatif aux ser-
vices militaires et services nomme ouvrier constituent également un
suiez d ' inquiétude . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les ramures qui seront mises en application pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé la prise en d-large par le
budget de l ' Etat de la moitié du déficit pour 1994 du régime de
raccordement des employés, techniciens et agents de maîtrise des
mines métalliques et diverses, l ' autre moitié étant prise en charge
par quatre entreprises du secteur . Les indemnités de raccordement
ont donc pu être versées cette année sans diminution, comme cela
s'était fait jusqu 'en 1992, aux agents retraités et aux veuves
d ' agents retraités . Le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur examine actuellement.
en liaisnu avec les autres ministères concernés et la fédération des
minerais et métaux, les possibilités de maintenir, tn 1995, aux
agents retraités et aux veuves d ' agents retraités des prestations de
même niveau qu ' en 1994, que ce soit pour le raccordement ou
pour le régime des services militaires et services ouvriers. En
revanche, la conjoncture budgétaire très difficile ne permet pas de
rattraper les baisses constatées précédemment pour ces diverses
prestations .

7er:4 gie
(Arus - financement - conséquences - concurrence)

21229. - 5 décembre 1594 . - M. Pierre Bédier appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'Industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' inquiétude res-
sentie par les dirigeants d 'entreprises de négoce en commerce
sidérurgique à propos des problèmes rosés par le rapprochement
de Nozal et de Hardy-Tonuaux, qui interviennent sur le marché
depuis le 1" janvier dans le cadre de la holding dénommée Arus.
En effet, ce nouveau groupe, filiale commune d ' Usinor-Sacilor et
d 'Arbed, commerce dans les régions avec un manque de loyauté
concurrentielle et rend l'ensemble des autres intervenants très
préoccupés quant à l 'avenir . Ces filiales entravent considérablement
l ' activité normale des négociants privés, indépendants des groupes
publics . Il l' interroge donc sur l ' injection de fonds publics qui est
réalisée au profit des négociants filiales du groupe public . il sou-
haite savoir quelles dispositions compte prendre le ministère pour
rétablir les conditions d ' une égalité de traitement pour un marché
qui doit retrouver tous les éléments nécessaires à une libre concur-
rence.

Réponse. - La nouvelle société de distribution de produits sidé-
rurgiques Arus a été créée k 31 décembre 1993 . Le capital en est
détenu à 41 p. 100 par Usinor-Sacilor, à 41 p. 100 par Arbed, k
solde par k public, le titre étant coté sur le second marché de la

Bourse de Paris . Arus fédère les réseaux de négoce d ' isinor-Sacilor
et d 'Arbed, essentiellement Mimai, Merlin et Hardy-Tortuaux en
France, ain. i qt ASD (Associated Steel Distributor) en Grande-
Bretagne. Le nouveau groupe de négoce est ainsi constitué par le
rapprochement des éléments d'actif et de passif de ces sociétés . Les
relations financières entre les sociétés constitutives et leurs action-
naires ont régulièrement fait l ' objet des publications légales. De
plus le bilan consolidé du groupe Arus au 31 décembre 1993 a été
publié à l ' issue de l 'Assemblée générale du 23 juin 1994 et permet
d'évaluer la situation financière de l 'entreprise. Cette création a été
approuvée par la Commission des Communautés européennes le
10 décembre 1993 au titre de la réglementation sur les concentra-
tions . Elle fait l ' objet d'un visa de la Commission des opérations
en Bourse le 3 décembre 1993 au titre de la réglementation rela-
tive aux sociétés cotées en Bourse . La commission de privatisation
a donné t,n avis favorable sur les modalités de la cession de Nozal
k 30 décembre 1993 . La mise en place de cette société vise d 'une
part à traduire au niveau du négoce les rapprochements déjà effec-
tués dans le secteur des produits longs par les deux groupes sidé-
rurgiques français et luxembourgeois et d ' autre part, à permettre
une réorganisation utile face à la crise à laquelle le secteur est
confronté depuis plusieurs années . Cette réorganisation devrait être
favorable à l ' ensemble de la profession dans la mesure e ù . elle
conduit à une réduction du nombre de centres de dérision et a été
accompagnée d 'une rationalisation des moyens . Il convient de sou-
ligner que le nouveau groupe a été constitué avec un endetneni n'
significatif, essentiellement auprès du secteur bancaire après le
remboursement des prêts antérieurement consentis par Usinor-
Sacilor. L' amélioration de sa situation financière de meure donc la
priorité stratégique d'Anus . Ainsi, les chiffres publiés au bulletin
des annonces légales obligatoires sur l 'activité de l ' entreprise au
cours du 1" semestre 1994 font apparaître qu ' en dépit de la hausse
des prix et du renforcement de ia demande, l ' évolution du chiffre
d 'affaire d ' Anus a été limitée pur rapport à la croissance du mar-
ché . Contrairement à certaines craintes exprimées, la constitution
de la nouvelle société Anas traduit bien k souci de ses actionnaires,
approuvés par l'Etat, de voir cette société cotée en Bourse se
comporter en entreprise privée, aussi bien au plan financier que
commercial, sur un marché ouvert au plus grand nombre de socié-
tés indépendantes.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
(palitigiie et réglementation •- Massif central)

13406. - 25 avril 1994 . - M . jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les inquiétudes qui s' expriment
à l 'égard des propositions de la DATAR sur le découpage territo-
rial des missions interministérielles, et ce en ce qui concerne le
Massif central . Il serait en effet envisagé de morceler ce territoire,
alors qu ' il est demandé un plan « Massif central animé par une
mission spécifique . Il demande, en conséquence, si cette proposi-
tion sera prise en considération, afin que cette région représentant
un sixième du territoire national puisse faire face à ses difficultés,
en valorisant ses ressources dans le cadre d ' un aménagement équi-
libré.

Réponse. - Les dispositions du projet de loi pour l'aménagement
et le développement du territoire qui devraient être définitivement
votées avant la fin de l ' année répondent à la préoccupation de
l'honorable parlementaire . Ce projet de loi prévoit en effet dans
son article 25 une modification de l 'article 54 de la loi n° 92-125
du 6 février 1992 relatif aux ententes interrégionales qui autorise
les réions à adhérer à plusieurs ententes . Cette possibilité nouvelle
est de nature à susciter la création d 'un établissement public
regroupant les cinq régions concernées par le Massif central qui
permettrait le développement de synergies et le renforcement de la
politique de massif au moyen d 'un partenariat actif entre l 'Etat et
ces régions .
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Mort
(pompes funèbres - monopole - réglementation)

16052. - 27 juin 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les difficultés dont lui ont fait
part plusieurs responsables d 'entreprises de pompes fitnèbres . La
Confédération nationale des pompes funèbres libres dénonce les
pratiques qui faussent le jeu de la libre concurrence et qui abou-
tissent, de fait, à la constitution de monopoles locaux. Elle
demande que ces pratiques soient interdites . Leur démarche vise
en particulier les conventions passées entre un établissement de.
soins une entreprise de pompes funèbres, dès lors que ces
conventions portent sur le transport des corps vers une chambre
funéraire, qu elles prévoient que la chambre funéraire de l'entre-
prise peut servir de morgue de l 'établissement de soins ou bien
tee la gestion de la morgue de l ' établissement peur être déléguée à

!entreprise. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite
que le Gouvernement entend réserver à cette demande.

Réponse. - L'article L .361-19-1 du code des communes, tel
qu' il résulte de l 'article 22, de la loi du 8 janvier 1993, indique

l
ue « Irs établissements de santé publics ou ,rivés qui remplissent
es conditions fixées par décret en Conseil ct Etat doivent disposer

d ' une chambre mortuaire dans laquelle doit être déposé le corps
des personnes qui y sont décédées . Les dispositions de
l ' article L. 361-19 ne sont pas applicables aux chambres mor-
tua:re.s » . Le décret d ' application de l 'article L. 361-19-1 précité est
actuellement en cours d 'élaboration par le ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville . Sur le problème juridique posé
par les conventions portant sur la gestion de leur chambre mor-
tuaire que certains hôpitaux ont conclues avec des chambres funé-
raires, un projet de demande d 'avis au Conseil d'Etat conjoint
avec le ministère des affaires sociales, de la santé et de ville et le
ministère de l 'économie est actuellement à l 'étude.

Politiques communautaires
(drogue - lutte et prévention -

harmonisation des législations des pays membres)

17776 . -- 22 août 1994. M. Jean-Claude Lefort attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation qui prévaut en
matière de lutte contre la drogue et de contrôle des stupéfiants au
niveau européen . Au cours d' un débat au Sénat, le 29 avril 1993,
le ministre de l ' intérieur a indiqué qu' il cherchait à obtenir une
« législation commune » au sein des Douze et qu 'en cas d 'échec la
France assurerait « le contrôle des voies d 'accès, afin que la drogue
ne puisse pas entier librement dans notre pays » . II demande quel
est l'état exact de la situation actuelle en ce domaine . D 'autre part,
il est connu qu 'aux Pays-Bas la culture de la marijuana a atteint
une grande ampleur et qu'avec d ' autres pays, en particulier l'Alle-
magne, la drogue y est en vente libre . Cette situation est d 'autant
moins acceptable que ces pays ont, comme la ' France, ratifié la
Convention des Nations unies du 20 décembre 1988 qui considé-
rait que « le trafic illicite (de la drogue) est une activité criminelle »
et qui impliquait que chaque partie prenne « des mesures appro-
priées pour empêcher sur son territoire la culture illicite de plantes
contenant des stupéfiants » . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour mettre un terme ü ces situations qui affectent
durement notre pays et sa jeunesse en particulier.

Réponse. - La lutte antidrogue repose essentiellement sur
l'échange des informations et !a coopération des Etats concernés et
de leurs services compétents . La ratification, le 20 décembre 1988,
de la convention des Nations unies contre le, trafic illicite des stu-
péfiants et substances psychotropes a permis une harmonisation
des législations des pays signataires . Au niveau européen, la signa-
ture, en 1985, des accords de Schengen avait permis l 'adoption de
dispositions communes destinées à accroître le niveau de lutte
contre la drogue. Cette coopération, qui s 'articulait autour de deux
axes principaux, l'échange d ' informations et de propositions
d ' amélioration des moyens de lutte, a été renforcée avec la création
de l'unité drogue Eutopol . Cette unité, mise en place le 1K jan-
vier 1994, est conçue comme un organisme central de coordina-
tion pour la collecte, l ' analyse et l ' échange de renseignements rela-
tifs au trafic de drogue, aux organisations criminelles qui s 'y
livrent et aux activités de blanchiment des fonds qui y sont asso-
ciées . L 'extension du phénomène communément baptisé « mu-

iisme de la dengue » a amené les autorités françaises, belges et hol-
landaises à intensifier leur coopération, notamment dans le cadre
des travaux du groupe de travail dit d Hazeldonk . Les autorités
hollaudai°es se sont, à cette occasion, engagées à faire éradiquer les
cultures illicites de cannabis et préparent un projet de loi en ce
sens . Enfin, dans le cadre de sa prochaine présidence de l ' Union
européerne, la France fera des propositions visant à développer, au
plan européen, la lutte antidroguc.

Fonction publique territoriale
(filière techn.que - ingénieurs territoriaux - carrière)

17899 . - 29 août 1994. - M. hndré Bascou appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur les difficultés que rencontrent les
ingénieurs des arts et métiers diplômes de ! ' ENSAM pour suivre
une carrière dans la filière des ingénieurs territoriaux . En effet,
actuellement, le diplôme délivré par ! ' ENSAM ne figure pas dans
la liste des diplômes donnant accès au concours d ' ingénieur chef
de première catégorie (telle qu ' elles est fixée à l ' annexe du cha-
pitre 3 du décret n° 90-722) . Ces ingénieurs se trouvent donc
défavorisées par rapport aux titulaires de diplôme figurant sur cette
liste. Afin de rétablir un juste équilibre entre les différentes catégo-
ries d' ingénieurs, il serait souhaitable d ' inclure le diplôme délivré
par !'ENSAM parmi ceux donnant accès à la filière territoriale.
Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 90-722 du 8 août 1990 précise les
diplômes que doivent posséder les candidats aux concours d ' accès
au cadre d ' emplois des ingérieurs territoriaux . L'annexe 1 de ce
décret fixe la liste des diplômes admis pour se présenter an
concours externe d ' accès au grade d 'ingénieur en chef territorial de
1" catégorie ; cette liste a été arrêtée par référence aux conditions
d 'accès au corps équi'ralent de l'Erse des ingénieurs des ponts et
chaussées . Le diplôme d'ingénieur de l 'Ecole supérieure des arts et
métiers ne figure pas sur cette liste ; il ne figure pas davantage sur
la liste des diplômes reconnus par l ' arrêté du ministre de l ' équipe-
ment en date du 24 mars 1975 modifié, pour être admis sur titre
à l 'Ecole nationale des ponts et chaussées en vue de l'accès au
corps des ingénieurs des ponts et chaussées . Dans le souci de
maintenir la. parité avec la fonction publique de l ' Etat, il n ' est pas
actuellement envisagé de faire figurer le diplôme de !'ENSAM
parmi ceux permettant de se présenter au concours d ' ingénieur en
chef territorial' de première catégorie.

Bibliothèques
(assistante de conservation - recrutement - titulaires du CAFB)

18200. - 12 septembre . 1994 . - M. Yves Deniaud appelle
l 'attention de M. le ministre de la fonct ion publique sur la
situation des diplômés du Certificat d ' aptitude aux fonctions de
bibliothécaire (CAFB) faisant suite à l'application de la réforme
des statuts de le fonction publique territoriale en 1991 . jusqu ' au
2 septembre 1991, le recrutement de bibliothécaires-adjoints dans
les bibliothèques municipales était réservé aux titulaires du CAl FB,
diplôme professionnel d Etat jusqu ' à présent seul reconnu par les
collectivités territoriales, lesquelles organisaient des concours sur
titre en fonction de leur besoin . Les décrets n°' 91-847 et 91-848
du 2 septembre 1991 portant réforme de la fonction publique ter-
ritoriale ont modifié les conditions de recrutement des personnels
des bibliothèq ues des collectivités territoriales, qui doivent désor-
mais passer un concours national permettant l 'inscription sur une
liste d ' aptitude, Les personnes ainsi inscrites peuvent alors être
recrutées en qualité « d 'assistants territoriaux de conservation du
patrimoi,1e et des bibliothèques » ou « d ' assistants territoriaux qua-
lifiés de conservation . . . » et doivent ensuite suivre une formation
professionnelle sous l ' autorité du Centre national de la fonction
publique territoriale . Pour les titulaires d ' un poste de biblio-
thécaire-adjoint dans une collectivité territoriale, .les dispositions
transitoires ont été prises pour permettre leur intégration en qua-
lité « d ' assistant de conservatico » . Ces personnes ont - sous cer-
taines conditions - été dispensées de passer le nouveau concours,
l' équivalence du CAFB et du concours leur ont donc été
reconnue. En revanche, les persornes titulaires du CAFB, mais
non intégrées dans la fonction publique territoriale, n 'ont pas
bénéficié de dispositions transitoires adaptées à leur situation parti-
culière . La réforme retire toute valeur au CAFB et la compétence
professionnelle acquise pat les titulaires du CAFB qui travaillaient
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parfois depuis plusieurs années en tant que « bibliothécaires-
adjoints auxiliaires » et qui, ainsi, voient leur avenir totalement
remis en cause. De nombreuses personnes, environ 300 au niveau
national, qui ont investi en s 'engageant dans un diplôme de type
professionnel très spécifique, se trouvent aujourd 'hui dans une
situation oit elles doivent refaire leurs preuves dans un concours de
type généraliste . Un sentiment d ' injustice s'est manifesté chez ces
personnes d ' autant plus que les collectivités territoriales ont arrêté,
depuis plus de deux ans, toute titularisation des bibliothécaires-
adjoints dans l ' attente de la parution et de l'application des nou-
veaux statuts . Compte tenu de ces éléments, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour satisfaire les légitimes préoc-
cupations des intéressés . - Question transmise à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - Antérieurement à la publication, en 1991, des statuts
des cadres d ' emploi de la filière culturelle de la fonction publique
territoriale, le certificat d ' aptitude aux fonctions de bibliothécaire
(GAFB) permettait l ' accès par concours sur titres à tous les grades
des emplois de catégories A et B existant dans les bibliothèques des
collectivités territoriales . La nouvelle organisation statutaire a insti-
tué quatre cadres d 'emplois dont deux de catégorie A (conserva-
teurs de bibliothèque et bibliothécaires) et deux de catégorie B
(assistants qualifiés et assistants de conservation du patrimoine et
des bibliothèques) . Le recrutement par concours externe dans ces
cadres d'emplois s 'effectue au moyen de concours nationaux sur
épreuves ouverts aux candidats titulaires des diplômes universitaires
exigés pour accéder à ces catégories de la fonction publique:
diplôme de deuxième cycle d'études supérieures pour les conserva-
teurs de bibliothèque et les bibliothécaires, baccalauréat et diplôme
sanctionnant une formation technico-professionnelle de deux
années après le baccalauréat pour les assistants qualifiés de conser-
ration, baccalauréat cu diplôme homologué de niveau IV pour les
assistants de conservation . Le certificat d aptitude aux fonctions de
bibliothécaire (CAFB), qui a été homologué au niveau IV par
l ' arrêté du 30 octobre 1992, permet de se présenter au concours
externe d'assistant de conservation . il permet aussi aux candidat .:
également titulaires d 'un diplôme de premier cycle d 'études supé-
rieures de se présenter jusqu'en 1995 au concours externe d ' assis-
tant qualifié de conservation . Les :_gents non titulaires des collecti-
vités territoriales exerçant des fonctions correspondant à celles des
assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques et
titulaires du CP.FB peuvent donc se présenter au concours externe
sur épreuves d ' assistant de conservation et, avant 1996 et s ' ils rem-
plissent la condition de diplôme rappelée ci-dessus, à celui d ' assis-
tant qualifié de conservation . Il est envisagé, toutefois, par déroga-
ti'an aux dispositions statutaires actuelles, d 'ouvrir aux titulaires du
CAFB la possibilité de se présenter, durant une période transitoire,
à un concours sur titres permettant l 'accès an cadre d ' emplois des
assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques . Le
teste prévoyant une telle disposition est en cours d 'élaboration.

Fonction publique territoriale
(filière sociale -

personnel; d 'organismes privés reprit par une collectivité locale -•
intégration)

18445 . - 26 septembre 1994. - *l . Pierre Albertini attire
l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur
l ' absence de dispositions organisant les possibilités d 'intégration
des personnels d 'organismes privés qui font l ' objet d 'une reprise
par une collectivité territoriale, notamment dans le secteur de
l ' action sociale . Les employés de ces organismes sont, lorsque la
reprise intervient, confrontés à des difficultés salariales et profes-
sionnelles liées à l'absence de dispositions statutaires les concer-
nant . En conséquence, il lui demande si une réflexion d 'ensemble
est en cours et si des mesures permettant de pallier cette absence
seront prises prochainement. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire.

Réponse. - Les principes généraux présidant à l ' intégration dans
les « cadres d 'emplois ou emplois » de la fonction publique territo-
riale sont fixés à l ' article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984, ainsi qu 'aux articles 126 à 138 de ladite loi . En application
de ces principes, les statuts particuliers des cadres d 'emplois ou
emplois d ' accueil précisent les conditions de nomination, titu arisa-
tion et, le cas échéant, reclassement des personnels qui avaient
auparavant la qualité de fonctionnaire ou d agent non titulaire des

collectivités territoriales ainsi que des personnes ayant exercé dans
des organismes privés. Pour ce qui concerne ces dernières, les sta-
tuts particuliers, dont ceux de la filière sociale, réservent des moda-
lités d ' accueil et de reclassement qui ne peuvent que respecter les
principes posés par la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires de ia fonction publique territoriale, principes par ailleurs
communs aux deux autres fonctions publiques.

Police
(personnel - grade d'attaché de police - création)

19041 . - 10 octobre 1994 . - M. Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que les ' secrétaires admi-
nistratifs ne possèdent, à ce jour, aucun grade d ' avancement . II
souhaiterait savoir, à ce sujet, quelles sont les conclusions de
l'étude tendant à la création, à l' instar des autres corps administra-
tifs, du grade d ' attaché de police.

Réponse. - La police nationale comprend actuellement des fonc-
tionnaires des sercices actifs, des fonctionnaires des services admi-
nistratifs, techniques et scientifiques et des policiers auxiliaires du
service national actif. Ainsi que le prévoit le projet de loi d'orien-
tation et de programmation relatif à ia sécurité, les fonctionnaires
de la police nationale appartiennent à des corps qui doivent corres-
pondre dans un cadre hiérarchique à l ' exercice de fonctions de
conception et de d irection, de commandement et d'encadrement,
de maîtrise et d 'application . Cette organisation en trois niveaux
vaut aussi bien pour les personnes des services actifs que pour ceux
des services administratifs et implique la création d'emplois admi-
nistratifs de catégorie A . Il est actuellement procédé à l ' évaluation
du nombre des emplois nécessaires dans ce nouveau corps . D'ores
et déjà, le projet de loi de finances pour 1995 prévoit, dans k
cadre de la programmation relative à la sécurité, la création de
25 emplois d'attachés au titre de la police nationale (action 05,
chapitre 31-41, art. 40 correspondant aux rémunérations des per-
sonnels administratifs de police).

Sécurité routière
(ceinture de sécurité - enfants - réglementation - application)

13'085 . - 10 octobre 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d ' application par
les services chargés de la sécurité routière du décret n° 91-1321 du
27 décembre 1991 modifiant certaines dispositions du code de la
route, et de l ' arrêté du 27 décembre 1991, relatif à l 'utilisation des
systèmes de retenue pour enfants dans les véhicules automobiles.
L ' arêté du 27 décembre 1992 stipule (art. 4) que « pour
enfants de moins de dix ans, l ' utilisation d 'un dispositif de retenue
n'est pas obligatoire ( . . .) b : Lorsqu ' ils sont transportés dans les
taxis, les voiturcs.de grande et de petite remise et tous les autres
véhicules affectés au transport public de personnes » . Ce qui inclut
explicitement (réponse ministérielleparue le 4 juin 1992, à la
question des sénateurs Faure, Sérusclat, Doublet, Grandon ; Girod)
les associations ou organismes à caractère médical, sacial, culturel
ou sportif ayant régulièrement à transporter des enfants, et, par
extension, les véhicules dr type « camionnette » équipés pour le
transport de : poins de dix personnes . La réponse ministérielle
(parue au Journal officiel du 4 juin 1992, ministère des transports)

la question du sénateur José Balarello indique que l ' usage du
téhausseur » « ne se justifie qu 'avec un dispositif de retenue à

trois points » (et que, par conséquent, il ne peut être rendu obliga-
toire aux places équipées « de ceintures ventrales » ni aux plaises où
aucun dispositif de retenue n'est utilisé) . Pourtant, il semble
d ' usage courant que les services chargés de la sécurité routière
viennent à verbaliser les conducteurs de véhicules de moins de dix
places affectés au transport public de personnes au titre de l 'acti-
vité d ' un club sportif, d ' une maison des jeunes et de la culture ou
d ' activités péri-scolaires, pour non-équipement de leurs véhicules
ou non-utilisation des dispositifs de retenue aux places arrière . Il
arrive également que des verbalisations interviennent pour non-
utilisation de réhausseurs avec un dispositif de retenue à deux
points (ceinture ventrale) . Il lui demande de lui confirmer les
réponses ministérielles précédentes et de donner des instructions
aux services de sécurité dépendant de son ministère pour que ces
points réglementaires soient effectivement appliqués .
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Réponse. -- L' obligation générale de protection et de préservation
des vies humaines et de limitation de la gravité des blessures en cas
d ' accident de la circulation routière exige une utilisation maximale
des moyens de retenue disponibles à l 'arrière des véhicules pour
tous les occupants adultes et enfants . Le port de la ceinture de
sécurité ou l ' utilisation du système de retenue est donc obligatoire.
Lorsque les enfants sont âgés de moins de 10 ans, l 'usage de la
seule ceinture de sécurité est suffisant si la taille de l ' enfant est
adaptée au port de ce dispositif. Si le véhicule ne comporte que
deux ceintures aux places latérales de la banquette arrière, l ' obliga-
tion de retenue ne vaut que pour deux passages, adultes ou
enfants. Des points d' ancrages permettent cependant l ' installation
a posteriori d'une ceinture de sécurité supplémentaire de ripe sous-
abdominale à la place centrale assurant ainsi la sécurité é ' un troi-
sième occupant. Toutefois, afin de prendre en compte l ' équipe-
ment des véhicules et les contraintes particulières que peuvent ren-
contrer Ise usagers, l ' arrêté du 27 décembre 1991 a prévu un
certain nombre d 'exceptions à l ' obligation d 'usage dès moyens de
retenue. Ainsi, aux termes de l ' article 4, une dispense est accordée
aux organismes inscrits au registre des transports publics de per-
sonnes, détenu à la direction départementale de l ' équipement
compétente . Cet article stipule également que le système de rete-
nue pour les enfants de moins de 10 ans n 'est pas obligatoire à
bord des taxis et des voitures de grande et petite remises . Par ail-
leurs, en application des dispositions de l ' article R 124 du code de
la route, le transport d 'un nombre de passagers supérieur au
nombre de places offertes par le véhicule reste autorisé lorsque le
nombre des enfants transportés n ' excède pas dix, puisqu ' un enfant
de moins de 10 ans est considéré comme une demi-personne
adulte. 'inc note de rappel de ces dispositions sera adressée aux
services territoriaux de la police nationale déjà sensibilisés sur la
réglementation en vigueur .

Police
(personnel - vaccination - hépatite B -

politique et réglementation)

19236. - 17 octobre 1994 . - M. Jeun-Claude Gayssot attire
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le fait que le personnel de la
police nationale, dont les missions spécifiques auprès de la popula-
tion sont à même de les exposer de manière sensible à l ' hépatite B,
ne bénéficie pas, comme d 'autres corps de fonctionnaires tels les
pompiers, de la vaccination obligatoire et gratuite . Il lui demande,
en conséquence. les mesures qu il compte prendre en ce sens.

Réponse. - La vaccination contre 1c virus de l' hépatite B (VHB)
ne figure pas au nombre des vaccinations obligatoires, telles le BCG
ou le DT polio, elle est seulement recommandée. Dans la fonction
publique d'Etat, seuls les personnels des professions de santé sont
obligatoirement soumis à cette vaccination en application de
l ' article 10 du code de la santé publique . L'hépatite B est avant
tout une maladie transmissible sexuellement qui peut cependant
être commetée à l 'occasion de transfusions, de projections de sang
ou par piqûre d'aiguilles souillées . Dans l 'exercice quotidien de
leurs missions les fonctionnaires de police peuvent être exposés à
cette maladie s ' ils sont en contact avec- des personnes porteuses
d 'affections contagieuses ou d'objets contaminés . A ce jour,
cinq affections seulement sont reconnues imputable ; au service.
Dès 1987, en effet, des mesures avaient été prises pour vacciner les
personnes particulièrement exposées, tels les personnels des labora-
mires de la police technique es scientifique et les techniciens de
scène de aime. Cette disposition était complétée d ' une informa-
tion régulièrement adressée à l 'ensemble des fonctionnaires de
police sur les mesures d 'hygiène très simples à observer afin de ce
prémunir contre les risques de contagion. La dernière circulaire en
cc domaine date du 5 août 1994 . Par ailleurs, depuis le début de
l 'année, la direction générale de la police nationale s ' est engagée
dans une action de plus grande envergure, mais toujours sur la
base du volontariat, pour rscc.iner d 'abord les personnes les plus
exposées. puis tous ceux qui le souhaitent. D 'ici à la fin de cette
année plus de 20 000 policiers auront ainsi bénéficié de la vaccina-
tion et cette campagne, qui exige des moyens budgétaires impor-
tants sera, bien entendu, poursuivie et amplifiée en 1995.

Fonction publique territoriale
(carrière - promotion interne - conséquences)

19366. - 17 octobre 1994. - M . Jean-François Mancel appelle
l' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les contraintes auxquelles sont
soumises les collectivités territoriales en matière de gestion des res-
sources humaines . L ' esprit du dispositif légal régissant le fonc-
tionnement de la fonction publique veut, en effet, qu 'existent des
passerelles entre les fonctions publiques afin d ' encourager la mobi-
lité. Mais, en Mat actuel des textes, iris semis sont pénalisés lors-
qu'ils intègrent une des cois fonctions publiques - d'Etat, territo-
riale ou hos?italière - du fait de la non-connaissance et prise en
compte de l ancienneté dans un grade équivalent dans les cadres
ou corps antérieurs . Cette situatior interdit notamment l'accès à
certains concours de recrutement par voie interne poins lesquels est
requise une ancienneté minimale et constitue donc •'n véritable
handicap pour les agents concernés . Il lui demande donc dans
quelle mesure il est possible que soient modifiées les dispositions
relatives aux différents cadres d ' emploi de la fonction publique ter-
ritoriale faisant obligation d 'une condition de durée de services
effectifs dans l ' un des grades des cadres d'emploi concernés.

Répon•.r - La mobilité entre la fonction publique territoriale et
les autres fonctions publiques est devenue possible grâce à la mise
en place des statuts particuliers des cadres d ' emplois. La mobilité
est liée à la parité entre les différentes fonctions publiques . Cette
mobilité s 'effectue principalement par voie de détachement suivi
ou rem d ' intégration . Les fonctionnaires détachés concourent pour
l 'avancement de grade et d' échelon avec l' ensemble des fonction-
naires territoriaux du cadre d'emplois s'ils just i fient dans leur
ancien corps, cadre d ' em plois ou emploi, d ' une durée de service au
moins équivalente à celle lui est exigée des fonctionnaires territo-
riaux pour parvenir au grade et à l échelon qui leur est attribué
dans leur emploi de détachement . La possibilité d ' un avancement
de grade d'un fonctionnaire détaché dépend par ailleurs des condi-
tions prévues par le statut particulier. Lorsque le fonctionnaire
détaché est intégré, i l est réputé détenir dans le cadre d ' emplois
l 'ancienneté exigée pour parvenir à l 'échelon auquel il a été classé.
La mobilité entre fonctions publiques peut aussi s ' effectuer par
voie de concours interne. En règle générale, !es concours internes
d ' accès aux cadres d 'emplois sont ouverts alla agents et fonction-
naires des autres fonctions publiques justifiant d ' un nombre mini-
mum d ' années de services publics effectifs . Les services exigés
peuvent en l'occurcnce avoir été accomplis dans une autre fonction
public, .,e que la fonction publique territoriale. Enfin, la mobilité
par ia promotion interne dite tour extérieur peur être prévue par
les statuts particuliers . La promotion interne est ouverte aux fonc-
tionnaires justifiant d'une certaine ancienneté dans un grade de la
fonction publique concernée . Un des soucis du Gouvernement en
matière de fonction publique est de réunir les moyens de mise en
ouvre d'une mobilité effective entre les trois fonctions publiques.
Toutefois, il n ' est pas envisagé de remettre en cause les disposi-
tions générales rappelées ci-dessus.

Urbanisme
( ermis de démolir -

squat de la rue Taine - Paris XII)

19632. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de I 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les événements qui se sont
déroulés jeudi 29 septembre 1994 au matin, 25, rue Taine à Paris
OUI' arrondissement) . La pelleteuse d' une société de démolition a
entamé la destruction d 'un immeuble situé à cette adresse. Or ce
bâtiment était occupé depuis un an et demi par treize personnes
dont neuf de nationalité française, deux réfugiés politiques russes
et leurs deux enfants scolarisés dans cet arrondissement . Une
ordonnance en référé du 15 septembre 1994 avait accordé à ces
personnes, selon la notion nouvelle de « squat par nécessité n , un
délai de quarte mois pour quitter les lieux et éventuellement deux
mois supplémentaires pour atteindre la trêve hivernale . Des vigiles
associés à l 'opération de démolition ont violemment expulsé trois
de ces personnes sans leur laisser la possibiiité de prendre leurs
affaires personnelles . Un quatrième occupant a échappé de justesse
à l ' éb.ulemenr d'un mur. Il a fallu l ' intervention de la police pour

l
ue cesse cette « démolition sauvage . . En conséquence, il lui

demande de prendre des dispositions pour que la loi soit respectée
et faire cesser ces violations inacceptables de la légalité .
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Réponse. - De l'enquête effectuée auprès de la préfecture de
police relative aux événements relatés par l' honorable parlementaire
et qui se sont déroulés le jeudi 29 septembre 1994 au matin,
25, rue Taine, à Paris (12°), il ressort les éléments suivants : ces
immeubles étaient occupés illégalement par 13 personnes . Aucun
huissier de justice n ' avait requis le concours de la force publique
pour faire exécuter une décision judiciaire d 'expulsion . Le 29 sep-
tembre 1994, en début de matinée, une quinzaine de personnes
non identifiées ont procédé à leur éviction en dehors de toute pro-
cédure légale . Elles ont immédiatement disparu et n ' ont pu être
appréhendées. A la suite de cette opération, une entreprise a
engagé la démolition des bâtiments . Les îlotiers en surveillance
dans le quartier ont été alertés par l ' attroupement créé par cet
incident et ont donné l'ordre au conducteur de la grue d'arrêter
immédiatement son engin . Les ouvriers de l ' entreprise de démoli-
tion et le gérant de la société civile immobilière, propriétaire des
immeubles, ont été entendus par les ser v ices de police judiciaire.
Le gérant de la société civile immobilière propriétaire a reconnu
avoir ordonné la démolition des bâtiments en raison de leur
vétusté et avoir demandé à l'entreprise de démolition de veiller à
ce que les lieux soient vides . Il a toutefois affirmé ne pas être à
l 'origine de l'expulsion des occupants. Le Parquet n'a pas estimé
nécessaire de placer en garde à vue les personnes entendues . Le
29 septembre dans l ' après-midi, les sapeurs-pompiers sont inter-
venus pour récupérer les objets personnels des occupants dissémi-
nés parmi les décombres . Les parties de bâtiment encore en place
présentant un . :,que pour la sécurité des tiers, il a été demandé au
propriétaire de les démolir. Enfin, il est à noter qu'une informa-
tion judiciaire a été ouverte le 11 oçtobre 1994 . Un juge d'ins-
truction a été désigné.

Communes
(élections municipales - élections de 1995 -
dames - conséquentes - budgets communaux)

19776. - 31 octobre 1994 . - M. Gilles Camez appelle :'asti -
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de E' ietrédeur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait qu 'à l ' approche de
l ' échéance du prochain renouvellement des conseils municipaux, et
compte tenu des dispositions de la loi n°94-590 du 15 juillet
1994, qui prévoit le report des élections municipales au mois de
juin 1995, un grand nombre d ' élus locaux r Interroge sur les
conditions dans lesquelles trouveront à s 'appliquer, l' année pro-
chaine, les dispositions légales fixant les dates d'adoption des bud-
gets es de vote des dispositions fiscales . Il lui demande de bien
vouloir apporter réponse aux deux questions suivantes : 1 . - Eu
égard aux termes de l 'article 7 de la loi du 2 mars 1982, le vote
des budgets communaux et la fixation des taux des impôts levés
par les communes devront-ils intervenir au plus tard le 31 mars ou
le 15 avril ? 2 . - Compte tenu des conditions irâabituclles de
fonctionnement que connaîtront les conseils municipaux au mois
de juin 1995, est-il prévu de décaler la date limite du juilllet
fixée à l'article 1639 A bis du code général des impôts pour le vote
des antres décisions à caractère fiscal qu 'ont à arrêter les
communes ?

Réponse. - La loi n° 94-590 du 15 juillet 1994 qui prévoit le
report des élections municipales au mois de juin 1995 a pour
objet d ' adapter le calendrier des échéances électorales prévues en
1995, mais n ' entend pas modifier les dispositions du code des
communes relatives à la date d ' adoption des budgets de l ' exercice
1995 . Trois raisons de droit conduisent en effet à ne pas décaler
dans le temps la date limite de vote des budgets des communes : le
code des communes est sans ambigutté : la règle de l 'annualité
veut que le budget soit adopté avant le I" janvier de l ' exercice
auquel lil s 'applique (art. 7 de la loi du 2 mars 1982) . C 'est à ce
titre dérogatoire que les communes disposent d ' un délai d'adop-
tion qui court jusqu'au 31 mars en année ordinaire ou jusqu'au
15 avril en année de renouvellement des conseils municipaux afin
de disposer des informations communiquées par l'Etaa (décret
n° 82-1131 du 29 décembre 1982) . Cette disposition de l'assidu 7
de la loi du 2 mars 1982 se combine avec celles de l 'article L . 227
du code électoral qui dispose que « les conseillers municipaux sont
élus pour six ans. Lors même qu ' ils ont été élus dans l'intervalle,
ils sont renouvelés int~ralernent au mois de mars à une date fixée
au moins trois mois auparavant par décret pris en conseil des
ministres +. II est clair que la dérogation intéressant le vote des
budgets communaux (le 15 avril, l ' année du renouvellement des
conseils municipaux) est étroitement liée au fait que ce renouvelle

ment est prévu pour avoir lieu au mois de mars . Enfin,
l 'article 1639 A du code général des impôts dispose que «sous
réserve des dispositions de l ' article 1639 A bis, les collectivités
locales et organismes compétents font connaître aux services fis-
eaux, avant le 31 mars de chaque année, les décisions relatives soit
aux taux, soit aux produits, selon le cas, des impositions directes
perçues à leur profit ». Là encore, l ' interprétation de ces disposi-
tions est stricte : faute d'un vote des taux avant le 31 mars, ce sont
les taux de 1994 qui s'appliqueraient aux impositions 1995 . Donc
le vote des taux doit intervenir nécessairement au plus tard au
même moment que le vote des budgets communaux . Cependant,
dans le projet de loi de finances pour 1995, une disposition a été
adoptée en première lecture . Elle prévoit, titre exceptionnel et
pour la seule année 1995, le report au 15 septembre 1995 de la
date à laquelle les délibérations des conseils munici?aux en matière
de fiscalité directe locale doivent être adoptées . Il s agit, conformé-
ment à l 'article 1639 A bis du code général des impôts, des déci-
sions telles que les abattements et les exonérations . En outre, le
report de la date de notification d ' imposition au-delà des dates
d'élection des nouveaux conseils municipaux retarderait très sensi-
blement l 'émission des impôts locaux . Ce décalage serait préjudi-
ciable pour le budget de l 'État, qui avance aux collectivités locales
le produit de ces impôts sous la forme d ' acomptes provisionnels, et
pour les collectivités locales, dont les acomptes provisionnels
seraient régularisés plus tardivement ; il pénaliserait également les
contribuables locaux en raison du cumul d ' échéances fiscales qu'il
entraînerait. Pour ces trois raisons, il n'est pas envisageable de
repousser, pour l' année 1995. la date limite de notification des
taux d ' imposition. Par ailleurs, une mesure de report du vote après
k renouvellement des conseils municipaux aurait des effets pertur-
bateurs sur l 'exécution des budgets communaux : le régime déroga-
toire d' engagements des dépenses de fonctionnement ou d 'inves-
tissement (dans des limites fixées par la loi) ne couvre que les trois
premiers mois de l 'année et il n 'apparaît pas souhaitable que, pen-
dant un peu plus d ' un semestre, les communes soient privées d'un
acte d'autorisation des dépenses compte des recettes et vivent bud-
gétairement sous le régime du provisoire. Cela créerait des diffi-
cultés avec les fournisseurs mais également les banquiers . En
conséquence . la date limite de vote des budgets communaux est
maintenue au 31 mars 1995, conformément à l ' article 7 de la loi
du 2 mars 1982 .

Étrangers
( r̀essortissants de l'ex-Yougoslavie - statut)

20045. - 31 octobre 1994 . - M . Joseph Kliia attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' amé-
nageinent du territoire, sur la situation des ressortissants des terri-
toires de l 'ex-Yougoslavie réfugie. en France. Il rappelle que le Par-
lement européen a adopté à l'unanimité une résolution n° 1042,
en date du 1°' i .:illet 1994, par laquelle il demande aux Etars de la
Communauté de reconnaître, d ' accueillir et d'aider les déserteurs
et les cbjecteurs de conscience qui abandonnent les différentes
forces armées qui se combattent sur le territoire de l 'ex-Yougosla-
vie. Pour répondre à cette résolution, les Etats européens se
devaient de définie des normes de protection des déserteurs et
insoumis, de prendre des mesures appropriées pour l ' accueil . des
déserteurs, d' accorder un statut légal à ces derniers et, enfin, d ' an-
nuler toutes les- mesures d ' expulsion. Pour sa part, la France a
engagé un certain nombre de mesures concrètes . Ainsi un disposi-
tif exceptionnel d ' accueil temporaire a été mis en place à travers
des télégrammes, en date du 3 août 1992 et du 8 février 1993
adressés à l ' ensemble des préfets, permettant d ' admettre provisoire-
ment au séjour les ressortissants de l ' ex-Yougoslavie provenant de
zones troublées . Les titres de séjours ainsi délivrés ont vocation à
être renouvelés par les préfectures concernées, tant que la persis-
tance d' une situation troublée dans la région d ' origine des per-
sonnes concernées le justifiera. En complément, une circulaire du
ministère des affaires sociales en date du 14 septembre 1992 près
voit la possibilité pour les intéressés de se voir doter par les ser-
vices de la main- d' oeuvre étrangère d 'une autorisation provisoire
de :lavait d'une durée identique à celle de l' autorisation provisoire
de séjour. Cependant, dans la pratique, cette autorisation provi-
soire de travail est rarement, pour ne pas dire jamais, accordée.
Force est donc de constater que des mesures d'expulsion ne
peuvent être prises ou envisagées à l 'encontre de ces réfugiés. Tou-
tefois, il est inconcevable et illogique que leur présence provisoire
sur le territoire français soit tolérée en même temps que les
moyens d'y subsister leur sont refusés. Monsieur le ministre des
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affaires étrangères a bien voulu répondre récemment que les admi-
nistrations concernées ont engagé une concertation pour recher-
cher une réponse adaptée à la situation spécifique des intérés, il
tes :e que ces réfugiés sont au :orisés à vivre dans un pays qui leur
en lève tout moyen de verre. Par ailleurs, il souhaite également atti-
rer son attention sur la situation particulière des ressortissants du
Kosovo, essentiellement Albanais . Nombreux sont-ils qui, après
avoir refusé l'incorporation de force dans l 'armée serbe et avoir fui
leur pays, se voient confrontés aux pires ennuis, au refus de séjour,
à la menace d'expulsion, au motif qu'ils sont originaires d ' une
région qui n'est pas concernée par le conflit armé, en un mot,
qu'il n'y a pas la guerre chez eux ! Or, tout le monde sait ou sup-
pute le sort qui leur serait réservé à leur retour au pays . Leur situa-
tion est comparable à celle des jeunes Alsa. iens ou Mosellans,
incorporés de force dans l'armée allemande, qui pour échapper à
l' incorporation se sont réfugiés à l 'époque en Suisse . Que serait-il
advenu de ces jeunes gens si les autorités helvétiques les avaient
refoulés au motif qu' il n'y avait pas d'actes de guerre, de front,
dans leur région d ' origine ? Très certainement auraient-ils été
accueillis à bras ouverts par l 'occupant ! En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures concrètes
qu'il envisage de prendre afin que la circulaire ministérielle des
affaires sociales du 14 septembre 1992 soit effectivement appliquée
en faveur des déserteurs et insoumis de l ' ex-Yougoslavie, mais éga-
lement de l ' informer des moyens qu ' il compte mettre en oeuvre
face au problème des ressortissants albanais du Kosovo.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, les ressor-
tissants ex-yougoslaves présents sur le territoire fiançais peuvent
introduire une demande de reconnaissance du statut de téfugié au
nitre de la Convention de Genève de 1951 auprès de l ' Office fran-
çais de protection des réfugiés et apatrides . Ceux, parmi ces ressor-
tissants, qui ne souhaitent pas demander le statut de réfugié et qui,
par ailleurs, ne remplissent pas les conditions légales du droit
commun pour une admission au séjour en France, peuvent cepen-
dant bénéficier d ' un droit au séjour provisoire dans le cadre d'un
dispositif d ' accueil exceptionnel mis en place par circulaires du
ministère de l ' intérieur en date des 3 août 1992 et 8 février 1993,
à destination exclusive des personnes déplacées de l ' ex-Yougoslavie
arrivées en France après le déclenchement des hostilités dans leur
région d ' origine, sans avoir durablement transité dans les Erats
tiers après leur départ des territoires de l 'ex-Yougoslavie. Les inté-
ressés remplissant ces critères se voient délivrer une autorisation
provisoire de séjour d ' une durée de trois mois (cas Sénéral) ou de
six mois lorsqu'ils sont entrés en France sous couvert d ' un visa nu
lorsqu ' ils ont bénéficié d'une opération groupée. Dans ce demies
cas, celle-ci doit avoir été organisée soit par l ' Etat français (par
exemple, l ' accueil en 1992 de 440 personnes dans le cadre d ' une
opération concernant les prisonniers civils bosniaques et leurs
familles), soit par un organisme privé ayant obtenu l ' accord préa-
lable des autorités françaises . Par ailleurs, une circulaire du minis-
tère des affaires sociales en date du 14 septembre 1992, précisée
par un té'lé'gramme du 5 mars 1993, prévoit la possibilité pour les
personnes déplacées de l'ex-Yougoslavie., titulaires des autorisations
provisoires de séjour évoquées d-dessus, de se voir délivrer, sous
certaines conditions (production d ' un contrat ou d 'un engagement
de travail, contrôle médical . . .), une autorisation provisoire de tra-
vail de même durée par les services départementaux de la main-
d'oeuvre étrangère. La mise en oeuvre de ce dispositif ne relève que
de la seule compétence du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville. Il ressort d ' une enquête réalisée auprès de
l 'ensemble des préfectures qu' à la date du 31 décembre 1993
4 478 personnes dont 1 001 mineurs ont été accueillies en France
dans le cadre de ce dispositif. Les titres délivrés seront renouvelés
par les préfectures, pour une durée identique, tant que les cir-
culaires rtr&itées n 'auront pus été rapportées. autrement dit tant

l
ue la persistance d ' une situation troublée dans la région d ' origine
es personnes concernées le justifiera. Les ressortissants de l 'ex-

Yougoslavie qui ne remplissent pas les conditions d 'une admission
au séjour décrites ci-dessus sont invitées par les préfectures à quit-
ter le territoire français dans le délai d ' un mois. Cependant, jus-

9
u'à nouvel ordre, la prise d ' arrêtés de reconduite à la frontière à

1 encontre de ces ressortissants a été différée et toutes instructions
utiles ont également été données pour suspendre la mise à exé-
cution des mesures d 'éloignement déjà prises . Ces mesures de
bienveillance ne concernent pas toutefois les ressortissants ex-
yougoslaves ayant troublé l 'ordre public, notamment ceux qui ont
fait l' objet d'un arrêté ministériel d'expulsion ou d ' une interdiction
temporaire ou définitive du territoire pour infraction à la législa-
tion sur les stupéfiants . Il convient, en outre, de préciser que la

situation tout à fait stable observée dans la nouvelle République de
Slovénie justifie- que le régime de droit commun en matière de
séjour et d 'éloignement des étrangers s ' applique désormais aux res-
sortissants originaires de cette République. Au demeurant, un
accord de réadmission franco-slovène a été signé le 1" février 1993
autorisant notamment la réadmission par la Slovénie de ses ressor-
tissants en situation irrégulière sur le territoire français . S'agissant
de la situation des ressortissants du Kosovo d 'origine albanaise,
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA)
n 'a pas relevé d'accroissement significatif récent du nombre de
demandes d'asile, qui se monte actuellement entre 30 et 40 par
mois . Les intéressés sont systématiquement convoqués par l ' Office
qui apprécie les demandes de reconnaissance du statut de réfugié
déposées par ces ressortisssants ex-yougoslaves au regard des pres-
criptions posées par l ' article 1 .A de la Contention de Genève du
28 juillet 1951 . La situation au Kosovo ne peut pas par ailleurs
être assimilée à celle d'autres régions de l'ex-Yougoslavie considé-
rées comme des zones troublées au sens des instructions ministé-
rielles des 3 août 1992 et 8 février 1993 en raison des combats qui
s ' ; déroulent. L' honorable parlementaire est invité à se rapporter à
la réponse à la question écrite n° 19701 du 24 octobre 1994 faite
par M. le ministre des affaires étrangères (publiée au journal offi-
ciel du 21 novembre 1994 . page 5742) en ce qui concerne la posi-
tion de la France au regard de la situation qui prévaut au Kosovo.
Enfin, il est précisé que les déserteurs et insoumis d'ex Yougoslavie
ont pleinement vocation à bénéficier du dispositif général d accueil
temporaire décrit ci dessus dans la mesure où ils en remplissent les
conditions d ' admission . Ils ont, par aillcuzs, la possibilité d'intro-
duire une demande de reconnaissance du statut de réfugié auprès
de l 'OFPRA. S ' ils ne se sont pas vu octroyer le statut de réfugié
par l ' OFPRA ou la commission des recours, et s' ils ne remplissent
pas les conditions d 'admission provisoire au séjour, ils sont invités,
de même que l 'ensemble des ressortissants de l 'ex-Yougoslavie se
trouvant dans la même situation, à quittter le territoire français . A
l ' initiative des services du ministère de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, une concertation entre les administrations
concernées a été entreprise sur la situation de celles de ces per-
sonnes qui pourraient encourir un risque ers cas de retour en ex-
Yougoslavie .

Logement
(politique du logement — propriétaires immobiliers -

représentation nies;u les conseils économiques et sociaux régionaux)

20089. - 7 novembre 1994 . - M. Francisque Perrut appelle
! ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoie, sur l 'importance du rôle écono-
mique et social des propriétaires immobiliers dans la politique du
logement . Aujourd ' hui la complémentarité des services rendus par
les secteurs public et privé est clairement établir . C' est pourquoi la
présence au sein de chaque comité économique et social d ' un
représentant de la propriété immobilière privée aux côtés de celle
slu représentant du secteur public paraît nécessaire. Cette novation
contribuerait à faciliter le traitement local des problème du loge-
ment. II lui demande donc s ' il ne juge pas opportun de décider
une telle modification dans la composition des CES avant leur
,enouvellement prévu en juillet prochain.

Logement
(politique du logement - propriétaires immobiliers -

mrtsr 4_ . .;arion dans les conseils économiques et sociaux régionaux)

20187. , .ovemb ..e 19~ M . jan.-diaude Barran attire
l'attention de M. le ministre du logement sur le souhait des asso-
ciations de la propriété immobilière privée d ' obtenir une place de
représentant dans chaque comité économique social régional . En
effet, actuellement, en application du décret n° 89-307 du 12 mai
1989, le secteur du logement s 'y trouve le plus souvent représenté
par les HLM. Aussi cette représenta*.ion unique est, à l'évidence,
insuffisante pour traiter des problèmes propres au parc privé . La
complémentarité des services rendus par les secteurs public et privé
étant aujourd'hui bien établie, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s' il est dans ses intentions de donner une suite favorable à
cette demande . - Question transmise sit M. le ministre d'État,
ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du territoire.
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Logement
(politique du logement - propriétaires immobiliers -

représentation dans les conseils économiques et sociaux régionaux)

20348. - 14 novembre 1994. - M . Jean-Claude Lenoir
appelle l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire, sur l ' opportunité d' assu-
rer la représentation des propriétaires immobiliers privés au sein
des conseils économiques et sociaux régionaux . Du fait du mode
électif actuellement en vigueur, c 'est le plus souvent ! es organismes
HLM, en effet, qui représentent le secteur du logement au sein
des CES . Cette situation ne permet pas de traite : de manière satis-
faisante des problèmes propres au parc de logements privés . Or le
secteur privé joue un rôle de plus en plus important dans l ' offre
de logements locatifs, du fait de la mobilité professionnelle accrue.
La complémentarité des services offerts par les secteurs public et
privé est d' ailleurs clairement établie aujourd ' hui en matière de
logement. Compte tenu de cette évolution, il apparaît souhaitable
d ' envisager une modification du mode de représentation actuel du
secteur du logement au sein des CES, afin que la propriété immo-
bilière privée y soit systématiquement présente.

Logement
(politique du logement - propriétaires immobiliers -

représentation dard les conseils économiques et sociaux régionaux)

20410. - 14 novembre 1994 . - M. René Beaumont appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur k rôle économique et social du
propriétaire immobilier . Il lui semble qu ' il serait logique d ' en tirer
concrètement les conséquences en réservant - de droit - une place
à un représentant de la propriété immobilière privée dans chaque
conseil économique et social régional . En effet, à l ' heure actuelle,
le secteur du bgement s 'y trouve le plus souvent représenté par les
habitations à layer modéré du fait du mode électif en vigueur
(décret n° 89-307 du 12 mai 1989) . Cette représentation unique
et justifiée lui parait cependant insuffisante pour traiter des pro-
bièmes propres au parc privé . Il se permet de préciser que, les
conseils économiques et sociaux venant à renouvellement en juillet
prochain, il serait souhaitable, si des mesures allant dans ce sens
sont susceptibles d 'être prises, qu 'elles le soient à bref délai.

Logement
(politique du logement - propriétaires immobiliers -

représentation dans les conseils économiques et sociaux régionaux)

20411 . - 14 novembre 1994 . - M . Jean-Pierre Foucher attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur Ir souhait des associations de
propriétaires et de copropriétaires d ' obtenir un siège pour un
représentant dans chaque conseil économique et social régional.
Actuellement, le secteur du logement s 'y trouve le plus souvent
représenté par les organismes d'habitations à loyer modéré alors
que la complémentarité des secteurs public et privé est établie en
ce domaine, comme l 'a prouvé le rapport Geindre . Le parc locatif
privé joue également un rôle important au regard de la mobilité
professionnelle aujourd ' hui très répandue. Il lui demande, en
conséquence, s ' il envisage la représentation de la propriété immo-
bilière privée dans les conseils économiques et sociaux régionaux.

Logeaient
(politique du logement - propriétaires immobiliers -

représentation dans les conseils économiques et sociaux régionaux)

20534. - 14 novembre 1994 . - M . Jean Rigaud attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la nécessité d'une représentation
de la propriété immobilière privée dans -chaque conseil écono-
mique et social régional . Actuellement, le secteur dia logement s ' y
trouve uniquement représenté par les HLM du fait du mode élec-
tif en vigueur (décret n° 89-307 du 12 mai 1989) . Cette représen-
tation est insuffisante pour traiter des problèmes propres au parc
privé . Or la complémentarité des services économiques e : sociaux
rendus par les secteurs public et privé est désormais clairement éta-
blie, comme l ' indique le rapport de M . Geindre dans le cadre du
XI' Plan. Il lui demande s' il envisage de prendre les mesures
appropriées pour que cette anomalie soit corrigée à l ' occasion du
renouvellement des conseils économiques et sociaux en juillet
1995, et pour qu ' une place soit réservée de droit à un représentant
des propriétaires et copropriétaires immobiliers privés dans chaque
conseil économique et social régional .

Réponse. - Le mandat des actuels conseillers économiques et
sociaux régionaux arrive à expiration le 15 mai 1995 . Dans cette
perspective, les préfets concernés ont fait connaître leurs premières
propositions quant aux modifications qu' il conviendrait éventuelle-
ment d ' apporter à la composition actuelle du conseil économique
et social de leur région . Sur la hase de ces propositions, élaborées
en étroite concertation avec les différentes parties prenantes au
niveau local, une concertation interministérielle est actuellement
organisée . Des solutions sont recherchées à cette occasion en vue
d ' un meilleur équilibre dans L représentation de la propriété
immobilière en évitant toute dérive quant au nombre des membres
des conseils.

Collectivités territoriales
(rapports avec les administrés - information - réglementation)

20159. - 7 novembre 1994. - M . Jean-Michel Boucheron
attire l ' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur
et de l'aménagement du territoire, sur les problèmes que pose
l ' application de dispositions législatives qui créent des obligations
contradictoires . D ' un côté, l ' obligation de donner une information
aussi large que possible lorsque sont engagées des procédures ten-
dant à une déclaration d ' utilité publique en vue de la réalisation
d ' un ouvrage public, information qui ne saurait se réduire aux
seuls documents imposés consultables lors de l 'enquête publique ;
d ' un autre côté, les limitations apportées à l 'activité de communi-
cation des collectivités territoriales durant certaines périodes . Face
à la difficulté pour ces collectivités de déterminer ce qui est permis
et ce qui est interdit, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les solutions qui doivent être retenues.

Réponse. - Les informations qui doivent être portées à la
connaissance du public dans le cadre d ' une enquête préalable à
une déclaration d 'utilité publique ont été définies avec précision
par le législateur ou le pouvoir réglementaire, et ces dispositions
ont été codifiées, pour la plupart, dans le code de l ' expropriation
pour cause d'utilité publique . La commission d ' accès aux docu-
ments administratifs a par ailleurs eu l'occasion de préciser les
documents communicables, bien que non expressément visés par
les textes . Il ne peut, p ar conséquent, être apporté, en particulier
durant certaines périodes . de limitation à la diffusion des informa-
tions exigées dans le cadre d'une procédure de déclaration d ' utilité
publique, notamment sur la base de l'article L . 52-1 du code élec-
toral .

Communes
(maires - compétences - immeubles privés non bâtis -. entretien)

20365. - 14 novembre 1994 . - M . Denis Jacquat appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les problèmes posés par le
manque d 'entretien des jardinets et des parcelles le plus souvent
non bâties, qui sont de ce fait envahies par les broussailles et les
mauvaises herbes. Les procédures relatives aux immeubles insa-
lubres et à l' état d ' abandon manifeste s ' avèrent, dans ce cas précis,
inadaptées, voire inapplicables . C' est pourquoi il souhaiterait savoir
s ' il entre dans les compétences du maire d 'ordonner aux proprié-
taires concernés de veiller à l'entretien de leur propriété.

Réponse. - L' article L. 131-2 du code des communes donne
compétence aux maires pour prendre toutes mesures de nature à
préserver le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité
publiques . Ces mesures de police municipale ne peuvent s ' exercer
à l ' égard de propriétés pri vées que dans des circonstances très
exceptionnelles, notamment en cas d ' atteinte caractérisée à la salu-
brité publique . Cc n ' est manifestement pas le cas s 'agissant du
défaut d 'entretien de jardinets ou de parcelles où prolifèrent brous-
sailles et mauvaises herbes. L'article L.131-7 du même code ger-
mer par ailleurs au maire de prendre des mesures de sûreté en cas
de danger grave ou imminent, notamment de risques d ' incendie.
Toutefois, ces dispositions, nettement circonscrites par la juris-
prudence, n'autorisent les maires à intervenir qu'en cas d'urgence
entendue dans le sens de péril imminent pour la sécurité, la salu-
brité et le bon ocdre . Dans ces conditions, le débroussaillement
préventif ne paraît pas répondre généralement aux critères retenus
par la jurisprudence. Toutefois, dans les communes où se trouvent
des bois indus dans les massifs lassés car situés dans des régions
particulièrement exposées aux incendies de forêts, en application
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1de l 'article L 321-1 du code forestier, ou situés dans les régions
de Corse, Languedoc-Roussilion, Provence-Alpes-Côte d 'Azur et
dans les départements limitrophes, conformément aux dispositions
de l' article L 321-6 du même code, l'article L 322-4 du code
forestier autorise les maires à procéder à des travaux de débrous-
saillement d'office, après mise en demeure des propriétaires . II
convient également d'ajouter qu'aux termes des dispositions de
l ' article L 322 . 1 du code forestier les préfets peuvent prescrire,
dans certaines zones particulièrement exposées aux risques de feux
de forêts, le débroussaillement autour des habitations et, si néces-
saire, faire exécuter d ' office les travaux par l ' administration aux
frais des propriétaires.

Etrangers
(ressortissants de Pen-Yougoslavie - statut)

20416. - 14 novembre 1994 . - M. Gilbert Baumes attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que le conflit en cours
dans l ' ex-Yougoslavie est à l 'origine de l 'arrivée en France de réfu-
giés et déserteurs croates, bosniaques et serbes . Par un télégramme
en date du 3 août, le directeur des libertés publiques demande à
mesdames et messieurs les préfets « de ne pas prendre de nouveaux
arrêtés de reconduite à l'égard des ressortissants des territoires de
l'ex-Yougoslavie et de « ne pas mettre à exécution les arrêtés de
reconduite » déjà pris . Ce même télégramme dispose que les res-
sortissants de l'ex-Yougoslavie arrivés directement « se verront déli-
vrer une autorisation provisoire de séjour de trois mois » sans
aucune condition préalable . Le 28 octobre 1993, le Parlement
européen a adopté â l ' unanimité une résolution invitant les Etats
membres a à reconnaître aux déserteurs et inscumis de l ' ex-
Yougoslavie un statut légal et à ne pas autoriser leur expulsion ».
Cependant, les préfectures ne délivrent que très exceptionnelle-
ment des autorisations provisoires de séjour . Quand elles le sont,
ces autorisations ne sont que très rarement renouvelées et, contrai-
rement à la circulaire du ministère des affaires sociales du 14 sep-
tembre 1992, les quelques réfugiés et détenteurs de ces APS ne
sont pratiquement jamais autorisés à travailler . Comparativement
aux autres pays de la CEE, la France accueille très peu de réfugiés
et déserteurs de l 'ex-Yougoslavie. Il y a en Allemagne 350 000
réfugiés officiels, 500 000 en comptant les irréguliers. En France,
selon les chiffres de l ' OFPRA et ceux communiqués par les préfec-
tures, il y a 6 500 réfugiés, 15 000 en comptant des déboutés du
droit d 'asile et les irréguliers . Il y a davantage de réfugiés en Suisse
et au Bénélux ! Il souhaiterait savoir quelles dispositions il a prises
ou compte prendre pour mettre en œuvre la résolution adoptée à
l' unanimité par le Parlement européen le 28 octobre 1993.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, les ressor-
tissants ex-yougoslaves présents sur k territoire français peuvent
introduire une demande de reconnaissance du statut de réfugié au
titre de la Convention de Gencve de 1951 auprès de l'Office fran-
çais de protection des réfugiés et apatrides. Ceux, parmi ces ressor-
tissants, qui ne souhaitent pas demander le statut de réfugié et qui,
par ailleurs, ne remplissent pas les conditions légales du droit
commun pour une admission a g i séjour en France, peuvent cepen-
dant bénéficier d ' un droit au séjour provisoire dans le cadre d ' un
dispositif d ' accueil exceptionnel mis en place par circulaires du
ministère de l ' intérieur en date des 3 août 1992 et 8 février 1993,
à destination exclusive des personnes déplacées de l'ex-Yougoslavie
arrivées en France après le déclenchement des hostilités dans leur
région d ' origine, sans avoir durablement transité dans des Etats
tiers après leur départ des territoires de l ' ex-Yougoslavie. Les inté-
ressés remplissant ces critères se voient délivrer une autorisation
provisoire de séjour d ' une durée de trois mois (cas général) ou de
six mois lorsqu ' ils sont entrés en France sous couvert d ' un visa ou
lorsqu'ils ont bénéficié d ' une opération groupée . Dans ce dernier
cas, celle-ci doit avoir été organisée soit par l ' Etat français (par
exemple, l' accueil en 1992 de 440 personnes dans le cadre d' une
opération concernant des prisonniers civils bosniaq,ues et leurs
familles), soit par un organisme privé ayant obtenu I accord préa-
lable des autorités françaises. Par ailleurs, une circulaire du minis-
tère des affaires sociales en date du 14 septembre 1992, précisée
par un télégramme du 5 mars 1993, prévoit la possibilité pour les
personnes déplacées de l 'ex-Yougoslavie, titulaires des autorisations
provisoires de séjour évoquées ci-dessus, de se voir délivrer, sous
certaines conditions (production d ' un contrat ou d'un engagement
de travail, contrôle médical .. .), une autorisation provisoire de tra-
vail de même durée par les services départementaux de la main-

d'oeuvre étrangère . La mise en oeuvre de ce dispositif ne relève que
de la seule compétence du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville. Il ressort d'une enquête réalisée auprès de
l ' ensemble des préfectures qu'à la date du 31 décembre 1993,
4 478 personnes dont 1 001 mineurs ont été accueillies en France
dans le cadre de ce dispositif. Les titres délivrés seront renouvelés
par les préfectures, pour une durée identique, tant que les cir-
culaires précitées n 'auront pas été rapportées, autrement dit tant
que la persistance d ' une situation troublée dans la région d ' origine
des personnes concernées le justifiera. Les ressortissants de l 'ex-
Yougoslavie qui ne remplissent pas les conditions d ' une admission
au séjour décrites ci-dessus sont invités par les préfectures à quitter
le territoire français dans k délai d ' un mois . Cependant, jusqu'à
nouvel ordre, la prise d ' arrêtés de reconduite à la frontière à
l 'encontre de ces ressortissants a été différée et toutes instructions
utiles ont également été données pour suspendre la mise à exé-
cution des mesures d'éloignement déjà prises. Ces mesures de
bienveillance nt concernent pas toutefois les ressortissants ex-
yougoslaves ayant troublé l ' ordre public, notamment ceux qui ont
fait l ' objet d ' un arrêté ministériel d ' expulsion ou d ' une interdiction
temporaire ou définitive du territoire pour infraction à la législa-
tion sur les stupéfiants. Il convient, en outre, de préciser que la
situation tout à fait stable observée dans la nouvelle République de
Slovénie justifie que k régime de droit commun en matière c!c
séjour et d ' éloignement des étrangers s ' applique désormais aux res-
sortissants originaires de cette république . Au demeurant, un
accord de réadmission franco-slovène a été signé le 1" février 1993
autorisant notamment la réadmission par la Slovénie de ses ressor-
tissants en situation irrégulière sur k territoire français . Enfin, il
est précisé que les déserteurs et insoumis originaires d 'ex-
Yougoslavie ont pleinement vocation à bénéficier du dispositif
général d 'accueil temporaire décrit ci-dessus dans la mesure où ils
en remplissent les conditions d' admission . Ils ont, par ailleurs, la
possibilité d ' introduire une demande de reconnaissance du statut
de réfugié auprès de l'OFPRA. S ' ils ne se sont pas vu octroyer le
statut de réfugié par l ' OFPRA ou la Commision des recours, et
s ' ils . ne rempbdent pas les conditions d ' admission provisoire au
séjour, ils sont invités, de même que l ' ensemble des ressortissants
de l 'ex-Yougoslavie se trouvant dans la même situation, à quitter k
territoire français . A l ' initiative des services du ministère de l 'inté-
rieur et de l 'aménagement du territoire, une concertation entre les
administrations concernées a été entreprise sur la situation de celles
de ces personnes qui pourraient encourir un risque en cas de
retour en exL Yougoslavie .

Police
(fonctionnement - projet de loi d'orientation

et de programmation relatiitl la sécurité - publication)

20493. - 14 novembre 1994 . - M. Michel Pelchat attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' importance qu' il convient d ' ac-
corder au projet de loi d ' orientation et de programmation relatif à
la sécurité, qui fera l ' objet d 'un débat parlementaire très pro-
chainement . Cette loi constitue un pas en avant de nature à faire
évoluer durablement l' institution policière vers la modernité. Il
demande donc que la date de publication de ce projet de loi soit
respectée.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, !es
dispositions du projet de loi d'orientation et de programmation
relatif à la sécurité sont d ' une grande importance pour l 'ensemble
des forces qui concourent à la sécurité et plus particulièrement
pour la police. C'est pourquoi le Gouvernement s est engagé à ce

l
ue ces dispositions soient adoptées par le Parlement avant la fin.
e l 'année .

Union européenne
(élections européennes - campagnes électorales - propagande -

diffusion de cassettes enregistrées - réglementation)

20507. - 14 novembre 1994 . - Mme Martine David attire
l 'attention de M . k ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la diffusion, dans les boites aux
lettres des habitants de la 13' circonscription du Rhône, lors des
élections européennes, de cassettes audio sur lesquelles s ' exprimait
le président du Front national . Elle lui demande si ce moyen de
propagande est légal . Dans l'affirmative, quelle est la période au
cours de laquelle un tel mode d'expression peut être utilisé et
quelles sanctions sont prévues en cas d 'illégalité ?
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Réponse. - Aucune disposition législative ou réglementaire ne
proscrit de façon générale la diffusion de cassettes comme moyen
de propagande électorale. Une telle opération est aussi assimilable
à ia distribution de tracts . Elle n'est donc interdite que durant b.
période de la campagne électorale officielle (pour l ' élection euro-
péenne, à partir du quinzième jour qui précède celui du scrutin,
conformément à l'article 15 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977
modifiée), pendant laquelle les candidats ou les listes ne peuvent
faire distribuer aux électeurs que la circulaire prévue par
l 'article R. 29 du code électoral . Il appartient au juge de l ' élection
de sanctionner des abus de propagande violant cette disposition, ce
qu'il fait régulièrement lorsque l'abus est le fait d' un seul des can-
didats ou listes en présence et si l' écart de voix pour l ' attribution
d ' un siège est suffisamment faible pour que le résultat ait pu être
affecté. Enfin, le coût du type de propagande évoqué par l'auteur
de la question doit naturellement être intégré dans le compte de
campagne du candidat tête de liste, faute de quoi celui-ci s' expose-
rait à la réformation de son compte et, le cas échéant, aux sanc-
tions qui s ' attachent au dépassement du plafond des dépenses élec-
torales (art. L. 52-15 et L. 118-3 du code électoral rendus
applicables à l ' élection des représentants au Parlement européen
par l'article 2 de la loi précitée du 7 juillet 1977).

Président de la République
(élection présidentielle - élection de 1995 -

premier tour - date - conséquenc.r)

20607 . - 21 novembre 1994 . - M. Gilbert Gantier demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, les raisons qui l ' ont amené à choisir la date du
23 avril 1995 pour organiser le premier tour de l ' élection pré-
sidentielle . Il lui fait remarquer que cette date, qui se situe au
milieu des vacances scolaires de la zone 3 (zone parisienne), va
gêner de nombreux Parisiens dans l'organisation de leurs vacances.

Réponse. - Aux termes du troisième alinéa de l 'article 7 de la
Constitution, l'élection du Président de la République a lieu vingt
jours au moins et trente-cinq jour au plus avant l' expiration des
pouvoirs du Président en exercice. Le mandat de l' actuel chef de
l'Etat prendra fin le 20 mai 1995, à minuit, sept ans après son
entrée en fonction . Compte tenu, d ' une port, du délai de quinze
jours entre les deux tours de scrutin qui doit être respecté en vertu
du premier alinéa de l'article précité de la Constitution, d ' autre
part, du délai de dix jours à compter du second tour dont le
Conseil constitutionnel doit disposer pour statuer sur les réclama-
tions et proclamer les résultats (article 27 du décret n° 64-231 du
14 mars 1964 modifié), l'élection présidentielle doit se tenir au
plus tôt les dimanches 16 et 30 avril et au plus tard les dimanches
23 avril et 7 mai 1995. Entre ces deux couples de dates possibles,
le Gouvernement a opté pour k second puisque, dans la solution
alternative, le premier tour aurait coïncidé avec le dimanche de
Pâques et le second avec la veille de la f?te du 1 «-Mai . Enfin, en
ce qui concerne la concomitance des dates de la consultation avec
les périodes des vacances scolaires dites « de printemps », les deux
solutions présentent des inconvénients qu on peut considérer
comme équi'ralents .

Police
(fonctionnement - consultation des élus locaux -

événements des 13 et 14 novembre 1994 - Amiens)

20789. - 21 novembre 1994 . - M. Gilles de Robien appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les graves événements qui ont
frappé les quartiers nord J 'Amiens les 13 et 14 novembre 1994 et
mis en lumière les dangers d 'une gestion unilatérale du maintien
de l'ordre par les autorités préfectorales. Il n'est pas normal, alors
même que l 'action dans les quartier difficiles fait l ' objet d'une
contractualisation toujours plus forte entre l 'Etat et les maires, que
la gestion de l'ordre public soit la compétence exclusive des pré-
fets . La ville d'Amiens ayant été la première ville à signer avec
l'Etat un contrat local de sécurité organisant les raiports entre
polices municipale et nationale, il n'est pas admissible de n'être

g
as informé dans sa commune de l ' arrivée d ' une compagnie répu-
licaine de sécurité, ni à fortiori des missions qui lui sont confiées.

Cette situation est d'autant moins tolérable que l ' apparition de
troubles à l'ordre public dans une ville fait du maire, dans la
quasi-totalité des situations conflictuelles, le médiateur naturel sou-

haité par les différentes parties . Quelle lecture M . le ministre
d'Etat fait-il d 'un dysfou.ctionnement manifeste qui a eu lieu entre
forces de l 'ordre et pouvoirs publics ? Quelles réparations envisage-
t-il pour la commune et les victimes ? Le maire de ia commune
sera-t-il entendu lors de la commission d'enquête de l 'inspection
générale des services ? Le projet de loi en préparation sur l ' organi-
sation des polices ne peut-il pas prévoir de façon obligatoire l ' in-
formation et la consultation des élus en matière de maintien de
l ' ordre afin que de tels dysfonctionnements policiers ne compro-
mettent pas en deux nuits plusieurs années d 'efforts sociaux ?

Réponse. - Le code des communes définit très clairement les
pouvoirs de police du maire et du représentant de l ' Etat dans les
communes étatisées . Ainsi, la responsabilité du maintien de l 'ordre
relève-t-elle de façon indiscutable du seul représentant de l ' Etat, et
il n ' est pas envisageable de la partager, d'une part, parce qu' il
s 'ait d'un domaine, où le pouvoir doit être confié à une autorité
unique dans la mesure où ce domaine ne s'accommode pas de la
discussion et de l'échange de points de vue lorsqu ' une décision
urgente est à prendre et d 'autre part également parce que cela
aboutirait à conférer un droit de regard des collectivités locales sur
l 'affectation des fonctionnaires de l'Etat et les missions qui leur
sont confiées. Cependant, le Gouvernement est bien conscie nt du
rôle important que le maire joue en matière de sécurité et de pré-
vention de la délinquance. C 'est pourquoi, il a souhaité que soit
inch dans le projet de loi d ' orientation et de programmation rela-
tif à la sécurité un article rappelant que le maire « par son pouvoir
de police » concourt « à la mission de sécurité publique» et qu ' il
est associé par le représentant de l'Etat à la définition d ' ut : pro-
gramme de prévention de la délinquance et de l ' insécurité.

JEUNESSE ET SPORTS

Fonctionnaires et agents publics
(animateurs - titulaires du BEATEP - statut)

18827. - 3 octobre 1994. - Le ministère de la jeunesse et des
sports a créé par décret n° 86-687 du 14 mars 1986 le « brevet
d ' Etat d'animateur technicien de l ' éducation populaire et de la jeu-
nesse » plus communément appelé BEATEP . Choisissant certaines
options, des agents de collectivités locales ou du ministère de la
santé ont suivi des cours, souvent pendant deux ans pour obtenir
ce brevet . Il semble que cette formation devrait permettre une
titularisation en tant qu ' animateur dans les communes ou par
exemple dans les maisons de retraite, ces deux types de collectivités
développant de plus en plus ce secteur d'activités. Les agents qui
sont titulaires de ce diplôme se voient maintenant refuser leur titu-
larisation, ce diplôme n' étant reconnu ni par le ministère de l ' inté-
rieur, ni par celui de la santé . Les employeurs ont fait de gros
sacrifices pour former leur personnel, des agents ont passé des
journées pour obtenir un diplôme qui ne conduit à rien.
M. Gérard Vignoble attire l ' attention de Mme le ministre de la
jeunesse et des sports sur ce diplôme ainsi que sur le grade et la
grille de rémunération qu 'il convient de mettre en place pour les
agents de la fonction publique qui en sont titulaires, et lui
demande dans quel délai celui-d sera reconnu par les ministères
intéressés.

Réponse. - Le brevet d ' Etat d ' animateur technicien de l'éduca-
tion populaire et de la jeunesse, depuis sa création en 1986, a per-
mis la qualification de 1 200 animateurs qui ont ainsi pu accéder à
des fonctions dans les collectivités locales, les associations et les
entreprises du secteur marchand . Son homologation est en cours
d' instruction par la commission d ' homologation des titres et
diplômes de Renseignement technologique . Dans le secteur privé,
ce diplôme est reconnu par la convention collective de l 'animation
socioculturelle au niveau IV (groupes 4 et 5 de la grille indiciaire).
En ce qui concerne le secteur public et plus particulièrement les
collectivités territoriales, la reconnaissance statutaire des animateurs
relève de la compétence du ministère de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire . Elle est actuellement à l ' étude au sein de la
direction générale des collectivités locales.



26 décembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6487

Jeunes
(associations de jeunesse et d 'éducation -

chantier de jeunes volontaires - financement)

19729 . - 24 octobre 1994 . - M . Julien Drap attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le rôle fon-
damentai que jouent les associations organisatrices de chantiers de
jeunes volontaires, et sur les très graves difficultés qu 'elles ren-
contrent actuellement. Ces associations souhaiteraient voir se
mettre en place une réelle concertation régionale des chantiers,
conforme, sur le fond comme sur la forme, aux directives inter-
ministérielles. Par ailleurs, elles attendent des mesures propres à
permettre aux services des aifTérents ministères concernés de rem-
plir leurs missions dans des délais compatibles avec les efforts de
plus en plus importants demandés aux associations locales . Il la
remercie de bien vouloir lui apporter l 'assurance que les demandes
de ces associations seront bien prises en compte.

Réponse. - En 1994, les moyens mis à la disposition des associa-
tions organisatrices de chantiers ont été sensiblement égaux à ceux
de 1993 . Une enveloppe de 9 619 000 F a été déconcentrée auprès
des directions régionales de la jeunesse et des sports en deux fois,
conformément aux directives du ministère du budget (70 p . 100
en février et 30 ts . 100 début juillet) . Cette enveloppe était desti-
née à financer (es chantiers eux-mêmes . Dans le même temps,
11 associations nationales de chantiers, agréées de jeunesse et
d ' éducation populaire, ont reçu 1 162 000 F dans le cadre de leurs
conventions d objectifs annuelles . Pour l ' année 1995, et sous
réserve de l ' examen des comptes rendus d ' utilisation des crédits
déconcentrés en 1994, ce secteur constituera une des priorités du
ministère de la jeunesse et des sports . En cc qui concerne les délais
de mise en place des crédits, rien ne s 'oppose à faire connaître aux
associations les subventions attribuées lois des concertations régio-
nales qui se terminent le 31 mars de chaque année . Les dotations
du ministère de la jeunesse et des sports sont notifiées aux préfets
de régions en début d ' année et déléguées en deux fois. La concer-
tation régionale s ' effectue par la réunion des administrations
concernées, des associations de chantiers et des collectivités territo-
riales intéressées. Cette concertation a été renforcée par une cir-
culaire interministérielle cosignée par les ministères de la culture et
de la francophonie, de l'environnement et des affaires sociales . Les
dirigeants de la coordination nationale des chantiers de jeunes ont
été récemment reçus au ministère de la jeunesse et des sports . il
leur a été annoncé une augmentation, en 1995, de ia subvention
globale allouée aux organisateurs de ces chantiers.

Jeunes
(associations de jeunesse et d 'éducation -

chantiers de jeunes volontaires - financement)

19938. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation financière des associations organisatrices de chantiers de
jeunes volontaires, et notamment de l 'association Rempart . Ces
structures entretiennent, animent et protègent le patrimoine fran-
çais et l 'environnement ; elles ont également un rôle social en pri-
vilégiant l' apprentissage d 'une citoyenneté active et de la cohésion
sociale . Cependant, les contraintes administratives pesantes et les
délais de règlement des aides financières, de plus en plus longs,
sont une entrave à l' activité de ces associations dont l ' utilité n ' est
plus à démontrer . Il lui demande en conséquence quelles mesures
elle entend prendre, en concertation avec les autres ministères
concernés, pour garantir aux associations de jeunes volontaires les
moyens nécessaires pour mener au mieux leur mission.

Jeunes
(associations de jeunesse et d éduratian -

chantiers de jeunes volontaires - financement)

20063. - 31 octcbre 1994 . - M . jean Bardez attire l' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les diffi-
cultés de gestion que rencontrent les associations organisatrices de
chantiers de jeunes volontaires . En effet, les contraintes administra-
tives de plus en plus pesantes liées à des délais d 'instruction de
dossier et de règlement des aides financières de plus en plus long
menacent aujourd 'hui leur activité, alors même que les demandes
et besoins ne cessent d ' augmenter. A l 'heure où les priorités sont la
lutte contre l'exclusion et la solidarité, il remarque que de telles

entreprises participent zctivemcnt à atténuer les menaces qui
pèsent sur la cohésion sociale, et à développer l ' apprentissage d ' une
citoyenneté active . En conséquence, et sans méconnaître l ' impor-
tance des contraintes financières actuelles, il lui demande quelles
sont ses intentions, et quelles mesures elle entend prendre pour
assurer la continuité des actions et le fonctionnement pies struc-
tures de ces associations.

Réponse. - Les associations organisatrices de chantiers de jeunes
jouent un rôle important dans les actions de solidarité, et dans
l ' apprentissage de la responsabilité . Le ministère de la jeunesse et
des sports soutient particulièrement ses actions. C' est ainsi
qu ' en 1994. 9 619 964 F ont été déconcentrés auprès des direc-
tions régionales de la jeunesse et des sports pour financer les chan-
tiers . Au niveau national, 1 162 000 F ont été accordés aux asso-
ciations nationales dans le cadre des conventions d 'objectifs.
En 1995, et en fonction des comptes rendus qui seront transmis
au ministère, la dotadan budgétaire destinée aux associations de
chantiers seta maintenue . Afin de raccourcir les délais, dès que les
délégations de crédits seront effectuées, les services déconcentrés
seront invités à faire connaître rapidement leurs décisions de pro-
grammation aux associations organisatrices et à mettre en oeuvre
plus rapidement les paiements correspondants.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(rider - contribution financée par la participation patronale -

conditions d'attribution - baux à réhabilitation)

18633. - 3 octobre 1994. - M. jean-Jacques Delvaux
demande à M . le ministre du logement si les associations de type
loi de 1901, tels les CALPACT, peuvent être bénéficiaires du dis-
positif aménagé par la circulaire n° 94-42 du 27 avril 1994, rela-
tive à la contribution, apportée à titre expérimental pas les fonds
du 1 p. 100 logement, au financement des baux à réhabilitation,
qui permet, sous conditions, l ' octroi d ' une prime complémentaire
à certains organismes qui envisagent une opération d 'amélioration
portant sur des logements donnés à bail à réhabilitation.

Réponse. - Ainsi que le prévoit la circulaire n° 94-42 du
27 avril 1994, la prime versée à titre expérimental sur les fonds de
la participation des employeurs à l ' effort de construction (fraction
de 9 p . 100 réservée au plus démunis) est réservée aux opérations
de baux à réhabilitation réalisées par un organisme HLM ou une
société d ' économie mixte de construction qui sont financées à titre
principal par les PALULOS. Cette prime est en effet destinée à
compenser l ' augmentation de l'annuité de remboursement qui
résulte de la réduction de la durée du prêt complémentaire à la
PALULOS, par rapport à sa durée normale de 15 ans, lorsque le
bail est conclu pour une durée plus courte . Les associations telles

l
ue les CALPACT jouent un rôle important pour la promotion
u bail à réhabilitation . Elles utilisent pour ce faire des finance-

ments autres que la PALULOS, pour lesquels ne se posait pas le
problème d 'annuités de remboursement justifiant la prime expéri-
mentale en cause .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social - conditions d 'attribution)

18795 . - 3 octobre 1994 . - En février dernier, le Gouverne-
ment s'est officiellement engagé à réformer, ou du moins à assou-
plir, le régime des aides personnelles au logement, lequel, à la suite
d'un décret d 'applicaten du 23 septembre 1992, a instauré un
plancher de ressources forfaitaire pour le calcul de l ' allocation loge-
ment à caractère social, pénalisant les propriétaires-occupants les
plus modestes . La loi de finances rectificative pour 1993 n° 93 859
du 22 juin 1993 ayant gelé le barème en vigueur du 30 juin 1993
jusqu ' au 30 juin 1994, cette modification n avait pu être effectuée
et n 'avait ainsi pas permis sen actualisation . Il serait maintenant
possible au Gouvernement de prendre les mesures nécessaires qui
bénéficieront en priorité à cette catégorie de propriétaires . C' est la
raison pour laquelle M . Arnaud Cazin d ' Honincthun demande à
M . le ministre du logement quelles sont ses intentions en la
matière.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 a ins-
tauré un montant minimum de ressources pour le calcul de l 'allo-
cation de logement sociale ou familiale ds personnes accédant à la
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propriété . Il est égal à 39 078 F depuis le 1° octobre 1994. Ainsi,
dans le cas où les ressources (revenu imposable) du bénéficiaire
sont inférieures à 39 078 F, le calcul de son allocation de loge-
ment est effectué sur la base de ce montant . Ce montant a pour
objectif de dissuader les opérations d ' accession à la propriété qui
reposeraient sur des revenus insuffisants pour se réaliser dans de
bonnes conditions . Toutefois, à l 'occasion de l ' actualisation des
barèmes des aides personnelles au logement, le Gouvernement a
décidé d ' assouplir les d i spositions de ce décret en ce qui concerne
le calcul de. I allocation de logement des propriétaires occupants
effectuant des travaux d'amélioration ou de mise aux normes de
leurs logements, afin de répondre à leur situation spécifique . Le
décret n° 94-982 du 14 novembre 1994 modifiant le code de la
sécurité sociale et relatif à la revalorisation des allocations de loge-
ment paru au Journal Officiel du 16 novembre 1994 institue ainsi
pour ces personnes un montant minimum forfaitaire de ressources,
spécifique, égal à 20 000 F nettement inférieur à celui applicable
aux accédants à la propriété . il permet ainsi à des personnes pro-
priétaires disposant de ressources faibles de mener à bien un projet
de mise aux normes de leur logement en augmentant sensiblement
le montant de l ' aide à laquelle ils peuvent prétendre . Cette disposi-
tion est applicable pour les prêts contractés à compter du 1° octo-
bre 1994 .

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d 'attribution)

18796. - 3 octobre 1994 . - Les prêts PAP (prêts aidés à l'acces-
sion à la propriété) ont connu un véritable engouement depuis
leur lancement auprès des foyers qui, compte tenu de leurs revenus
modestes, pouvaient alors choisir cette formule pour accéder à 1a
propriété . Fort de ce constat et dans le cadre des mesures de
relance de l ' acquisition de logements sociaux, le Gouvernement
décidait d'accroître le nombre de PAP en vue de répondre à leurs
attentes . Or, parallèlement, deux décisions gouvernementales
étaient prises, pour le moins surprenantes et allant à l ' encontre de
l ' objectif favorisant l 'accès à la propriété des familles modestes . La
première visait à augmenter le plafond de ressources nécessaires
pour l ' obtention du prêt, permettant ainsi à un grand nombre de
foyers à niveau de revenus plus importants d ' en bénéficier . La
seconde, quant à elle, consistait à appliquer un taux minoré de la
taxe à la valeur ajoutée (5,5 p . 100) pour le prêt d 'accession à la
propriété, à la différence des autres prêts, notamment PAS, tou-
jours assujettis au taux de TVA de 18,6 p . 100. D'où, à ce jour,
l ' afflux massif de nouvelles demandes de PAP et le goulot d ' étran-
glement qui en découle . Il est à craindre par conséquent que
toutes les deman des légitimes et financièrement réalistes ne pour-
ront être satisfaites . De ce fait, M . Main Griotteray s' inquiète des
possibilités qu'auront les organismes prêteurs de privilégier et donc
de délivrer des prêts PAP aux ménages disposant de revenus plus
confortables, au détriment des familles plus modestes, qui à I ori-
gine étaient concernées par l ' instauration de ces prêts aidés d 'acces-
sion à la propriété. 11 interroge M. le ministre du logement sur
ces mesures, que sont le relèvement du plafond et le différentiel du
taux de TVA, et lui demande ainsi ce qu ' il entend faire pour réta-
blir la finalité sociale des prêts PAP, à savoir privilégier l ' accession
à la propriété pour les foyers modestes.

Réponse . - Le succès rencontré par le PAP résulte du plan de
relance mis en place par le Gouvernement dès mars 1993, qui a
manifestement atteint son objectif . Parmi les mesures de relance en
faveur de l 'accession à la propriété, un consensus avait souligné la
nécessité de relever les plafonds de ressources permettant d'obtenir
des prêts aidés à l ' accession à la propriété (PAP), afin de relancer
l 'accession sociale à la propriété . En effet, depuis 1985 les plafonds
de ressources n ' avaient pas bénéficié des actualisations nécessaires,
générant ainsi un contexte peu favorable pour l 'accession à la pro-
priété. Ainsi, en 1990, 57 p . 100 des ménages avaient des revenus
inférieurs aux plafonds de ressources contre 82 p . 100 en 1980.
Cette proportion est remontée à 75 p. 100 après actualisation ; elle
n'atteint donc pas son niveau de 1980. A la lumière des premières
informations relatives aux profils des accédants ayant bénéficié de
ces mesures, il apparaît que le PAP répond toujours à sa vocation
initiale. Si l'on constate de légères évolutions, elles reflètent plus
généralement l 'évolution structurelle des catégories socioprofes-
sionnelles de la population française. Par ailleurs, toutes les dispo-
sitions ont été prises, avec la mise en place d 'une troisième et
d ' une quatrième délégation de crédits, pour que les demandes de
prêts PAP soient honorées . Enfin, la modification du taux de la

TVA en cas de vente de terrains à bâtir est issue des dispositions
de la loi du 26 juillet 1991 qui a supprimé le taux uniforme de
TVA de 13 p . 100 en le remplaçant par le taux de droit commun
de 18,60 p. 100 ou le taux réduit de 5,5 p. 100 pour les opéra-
tions à caractère social.

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d 'attribution)

19321 . - 17 octobre 1994 . - Les prêts aidés à l ' accession à la
propriété ont connu un véritable engouement depuis le plan de
relance du bâtiment mis en place par le Gouvernement . Or deux
décisions semblent aller à l ' encontre de l ' objectif favorisant l' accès
à la propriété des familles modestes . La première tend à augmenter
les plafonds de ressources nécessaires pour l 'obtention du prêt, per-
mettant ainsi à un grand nombre de familles à niveaux de revenus
plus importants d' en bénéficier. La seconde consiste à baisser la
taxe à la valeur ajoutée sur les terrains à bâtir pour les prêts
sociaux et la ramener à 5,5 p . 100 au lieu de 18,6 p. 100. Eu
égard au coût du terrain, cette différence de taux de TVA sur le
terrain implique dans le budget, et donc dans l ' emprunt nécessaire
pour l ' accession à la propriété, un écart qui peut être considérable.
On peut redouter par conséquent que le nombre de prêts PAP se
révèle insuffisant . De plus, il est regrettable que ces prêts soient'
davantage octroyés à des ménages disposant de revenus confor-
tables, privant par là même leurs destinataires naturels à l 'accès à
des prêts aidés . M . Georges Colombier demande à M. le
ministre du logement de lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin de rétablir la finalité sociale des prêts PAP, à
savoir privilégier l ' accession à la propriété pour les foyers modestes.

Répnnse. - Le succès rencontré par le PAP résulte du plan de
relance mis en place par le Gouvernement dès mars 1993, qui a
manifestement atteint son objectif. Parmi les mesures de relance en
faveur de l ' accession à :a propriété, un consensus avait souligné la
nécessité de relever Ics plafonds de ressources permettant d ' obtenir
des prêts aidés à l 'accession à la propriété (PAP), afin de relancer
l ' accession sociale à la propciéré . En effet, depuis 1985 les plafonds
de ressources n'avaient pas bénéficié des actualisations nécessaires,
générant ainsi un contexte peu favorable pour l 'accession à la pro-
priété . Ains i , en 1990, 57 p . 100 des ménages avaient des revenus
inférieurs aux plafonds de ressources contre 82 p . 100 en I98G.
Cette proportion est remontée à 75 p . 100 après actualisation ; elle
n ' atteint donc pas son niveau de. 1980 . A la lumière des premières
informations relatives aux profils des accédants ayant bénéficié de
ces mesures, il apparaît que le PAP répond toujours à sa vocation
initiale . Si l ' on constate de légères évolutions, elles reflètent plus
généralement l ' évolution structurelle des catégories socioprofes-
sionnelles de la population française . Par ailleurs, toutes les d i spo-
sitions ont été prises, avec la mise en place d ' une troisième et
d ' une quatrième délégation de crédits, pour que les demandes de
prêts PAP soient honorées . Enfin, la modification du taux de la
[VA en cas de vente de terrains à bâtir est issue des dispositions
de la loi du 26 juillet 1991 qui a supprimé le taux uniforme de
TVA de 13 p . 100 en le remplaçant par le taux de droit commun
de 18,60 p . 100 eu le taux réduit de 5,5 p. 100 pour les opéra-
tions à caractère social.

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d 'artribution)

19891 . - 31 octobre 1994 . - M . Jacques Masdeu-Arus appelle
l' attention de M . le ministre du logement sur les remarques que
vient de lui faire un constructeur de maisons individuelles, desti-
nées à une clientèle de type « social », à propos des prêts PAP.
Celui-ci fait observer que le nombre de prêts PAP, qui en valeur
absolue a augmenté, a en réalité diminué en valeur relative, du fait

9
ue les pouvoirs publics ont pris une mesure contradictoire avec

1 objectif social des prêts PAP, à savoir l ' augmentation des plafonds
de ressources nécessaires pour être éligible à ces prêts . Cela pi rmet
donc à un grand nombre de familles françaises, disposant de
niveaux de revenus plus importants, de bénéficier des prêts PAP,
alors qu'auparavant elles ne pouvaient accéder à 1a propriété que
par le canal des prêts conventionnés. Cette attraction vers les prêts
PAP est encore aggravée par une seconde mesure favorisant appa-
remment la relance des prêts sociaux . Celle-ci a consisté à baisser
la TVA sur les terrains à bâtir pour les prêts sociaux à 5,5 p . 100
au lieu de 18,60 p . 100. Compte tenu du coût du terrain, cette
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différence de taux de TVA crée, lors de la constitution de
l' emprunt nécessaire pour l 'accession à la propriété, un écart qui
peut être considérable (dans certaines régions, 13 p . 100 du prix
du terrain peuvent représenter 50 à 60 000 francs) . Ces deux phé-
nomènes cumulés conduisent en fait à ce que le nombre des prêts
PAP soient perpétuellement insuffisant et privent les ménages aux
revenus les plus modestes de leur attribution, alors qu 'ils sont les
destinataires naturels des prêts aidés . Cette situation pose de graves
problèmes aux constructeurs de maisons individuelles qui vendent
un produit d 'excellente dualité technique, mais qui s 'adresse prin-
cipalement à sine clientèle de type social . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son sentiment sur les remarques de ce
constructeur de maisons individuelles es de lui préciser les mesures
qu 'il envisage de prendre pour permettre aux ménages les plus
modestes d 'accéder à la propriété.

Réponse. - Le succès rencontré par le PAP résulte du plan de
relance mis en place par le Gouvernement dès mars 1993, qui a
manifestement atteint son objectif. Parmi les mesures de relance en
faveur de l'accession à la propriété, un consensus avait souligné la
nécessité de relever les plafonds de ressources permettant d ' obtenir
des prêts aidés à l 'accession à la propriété (PAP), afin de relancer
l ' accession sociale à la propriété . En effet, depuis 1985 les plafonds
de ressources n ' avaient pas bénéficié des actualisations nécessaires,
générant ainsi un contexte peu favorable pour l 'accession à la pro-
priété. Ainsi, en 1990. 57 p . 100 des ménages avaient des revenus
inférieurs .tux plafonds de ressources contre 82 p . 100 en 1980.
Cette propptrtion est remontée à 75 p . 100 après actualisation ; elle
n 'atteint dose pas son niveau de 1980 . A la lumière des premières
informations relatives aux profils des accédants ayant bénéficié de
ces mesures, il apparaît que le PAP répond toujours à sa vocation
initiale . Si l ' on constate de légères évolutions, elles reflètent plus
généralement l'évolution structurelle des catégories socio-profes-
sionnelles de la population française. Par ailleurs, toutes les dispo-
sitions ont été prises, avec la mise en place d ' une troisième et
d 'une quatrième délégation de crédits, pour que les demandes de
Arrt PAP soient honorées . Enfin, la modification du taux de la
TVA en cas de vente de terrains à bâtir est issue des dispositions
de la loi du 26 juillet 1991 qui a supprimé le taux uniforme de
TVA de 13 p . 100 en le remplaçant par le taux de droit commun
de 18,60 p . 100 ou le taux réduit de 5,5 p . 10C pour les opéra-
tions à caractère social .

Logement
(construction - coût -

politique et reementation)

20781 . - 21 novembre 1994, - M. Alain Bocquet attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur le coût financier
que supportent les familles faisant construire leur propre logement.
Une majorité de nos concitoyens désire être propriétaire de son
logement et est prête, pout réaliser cette aspiration, à faire beau-
coup de sacrifices sur les astres postes de consommation . Le coût
global de la construction est un frein à l ' achat d ' un appartement
ou d ' une maison individuell Dans ce coût global, certains élé-
ments sont à prendre en comt'te ; le coût du crédit, certains taxes
dont la TVA qui peut avoir sun effet dissuasif, le coût des plans
d ' architecture qui peut apparaître, pour des accédants modestes,
comme excessif, particulièrement quand il s'agit de pavillons
construits en série . En conséquence, il lui demande, dans un esprit
qui vise à réduire le coût de la construction de logements, où en
est la réflexion du Gouvernement sur ces différents points.

Réponse. - Le Gouvernement s ' efforce de développer l ' accession
à la propriété qui correspond toujours à l 'aspiration de nombreux
ménages malgré des conditions économiques et financières moins
Favorables que dans le passé . A cet etlèt, 1 accès au crédit bon mar-
ché a été élargi par la relance du PAT' et le développement du prêt
à l ' accession sociale (PAS) . Le taux d ;,t PAP a été abaissé de deux
points en 1993 et, malgré la hausse des taux d ' intérêt sur les mar-
chés obligataires qui en élève le coût, il est maintenu à 6,60 p . 100
sur quinze ans. L'accroissement important du programme PAP
(55 000 en 1993 et 1994) permet à un plus grand nombre de
ménages modestes ou moyens de bénéficier de la réduction du
taux de TVA sur l ' acquisition du terrain i\ 5,5 p . 100 au lieu de
18,6 p . 100. Pour les ménages très modestes, le ministère du loge-
ment s'est également efforcé de stimuler les professionnels pour
concevoir des logements de qualité satisfaisante à des coûts plus
réduits en locatif& comme en accession à la propriété dans le cadre
d'un appel à propositions . Il est toutefois nécessaire, dans le sec-

teur de la construction neuve, de veiller à la bonne qualité tech-
nique et architecturale des logements construits . Cela ne permet
pas de réduire les prix de revient en dessous de certains niveaux
qui restent chers pour beaucoup de familles. L' acquisition de loge-
ments existants accompagnée ou non de travaux de réhabilitation
offre en revanche de bonnes possibilités d'accession à la propriété
pour les ménages modestes . Le développement de financements à
taux modérés comme les PAS, qui peuvent être complétés par des

Facil
ite de la participation des employeurs à l'effort de construction,

Facilite désormais ces opérations.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

18302 . - 19 septembre 1994 . - M . Hubert Falco attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la v've émotion suscitée _parmi les
anciens combattants d 'Afrique du Nord par la rérme des
commissions administratives de reclassement intervenue par décret
n° 94-536 du 27 juin 1994 . La nouvelle composition des commis-
sions met un terme à la représentation des rapatriés des catégories
énumérées par l ' ordonnance ns 45-1283 du 15 juin 1945 et des
fonctionnaires rapatriés anciens combattants d 'Afrique du Nord.
Ainsi les principaux intéressés par l' activité de cette commission ne
seront plus représentés . Au-delà de l 'incompréhension de ce chan-
gement, les personnes dont les dossiers doivent faire l ' objet d ' un
prochain examen craignent un traitement discriminatoire par rap-
port aux fonctionnaires dont les dossiers ont déjà été traités . Il lui
demande donc quelles raisons ont motivé ce décret et s ' il envisage
de rétablir une représentation significative des anciens combattants
fonctionnaires rapatriés d ' Afrique du Nord au sein de ces commis-
sions .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés

commissions administratives de reclassement - composition)

19798. - 31 octobre 1994 . - M . Michel Jacquernin expose à
M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés que l ' ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative
aux candidats aux services publics empêchés d'y accéder, et aux
fonctionnaires et agents ayant dû quitter leur emploi par suite
d 'événements de guerre - ordonnance qui a une valeur législative
- a prévu en ses articles 17 à 19 qu ' il serait institué, auprès de
chaque ministre, une commission de reclassement composée de six
à douze membres et comportant notamment un représentant du
ministère des prisonniers, déportés et réfugiés (aujourd 'hui le
ministère des anciens combattants et victimes de guerre), trois
représentants des prisonniers de guerre, déportés politiques et
déportés du travail et un des anciens combattants, soit au total
quatre représentants du monde combattant . Il lui rappelle que,
conformément aux termes de l ' ordonnance précitée et de la loi
n° 82-2021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guer re d ' Indochine çt la Seconde Guerre mondiale, le décret
n° 85-70 du 22 janvier 1985 a fixé à onze le nombre des membres
des commissions de reclassement - toutes présidées par un
membre du Conseil d ' Etat - dont trois représentants rapatriés des
catégories énumérées à l 'ordonnance n° 45-1783 (prisonniers de
guerre, mobilisés ou engagés, combattants des forces françaises de
l ' intérieur, déportés et internés . . .) et trois représentants des fonc-
tionnaires rapatriés anciens combattants ayant servi en Afrique du
Nord soit, au total, six représentants du monde combattant. Or il
constate que, méconnaissant les dispositions de l 'ordonnance n° 45-
1283 et sans prendre l ' avis du Conseil d ' Etat qu ' impose pou tant
l ' article 37 alinéa 2 de la Constitution, le décret n° 94-536 du
27 juin 1994 relatif aux commissions administratives de reclasse-
ment, qui abroge ic décret n° 85-702, modifie profondément les
dispositions de l'ordonnance puisqu'il porte à seize le nombre des
membres des commissions et supprime tout représentant du
monde combattant - et notamment du monde combattant rapa-
trié - laissant à un unique représentant des fonctionnaires ayant
servi en Algérie, en Tunisie et au Maroc le soin de défendre leurs
intérêts . li constate de même que la présidence des commissions

t
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est désormais assurée par un membre de la Cour des comptes, lui-
même assisté par trois représentants du ministre du budget, tandis
que les organisations syndicales, qui n ' ont pas vocation à défendre
les dossiers très spécifiques soumis aux commissions de reclasse-
ment, disposent désormais de sept représentants . Il lui demande,
en conséquence, les raisons de tels bouleversements et les disposi-
tions qu ' entend prendre le Gouvernement afin que soit conjointe
ment respectée la procédure constitutionnelle et légitimement
entendu au sein des commissions le monde combattant rapatrié
d 'Afrique du Nord.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

19875 . - 31 octobre 1994 . - M. Bernard Pons appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la composition de la commission admi-
nistrative de reclassement. habilitée à examiner la recevabilité des
demandes de reclassement formulées par les fonctionnaires anciens
combattants de la seconde guerre mondiale rapatriés d 'Afrique du
Nord. Ceux-ci attendent toujours la réparation du préjudice de
carrière subi du fait de cette guerre . Une commission présidée par
un conseiller d ' Etat et comprenant 11 membres, dont 6 représen-
tants des anciens combattants intéressés, avait donc été créée après
avis du Conseil d 'Etat, par décret en date du 22 janvier 1985.
Celle-ci a toujours fonctionné à la satisfaction de tous les membres
et a traité à ce jour près de 3 000 dossiers . Or le décret n° 94-536
du 27 juin 1994 vient de refondre la composition de cette
commission . Elle comprend maintenant 16 membres au lieu de 11
et la présidence en a été confiée à un membre de la Cour des
comptes au lieu d'un conseiller d'Etat . Mais ce qui inquiète le plus
les rapatriés, c ' est que leur -eprésentaron se limite à un seul
membre au lieu de six et ils craignent que la défense de leurs inté-
rêts se trouve de ce fait très amoindrie . Les six rapatriés qui sié-
geaient dans le précédente commission étaient tous des anciens
combattants et victimes de guerre et ils connaissaient parfaitement
les règles à observer pour effectuer une reconstitution de carrière
dans chacun des corps considérés . Ils étudiaient bénévolement et
personnellement tous les dossiers en liaison avec les intéressés et
pouvaient donc intervenir utilement . Ils ont été remplacés par des
agents en activité qui n ' auront pas leur expérience et il est à
craindre qu 'avec le nouveau dispositif institué, les dossiers restant à
examiner tombent tous au contentieux . Il lui demande quelles sont
ses intentions en ce qui concerne le problème qu ' il vient de lui
exposer .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
mnuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

20019. - 31 octobre 1994 . - M. Pierre Cardo appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat:
chargé des rapatriés, sur les inquiétudes des fonctionnaires
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale d 'Afrique du
Nord et d ' outre-mer, devant la redéfinition de la composition des
commissions 'administratives de reclassement . Ces commissions,
instaurées par l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin. 1945 et jus-
qu ' ici régies par le décret n° 85-70 du 22 janvier 1985 pris en
application de loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, viennent
dt itre modifiées sensiblement par le décret du 27 juin 1994 . Les
intéressés regrettent essentiellement le poids accordé, dans la nou-
velle composition, au ministère du budget et la limitation de la
représentation des intéressés rapatriés . Au nombre de 3 pour une
commission composée de 7 membres auparavant, leur représenta-
tion est désormais limitée à 1 délégué pour 16 membres, avec
cependant une forte apparition des organisations syndicales de
fonctionnaires . Par ailleurs, les organisations regrettent que le
Conseil d ' Etat n ' ait pas été consulté sur cette modificaton de
décret et que la présidence des commissions soir assurée par un
membre de la Cour des comptes au lieu d ' un représentant du
Conseil d 'Etat auparavant . II lui demande de lui préciser les rai-
sons qui ont entraîné cette modification et les mesures qui pour-
raient être prévues pour garantir la plus parfaite représentation des
intéressés particulièrement qualifiés pour régler définitivement les
dossiers encore en suspens.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

21419. - 5 décembre 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur l 'émotion des associations de rapatriés

suscitée par le décret du 16 novembre 1994 . Cc dispositif modifie,
en effet, la composition des commissions de reclassement en
charge de formuler des avis sur toute mesure concernant les rapa-
triés . Initialement, ces commissions comprenaient six représentant;
des anciens combattants rapatriés désignés par la commission
nationale permanente . Désormais, ces représentants ne sont plus
que deux . Les associations d 'anciens combattants rapatriés s ' in-
quiètent vivement de leur sous-représentation au sein d ' organismes
chargés d'examiner leur situation . Il lui demande, par conséquent,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
de rassurer les anciens combattants rapatriés.

Réponse. - L'honorable parlementaire .Pelle l ' attention sur les
modifications apportées au fonctionnement des commissions admi-
nistratives de reclassement (CAR) des fonctionnaires et agents dû
quitter leur emploi par suite d 'évènements de guerre . Le Premier
ministre, sur proposition conjointe du ministre du budget, du
ministre de !a fonction publique, du ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre et du ministre délégué aux relations
avec le Sénat, chargé des rapatriés, a décidé de procéder à un réa-
ménagement technique des commissions administratives de reclas-
sement prévues par la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, relative
au règlement de certaines situations résultant des évènements
d ' Afrique du Nord, de la guerre d ' Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale . Cette modification a été réalisée par les décrets
n° 94-536 du 27 juin 1994 et n° 94-993 du 16 novembre 1994,
dans le souci d 'une saine gestion, d ' une coordination plus efficace
de l ' action des administrations dans ce dossier et d ' une meilleure
représentativité des fonctionnaires requérants . En effet, sur le plan
du fonctionnement administratif, le secrétariat des CAR chargées
d ' émettre un avis sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi
en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au ministre des
rapatriés . Or, ce ministère ne dispose que de moyens très limités et
de compétences techniques exclusivement orientées vers l 'élabora-
tion et la mise en oeuvre de la réglementation spécifique relative
aux problèmes du rapatriement des Français d ' outre-mer . Tel n 'est
pas l 'objet des CAR qui ont à statuer sur des demandes de
reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant subi un préjudice
lié à la Seconde Guerre mondiale. Cette situation avait conduit à
un certain nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans
l ' instruction des dossiers . En .evanche, il est apparu que le service
des pensions de l 'Etat, relevant du ministère du budget, possédait
dans ce domaine une compétence technique incontestable qui
devait être de nature à faciliter le traitement des dossiers présentés
aux CAR. Cet aménagement a eu pour conséquence un accroisse-
ment du nombre des représentants de l 'administration au sein des
commissions pour tenir compte en particulier de la nécessité de
faire siéger des représentants .du ministère du budget . En outre,
s ' agissant du reclassement d 'agents de l ' Etat, il a paru opportun
d'élargir la représentation des fonctionnaires requérants en y fai-
sant figurer les sept organisations syndicales de fonctionnaires les
plus représentatives, comme cela avait été demandé par les intéres-
sés eux-mêmes. En ce qui concerne par ailleurs la représentation
des administrés, le rôle des associations d ' anciens combattants de
!a Seconde Guerre mondiale est confirmé puisqu ' elles auront deux
représentants . Enfin, bien entendu, la parité qui est de règle pour
ce type de commissions administratives a été respectée. Ainsi
recomposées, les CAR seront opérationnelles dans les prochaines
semaines . Leur nouvelle organisation devrait permettre un règle-
ment accéléré des dossiers des anciens combattants, auquel le gou-
vernement est très attaché.

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques
(centre de traumatologie et d'orthopédie de la CRAM. -
financement - effectifs de personnel - Alrace-Lorraine)

17530 . - 15 août 1994 . - M. André Durr appelle de façon
toute particulière l ' attention de M. le ministre délégué à la santé
sur la situation préoccupante du centre de traumatologie et d'or-
thopédie de la caisse régionale d 'assurance-maladie d 'Alsace-
Moselle . Les effets cumulés de la rigueur budgétaire ont conduit
depuis quelques années cet établissement à une situation financière
alarmante, tant pour les fournitures hospitalières que pour les cré-
dits de personnel, entraînant une restriction des effectifs . Les
conditions de travail en sont notoirement détériorées, sans que
l ' on puisse percevoir une amélioration prochaine . La direction se
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voit obligée d 'envisager l ' impossibilité d ' assurer la prise en charge
des services d ' urgence dès k mois de septembre 1994, au regard
du déficit annoncé pour l'année, proche de 10 millions de francs.
En conséquence, il lui demande quelles mesures urgentes il entend
prendre en faveur d 'une structure hospitalière qui répond tech-
niquement à des besoins sur l' ensemble de la région.

Réponse. - Les restrictions financières auxquelles est soumis le
centre de traumatologie et d ' orthopédie de la CRAM d 'Alsacf-
Muselle sont celles appliquées généralement à tous les établisse-
ments sanitaires dans le contexte de maîtrise des dépenses dicté par
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centre continue à traiter les urgences, conformément à sa vocation.
Le principe d ' un abondement du budget de l ' établissement de
façon à pallier son déficit a été retenu par les autorités locales de
tutelle . Il reste cependant à expertiser et valider le montant de ce
déficit que l 'établissement chiffre à 10 MF. Une expertise
conjointe des services déconcentrés de l 'Etat aux niveaux régional
et départemental doit avoir lieu début 1995 . Dès lors que les
résultats de cette expertise seront connus, il sera possible de déter-
miner la part du déficit susceptible d ' être supporté par les crédits
délégués aux niveaux régional et départemental.

Hipitaux et cliniques
(centres hospitaliers - restructuration -

suppression de lits - perspectives - Nord - Pas-de-Calais)

18084. - 12 septembre 1994 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur le
projet de supression de 1 500 lits hospitaliers dans le Nord - Pas-
de-Calais, qui fait suite aux propositions faites par la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales à l ' occasion du nouveau
schéma régional d'organisation sanitaire . Il lui rappelle si besoin
est que la région du Nord - Pas-de-Calais compte parmi les moins
bien dotées en moyens hospitaliers . En effet, selon une étude de la
Caisse nationale d'assurance maladie faite en 1992, le suréquipe-
ment en lits de court séjour se situe entre 5 et 8 p . 100 dans cette
région, contre une moyenne nationale de dépassement de 20 à
24 tp 100 . Cette constatation aurait dû concourir à un meilleur
rétablissement des moyens entre !es régions, phirôt que de mente à
mal les capacités déjà insuffisantes de nos hôpitaux . Or, preuve en
est faite qu ' une fois de plus la région Nord - Pas-de-Calais est
l 'objet d ' une inégalité de traitement dant les conséquences en
matière d'emplois ne tarderont pas à se faire sentir, ce qui est
extrêmement dommageable pour ce secteur déjà durement éprouvé
par le chômage. Il lui demande par conséquent l ' annulation pure
et simple de cette décision.

Réponse. - La loi hospitalière du 31 juillet 1991 a lancé une
vaste réforme qui s ' appuie sur une conception rénovée de la plani-
fication, fondée sur la carte sanitaire qui détermine la nature et
l ' importance des installations et activités de soins et si'r les sché-
mas régionaux d'organisation sanitaire (SROS) qui précisent la
répartition géographique des installations et activités, en vue d ' as-
surer la satisfaction optimale des besoins . L'objectif poursuivi est
de constituer une mise en réseau gradué et coordonné des divers
hôpitaux, cliniques et professionnels, afin de doter chacun de mis-
sions qui ne soient plus concurrentes, mais complémentaires . Cette
organisation doit permettre de renforcer la qualité et surtout la
sécurité des soins, répondant ainsi à l 'exigence croissante exprimée
à cet égard par la population . Dans chacune des régions, l ' élabora-
tion des schémas régionaux d ' organisation sanitaire est arrivée, ou
arrive, à son terme . Le SROS du Nord - Pas-de-Calais a été signé
le 4 octobre dernier. Ces schémas ont été élaborés à partir d 'études
et de réflexions associant ces parties intéressées, qu il s 'agisse des
représentants des établissements et de leurs organisations profes-
sionnelles, des différentes catégories de personnels médicaux et non
médicaux, des responsables des ccdlectivités locales et de ceux des
organismes d ' assurance maladie, A l ' occasion de cette procédure, il
a été réalisé un bilan des installations sanitaires autorisées, ainsi
qu 'une évaluation de leur activité réelle. L'objectif prioritaire reste
à présent la rationalisation de la répartition des plateaux tech-
niques hospitaliers les plus conséquents afin de rechercher une
meilleure qualité des soins et de sécurité pour les malades et
d ' améliorer l ' allocation des ressources de l 'assurance maladie affec-
tée au secteur public hospitalier . Ce mouvement doit toutefois
s ' accompagner d'un maintien, voire d 'un développement sur des
sites de proximité immédiate, à savoir dans certaines localités
desservant les zones rurales ou faiblement urbanisées, des soins
hospitaliers de premier secours ou de surveillance et de suite

répondant aux besoins les plus courants et fréquents de la popula-
tion environnante. Déjà, depuis 1992, des instructions ont été dif-
fusées aux services déconcentrés de l 'Etat, ainsi qu' aux hôpitaux
publics, les invitant à adapter, en tant que de besoin, leurs capaci-
tés, notamment en hospitalisation à temps complet, en faisant
coïncider lits autorisés et lits installés et en réduisant l ' écart entre
lits installés et lits occupés. Cette démarche tend à permettre,
outre une évidente amélioration de la gestion et de la sécurité, la
mise en oeuvre sans retard, sur des bases saines, des « projets d ' éta-
blissement » et des schémas régionaux d ' organisation sanitaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutique - variation selon les maladies -

conséquences - secret médical)

18332. - 19 septembre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert
appelle l'attention de M. le sinistre délégué à la santé sur les
inquiétudes que ne manque pas de soulever le projet de décret ins-
tituant « la vignette orange » . Ce système prévoyant le rembourse-
ment de certains médicaments uniquement lorsqu 'ils sont prescrits
à des patients atteints de certaines maladies gras-- pnrmtitr?
tablement d ' identifier les patients comme porteurs de certaines
affections . Cela entre en totale contradiction avec le principe du
secret médical et le droit au respect de la vie privée . Elle lui
demande donc s' il entend modifier ce projet réglementaire afin
qu'il ne puisse être porté atteinte au respect de l ' anonymat du
malade.

Réponse. - La mise en oeuvre d 'une procédure spécifique de
remboursement des médicaments particulièrement coûteux et d' i n-
dications précises - dénommés " médicaments d ' exception » selon
les termes mêmes du rapport du Haut Comité médical de la
Sécurité sociale - a pour objet d 'éviter leur rembouisement en cas
de prescription hors des indications thérapeutiques retenues par
'arrêté q Inscription sur la üsce 'les spécialités remboursables aux
assurés sociaux . Ainsi, il est tout d 'abord précisé à l 'honorable par-
lementaire que la procédure décrite ci-dessus ne vise pas à limiter
la prise en charge de certains médicaments uniquement lorsqu ' ils
sont prescrits à des patients atteints de certaines maladies graves,
mais seulement à éviter leur remboursement hors indications men-
tionnées par l ' arrêté d ' inscription . Par ailleurs, l ' ordonnance de
médicaments d'exception, qui sera présentée par l' assuré lors dt la
dispensation 'du médicament et lors de son remboursement par les
caisses d ' assurance maladie, ne comportera en aucun cas mention
de diagnostic établi par le médecin mais •permerrra seulement à
celui-ci d 'attester de ' l'adéquation de sa prescrition à l ' une des
i ndieations th tantriques retenues par l'arrêté . Il n ' en résulte ainsi
aucune entorse au principe du secret médical . En outre, les médi-
caments coûteux et d ' indications précises entrant dans le champ
d ' application de ce dispositif comporteront sur leur conditionne-
ment une vignette à liseré vert, indispensable à leur identification
par les services liquidateurs des caisses . Cette vignette n 'entraînera
pas en elle-même identification d ' une maladie précise, mais d ' une
spécialité coûteuse pouvant éventuellement être prescrite dans de
nombreuses pathologies .

Cures
(stations thermales - tutelle minist ..-ielle)

18423. - 26 septembre 1994. - M. Pierre Pascallon compte
tenu de la place importante qu ' occupe le thermalisme en
Auvergne, où dix stations thermales accueillent chaque année
100 00ç curistes pour leur offrir trois semaines de cure, souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué à !P santé sur le pro-
blème de la tutelle des stations thermales qui dépendent à la fois
des ministères de la santé et du tourisme, sans que la part de
chaque ministère soit très clairement définie . Cette double dépen-
dance ne permet pas de proposer une politique globale de déve-
loppement des stations thermales auvergnates qui restent Irises
entre k domaine médical et le développement touristique . C ' est
pourquoi il lui demande une meilleure définition de la tutelle des
stations thermales, en particulier pour celles d ' Auvergne. afin de
permettre à tous les partenaires concernés de promouvoir une poli-
tique de développement efficace au plan local.

Réponse. - Chaque ministère exerce une tutelle sur les services
relevant de son propre champ de compétence et il revient à l 'auto-
rité préfectorale, particulièrement au niveau régional, de coordon-
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ner les actions et d' intégrer les différents aspects des problèmes. II
en est notamment ainsi pour ce qui concerne les procédures rela-
tives au thermalisme .

Sécurité routière
(accidents - lutte et prévention -

conducteurs sous l'effet de médicaments)

18557. - 26 septembre 1994. - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le problème
du danger que réprésente la conduite automobile de nombreuses
personnes soumises à un traitement médicamenteux. En effet, les
professionnels de la santé reconnaissent de façc unanime que cer-
tains médicaments sont capables d ' altérer la qualité du jugement
du conducteur, de le rendre somnolent ou agressif et portent
atteinte à ses fonctions sensorielles . Ils ont vivement recommandé
que soit portée sur les ordonnances et sur les boîtes de condi-
tionnement l ' incitation de la durée pendant laquelle le patient ne
devrait pas conduire un véhicule après absorption d'un médica-
ment . Cette mesure n ' a malheureusement pas encore été retenue et
aucuns interdit, même temporaire, ne frappe l 'automobiliste sous
traitement médicamenteux . Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer s ' il n ' estime pas urgent de mettre en place une régle-
mentation plus stricte dans ce domaine pour améliorer la sécurité
des automobilistes.

Réponse. - Les conséquences en termes de sécurité routière de la
conduite automobile de personnes sous traitement médicamenteux
sont mal connues. Les effets secondaires des médicaments psycho-
tropes connaissent des variations importantes d'un patient à I autre
et sont le plus souvent modérés aux doses thérapeutiques . Par ail-
leurs, une étude menée en 1989 et 1990 pour le compte de la
sécurité routière sur près de 3 000 conducteurs accidentés et hospi-
talisés n' a pas permis de mettre en évidence de relation statistique-
ment significative entre la présence dans le sang de médicaments
psychotropes de type benzodiazépine (tranquillisants et somnifères)
et !a responsabilité dans les accidents . De plus, il n'existe pas à
l 'heure actuelle de relation connue entre la concentration du médi-
cament dans le sang et l ' effet sur le comportement . En présence de
ces incertitudes sur la constance des effets secondaires des médica-
ments psychotropes et sur leurs conséquences routières au niveau
de l 'accidentalité, il n'est pas actuellement envisageable d 'interdire
de conduire aux patients sous traitement . En revanche, les
recommandations de prudence et les avertissements aux usagers
sont indispensables de façon à les mettre en garde contre une
éventuelle modification de leur comportement et de leur vigilance.
Les avertissements figurent dans les notices d'emploi des médica-
ments et les recommandations de prudence font partie intégrante
de la mission des médecins prescripteurs et des pharmaciens qui
délivrent les médicaments . L étude de ce problème continue au
sein d ' un groupe de travail réunissant les personnalités du monde
médical les plus qualifiées afin de lever les incertitudes et apporter
une réponse pratique à cet important problème.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - nomenclature des actes -

information des unions professionnelles)

18650 . - 3 octobre 1994. - M. Pierre Hellier attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de rendre les
unions professionnelles destinataires des informations qui sont
fournies aux caisses d ' assurance maladie et professions de santé,
notamment en ce qui concerne le codage des actes . En effet, le
projet de décret instituant le codage des actes vient d'être achevé.
Or celui . ci, contrairement à ce qui avait été prévu à l 'origine, n ' a
pas été transmis aux unions professionnelles pour avis . Or, si l 'on
souhaite une étroite collaboration des médecins à la maîtrise médi-
calisée des dépenses de santé, il est indispensable que les unions
professionnelles soient informées et consultées dans ces cas parti-
culiers. Aussi il lui demande si ledit projet de décret va prévoir de
rendre les unions professionnelles destinataires des informations
fournies aux caisses d'assurance maladie.

Réponse. - La transmission aux unions professionnelles de méde-
cins des données codées relatives aux actes, prestations et patholo-

f es diagnostiquées est organisée par deux dispositions législatives.
n application du 9° de l 'article L. 162-5 du code de la sécurité

sociale, il revient aux parties à la convention nationale des méde-

cins de fixer les modalités de la transmission des informations
codées des caisses d' assurance maladie aux unions . L'article 5 de la
convention nationale des médecins en vigueur confirme le principe
de cette transmission . Par ailleurs, l ' article 81 de la loi du 18 jan-
vier 1994 a prévu que les médecins libéraux conventionnés étaient
tenus de communiquer aux unions les informations anonymes
relatives à leur activité . Le décret nécessaire à l 'application de cette
disposition est actuellement soumis à la concertation des syndicats
médicaux .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention - SARL constituées avec des prête-noms -

dépôts de bilan - travail clandestin)

16228 . - 4 juillet 1994 . - M. Philippe Vasseur appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyenne .* entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur le comportement de certains
entrepreneurs qui créent des entreprises en SARL avec des prête-
noms et qui emploient des travailleurs déclarés qui perçoivent les
allocations ASSEDIC . Ces entrepreneurs qui passent d'une société
à l 'autre, avec des ouvriers comme prête-noms, déposent régulière-
ment leur bilan aux dépens des artisans, des clients et de notre
régime social . Il lui demande si le Gouvernement envisage de ren-
forcer les procédures de contrôle afin d 'empêcher de tels compor-
tements qui nuisent à l ' économie nationale . - Question transmise
à M. le ministre du travails de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnel%e.

Réponse. - Les agissements décrits par l ' honorable parlementaire
constituent l'une des nombreuses formes de travail et d ' emploi
irréguliers et font, à ce titre, l 'objet d ' une attention toute parti-
culière des services de contrôle . En effet, ceux-ci, tout comme
d 'ailleurs les tribunaux, s'attachent, dans tous les cas, à rechercher
les vérirahiee responsables d ' activités professionnelles lorsque
ceux-ci se dissimulent derrière des artifices tels que des prête-noms ..
A l 'occasion de ces contrôles, la situation de ceux qui travaillent
est également vérifiée au regard d ' une éventuelle indemnisation par
les ASSEDIC, puisque le code du travail et le code pénal répri-
ment de façon sévère les fraudes à l 'obtention des allocations de
chômage. Il est vrai cependant que ces contrôles peuvent se heur-
ter à de réelles difficultés de fait, compte tenu de la sophistication
de certains montages imaginés par les fraudeurs . D 'autre part, le
principe de la liberté du commerce et de l' industrie, qui ne fait
pas l ' objet de restriction particulière pour combattre ce type de
pratique, a pour conséquence de permettre à toute personne de
créer une entreprise, sauf si l ' intéressé a fait l 'objet d une mesure
d ' interdiction de gérer ou de diriger une entreprise. Ce n'est donc
qu ' à l ' occasion des contrôles effectués après la création de l ' entre-
prise que ces fraudes peuvent être détectées et réprimées.

Prestations familiales
(allocation parentale d 'éducation -

conditions d'attribution - naissances multiples)

19398. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-M u-ie Geveaux appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les nouvelles conditions de
versement de !.'allocation parentale d'éducation en cas de nais-
sances multiples . La loi n° 94-629 du 25 juillet 1994 relative à la
famille prévoit désormais ia prolongation du versement de l ' alloca-
tion parentale d ' éducation jusqu'aux six ans des enfants en cas de
naissances multiples de trois enfants ou plus . S ' il se réjouit de cette
importante avancée, qui contribue à reconnaître la spécificité et les
sujétions particulières pour les parents qui s 'attachent aux nais-
sances multiples, il s'inquiète néanmoins des modalités de mise en
ouvre du régime de congé parental, pourtant révisé par la loi pré-
citée dans le but de l'adapter aux nouvelles caractéristiques de
l ' allocation parentale d ' éducation . Dans la logique du dispositif
actuel, des parents qui auraient trois enfants dans un intervalle
espacé pourraient bénéficier de trois fois trois années de congé
parental, soit neuf ans au total . Or, des parents qui auraient des
triplés pourraient seulement prétendre à un congé de trois ans et
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non de trois fois trois ans, comme précédemment. 11 s ' agir là
d ' une différence de traitement qui peut sans doute trouver son
explication dans des motifs d 'ordre budgétaire, mais qui est ressen-
tie comme une profonde injustice par les milliers de familles fran-
çaises qui sont et seront confrontées à cette situation . C 'est pour-
qyuoi il la prie de bien vouloir lui indiquer si elle envisage
d'apporter des correctifs aux mesures actuellement en vigueur afin
qu un rapprochement significatif, même si la loi relative à la
famille a déjà beaucoup fait dans ce sens, puisse enfin s'opérer
entre le traitement réservé aux familles à naissances espacées et le
régime auquel sont soumises les familles à naissances multiples . -

Idéation transmise à M. le ministre du travail de l 'emploi et
la formation professionnelle.

Réponse. - La loi n' 94-629 du 25 juillet 1994 relative à la
famille a considérablement modifié les dispositions régissant le
congé parental d'éducation puisque ce congé sera, à compter du
1" janvier 1995, de droit quel que soit l 'effectif de l 'entreprise,
pour tout salarié - père ou mère - ayant une année d ' ancienneté à
la date de la naissance ou de l 'arrivée au foyer d ' un enfant en vue
de son adoption . Par ailleurs, la loi a prévu la possibilité de pro-
longer le congé parental d ' un an maximum, au-delà du troir:èine
anniversaire de 1 enfant, en cas de maladie, d'accident ou de han-
dicap grave de celui-ci . D ' autres mesures protectrices sont inter-
venues en faveur des parents salariés en cas de naissances ce
d ' adoptions multiples : le congé de maternité en cas de naissance
de plus de deux enfants atteint au total quarante-six semaines, le
congé d'adoption est porté à vingt-deux semaines en cas d 'adop-
tions multiples. Porter la durée du congé parental d ' éducation à
autant de rois trois ans que d ' enfants en cas de naissances multi-
ples, ainsi que le suggère l 'honorable parlementaire, aurait des
conséquences préjudiciables pour les salariés et jour le gestion des
entreprises . Il n'est pas dans l ' intérêt des salariés r'e prendre des
mesures ayant pour conséquence de les éloigner de leur activité
professionnelle pendant une trop longue période . La réinsertion
dans l'entreprise d ' une personne, après neuf

-
ans d ' absence, ne peut

s'effectuer sans difficulté . Par ailleurs, si dans certaines cir-
constances particulières comme la maladie grave d ' un enfant, la
prolongation au-delà de trois ans du congé parental est pleinement
justifiée, il n 'en est pas de même lorsque der. enfants sont scolarisés
dans l'enseignement préélémentaire et peuvent bénéficier d ' un
mode d ' accueil périscolaire . A cet égard, les familles de jumeaux
ou de triplés ne se trouvent pas dans une situation différente des
autre parents . Pour l 'ensemble de ces raisons, le ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle n ' estime pas
opportun de proposer de modifier les dispositions de la loi relative
à la famille d'ores et déjà en vigueur et celles devant entrer en
vigueur au 1" janvier 1995-

Union européenne
(Fonds social européen - plans locaux d 'insertion - perspectives)

19400. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser dons quelles conditions a été mise en
oeuvre une pérennisation du dispositif des plans locaux d ' insertion
économique, jusqu 'alors expérimental, en I inscrivant au premier
rang des priorités él i gibles à l 'objectif 3 du Fonds social européen
pour la période 1994-1999 ».

Réponse. - Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle indique à l'honorable parlementaire que la pérenni-
sation des plans locaux d'insertion économique est rendue possible
grâce à l ' inscription de ces plans locaux comme première priorité
du programme de l 'objectif 3 du Fonds social européen, pendant
la période 1994-1999 . Alors que les plans locaux d'insertion
économique engagés en 1992-1993 l' avaient été à titre expéri-
mental et sans que leur financement soit assuré par le Fonds social
européen au-delà du 31 décembre 1993, cc dispositif ' recevra en
six ans, d: 1994 à 1999, 1,035 milliard de francs du Fonds social
européen, en complément des moyens mobilisés par l ' Etat .et les
collectivités locales. Ces crédits du Fonds social européen vien-
dront compléter les financements mobilisés pour les collectivités
locales dans le cadre des plans locaux et seront donc alloués à ces
dernières en raison de leurs contributions . Par ailleurs, les disposi-
tifs d ' Etat mobilisés dans le cadre des plans locaux d ' insertion
économique sont susceptibles d'être cofinancés par le Fonds social
européen, au plan central, dans le cadre du même programme de
l'objectif 3 . C'est donc non seulement une pérennisation des
moyens affectés aux plans locaux d 'insertion économique que per-

met terré programmation, mais bien egalement leur accroissement
global. Ainsi, ie nombre de plans locaux d 'insertion économique
passera d ' environ trente à la fin de 1993 à soixante à la tin de
1995 . Une cite ilairc interministérielle du mois d 'août 1994 pré-
cise les conditions dans lesquelles peuvent dorénavant être agréés,
financés et mis en oeuvre les plans locaux d ' insertion économique,
dans le cadre de procédures régionalisées. II appartient eri effet aux
préfets de région, dans le cadre de la déconcentration d ' une partie
importante des crédits, de délivrer les agréments dans la limite des
crédits disponibles au titre du Fonds social européen, et d'assurer
le suivi de la réalisation des plans locaux au titre du volet régional
du programme de l ' objectif 3 du Fonds social européen.

Sécurité sociale
(cotisations - abaitmunt -

employeurs de salariés à temps partiel)

20482. - 14 novembre 1994 . - M . Richard Cazenave attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés occasionnées par le
décrets° 94-266 du 5 avril 1994, ramenant l ' abattement des
charges patronales de 50 p . 100 à 30 p. 100 . La loi quinquennale
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et à la forma-
tion professionnelle - confirme le décret n' 93-238 du
22 février 1993, portant à 50 p . 100 l ' abattement des charges
patronales sur les emplois à temps partiel, et cc jusqu 'à la fin du
contrat. Or, le décret n° 94-266 précité ramène cet abattement
30 p. 100 jusqu 'à la fin du contrat et à compter du 8 avril 1994
pour les contrats en cours d ' exécution . Devant les difficultés que
rencontrent les employeurs qui, pensant bénéficier de l 'abattement
de 50 p . 100, avaient conclu de nouveaux contrats à temps partiel,
il lui demande si l 'ancien mue de 50 p . 100 ne pourrait être main-
tenu peur les contrats signés avant le 8 avril 1994.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire concernant les modalités d ' application de l'abattement
forfaitaire pour les emplois à temps partiel et notamment sur le
taux de cet abattement, il convient de rappeler que le dispositif
d 'abattement temps partiel ne constitue pas une aide à l ' emploi au
sens strict du terme, mais était destiné à favoriser l 'essor d ' une for-
mule d ' activité peu utilisée jusqu ' à présent par les employeurs qui
craignaient le surcoût financier qu 'elle pourrait entraîner en terme
d'organisatioh du travail . La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992
relative à l 'emploi, au développement du travail à temps partiel et
à l ' assurance chômage et le décret n' 93-238 du 22 février 1993
ont donc pour répondre à cette préoccupation mis en oeuvre un
dispositif destiné à favoriser le développement du travail à temps
partie : en appliquant un abattement forfaitaire permanent sur les
cotisations patronales de sécurité scciale dues sur les rémunérations
versées à l ' ensemble des salariés dont le contrat de travail a été
depuis le 1" septembre 1992 ou dont ie contrat de travail à temps
plein a été transformé à la demande du salarié en contrat de travail
à temps partiel. Dans !a mesure où ie dispositif ainsi mis en oeuvre
était destiné à encourager le temps partiel dans les entreprises qui

o ne l 'utilisaient pas, il n'est pas apparu opportun d'en faire bénéfi-
cier les employeurs employant déjà des salariés à temps partiel
avant la mise en oeuvre de la mesure . Par ailleurs, il convient
d 'observer que la loi n' 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au
travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle a notablement
élargi le dispositif initial . Ainsi, la plage horaire d ' activité permet-
tant l 'actes à l ' abattement est désormais comprise entre 16 heures
(heures complémentaires non comprises) et 32 heures (heures
complémentaires comprises) au lieu de 19 heures (heures complé-
mentaires non comprises) et 30 heures (heures complémentaires
comprises) . En outre, le bénéfice de l ' abattement est désormais
ouvert aux contrats de travail à durée indéterminée conclus sur
une base annualisée . Enfin, l ' employeur n 'est plus tenu de
compenser la transformation du contrat de travail à temps plein en
contrat de travail à temps partiel lorsque la transformation consti-
tue une alternative à un licenciement économique . En contrepartie
des assouplissements ainsi apportés au dispositif, qui ont permis
une montée en charge significative du nombre de contrats conclus,
et du fait que les employeurs connaissent mieux désormais les
avantages que peut leur procurer en terme de souplesse d ' organisa-
tion du travail le recours au temps partiel, le taux de l' abattement
sur les cotisations patronales de sécurité sociale a été ramené de
50 p . 100 à 30 p .100, ce qui réduit la distorsion existant entre les
employeurs ayant embauché à temps partiel avant ou après le
1" septembre 1992. Il convient de noter que la comparaison des
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statistiques disponibles entre 1993 et 1994 permet de constater
que le changement de taux de l'abattement n'a pas eu d'incidence
sur le nombre d ' embauches à temps partiel qui s'établit en
moyenne à 15 000 par mois.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

20543. - 14 novembre 1994. - M. Michel Bouvard suite
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communica tions et du commerce extérieur sur les conditions
d ' application des directives communautaires re 89665 et 89656
destinées à fixer des prescriptions minimales de sécurité et de santé
pour l ' utilisation par les salariés, des machines, équipements de
travail et moyens de protection . Deux décrets, n °• 93-40 et 41 du
11 janvier, ont assuré la transposition de directives en droit fran-
çais . Le décret 93-40 oblige notamment les entreprises de toutes
tailles et certains secteurs à établir, avant le 30 juin 1995, une
place de mise en conformité de leurs matériels avec un inventaire
des mesures à prendre, une évaluation du coût de ces mesures et
l 'échéancier de réalisation qui devra être achevé pour le 1" jan-
vier 1997. La mise en conformité des matériels, mis en service
avant le 1" janvier 1982 ou modifiés après cette date, correspond à
60 p . 100 du parc de machines d ' après I 'UIMM et posera des pro-
blèmes techniques et financiers aux PMI notamment. L'évaluation
des études réalisées par certaines entreprises et organisations profes-
sionnelles font apparaître un coût minimum de 30 milliards pour
le seul secteur métallurgique avec un coût par machine de
35 000 francs en moyenne. Pour une PME de moins de 100 sala-
riés, la dépense sera, en fonction du parc, de 0,3 à 1,5 million de
francs . Ces difficultés financières seraient aggravées par les pro-
blèmes de eoncurrcnce puisque la directive n est pas transposée en
Allemagne, en Espagne, en Grèce, en Italie et au Luxembourg . Par
ailleurs, la Belgique, le Danemark, l ' Irlande, la Hollande, le Portu-
gal et le Royaume uni ont transposé cette directive sans contrainte
supplémentaire, contrairement à ce qui a été fait en France . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afir. que les conditions
d'application de la directive ne pénalisent pas les entreprises tran-
çaises plus que les concurrents. - Questaon transmise à M. le
ministre du travail de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Réponse. - Les décrets 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite cclla-
bora :ion avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels. C'est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européen . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en confo . mité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d ' appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves. Il s 'agit de prendre des mesures de
« sécurité rajoutée» . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n » 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s ' inscrivant dans une démarche d ' évaluation des
risques . C 'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHS-CT d 'une part, avec le services de
contrôle et de prévention des risques professionnels d 'aune part . Ii
reste que quelques difficultés d'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité. Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans une lettre du 20 juin 1994, qui
devrait apporter aux chefs d 'entreprises les apaisements nécessaires,
notamment en ce qui concerne les machines utilisées occa-
sionnellement par des ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite

série sans contrainte de rendement . En outre, le ministère du era-
vail est conscient des difficultés auxquelles les entreprises artisa-
nales, et les petites et moyennes entreprises de moins de dix sala-
riés, sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les plans de
mise en conformité. C'est pourquoi, il est proposé que ces entre-
prises, au lieu de rédiger tan plan individuel de mise en confor-
mité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan col-
lectif élaboré par leur organisation professionnelle . L'étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée. Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l ' équilibre économique des entreprises ou, à
l' inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques.
Aussi, sans n`eliger le fait que les dépenses d' investissements
engendrées par la mise en conformité sont - pour la plupart - éli-
gibles à la procédure de l 'amortissement dégressif, convient-il de
rechercher les voies et moyens d ' une mise en oeuvre pragmatique
de cette obligation . Des instructions ont été données en vue d'une
telle application pragmatique, notamment en termes de calendrier,
dès lors que cela est justifié par des difficultés techniques ou
économiques réelles et que la mise en conformité fait l ' objet d'un
début effectif de réalisation dans l ' entreprise . Les autorités fran-
çaises ont été à l'origine du report, dans une proposition de direc-
tive modificative déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de
la mise en conformité des appareils de levage et de` machines
mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les conséquences
yu il est immédiatement possible de déduire de cette proposition
de report vient de recevoir l ' avis favorable du Conseil d Etat : il eu
actuellement en cours de signature par les ministres concernés . Un
tel report est important pour toutes les entreprises . Pour répondre
à la diversité des situations et assurer une application souple et
uniforme des textes, sans risque d ' inégalité entre entreprises d'une
branche, il est souhaité que les branches professionnelles se mobi-
lisent et définissent elles-mêmes les modalités concrètes de la mise
en conformité. Les documents ainsi élaborés seront validés par le
ministère du travail et pourront constituer le plan collectif proposé

l ' adhésion des entreprises artisanales et des PME de moins de dix
salariés de la profession . Sur le plan communautaire, il n'en
demeure pas moins souhaitable que la Commission européenne
fasse procéder rapidement par un organisme compétent et indé-
pendant à une étude d' impact de la directive 89/655 et de la
modification qu ' elle envisage, l' étude réalisée en 1993 ayant été
assez sévèrement critiquée par plusieurs Etats membres. Une telle
demande a été adressée à la Commission en août 1994 . En l 'état
ac tuel des choses, même si une évolution favorable se produit, on
ne peut nier que certains F.tats n ' ont pas encore transposé la direc-
tive 89/655 et qu 'une telle attitude est préoccupante. L' application
effective et équivalente des directives, leur transposition et leur
application dans les délais prévus sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d 'avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
Dans une telle situation on comprend aisément que le report de la
date d 'échéance du 1" janvier 1997 ait pu être considéré comme
constituant la solution des problèmes . Une telle solution se heurte
toutefois à de très fartes iifficu!rés . La décision de reporter, de
façon unilatérale, la date de mise en œuvre du décret transposant
la directive placerait la Franc_ en posture d ' être accusée de man-
quement grave à ses obligations communautaires. Par ailleurs, une
demande de report de ia date d ' application passant par une propo-
sition de modification de la directive ne paraît pas envis .geable,
compte tenu des règles et du contexte communautaires . Le pou-
voir d 'initiative appartient en effet à la Commission elle-même qui
n' a nettement envisagé de formuler une telle proposition, d 'ailleurs
rejetée par la plupart de nos partenaires. C' est la raison pour
laquelle la voie adoptée par les autorités française est celle d 'une
offensive positive : la directive doit être transposée par tous les
Etats et les mesures prises pour son application effective clairement
décrites. Une transparence absolue doit être la règle en la matière.
L' application effective et équivalente des directives est l'objectif de
la France . Celle-ci veillera tout particulièrement à ce que cet objec-
tif soit prioritaire lorsqu 'elle exercera la présidence de l'Union
européenne et n ' hésitera pas, s' il n' était pas atteint, à envisager
toutes les modalités d 'action qui s'imposeraient, saisine de la cour
de justice de Luxembourg incluse. Il convient à cet égard de
remarquer que la situation évolue favorablement. En effet, la trans-
position est en cours en Espagne et en Grèce et on peut espérer
qu'elle aboutira dans les mois à venir . En ce qui concerne 1 Alle-
magne, s' il est vrai que la transposition « réglementaire » n ' est pas
encore effectuée, il convient de souligner que les « règlements pro-
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fcssionnels », appelés .VGB et corresponda,zt assez bien aux
«dispositions générales étendues » des caisses d'assurance maladie,
ont été largement renouvelés fin 1992. Les nouveaux VGB, qui
ont été réce;nmenr notifiés à la Commission européenne, sont
rédigés conformément à l 'annexe de la directive 89/655/CEE et
comportent tous l'obligation de mise en conformité des machines
en service au plus tard le 31 décembre 1996 . Ces VGB ont un
caractère aussi obligatoire qu ' une ordonnance gouvernementale.
Les autres Etats ont transposé la directive 891655, y compris l ' Ita-
lie par un décret signé le 19 septembre 1994.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

20772. - 21 novembre 1994. - M . Léon Aimé appelle l 'atten-
tion de M . k ministre du travail, de l' emploi et de la formation

rofessiirxnelle sur certains effets négatifs de la délibération 28 de
r .Commissinn paritaire nationale des Assedic qui limite à 12 mois
consécutifs la possibilité de cumul entre une activité réduite ou
occasionnelle et un complément versé par l 'Assedic au titre des
allocations du régime. Le seuil des doive mois étant atteint, le ver-
sement des a: : .cations est suspendu pendant la durée de l ' activité .

Cette mesure peut parfois être considérée comme un encourage-
ment à l 'inactivité. 1l lui expose, à titre d 'exemple, le cas qui vient
de lui être signalé, d'une personne gagnant 900 francs par mois
pour un emploi à quart de temps et 3 600 F d ' indemnités Assedic.
Ne pouvant vivre avec 900 francs, ede va devoir abandonner un
travail qui lui plaît et lui permet de rester en contact avec les réali-
tés du travail pour percevoir l ' indemnité Assedic. Il lui demande
son avis concernant ce problème et ce qu'il compte faire pour y
remédier.

Réponse . - La limite de 12 mois au maintien de l ' indemnisation
a été prévue par les partenaires sociaux qui voulaient éviter que les
allocataires du régime d 'assurance chômage ne s ' installent dans une
situation qui doit rester provisoire, et que le régime d 'assurance
chômage ne leur verse un revenu de complément et non de substi-
tution . Toutefois, par un accord du 8 juin 1994, iis ont décidé,
considérant l ' intérêt de renforcer la lune contre le chômage de
longue durée, de porter cette limite de 12 à 18 mois pour les per-
sonnes âgées de moins de 50 ans et de la supprimer pour les tra-
vailleurs privés d' emploi âgés de plus de 50 ans . Ces nouvelles dis-
positions ont été mises en oeuvre à compter du septembre 1994.
Une telle décision répond bien aux difficultés que rencontrent les
salariés âgés pour retrouver un 'emploi .
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